
ÉTUDE
sur

G A ru S
et sur

QUELQUES DIFFICULTÉS
RELATIVES AUX SOURCES DU DROIT ROMAIN

par

E. GLASSON
Membre de l'Institut, Professeur à la Faculté de droit

NOUVELLE ÉDITION, COMPLÈTEMENT REFONDUE

PARIS

A. DURAND ET PED0NE-LAUR1EL, Éditeurs
Libraires de la Cour d'Appel et de l'Ordre des Avocats

G. PEDONE-LAURIEL, Successeur
13, RUE SOUFFLOT

1885



 



1

ÉTUDE
sur

G AIU S
et sur

QUELQUES DIFFICULTÉS
RELATIVES AUX SOURCES DU DROIT ROMAIN

PAR

E. GLASSON
Membre de 1 Institut, Professeur à la Faculté de droit

NOUVELLE ÉDITION, COMPLÈTEMENT REFONDUE

PARIS

A. DURAND ET PEDONE-LAURIEL, Éditeurs
Libraires de la Cour d'Appel et de l'Ordre des Avocats

G. PEDONE-LAURIEL, Successeur
13, RUE SOUFFLOT

1885



BIBLIOGRAPHIE

Voici les travaux les plus remarquables qui ont é'é faits
sur Gaius depuis la découverte de ses Institutes :

Otto, Tenta m. ad Gaium. Lips., 1821.
Gans, Scholien surn Gaius. Berlin 1821.
Dupont, Lisquisitiones in commentarium quarlum

Institutionum Gaii. Lugd. Bat., 1822.
Dircksen, Versuch sur Kritili und Auslegung der

Quellen des romisclien Redits. Leipsig, 1823, (Abh. 3 .

Unterholzner, Conjecturai de supplendis lacunis quai
in Gaii Institutionum commentario IV occurrunt.

Wratislaw, 1823.
Uslar, Dissertatio forensis de jure civili ex genuis

Gaii commentcirUs hauriendo, Gœttingue. 1823.
Scbrader, 1Vas geioinnt clie rômische Rechlsgeschichte

durcli Gaii Institutionen ? Heidelberg, 1823.
Haubold, Quantum fructum ceperit llomana juris-

prudentici e Gaii Inst. genuis, in opusc.; edidit Venk,
vol. I, p. 655, sqq.

Von Brockdorf, Lie Inst., Com. des Gaius aus dem La-
tein mit Bevierhungen. Schlesvig, 1824.

Brinckman, Notœ subit, ad Gaii Inst. Lips., 1824.
Elvers, Promptuarium Gaianum seu doctrina et la-

tinilas quas Gaii Institution, com. quat. occurrunt.
Gœttingue, 1824.

Dittmar, Le nomine, (date, sludiis ac scriptis Gaiiju-
risconsuiti romani. Lips., 1826.

Heffter, Gaii Institutionum commentarius quartus.
Berol., 1827.

Puchta, Verisimilium, cap. 6, Lips., 1839.
1



2 BIBLIOGRAPHIE

Van Assen, Adnotatio ad Gaii lnst. Com. I. Lugd. Bat.,
1826 ; 2e édition, 1838. Ad Com. II, usque ad locum de
legatis., 3° édition, 1855.

Poeschmann, Studien zum Gaius. Lips., 1854 et 1860.
Huschke, Gaius, Beitrœge ~ur Kritih und zum Wer

standniss seiner Institutionen, Lips., 1855.
Du même, Zur Kritih und Interprétation von Gaius

Institutionen dans les Studien des romischen Redits,
t. Ier et unique, Breslau, 1880.

Du même: Kritische Bemerhungen zum viertem Budi
der lnst. des Gaius, dans le tome XIII de la Zeitsclnrift
fur geschichtliche Rechtswissenschaft (p. 848).

Asher," Gaius noster dans la Zeitschrift fur Rechtsge-
sdiidxte de Rudorff, tome V, p. 85.

Bluhme, Palœographische und kritisdie Miscellen,
dans la Zeitschrift fur Rechtsgeschichte de Rudorff,
III, p. 446.

Dernburg, Die Institutionen des Gaius, ein Collegien-
heft aus dem Iahre 161 nach Christi Geburl. 1 broch.,
Halle, 1869.

Goudsmit (traduction allemande par Sutro), Studemund's
Vergleichung der veroneser Handschrift; Kritisdie
Bemerhungen zu Gaius. Utrecht, 1875-1876.

Caillemer, Notes sur Gaius, 1 broch.
Flach (Georges), De Venseignement du droit chez les Ro¬

mains, 1 broch., Strasbourg, 1873, p. 89 et suiv.
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§ 1.

Introduction.

1. Utilité de cette étude.
|

1. — La découverte des Institutes de Gaius a

opéré une véritable révolution dans la science du
droit romain, surtout au point de vue historique.
De nos jours on étudie autant les Institutes de
Gaius que celles de Justinien : les unes sont le
complément nécessaire des autres, ou pour mieux
dire en préparent la connaissance. Aussi s'est-on
beaucoup occupé de Gaius, de sa vie, de ses écrits,
de la découverte du manuscrit de Vérone. Mais
les différentes questions qui se rattachent à ce ju¬
risconsulte, n'avaient pas encore été rapprochées
les unes des autres, et réunies dans un travail gé¬
néral lorsque parut, en 1867 ,1a première édition
de cette monographie. J'avais pensé qu'à une épo¬
que où les Institutes de Gaius occupaient une si
grande place dans les études de droit romain, il
n'élait pas inutile de grouper, dans un travail spé¬
cial, toutes les conjectures et les opinions qui
ont été émises dans des études partielles publiées
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cri France, en Allemagne et en Italie. A ces appré¬
ciations, je me suis permis de joindre celles qui
m'ont été suggérées par une lecture attentive et
plusieurs fois répétée des commentaires de Gaius
et aussi par celle des monographies déjà parues.
En 1869. un professeur éminent a aussi publié en
Allemagne une dissertation de même nature. Tou-
tefois ce savant n'utilise pas ou pour mieux dire
ne cite pas les travaux publiés en France sur le
jurisconsulte Gaius. Bien que sur plus d'une
question les solutions soient différentes de celles
que j'ai adoptées, je n'en constate pas moins, avec
une véritable satisfaction, que les plans des deux
écrits, la méthode, l'étendue des développements
sont assez souvent à peu près identiques. Tout ce
que j'entends conclure de cette observation, c'est
que la dissertation sur Gaius, dont on publie la se¬
conde édition, avait sa raison d'être. En admettant
que le savant professeur allemand ait complète¬
ment ignoré l'existence de cette étude, il n'en reste
pas moins acquis qu'elle était nécessaire, puis¬
que, de son côté, il a songé à en écrire une sem¬
blable. Cette circonstance fortuite ne m'oblige
pas moins, à l'occasion de cette seconde édition,
à relever l'anlériorité dés dates au profit du tra¬
vail que j'ai publié pour la première fois en 1867.
Je ne me crois pas non plus obligé à suivre l'exem¬
ple de mon savant collègue, et j'aurai soin à l'oc¬
casion, pour rester aussi complet que possible, de
lui faire des emprunts, d'exposer ses doctrines,
sauf à les combattre, s'il y a lieu.

§ 2.

Sur le nom de Gaius.

2. Quel était le nom de Gaius. — 3. Orthographe de ce nom,

2. — La vie de Gaius, son caractère, quelques-
uns de ses ouvrages, sont entourés d'une grande
obscurité et, sur un certain nombre de points, on
en est réduit à des conjectures. Aussi les auteurs
qui se sont occupés de la vie de Gaius et de ses
travaux, sont-ils loin de s'entendre.

Ainsi, le nom même de Gaius a soulevé des
controverses. Avant de les aborder et pour les
comprendre, il est nécessaire de rappeler com¬
ment à Rome on désignait les personnes, plus
spécialement les citoyens romains.

En général, tout citoyen portait un nom de fa¬
mille, précédé du prénom et suivi du surnom.
Propria liberi, disait Quintilien, 1 quocl nemo habet
nisi liber, prœnomen,nomen, cognomen. Le prénom
désignait l'individu qui le portait, le nom indiquait

1 Imtilutiones oratorise, VII, 3, 27.
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de quelle race(ye?is)il était issu, le surnom, à quelle
famille il appartenait. Quelquefois le prénom, le
nom et le surnom, étaient suivis d'un quatrième
élément, Yagnomen « : Species proprioram nomi-
num quatuor sunt: preenomen, nomen, cognomen,
agnomen. Prsenomen dicitur eo, quod nominiprse-
ponatur, ut Lucias, Quintus. Nomen vocatum,

no/a/ ge/ius, ut Cornélius. Cornelii enim om-
nes in eo genere vocantur. Cognomen, quia nomi¬
ni conjungitur, ut Scipio agnomen vero quasi ac-
culens nomen, ut Metellus Creticus, quia Cretam
subegit. Extrinsecus enim venit agnomen ab aligna
ratione. Cognomentum autem vulgo dictum est eo,
quod nomini cognitionis causa superadjiciatur, si-
ve quod cum cognomine est.1

Le prénom placé le premier s'écrivait en abrégé
avec une, deux ou trois lettres. A — Aulus ; G
—Caius; D =Decimus; K=Kaeso; L=Lucius;
M = Marcius ; M — Manius ; N = Numerius ; P —

Publius; Q = Quintus ; T = Titus ; Ap. = Appius
Cn. = Cneius ; Sp. = Spurius ; Mam. — Mamer-
cus ; Ser.= Servius ; Sex,= Sextius, elc.L'agnomen
était une sorte de surnom par lequel on désignait
certaines personnes qui s'étaient fait remarquer par
une particularité. Ainsi Q. Fabius Maximus avait
été surnommé cunctator parce qu'il s'était illustré
par sa tactique de temporisation. Yarron esti¬
mait qu'il y avait environ mille noms de famille

1 Isid. Hispal., Orig., I, VI, 3-4, p. 21, t. III des Gramm.
de Lindemann, ed. Otto,
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et une trentaine de prénoms dont nous avons don¬
né les plus fréquents et parmi lesquels il faut ci¬
ter Caius ou Gaius.1

Arrivons maintenant à notre jurisconsulte et
abordons les difficultés qu'a soulevées son nom

Ces difficultés proviennent de ce que Gaius n'est
jamais cité, du moins sous ce nom, par ses con¬
temporains, car, nous le verrons plus loin, dans
la loi 59, Soluto matrimonio fD. 24, 3), dans la loi
78, De solutionibus (46, 3), et dans la loi 39, De
stipulatione servorum (45, 3), il ne s'agit pas du
Gaius dont nous nous occupons, mais de Gaius
Cassius Longinus, contemporain de Vespasien,
qui a donné son nom aux Cassiens et dont les ou¬
vrages n'ont pas été employés pour la compilation
des Pandectes. 2 Et cependant, si les jurisconsultes
classiques ne désignent jamais Gaius sous ce
nom,il parait certain qu'Ulpien l a connu et a môme
profité de ses travaux : ainsi, dans les fragments
d'Ulpien, on trouve des textes qui ont une ana¬
logie frappante avec ceux des Institutes de Gaius
et qui semblent leur avoir été empruntés. Certains
auteurs en ont conclu que Gaius est un prénom et

1 Sur les surnoms des Romains, on pourra consulter avec
fruit le travail de Ellendt, De cognomine et agnomine romano.
Kônigsberg, 1853. Voyez encore sur les noms des Romains
Guardia et Wierzeyski, Grammaire de la langue latine, Ap¬
pendice E.

- C'est de ce jurisconsulte qu'il est parlé dans Gaius, Com,
II, § 79. 195, 244; III, § 71, 133, 140, 161; IV, 79, 114. —
Pline, Epis. VII, 24. - Tacite, Annales : XIII, 41, 48 ; XIV,
23 ; XVI, 7, 9.
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que notre jurisconsulte avait en outre un nomen
sous lequel ses contemporains le citaient; plus
tard on aurait perdu l'habitude d'employer ce no¬
men et 011 ne l'aurait plus désigné que par son

prénom. 1
D'autres expliquent différemment la disparition

du nomen de notre jurisconsulte : ils l'attribuent à
ses élèves. Les étudiants qui suivaient les leçons
de Gaius auraient nommé habituellement leur
maître par son prénom comme un ami nomme son
ami.2

Mais ce procédé n'aurait pu être employé par
les étudiants qn'autant que de son vivant Gaius
aurait déjà joui de la réputation d'un grand juris¬
consulte. Or, le contraire paraît établi : Gaius est
resté à peu près ignoré de son temps et sa réputa¬
tion n'a commencé à naître qu'après sa mort.

Mais,pour le moment, supposons, avec les parti¬
sans de cette première opinion, que Gaius soit un
«impie prénom ; quel était alors le nom de famille
de ce jurisconsulte ?

Nouvelles divergences sur ce point. Les uns
avouent qu'on ne le connaît pas. D'autres préten¬
dent que Gaius s'appelait Bassus ; mais comme on

1 Puchta, Instituten § 99. — Rudorff, Romische Tlechtsge-
schichte, éd. de 1857, 1, §68. — Hugo, Lehrbuch des romis-
chen Rechts, éd. de 1826, p. 804. — Voy. aussi Incerti auctoris,
De prœncminibus, nominibus, cognorninibus, eu appendice
aux œuvres de Valère-Maxime, Leipsig, p. 486.

2 Dernburg, Die Instilutionen des Gains, p. 97. — Pade-
letti, Del nome di Guio giureconsulto, dans YA rchivio giuri-
dico, année 1874, XIIf, p. 324.
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ne trouve dans tous les écrits des anciens qu'un Ga-
bius Bassius cité par Aulu-Gelle 1 et par Macrobe,2
il faut bien reconnaître que cette conjecture est
tout à fait arbitraire.3

Cujas pense que Gaius ne portait pas d'autres
noms, et que même son nom était celui d'un es¬
clave. 4

Un certain nombre d'auteurs admettent que
Gaius était un nomen. Sans doute, à l'époque de la
République, Gaius est un simple prénom, mais il
paraît que ce prénom est ensuite devenu un nomen
Bous l'Empire.

D'ailleurs le jurisconsulte Gaius, comme nous le
verrons plus loin, a exercé son activité scientifique
en Orient, et dans cette partie de l'empire, il était
d'usage de ne désigner les personnes, même les
Romains, que par un seul nom.3 Si Gaius n'était
pas un citoyen romain, mais peregrinus, (ce que
j'essayerai d'établir), l'emploi d'un seul nom
pour le désigner est encore plus naturel ; c'est
ainsi que les Grecs étaient toujours dénommés. 6
Mais Gaius peregrinus n'a jamais acquis la

1 Nuits attiques, II, 4.
2 Saturnales, I, 9.
3 Gpr. Puchta, loc. cit.
4 Corn. ad. Cod., Tit. De operis libert. éd. Paris, IX, p.

662.
5 Mo m m se n. Die riimischen Eigcnnahmen dans le Jarhrbuch

des gemeinen deutschen Rechts, p. 184.
6 Bremer, Op. cit., p. 80. — Paulv, Reald Encyclopédie,

vo nomen. — Voy. aussi Antonius Augustinus, Opéra omnia,
I,p. 231, De nominibus jurisconsultorum. Lucques, 1765.

l.



10 ÉTUDE SUR GAIUS.

cité romaine, car autrement il aurait pris le pré¬
nom et le nom do celui qui la lui aurait concédée,
ou tout au moins de la personne par l'entremise
de laquelle il aurait obtenu cette faveur.1 A plus
forte raison, Gai us n'était-il pas un affranchi, car
les esclaves parvenus à la liberté portaient, comme
les peregrmi arrivés à la cité romaine, deux noms:
ils ajoutaient le nom de leur patron qui les avait
affranchis.2

Dans une troisième opinion, on enseigne que
Gaius n'est pas un prœnomen ni un nomen, mais
un cognomen. Cette opinion a été surtout déve¬
loppée de nos jours par le professeur Cattaneo,
dans un intéressant travail où ont été reproduites
toutes les conjectures les plus récentes soulevées
par le nom que porte notre jurisconsulte.3 On fait
remarquer, à l'appui de cette conjecture, que sous
l'empire, il était d'usage de désigner les personnes
bien plutôt par le cognomen que par le nomen ;
c'est ainsi qu'au troisième siècle on cite les
consuls. v Certains jurisconsultes romains sont
connus par leur prœnomen et leur cognomen :

1 Cpr. Cicéron, Verres, IV, 17, 37. — Cicéron, Ad famil.,
XIII, 36. — Dion Cassius, LX, 17.

2 Connan enseigne à tort le contraire : Grœcus fuit aut grœce
doctissimus : neque ei prœnomen aut eognomen adscribitur
quod prœbet argumentum fuisse eum natione extraneum
atque etiam servum postea manumissum (Commentarii juris
civilis, p. 87. Paris, 1558.)

3 Del nome di Gaio il giureconsulto romano del II secolo
dell êra volgare, article publié dans les fiendiconti del Insti-
.tuto Lombardo, série II, vol. XIV, fascicule 10-11.

* Mommsen, Corpus inscriptionum latinarum, III, p.9J3r i
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Salvius Juliauus, Emilius Papinianus, Julius Pau-
lus, Erennius Modestinus.

La plupart ne sont désignés, comme Gaius, que
par une seule indication et celle-ci est faite au
moyen de leur cognomen : Àtilicinus, Fufidius,
Pegasius, Minucius, Tuscianus, Callistratus, Flo-
rentinus, Tertulianus, etc. Eniin il est certain que
dans une inscription de l'ère vulgaire de l'an 23o,
Je nom de Gaius apparaît comme un cognomen et
non pas comme un nomen.1

Cette troisième conjecture ne manquerait pas
d'une certaine vraisemblance si l'on établissait au

préalable que Gaius était un jurisconsulte citoyen
romain qui serait né et aurait enseigné à Rome.
Mais cette preuve n'est certes pas faite, même
depuis les travaux de Huschke et de Dernburg. 2

Nous persistons à croire avec Mommsen que
Gaius était un jurisconsulte provincial et qu'il
était bien connu sous son véritable nom : Gaius
n'est pas un cognomen, encore moins un prœno¬
men.

Aussi le nom de Gaius a-t-il toujours été écrit
en entier et non en abrégé par la seule initiale,
comme l'étaient habituellement les prénoms. J'a¬
jouterai que si Gaius avait porté un autre nom, il
serait bien étonnant qu'il fût tombé dans l'oubli et

1 Mommsen, Corpus inscriptionum latinarum, III, partie,
no 870.

2 Voir la préface de Huschke qui précède les Institutes de
Gaius dans sa Giurisprudentia antejustinianca. — Dernburg,
Die Institutionen des Gains, p. 80.
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que si ce nom avait encore été connu du temps de
Justinien, cet empereur n'aurait pas manqué de
le relever. 1

Mais, après avoir établi que Gaius est le nom de
famille de notre jurisconsulte, nous n'irons pas
plus loin et nous n'aurons pas l'audace de suivre
ceux qui prétendent retrouver le prénom de Gaius.
Ainsi, au siècle dernier, Bach soutenait que notre
jurisconsulte avait reçu le prénom de Titus. 2
Meermann 3 avait d'abord combattu cette opinion
et il avait essayé de prouver que ce prénom avait
été donné à tort par des éditeurs de l'abrégé des
Institutes que l'on possédait seul à cette époque.
Mais, plus tard, il rétracta cette opinion dans une
note, en présence d'un fait qui lui fut révélé le 18
septembre 1745, dans un voyage à Wurtzbourg.
On lui montra, à la bibliothèque de cette ville,
l'un des plus anciens manuscrits contenant le Gode
Tliéodosien et d'autres écrits de jurisconsultes
romains : or, dans ce manuscrit, Gaius est désigné
sous les noms de Titus Gaius. Gomme ce manus¬

crit est du sixième siècle, il faut bien en conclure,
ou que Gaius s'appelait effectivement Titus, ou
que l'erreur sur son prénom remonte aux temps les
plus éloignés ; c'est en faveur de cette dernière
conjecture que Meermann se prononce. De nos
jours la question a été reprise par Haenel, et de

1 Schweppe, Rbmische Rechtsgeschickte, éd. 1832, §90.
2 Historia juris Romani, Lib. III, cap. 2, sect. 5, §14.
3 Specim. Animadv. critic. in Caii Inst. dans son Thésau¬

rus, tome VII, p. 675.
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ses recherches, il est résulté que le mot Titus avait
été pris pour le mot titiili qui est en abrégé
dans le manuscrit. Le Godex porte en effet :
« Explieit liber Novellarum. Incipiunt titiili ïe-
fjiim Caii, » et ensuite on lit :

« Tit. I. Caii Institationum liber Primas, » ce

qui signifie, d'après Ilaenel, titiili Gaii, et non pas
Titi Caii.1 Cette conjecture avait été émise déjà
par Meermann, qui l'avait ensuite rétractée à la vue
du manuscrit, pour adopter celle que nous avons
fait connaître ; aussi cette question n'est-elle peut-
être pas encore définitivement jugée.2

3. — On n'a pas été moins embarrassé autrefois
sur l'orthographe du mot Gaius. L'accord semble
établi aujourd'hui sur ce point, mais de nouvelles
difficultés surgissent lorsqu'il s'agit de déterminer

1 Cpr. Haenel, Le.c romana Visigothorum. Lips., 1849. p.
XLV et 314. — Huschke, hirisp. antej., 2e édit. 1867. p. 82.

2 Le nom de Titus Gaius n'était pas rare chez les Romains.
M. Borgdiesi a lu à l'Académie de Simpermenica de Sarignano
(le 7 août 1801) un mémoire sur une inscription sépulcrale
d'un soldat qui s'appelait Titus Gaius. [Disse,rtazione sopra
il titolo sepolcralc di Tito Gajo erninente soldato délia flotta
di Ravtnna nel dietro délia oui lapide fa inciso il falso plé¬
biscita del Pisciatello col quale si presunse di assicurare
a quel fiumicello il nome di Rubicone é stabilire Tantico
confine d'Italia.) Ce mémoire, resté à l'état de manuscrit, est
probablement perdu. II n'existe pas dans les archives de l'A¬
cadémie de Simpermenica de Sarignano à laquelle il a été lu.
— Cpr: publication des œuvres complètes de Bartholomeo Bor-
ghesi ; 3e rapport du secrétaire de la commission l'ait à son
Excllence le Maréchal, ministre de la maison de l'Empereur
t des Beaux-Arts, p. 97.
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l'étymolôgie et l'origine de ce mot. Le manuscrit
de Vérone ne contient pas le nom de notre juris¬
consulte ni le titre dé l'ouvrage qu'il renferme ;
ce sont là des lacunes regrettables. Les Pandectes
llorenlines et la plupart des manuscrits du bré¬
viaire d'Alaric écrivent Gaius avec un G. doute-
fois, àl'origine, on employait la lettre C à la place
du G et la prononciation était dure. Plus tard cette
prononciation s'adoucit, mais on n'en continua
pas moins à écrire en général notre mot avec un
G 1 « Quid? Qase scribuntur aliter quam enuniiàn-
tur ? Nam et Gains C littera notatur, ne Gneas
eam litteram in prsenominis nota acciptl qua so-
nat. »2 Enfin on finit par écrire le mot de Gaius
comme on le prononçait, c'est-à-dire avec un G.
C'est avec cette orthographe que nous le relevons
dans le monument d'Ancyre : Filios meos quos si-
nistra fortuna mihi eripuit, eorum Gaiam et
Lucium Cœsares (Tab. II, in fine). Tandem gentem
postea insurgentem et rebellantem domitam per
Gaiam filium meum... (Tab. V). 3

1 Le G n'est graphiquement qu'une modification du C. A
l'époque des décemvirs, le C était encore seul connu et son
usage se conserva longtemps encore après l'invention du G.—
Cpr. Ouardia et Wierzevski, Grammaire de la langue latine.
§ 7 et 37.

2 Quintilien, Inst. orat. lib. 1, cap. 7. — Cpr. Terrasson,
Histoire de la jurisprudence romaine. — Hugo, Histoire du
■droit romain, § 329. — Schweppe, op. cit., § 90.

3 Cpr. Mommsen, Unterilalien. Diale'iten, p. 33. — Zell,
Handbuch der r'ômischen Epigraphie, n° 1740. — Corssen,
Ueber Aussprache, Vokalismus und Betonung der lateinischen
Spmche, yoI, I, p. 8 et suiv. — MrVqlerii Probi, De juvis
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Dans une ancienne forme d'orthographe, on
écrivait le mot Gaius en redoublant Yi : Nam sole-
bant... non solum in principio sed etiam in fine
sillabœ ponere i loeo eonsonantis, idque in vetus-
tissimis invenies scriptaris, quotiens inter daas
vocales ponitur, ut eiius, Ponpeiius, Vulteiius,
Gaiius.1 Enfin, la forme la plus primitive de notre
mot semble avoir été Gavius. 2 Suivant M. Mom¬

msen, ce mot Gavius viendrait de l'osque gaaviis.
On aurait ensuite fait tomber le v pour faciliter
la prononciation.3

Le nom de Gaius ne s'est perdu que fort tard;
il était encore employé au moyen âge.4

Mommsen reproduit l'élymologie des anciens
qui fait venir le mot Gaius de gaudere, gavisus : 3
civilis notarum significationc commentarius, dans la jurispru-
dentia antejustinianea de H use h ke.— Schneider, Ausfùhrliche
verbesserte Grammat. der lateinischen Sprache, vol. 1., p.
234. — Mommsen dans ÏHermes, Zeitschrift fur classische
Philologie, vol. 2, 1867, p. 119.

1 Priscianus, dans Keil, II, p.307.
2 Aulu-Gelle (V, 7.) parle d'un Gavius Basses.
8 Mommsen,Untcritalien Dialekten, p. 254.—Corssen, Ueber

Aussprache, Vokalismus und Betonung der lateinischen Spra¬
che, I, p. 316 et II, p. 766. — Quant à la forme, Ivaius (avec
un K), elle est manifestement erronée (Corssen op. cit., I,
p. 79.)

4 Voyez le Purgatoire de Dante, chant XVI, vers 140. —

Voy. aussi sur Gaiano, employé comme nom géographique,
dans les actes de l'Académie des sciences de Turin, t. X, p.89,
un mémoire du professeur Flecchia, sui nomi locali del
napoletano, derivati da gentiliù italici.

5 Die r'ômischen Eigennamen, p. 165, note 2 et p. 197. —

Voyez aussi son article intitulé Die untcritalien Dialekten,
p. 28.
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Gaii indicantur dicti a gaudio parcntum. Mais
celte étymologie, comme la plupart de celles des
anciens, nous paraît tout à fait approximative et
de fantaisie.1

A notre avis, Gaius est un mot dont la racine
remonte au sanscrit et se retrouve dans toutes les
langues européennes : latines, germaniques ou
autres et avec le même sens, celui de mari. C'est
ainsi que dans la vieille formule du mariage par
confarreatio on retrouve ce mot : ibi tu Gains,
ego Gaia.1 Le sanscrit ganitar correspond au grec y*)
contracté pour yaïa et au latin genitor ; la racine
commune est gê, c'est-à-dire la terre considérée
comme le reproducteur par excellence.

1 Guarda et Wierzevski, Grammaire de la langue latine,
Appendice E.

2 Bopp, Glossarium, Pars prior, p. 147 B, bos operarius
— Cpr. Rossbach, Die romisc/ie Ehe, p. 352. — Corssen,
Ueber Aussprache, Vokalismus und Betonung der lateinis-
chen Sprache, vol. 1, p. 79 et p. 436 note. D'après ces deux
derniers auteurs, le sens de la racine du mot Gaius serait
fils, engendré.

Vie du jurisconsulte G-aius.

A. A quelle époque vivait Gaius ? -- 5. Est-il né à Rome ou dans une pro¬
vince et particulièrement en Asie ? — 6. Gaius a reçu une éducation
essentiellement grecque. — 7. Gaius vécut loin de Rome. — S. Le
droit des peregrini dans les Institutes. — 9. Lieu où vécut et enseigna
Gaius. - 10. Jurisconsultes romains venus à Rome.

4. — Toutes les difficultés relatives au nom de
Gaius proviennent de ce que ses contemporains
ne parlent jamais de lui. C'est aussi pour le même
motif qu'on a longtemps discuté sur l'époque à
laquelle vivait notre jurisconsulte. Aujourd'hui,
on est à peu près d'accord sur ce point.

Parmi les anciens romanistes, quelques-uns ont
émis les opinions les plus bizarres. 1 Les uns ont
prétendu que Gaius vivait sous le règne de Dioclé-
tien ; telle est l'opinion de Marcilius2 ; d'autres, au
contraire, s'appuyant sur ce que Justinien appelle
notre jurisconsulte Gaius noster, l'ont fait vivre
sous cet empereur; c'est ce que soutenaient, com-

1 Schulting,dans la Jurisprudentia vêtus, rapporte et discute
ces diverses opinions.

• Ad § 6. Prœm. Inst.
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me nous l'apprend Heineccius, Antoine Vacca et
Hottmarin \ D'autres encore, ont fait observer
que le mérite de Gaius n'est pas inférieur à celui
d'Ulpien, de Papinien, de Paul, de Modestin ; ils
en ont conclu qu'il était leur contemporain, et
qu'il vivait sous le règne d'Antonin Caracalla.
Cette dernière conjecture, avancée autrefois par
Jacques Raevardo 2 a môme été reproduite par
Hugo 3 ; mais elle a été victorieusement réfutée
par Dittmar4, et Hugo lui-même parait avoir re¬
connu plus tard, dans les dernières éditions de son
histoire (§ 329), que Gaius vivait sous Antonin le
Pieux et Marc-Aurèle.

Il est, en effet, certain aujourd'hui que Gaius
était déjà mort à l'époque d'Antonin Caracalla (an¬
née 211 à 217) ; et, à plus forte raison, sous Dio-
clétien (années 284 à 303). Gaius vivait sous An¬
tonin le Pieux (années 138 à 161) et sous Marc-
Aurèle (161 à 180) : cela résulte bien clairement
d'un certain nombre de passages de ses écrits.
Ainsi, les jurisconsultes appellent le plus souvent
Divus tout empereur décédé et déclaré Divas par
le Sénat : Gaius nous en donne lui-même la preuve
dans ses Institutes.3 Or, dans ce même ouvrage,

1 Heineccius. Hist. jur. rom. § 3i2.
2 Conject. III. 3.
3 Cilh Magaz. II, 3, 358 â 378, et Hist, du Btmit rom. §

329.
4 De nomine, setate, studiis ac scriptis Gaji. Sp, I. Lips.

1820,
5 Cpr.: pour Claude, I, § 62 ; pour Vespasien, I, § 85 ; pour

Trajan, III, § 72 ; pour Adrien, I, § 30, 55, 73, 77, 80, 81,84,
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il cite Antonin sans l'appeler Divus *, sauf une
seule fois 2 et probablement parce qu'à ce mo¬
ment Antonin venait de mourir.

Gaius vivait donc sous Antonin le Pieux ; mais
il écrivit aussi sous le règne suivant, celui do Marc-
Aurèle.

Dans la L. 9, en effet, au Digeste, ad senatus-
consultum Tertullianum, 38, 17, Gaius nous dit,en
parlant du sénatus-consulte Orphitien : « sacratis-
simi principis nostri oratione cavetur, » et reliq.
Ces mots font bien allusion à l'empereur qui règne
actuellement ; or, c'est l'empereur Marc-Aurèle
qui proposa le sénatus-consulte Orphitien au
Sénat.3 Ce sénatus-consulte fut rendu en l'an 178,
deux ans avant la mort de Marc-Aurèle. Gaius

publia encore, après cette époque, différents ou¬
vrages, notamment son Commentaire sur l'édit
Provincial4 ; on en a conclu, avec raison, qu'il

92, 93,94,115a; If, 143,163, 221, 280, 285,287; III, 73, 121,
122. C'est donc bien une règle arrêtée chez les jurisconsultes
romains de réserver le nom de Divus aux empereurs qui ont
régné ; s'ils omettent quelquefois de leur donner ce nom, c'est
par hasard (cpr. Gaius I, § 53, 74, 102; II, § 120 et 126).
Cependant Gaius. ne cite Néron qu'une fois, et c'est peut-être
avec intention qu'il lui refuse le nom de Divus (II, § 197).

1 I, § 53, 74, 102 ; II, 120, 126.
s II, § 195.
3 L. 3. De haereditatis petilione, 5, 3.
4 Voy.- pr. I, De senatusconsulto Orphitiano, III. 4. — Nec

obst. : frag. Ulp, XXVI, § 7, car dans ce texte, le mot Anto-
hinus désigne certainement Marc-Aurèle. On sait, en effet, que
trois empereurs romains nous sont connus sous le nom d'An-
toninus ; Antonin le Pieux, Marc Aurèleet Caracalla,
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mourut peut-être dans la même année que Marc-
Aurèle, plus probablement pendant les premiers
temps du règne de Commode (années 176 à 192.)

De l'avènement d'Antonin à la mort de Marc-
Aurèle, il s'écoula un intervalle de 42 années. Ce
renseignement peut nous servir pour résoudre le
point encore discuté de savoir si Gaius vivait déjà
à l'époque d'Adrien, prédécesseur d'Antonin le
Pieux et qui régnadell7 à 138 après Jésus-Christ.
Il nous semble bien résulter de ce rapprochement
de dates, que si Gaius vivait sous le règne d'Adrien,
il se trouvait à cette époque dans sa jeunesse et
n'avait pas atteint l'âge mûr. Sans doute, Gaius
nous dit, dans la loi 7, De Rébus dubiis (34, 5),
qu'Adrien a été son contemporain : Nostra quidem
œtate mulier ad divum Hadrianum perducta est, et
reliq. Mais, comme l'a fait observer Pothier1, Gaius
a pu appeler cet empereur son contemporain, tout
en écrivant sous les règnes d'Antonin et de Marc-
Aurèle ; il suffit d'admettre qu'il était déjà né pen¬
dant les dernières années du règne de cet empe¬
reur.

Tout ce que nous venons de dire paraît encore
confirmé par les citations de jurisconsultes, que
fait Gaius : les jurisconsultes les plus nouveaux
dont il nous parle, sont Priscus Javolenus (com.
III. § 70) et Salvius Julianus (com. II, § 218 et
280), qui vivaient sous Trajan et Adrien; s'il ne
nous dit rien ni de Papinien, ni de Paul, ni d'Ul-

1 Prœf. in Pandectas, secunda pars, caput primum.
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pien, c'est que ces grands hommes n'existaient
pas encore.1

5. — Dans toutes ces questions sur la vie de
Gaius, on ne quitte une conjecture que pour en
aborder une autre. C'est ainsi que l'on se demande
si Gaius était né en Asie ou à Rome, s'il passa sa
vie dans une province ou dans la capitale de l'em¬
pire romain.

Le jurisconsulte Ulpien a pris le soin de nous
dire qu'il était originaire de Tyr en Pliénicie 3;
mais Gaius ne nous donne pas de renseignements
de cette nature. On admet assez généralement au¬
jourd'hui que Gains naquit en Asie mineure ;
mais les uns,comme MM. Mommsen1 et Démangeai1
pensent qu'il y passa la plus grande partie de sa
vie à écrire ses œuvres ; d'autres, au contraire,
veulent qu'à partir de l'âge mûr, Gaius ait demeuré

1 Cpr. en sens divers sur l'âge où vécut Gaius : Conradi,
Obs. de vera œtate Caji jurisc. In act. erad. 1727. Mois de
février, p. 59 à 67. — Heineccius, Hist. jurisp. rom., § 312.
— Bach, Ilist. juris rom. Liber'S, cap. 2, sect. 5, § 14. —
Terrasson, Jurisp. romaine, 2« partie, § 6, p. 271. Paris,
1750. — Pothier, Prœfatio in Pand., 2 pars, cap. I. —Note
sur l'époque où vécut Gaius par Lauth. dans la Thémis, I, p.
294. — Dittmar, De nomine, œtate, studiis ac scriptis Gaji, Sp.
i, Lips., 1820. — Schveppe, Rômische Rcchtsgesckichte § 90,
— Puchta, Cursus Institutionen, § 99. — Ortolan. Hist. du
Droit romain, I, n° 371.— Mavnz, Eléments de Droit romain,
§ 69. _ Caillemer, Notes pour la biographie du jurisconsulte
Gaius, p. 2 et 14.

1 L. 1. pr. De censibus, 50, 15.
3 Jahrbuch des gemeinen deutschên Redits, t. III. 1 p. 14.
^ I, p. 99.
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et soit, resté à Rome.1 M.Huschke reconnaît que la
question est insoluble : il ne sait si Gains a vu le
jour en Italie, en Grèce ou en Asie.2

Il paraît assez probable que Gaius est d'origine
grecque,, et peut-être de l'Asie mineure ; mais ce

qui est certain, c'est qu'il reçut une éducation
complètement grecque, que ses écrits sont em¬
preints du génie de cette nation, qu'il connaît à
fond les lois de la Grèce et même celles de quelques
peuples de l'Asie mineure.

On iie saurait, avec M. Huschke,3 faire valoir à
l'appui de cette opinion, les citations grecques que
l'on rencontre dans ses écrits (L. 25, Loeati, 19,
2. — L. 30, § 2, De verb. signif. 50, 16. — L. 58,
Eod. tit. — L. 233, § 2, Eod. tit. — L. 236,pr. et § 1,
Eod. tit. — Corn. I, § 64 ; II, 281 ; III, 93.). Ces
citations ne sont pas, en effet, plus nombreuses
que dans les travaux des autres jurisconsultes, et
elles sont même beaucoup moins fréquentes que
dans les œuvres d'Ulpien. Aussi, tout ce que l'on
peut conclure de là, c'est que Gaius connaissait
le grec; mais sous ce rapport, il ne se distinguait
pas des autres jurisconsultes romains qui tous
étudiaient la littérature et la philosophie des
Grecs, qui parlaient la langue grecque et dont
quelques-uns même, comme Papinien etModestin,
eurent le mérite d'écrire certains ouvrages dans

1 Cailleraer. Op. cit. p. 3.
2 Jurisp. antej. éd. de 1867, p. 85.
3 Jurisp. antej. éd. de 1867, p. 87.
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cet idiome. 1 On ne doit donc pas s'étonner de
l'habitude prise par plusieurs jurisconsultes ro¬
mains de nous expliquer, comme le fait aussi
Gaius, les termes techniques latins à l'aide des
mots grecs correspondants. Mais, ce qui établit
l'origine et l'éducation grecques de Gaius, ce sont
sa connaissance de certaines lois de la Grèce ou de
l'Asie mineure et la tournure même de son esprit.
Ainsi, deux fois, Gaius nous parle des lois de
Solon : à propos de l'action finium regundorum, il
donne un fragment de ces lois Athéniennes (L. 43,
finium regundorum, 10, 1) ; de même, dans la loi
4, au Digeste {De Collegiis, 47, 22), il nous dit
que les sodales sont d'origine grecque, et à ce
propos, il cite encore un passage de ces mêmes
lois. De même encore, il a soin de parler de la
concession du jus Italicum à Troas, Béryte et
Dyrrachium, sans s'occuper des autres villes (L.
7, De Censibus, 50, 15), tandis que Paul dans le
texte suivant (L. 8. Eod. tit.), nous énumère
toutes les principales villes de l'empire qui, à son
époque, jouissent de ce bénéfice, comme le ferait
tout écrivain habitant Rome.

Dans ses Institutes, Gaius nous parle des lois
des Galates,à l'occasion de la puissance paternelle
qui était organisée chez ce peuple aussi sévère¬
ment qu'à Rome (I, § 55); il rapporte encore une
loi curieuse de Bithynie, suivant laquelle une

v Vov. Giraud, Hist. du Droit rom., p. 280. — Gpr. aussi
une ciLation d'Homère dans Gaius, com. III, § 141.
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femme ne peut pas contracter sans l'autorisation
de son mari ou celle de son ii ! s pubère (1, 193).
Il est curieux de relever que les Galates établis en
Asie mineure avaient ainsi conservé une institu¬
tion de leur pays d'origine. Ils ne tenaient pas
cette puissance paternelle si sévère des Grecs, au
milieu desquels ils étaient établis, car l'autorité
domestique n'avait pas ce caractère en Grèce.
L'origine gauloise des Galates permet d'affirmer
qu'ils avaient conservé dans la famille les coutu¬
mes de la mère patrie. César nous parle de la
dureté de la puissance paternelle chez les Gaulois.
Le père avait le droit de vie et de mort sur sa
femme et sur ses enfants : Viri in uxores sient in
liberos vit se necisque habent potestatem.1 Mais
pourquoi Gaius a-t-il cité les Galates plutôt que
les Gaulois? C'est évidemment parce qu'il avait
vécu et écrit en Asie mineure, non loin de la
Galatie,bien connue de lui, tandis qu'il ignorait les
anciens usages de la Gaule. N'aurait-il pas connu
ces usages de la Gaule et ignoré ceux des Galates
s'il avait vécu et écrit à Rome ?

6. — Evidemment Gaius n'aurait pas eu toutes
ces connaissances s'il n'avait pas été élevé en
Grèce ou en Asie mineure. D'un autre côté, les
écrits de Gaius, et en particulier ses Institutcs,
sont empreints du génie et de la méthode des
Grecs. Les Institutcs sont peut-être l'œuvre la

1 César, De bclLo gallico, VI, 19.
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plus méthodique qui soit sortie de la plume d'un
jurisconsulte ancien; elles sont surtout remarqua¬
bles par la clarté, l'élégance et la distribution des
matières, trois qua'ilés plutôt grecques que lati¬
nes. Aussi, ce livre a été certainement le vulgari¬
sateur du droit romain chez les Grecs; c'est le
manuel de droit le plus parfait des temps anciens.
On peut même dire que les autres écrits de Gaius
sont loin d'avoir, au moins en général, la même
valeur ; on n'y rencontre pas toujours celte fer¬
meté et cette logique de jugement qui caractéri¬
sent, au plus haut degré, les jurisconsultes d'ori¬
gine latine.

Enfin, le nom de Gaius lui-même (Ecuo;) est
essentiellement grec, si l'on remarque qu'il est
employé seul et sans aucune autre appellation : au
contraire, les jurisconsultes romains portent sou¬
vent deux noms (vEmilius Papinianus; Domitius
Ulpianus ; Julius Paulus ; Herennius Modestinus).

1 — Après avoir vu le jour en Asie mineure et
avoir reçu une éducation essentiellement grecque,
Gaius s'est rendu à Rome et y a passé quelques
années de sa vie. Suivant certains auteurs, notre

jurisconsulte aurait habité Rome.1 On invoque
surtout un exemple de condition casucllc que
Gaius reproduit souvent dans ses écrits : Si navis
ex Asia venerit (L. 33, De hœredibus ihstituendis,

1 Huschke, De Gaio ejusque scriptis, dans la Jurisp. antej.
1867, p. 85. — Caillemer, Op. cit., p. 3 et 4.
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28, 5. —L. 72, De fidejnssoribus, 46, 1) ; on dit
qu'il n'aurait pas pu s'exprimer ainsi, s'il avait
écrit en Asie. Cet argument ne me paraît pas sé¬
rieux : il s'agit là d'un exemple qui était pour ainsi
dire classique, et se rencontrait, comme certains
autres du même genre (L. 141, § 4 et § 7,De verb.
oblig. 45, 1. — Cpr. L. 13, Judicatum solvi, 46, 7),
sous la plume de tous les jurisconsultes romains ;
et d'ailleurs, on peut même admettre que Gaius
ait écrit ces lignes dans une ville de la Grèce,
soit même dans une- certaine partie de l'Asie mi¬
neure. Ainsi, les habitants de la Bithynie, de la
Lydie, de la Carie, de la Lycie, appelaient plus
particulièrement Asie les provinces voisines de
l'Arabie, comme la Syrie.

La seconde considération que l'on fait valoir est
beaucoup plus grave. On fait remarquer que Gaius
parle des usages de Rome (L. 233, § 1, De verbo-
rum significatione, 50, 16,) des objets qui s'y con¬
somment, des choses qui s'y achètent (L. 74, De
verborum obligationib us, 45,1.— L. 17, pr. Decon-
ditionibus et demonslrationibus, 35, 1), comme dé
choses qui lui sont familières. 1 On aurait pu ajou¬
ter que dans ses Institutes, il nous donne sur la
religion romaine, des détails très précis ; il parle

1 On dit aussi qu'il parle des magistrats romains comme
s'il s'adressait à eux et non au proconsul de la province :
« Prœtor mihi accommodât interdictum » (L. 11, ut Icgato-
rum scu fideicomrnissiorum servandorum causa caveatur,
36, 3) ; mais il est évident que c'est là une pure tonne de
langage.
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des flammes majeures, des rois des sacrifices (I}
§ H2).

Mais de ces différents textes on ne saurait con¬
clure que Gaius passa toute sa vie à Rome et y
écrivit ses ouvrages ; tout ce qu'on peut en induire,
c'est que Gaius connaissait très bien les mœurs
romaines ; il avait probablement vécu pendant
plusieurs années à Rome pour y compléter son
éducation. On a aussi fait remarquer que Gaius,
au commencement de ses Institutes, cite toujours
le président de la province en même temps que le
préteur,tandis que,dans la suite,il ne s'occupe plus
que du préteur. Or, dit-on, si Gaius avait vécu en
province, il aurait adopté la méthode inverse : il
aurait mentionné le préteur au début de ses expli¬
cations, pour n'en plus parler ensuite ; il se serait
occupé, dans tout son ouvrage, du président de la
province. 1 Cet argument ne nous semble pas déci¬
sif. Il ne faut pas oublier que si Gaius était fixé en
province, il expliquait aussi le droit romain. Son
enseignement l'obligeait ainsi à parler sans cesse
du préteur qui avait créé une partie de ce droit ;
seulement il mentionnait aussi à l'occasion le pré¬
sident, précisément parce qu'il s'adressait à des
provinciaux et qu'il leur était utile de savoir sous
quels rapports les pouvoirs de ces magistrats
étaient semblables ou différents.

Nous pensons donc que notre jurisconsulte ha¬
bitait une province et qu'il s'établit définitivement

1 Dernburg, Die tnstitutionen des Gaius, p. 85 et 88,
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loin de Rome. On ne saurait s'expliquer autrement
le silence de ses contemporains qui ne parlent ja¬
mais de lui : il estbien certain qu'ils ne le connais¬
saient pas. Gaius écrivait et enseignait loin d'eux,
probablement dans une ville d'Orient. On a voulu
prétendre que si les contemporains de Gaius gar¬
daient le silence sur son nom, cela tient à ce qu'à
cette époque les jurisconsultes n'avaient pas l'usage
d'indiquer les noms de ceux auxquels ils faisaient
des emprunts.1 Mais,en admettant que les Romains
n'aient pas eu l'habitude de dire à qui ils avaient
emprunté un passage, il n'en est pas moins certain
qu'on relevait déjà du temps de Gaius les noms des
jurisconsultes célèbres et, pour en donner la preuve,
il suffit de renvoyer aux Institutes de Gaius elles-
mêmes où sont cités, comme on le verra plus loin,
les noms des jurisconsultes les plus connus des
deux écoles sabinienne et proculienne.

Ce qui prouve bien encore que Gaius était en pro¬
vince et enseignait le droit aux provinciaux, c'est
qu'il s'occupa spécialement du droit qui les con¬
cerne : il écrivit sur l'édit provincial un ouvrage en
trois livres et,dans ses Institutes,il a souvent le soin
de relever les différences qui séparent le droit des
Romains de celui des provinciaux. Nous aurons
occasion de revenir sur ces deux points. De même,
Gaius paraît avoir ignoré l'existence d'un certain
nombre de décisions de Marc-Aurèle, surtout de
la lin du règne de cet empereur, et cependant il
est certain qu'il vivait encore à cette époque,

1 Cattaneo, op. et loc. cit.
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puisqu'il a commenté, comme nous l'avons vu, le
sénatus-eonsulte Orpliitien, rendu en l'an 178,deux
ans avant la mort de Marc Aurèle. Sans doute, ce
sénatus-eonsulte est arrivé jusqu'à lui parce qu'en
raison de son importance il s'est répandu bien vite
dans tout l'empire ; et d'ailleurs les sénatus-con-
sultes étaient fait publiquement et parvenaient
avec une grande rapidité à la connaissance de
tous. Au contraire, les constitutions impériales
arrivaient plus difficilement au fond des provinces:
il fallait être à Rome pour les connaître de suite-
Aussi voyons-nous que Gaius ignore l'existence
d'un certain nombre de constitutions de Marc Au¬
rèle : ainsi, il ne connaît pas celle qui a généralisé
l'institution de la curatelle. Avant cette constitu¬
tion on ne pouvait procéder à la nomination d'un
curateur, pour un mineur de 25 ans, que dans trois
circonstances : en vertu de la loi Plaetoria, pour
cause de prodigalité, pour cause de démence.1
Marc Aurèle généralisa cette règle : « De curatori-
bus, cum antea non nisi ex lege Plsetoria, vel pro-
pter lasciviam, vel jpropter dementiam darentier,
ita statnit ut omnes adulti euratoves acciperent,
non redditis causis.2 » Gaius ignorait l'existence
de cette constitution.3De même, d'après une autre
constitution de cet empereur, le droit de nommer
des tuteurs et des curateurs, accordé par l'empe¬
reur Claude aux consuls, leur fut enlevé et conféré

1 Cpr. Demangeat. I, p. 400.
2 Julius Capitolinus, Març Aurèle, chap. 16.
s Cpr. Com. I, % 198,
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à un préteur spécial, le prsetor pupillaris ;4 et ce¬
pendant Gaius nous parle des curateurs nommés
par le Consul (I, § 200) ; il ne connaissait donc pas
non plus cette disposition. De même encore,
Marc Aurèle établit, en matière de crétion et de
pro hœrede gestio, un nouveau principe révélé par
Ulpien, mais qu'ignorait complètement Gaius.
Comment expliquer cette lacune ? Ne peut-on pas
dire avec quelque apparence de raison, que Gaius
n'étant pas à Rome, il ne se trouvait pas à la source
des renseignements et n'avait pas tout de suite
connaissance des innovations impériales ?

Il résulte nettement, selon moi, du § 7 du com¬
mentaire des Institutes, que Gaius écrivait dans
une province. On y lit, en effet, « Sed in provin-
ciali solo placet plerisque solum religiosum non
feri, quia in eo solo dominium populi Romani est,
vel Cœsaris ; nos autem, possessionem tantum et
usumfructum habere videmur. » « Nous, habitants
des provinces, nous avons seulement l'usufruit et
la possession de ces fonds dont la propriété est au
peuple romain ou à César ! »

Sans doute certains fonds provinciaux pouvaient
appartenir à de riches citoyens habitant Rome ou
l'Italie. Mais cependant il faut reconnaître que la
plupart des immeubles des provinces étaient restés
entre les mains de leurs habitants. Dans tous les

' Julius Capitolinus. Marc Aurèle. Chap. 10 — § 3. J. De
Aliliano tutore. I. 20.

s Cpr. Ulpien, Reg. lib., lit. XXII, § 34; Gaius, Corn. II,
§ 178. '
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cas, un jurisconsulte qui aurait enseigné à Rome
n'aurait pas pu dire nos pour désigner les Romains
possesseurs de fonds provinciaux. 1

8. — On peut dire que, dans ses Commentaires,
Gaius s'attache sans cesse à rapprocher le droit
des Romains de celui des provinciaux. Que l'on
consulte le commentaire premier, et l'on se con¬
vaincra qu'il établit un parallèle constant entre la
condition des Romains et celle des peregrini.
Lorsqu'il passe à la théorie de la propriété, il em¬
ploie le même procédé ; il s'occupe avec une
sollicitude toute particulière du sort des fonds
provinciaux. Pour les formes des testaments, il
expose le pur droit romain et emploie les expres¬
sions d'un jurisconsulte s'adressant à des person¬
nes qui peuvent tester dans la forme romaine. 2
Mais, arrivant ensuite à la théorie du fkleicommis,
Gaius reprend sa distinction entre Rome et les pro¬
vinces : il fait remarquer que les difficultés relati¬
ves aux fideicommis sont portées à Rome devant
le consul ou devant un préteur spécial établi à
cet effet, tandis que dans les provinces elles sont
soumises au président.3 A la même occasion, il
relève avec soin que des fideicommis peuvent être

1 Je croyais avoir le premier relevé cet argument ; mais il a
aussi été donné par Bluhme (Palxographische und kritische
Miscellen, dans la Zeitsc-hrift fur Rechtsgeschiehte de Rudorff,
III, p. 452, note il.

- Commentaires, II, § 181, 182, 184, 200, 250,
3 Commentaires, If, § 278,
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écrits en langue grecque, à la différence des legs,
observation très importante pour les provinciaux
et sans grand intérêt pour les Romains qui écri¬
vaient toujours leurs testaments en latin. 1 A
propos des stipulations, Gaius s'arrête aussi à
l'emploi de la langue grecque. 2 Au surplus, il
relève avec soin toutes les règles relatives aux sti¬
pulations qui peuvent intéresser les peregrini. On
peut dire qu'après avoir exposé la condition des
personnes et celle des biens suivant le droit pro¬
vincial, il compose aussi une véritable théorie des
obligations à l'usage des peregrini: les stipulations
sont soumises au droit propre à chaque cité; l'héri¬
tier d'un sponsor ou d'un fidepromissor n'est pas
tenu de l'obligation,à moins qu'ils ne s'agisse d'un
fidepromissor peregrinus appartenant à un pays
dont le droit diffère, sous ce rapport, de celui de
Rome. Gaius relève avec soin que la loi Fnria ne
s'applique pas hors de l'Italie, à la différence de la
loi Apuleia. R examine aussi la question de savoir
si les étrangers peuvent s'obliger iranscriptitiis
nominibus ; il remarque au surplus que les pere¬
grini pouvaient s'obliger litteris par les chirogra-
pha et les syngrapha. 3

Reste l'importante théorie des actions et de la
procédure. R est vrai que Gaius parle à ce propos
du tribunal des centumvirs, ce qui offrait peu d'in¬
térêt pour les provinciaux, mais il se borne à une

1 Commentaires, II, § 281.
2 Commentaires, III, § 93.
3 Commentaires, III, § 96,120, 121, 122, 132, 133, 134.
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simple mention. 1 11 s'attache encore, dans cette
dernière partie de ses commentaires, à relever ce
qui peut intéresser les provinciaux : s'ils sont à
Rome, ils pourront s'adresser au préteur peregri¬
nus : lorsque la loi confère une action et qu'il est
juste de l'étendre à un peregrinus, celui-ci peut in¬
tenter cette action au moyen d'une fiction dans
laquelle on lui attribue la qualité de citoyen ro¬
main; le proconsul jouit de pouvoirs analogues à
celui du préteur pour faire cesser des controverses,
notamment en matière de possession. 2 En un
mot, comme nous l'avons dit au début, Gaius,dans
toutes les parties du droit privé, a soin de ne
jamais perdre de vue ce qui peut intéresser les
provinciaux.

Nous devons rappeler que noire jurisconsulte
a aussi composé, sur l'édit provincial, un
traité complet et fort étendu : ce travail suppose
une connaissance approfondie de la situation des
provinces et présente de l'utilité, surtout pour
ceux qui les habitent; si Gaius avait vécu a Rome,
il n'aurait peut-être pas écrit un ouvrage aussi con¬
sidérable sur cette matière.

Ce n'est pas tout, il faut encore observer que
Gaius ne se borne pas à relever les différences qui
séparent le droit romain de celui des peregrini : il
parle spécialement de certaines lois, comme nous
l'avons déjà relevé, des Galates et de celles des

1 Commentaires, IV, § 31 et 95.
2 Commentaires, IV, § 31, 37,139.
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Bithyniens. 1 Celle insistance à relever les lois de
certaines provinces de l'Est semble bien démon¬
trer que l'Asie ne fut pas seulement la patrie de
Gaius, mais qu'il y passa une grande partie de
sa vie.

9. — Certains savants vont même encore plus
loin : ils veulent découvrir la ville où Gaius s'était
fixé. Nous ne les suivrons pas dans ces conjectu¬
res, qui peuvent être amusantes, mais auxquelles
on ne saurait donner un autre caractère. Ainsi
Mommsen soutient que notre jurisconsulte naquit
à Troas ; il se fonde sur ce que, clans un passage
de son commentaire sur la loi Julia et Papia
Poppœa, Gaius cite quelques villes jouissant du jus
itciliciim et qu'il relève Troas en tête de ces villes.
Mommsen va encore plus loin : il affirme que
Gaius enseigna et écrivit dans la même ville. On
peut répondre que Troas n'est pas connue pour
avoir possédé une école de droit. Aussi d'autres
auteurs prétendent que Gaius enseigna à Béryte,
en se fondant d'ailleurs sur un argument aussi
sérieux que celui de Mommsen. Ils font remarquer
en effet que cette ville est citée immédiatement
après Troas dans le texte invoqué par Mommsen.
En conséquence, Bremer n'hésite pas à décider que
Gaius est né à Troas et qu'il a enseigné le droit à
Béryte.2 Ce fameux passage de Gaius forme la loi

1 Commentaires, I, § 55, 193.
- Rechtslelire und Rechlslehrer im r'ùmischen Kaiserreclit.

Berlin, 1868, p. 81,
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7 au titre de censibus (D. 50, 15). Notre juriscon¬
sulte, après avoir indiqué Troas et Béryte parmi
les villes qui jouissent du jus italicum, mentionne
en troisième ligne Dyrrachium. Aussi ne déses¬
pérons-nous pas d'apprendre par quelque savant
ce que Gaius a pu y faire. 1

ÎO. — En terminant, il n'est pas inutile de re¬
lever que d'autres jurisconsultes romains, comme
Gaius, ont enseigné le droit dans les provinces.2
Toutefois ceux de ces jurisconsultes qui ont acquis
de leur vivant une renommée, la doivent à ce qu'ils
ont quitté la province au bout d'un temps plus ou
moins long pour enseigner à Rome. Gaius n'a pas
voulu ou n'a pas pu s'arranger ainsi et c'est ce
qui explique comment sa réputation n'a commencé
à se former qu'après sa mort. Rien de plus natu¬
rel, d'ailleurs, que la capitale de l'empire ait attiré
à elle les jurisconsultes qui s'étaient déjà acquis
une certaine réputation en province. Cn courant
général entraînait toutes les intelligences vers le
centre du monde. D'après Cicéron déjà, le nombre
des grammairiens venus de Grèce à Rome était si
considérable, qu'on pouvait dire : « Influxit non
quidam e Grxcia rivulus in Urbem, sed abundan-
tissimus a?n?iis illarum disciplinarum et artium.» '

1 « Peut-être y mourut-il, » dit plaisamment M. Georges
Flach, De renseignement du droit chez les Romains, p. 96.

2 Bremer, op. cit., p. 83 et suiv.
3 Cicéron, République, II, 19.
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De même Strabon nous apprend que Rome était
remplie de savants venus de Tarse et d'Alexandrie.
Il n'est pas étonnant que les jurisconsultes aient
été soumis à la même attraction. Ainsi Ulpien,
originaire deTyr,1 vécut probablement très long¬
temps en province : il parle fréquemment dans ses
écrits de l'Égypte, de l'Arabie, de l'Asie mineure
et surtout de la Syrie. 2 Quelques-uns de ces ou¬
vrages sont écrits pour les provinciaux ou tout au
moins pour leurs administrateurs : Libri de officio
proconsulis, de officio curatoris rei publiées, de
officio quœstoris. 3 II n'est pas impossible, d'après
M. Bremer, qu'il ait enseigné le droit à Béryte où
il a peut-être connu les Institutes de Gaïus comme
cela semble résulter de certains passages de son
liber singularis regularum. Papinicn était aussi
originaire de Syrie ; il était, en effet, au dire de
Spartien, allié de Sévère par la seconde femme
de cet empereur, native d'Enèse. Ses ouvrages
sont souvent écrits en vue des provinces et l'un
d'eux, relatif aux fonctions des édiles munici¬
paux, est même écrit en langue grecque. Modestin
a aussi composé un livre en grec et dédié à un

1 II nous l'apprend lui-même dans plusieurs textes.L. 1, pr.
J)e ccnsibus, 50,15.—L. 70, De verborum obligationibus,
45, 1. — L. 11, pr. De legalis et fideicommissis, 32. — L. 1,
§ 6, De verborum obligationibus, 45, t.

2 L. 9 et 10, De extraordinariis criminibus, 47, 11. — L.
55, § 5, De legatis et fideicommissis, 32. — L. 4, § 5, De offi¬
cio pro consulis, 1,6.— L. 7, § 6 et 14, De intcrdictis, 48, 22.
— L. 3, pr. De censibus, 50, 15.

3 Rudorff, op. cit, § 74.
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grec. Il semble donc bien que ce livre a été fait
pour les provinciaux et certains extraits de cet
ouvrage, insérés au Digeste, permettent de sup¬
poser qu'il a été composé en province.1

On pourrait peut-être encore citer d'autres ju¬
risconsultes qui ont passé leur vie en partie, ou
même en totalité, dans une province, tels que
Quintus Cervidius, Sctevola, Tertullianus, Try-
pboninus.2 Mais nous en avons dit assez pour
montrer que si Gaius a vécu en province, c'est là
un fait qui ne lui est pas propre.

1 L. 22, pr. § 3, 4 et 5, De testibus, 26, 5. — L. 6, § 7, 11
et 12, De cxcusationibus, 27, 1.

2 Voyez Bremer, op. cit., p. 90.
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11. Résumé des diverses périodes. — 12. L'enseignement du droit
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des écoles de droit à Rome. — 17. Les Proculiens et les Sabiniens.

11.— Avant d'étudier Gaius comme juriscon¬
sulte et comme professeur, il n'est pas inutile de
rappeler comment était organisé renseignement
du droit chez les Romains l.

L'enseignement du droit a traversé, chez les Ro¬
mains, plusieurs phases avant d'atteindre cet état
de splendeur qui n'a jamais été dépassé dans la
suite chez aucun peuple. Les patriciens se réser¬
vèrent d'abord la connaissance des principes du
droit; puis ensuite, les plébéiens ayant partagé cet
honneur avec eux, on vit des jurisconsultes, pa¬
triciens ou plébéiens, rendre des consultations sur

1 Cpr. sur ce sujet : Bremer, Rcchtslehre und Iîecktslchrcr
im rbmischcn Kaiserreich, Berlin, 1868; — Georges Flach, De
l'enseignement du droit cher* les Romains, Strasbourg, 1873.
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les points de droit qui leur étaient soumis et à
cette occasion, d'une maniéré tout à fait acces¬
soire, ils donnaient quelques connaissances théo¬
riques du droit aux jeunes gens qui s'attachaient à
eux. Enfin, et surtout à partir de l'empire, on vit
des hommes s'adonner spécialement à l'enseigne¬
ment du droit : il y eut des juris civilis professores,
qui jus civile docebant. 1

Dès lors des écoles de droit furent fondées, des
programmes d'études furent discutés, puis adoptés,
des méthodes différentes donnèrent au droit le vé¬
ritable caractère d'une science en ramenant les
controverses à des principes rigoureux. Enfin,
sous le nom de Institutiones, Requise juris, Sen
tentise, Commentarii, les professeurs publièrent
de véritables livres d'école destinés à initier les

jeunes gens aux règles fondamentales de la
science qu'ils abordaient. D'ailleurs ces écoles fu¬
rent longtemps .complètement libres et indépen¬
dantes ; là se pressait une jeunesse nombreuse,
avide de connaître les institutions de son pays, la
science du juste et de l'injuste, l'art de l'appli¬
quer aux contestations entre particuliers. On sait
que, jeune encore, l'enfant était élevé à Rome en
vue de la préparation aux études juridiques. D'au¬
tres peuples ont porté aussi loin que les Romains
l'art de la guerre; aucun ne les a dépassés, ni mê¬
me atteints, dans l'étude et la pratique des lois.

1 L. 1, De extraordinariis cognitionibus, D. 50, 13. — L.
6, § 12. De excusationibus, D. 27, 1.
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On prétend môme que les jeunes Romains jouaient
au jurisconsulte comme dans d'autres pays les en¬
fants jouent au soldat. Il n'est pas étonnant qu'a¬
vec de pareils instincts, un tel peuple ait su ad¬
ministrer le monde. De bonne heure les empereurs
comprirent que les jurisconsultes constituaient une
des principales forces de l'Etat et ils surent l'uti¬
liser au profit de tous comme dans leur propre
intérêt. Les jurisconsultes entourèrent la per¬
sonne de l'empereur, constituèrent son concilium,
gouvernèrent les provinces ; mais les écoles de
droit ne furent placées sous la direction de l'État
qu'à partir des empereurs Valentinien Ier, Yaleris
et Gratien; Théodosc II et Valentinien III complé¬
tèrent les mesures prises parleurs prédécesseurs,
et enfin Justinien soumit l'enseignement du droit
à une réforme complète dans sa célèbre constitu¬
tion omnem ad antecessores.

Nous ne pousserons pas nos recherches jusqu'à
cette dernière époque : il nous suffira de faire
connaître sommairement les périodes qui ont pré¬
cédé l'empire pour nous arrêter ensuite au temps
de l'époque classique pendant lequel vivait notre
jurisconsulte Gaius.

13. —A Rome comme en Grèce, les patriciens
furent longtemps les seuls jurisconsultes de la
nation : le droit était lié à la religion et seuls
les patriciens connaissaient la procédure judi¬
ciaire intimement rattachée aux rites religieux. A
l'occasion, ils aidaient les clients de leurs conseils,
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et c'est de celte pratique que sont venus les noms
de patron et de client qu'on employé encore au¬

jourd'hui pour désigner l'avocat et le plaideur.
Mais ces patriciens se gardaient bien, comme nous

l'apprend le jurisconsulte Pomponius, d'initier
leurs clients au secret et aux mystères de leur
science.1

La promulgation de la loi des Douze Tables fit
connaître au peuple le droit qui le régissait ; mais
il ne put en tirer grand profit. Le texte de la loi
était trop bref ; on continuait à cacher à la
plèbe la procédure et cette procédure était en¬
tourée d'un tel formalisme,que la moindre erreur,
même si elle portait sur un seul mot, pouvait en¬
traîner la perte du droit le mieux fondé.

Bientôt l'égalité politique fut proclamée entre
les deux ordres. Le jus flavianam fut publié en
l'an de Rome 450, et le jzzs œlianum en 552. Dès
lors furent divulgués les fastes et les procédures
des actions de la loi qui devinrent accessibles
aux plébéiens comme aux patriciens. A partir de
cette époque le droit se détacha complètement de
la religion et peu à peu, sous l'influence do la
philosophie stoïcienne, sous l'action du jus gen-
tium, les jurisconsultes s'efforcèrent de dégagerle
droit du formalisme qui l'enveloppait, le rendait
arbitraire et parfois même odieux. Autant les pa¬
triciens s'étaient attachés à tenir leur pratique
secrète, autant les plébéiens s'empressèrent de ré-

1 l. 2, § 35, De origine juris, d. i, 2.
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pandrela connaissance du droit. Tibérius Corun-
canius ayant été élevé, quoique plébéien, à la
dignité de grand pontife, vers la lin du v° siècle
de l'ère chrétienne, ce jurisconsulte, d'une science
attestée par Cicéron et par Pomponius, se mit le
premier à enseigner publiquement le droit et son
exemple ne tarda pas à être suivi. 1 Mais cette pre¬
mière forme de l'enseignement fut surtout prati¬
que. Le jurisconsulte autorisait les jeunes gens à
le suivre et à l'écouter dans ses consultations, pen¬
dant l'instance d'un procès, durant les plaidoiries.
On ne saurait mieux comparer cette méthode
d'enseignement qu'à celle employée au moyen âge
pour les clercs de la Bazoche ; ce procédé est en¬
core usité en Angleterre. Aussi, les jeunes gens
qui s'attachaient ainsi à un jurisconsulte, portaient
le nom d'auditores : leur rôle se bornait, en effet,à
écouter leur maître ; ils le suivaient comme exem¬

ple et prenaient note de ses avis. Il n'est pas té¬
méraire de conjecturer qu'une fois la consultation
donnée, la procédure terminée, la plaidoirie ache¬
vée, le disciple s'approchait de son maître et s'a¬
dressait à sa bienveillance pour obtenir de nou¬
veaux renseignements, lever des doutes, résoudre
des objections, en un mot compléter son édu¬
cation.

Dès les derniers temps de la république, les
jurisconsultes s'attachaient à élargir leur ensei-

1 Cicéron, Brut-us, 14, 55. — L. 2, § 38, De origine juris,
D. 1,2.
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gncment, comme nous l'apprend encore Pompo¬
nius, dont le texte transcrit au Digeste forme le
document le plus complet et le plus utile que nous
possédions sur ce sujet.

Pomponius nous apprend qu'à cette époque l'é¬
tude du droit comprenait trois branches : andire,
instruere et instiinere. Nous savons déjà en quoi
consistait Yauditio : c'était un enseignement essen¬
tiellement pratique. A Yauditio on opposait Yinsli-
tutio qui formait un véritable enseignement mé¬
thodique, doctrinal, scientifique.1 Dans Yauditio,
le maître n'enseignait qu'accessoirement, il exer¬
çait avant tout sa profession d'homme de loi; dans
Yvnstitutio, le maître se proposait surtout d'ins¬
truire ceux qui suivaient ses leçons. Enfin Yins-
truotio consistait à préparer l'étudiant à la rédac¬
tion des actes et des formules.2 Mais, même à cette
époque, le juriscônsulte restait surtout un prati¬
cien, mêlé aux affaires publiques et privées. Son
enseignement n'était encore qu'un accessoire de
sa profession de jurisconsulte disant le droit.

Aussi n'existait-il pas d'écoles de droit aux¬
quelles auraient été attachés des professeurs
spéciaux, comme il y avait des rhéteurs. Cette
différence explique comment la profession de

1 Le mot institutio est pris avec ce sens dans les textes
suivants: L. 27, § 2, De usufructu, D. 7, t. — L. 4, Ubi
pupillus educari debeat, D. 27, 2. — L. 31, De solutionibus,
D. 46, 3.

2 Bremer, op. cit., p. 8. — Puchta, Cursus der Instituten,
§103.
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jurisconsulte et celle de professeur de droit, inti¬
mement liées l'une à l'autre, exercées par des hom¬
mes dont l'influence était immense, qui rendaient
service à tous, et parvenaient aux plus hautes
dignités de la république, étaient entourées d'une
grande considération, tandis qu'aucun homme
d'une certaine valeur n'aurait consenti à enseigner
la rhétorique.

On a cependant soutenu qu'il ne fallait pas
confondre les grands jurisconsultes de Rome
avec les professeurs de droit, et que la réputation
de ceux-ci était en tout semblable à celle des
rhéteurs. On aurait toléré les écoles de droit
comme les écoles de rhétorique, mais sans leur
reconnaître une grande valeur. En un mot, il aurait
existé une distance immense entre les juriscon¬
sultes proprement dits et les professeurs de droit;
les uns placés à la tète de la société romaine,
prenant part à toutes les affaires publiques et par¬
venant aux plus hautes magistratures, les autres
exerçant un métier sans dignité. 1 Mais les deux
textes invoqués à l'appui de cette opinion qui
abaisse si injustement les professeurs de droit
sont, le premier étranger à la question et le second
en sens contraire de ce que l'on prétend. Sans
doute Cicéron, dans son plaidoyer pour Murena,
s'attache à railler les jurisconsultes. Mais il n'éta¬
blit aucune distinction entre eux et les professeurs,

1 Puchta, Cursus der Institutcn, § 103. — RudonT, op. cit.,
S 02.
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et c'est bien à eux tous que s'adressent ses rail¬
leries impitoyables. Toutefois il est assez naturel
que Cicéron, plaidant pour Murena contre les deux
jurisconsultes Servius Sulpicius et Caton,se soit
attaché, comme avocat, à amoindrir la position
de ses adversaires. Mais n'est-ce pas là précisé¬
ment une preuve de l'importance de ces der¬
niers? Si l'on veut connaître la véritable pensée
de Cicéron sur le droit et sur les jurisconsultes,
ce n'est pas dans un plaidoyer dirigé contre deux
hommes de loi qu'il faut la chercher, mais dans
quelques-uns de ces écrits : de oratore, de officiis,
de legibus. Parlant pour Murena, il reproche
aux jurisconsultes d'avoir introduit des innova¬
tions et des subtilités dans la loi. 1 Mais ailleurs
il ne se fait pas faute d'attaquer la loi des Douze
Tables, de critiquer le formalisme ridicule et dan¬
gereux des Legis actiones. S'il abaisse le juriscon¬
sulte au profit de Murena, il s'attache au contraire
à l'élever dans son traité de l'orateur : il en fait un

vir amplissimus et clarissimus. Il n'admet pas que
l'avocat puisse se présenter au forum sans con¬
naître le droit.2

Dans tous les cas on remarquera que même en
plaidant pour Murena, Cicéron s'attaque aux juris¬
consultes et non aux professeurs de droit. Son
discours ne peut donc pas servir d'argument à

1 Quum permulta prseclare legibus essent constituta, ex
jurisconsultorum ingeniis pleraquc corrupta ac depravata
sunt.

- De oratore, l, 38, 173,
3.
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ceux qui veulent élever les jurisconsultes et abais¬
ser les professeurs. Ils auraient dû même se sou¬
venir qu'à l'époque de Cicéron ces deux professions
n'étaient pas séparées l'une de l'autre.

Le second texte est encore moins probant et il
se retourne même, à mon avis, contre ceux qui l'in¬
voquent. C'est un passage d'Ulpien où ce juris¬
consulte s'exprime dans les termes suivants :

« Proinde ne jnris quidem civilis professoribus
jus dicet prœses provinciœ ; est quidem res sa?ictis-
sima civilis sapienlia, sed quse pretio nummario
non sit œstimanda, nec deshonestanda dum in
judicio honor petitur, qui in ingressu sacramenti
efferri clebuit; qusedam enim tametsi honeste acci-
piantur, inhoneste tamen petuntur. Il faut altérer
le sens naturel de ce texte pour y découvrir que
les professeurs de droit étaient étrangers à la
sanctissima civilis sapientia. Le contre-sens me
parait manifeste. C'est au contraire parce qu'ils
s'adonnent à cette science honorable entre toutes,
qu'on leur interdit d'agir en justice pour réclamer
leurs honoraires; ils peuvent les accepter lorsqu'ils
leur sont volontairement offerts, mais ils s'abais¬
seraient s'ils les réclamaient. D'ailleurs on ne

contestera pas que les plus grands jurisconsultes
ont écrit des ouvrages de pure doctrine à l'usage
des étudiants; telles étaient les Sentences de Paul,
les Règles d'Ulpien,les Institutes des mêmes juris¬
consultes et celles de Callistrate, de Florentin, de
Modestin, etc.
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13. — Sous l'empire, les écoles tenues par les
professeurs de droit étaient publiques. On les
appelait stationes. Aulu-Gelle nous donne quel¬
ques renseignements sur ces écoles et raconte un
fait qui se passa au temps de sa jeunesse, c'est-à-
dire sous Antonin le Pieux ou peut-être même
sous Adrien. 1 Parmi les professeurs, les uns, jus
publiée docebant, les autres jus publiée responde-
bant. L'enseignement était donc public, quoiqu'il ne
fut pas donné au nom de l'Etat. C'est ce que confirme
encore d'autres textes, notamment le passage
connu du jurisconsulte Pomponius, relatif à Tibé-
rius Coruncanius.2 Aulus-Gelle nous apprend que
l'enseignement donné dans les stationes ou scholœ
était de deux sortes : docere, respondere. Dans les
stationes docentium, le maître seul prenait la pa¬
role, exposait oralement les doctrines de son en¬

seignement devant un auditoire assidu, composé
d'élèves qui voulaient s'initier à la science du droit.
Tout autre était l'enseignement dans les stationes
respondentium : le professeur indiquait une ques¬
tion de droit née dans la pratique ; une discussion
s'élevait parmi les assistants et le maître donnait
son avis. L'auditoire était probablement plus varié
et moins assidu. C'est à une de ces discussions

qu'Aulu-Gelle prit part, comme il nous l'apprend
dans le texte précité. On assistait donc plutôt dans

1 Nuits altiques, 13, 13.
2 L. 2, § 47, De origine juris, D. I, 1. — Suétone, Domi-

tien. 2. — Suétone, De çlaris oratoribus, 1,
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les schoLv respondentium à de véritables disputes
semblables à celles qu'on agite encore aujourd'hui
dans les conférences des étudiants ou dans celles
des avocats stagiaires. Comme aujourd'hui encore,
on préférait les questions nées des procès les plus
récents, mais à défaut de contestations impor¬
tantes, on ouvrait la discussion sur des espèces
supposées, sur des hypothèses (otiosœ quxstiones,
comme dit Aulu-Gelle.)

Lorsqu'une question était proposée, de droit
civil ou de droit criminel, 1 le respondens donnait
sa réponse dans une forme synthétique et assez
développée pour servir de base à une discussion.
Cette réponse était alors analysée et chacune de ses
parties donnait lieu à un débat. 2 Le professeur
prenait part à la discussion pour soutenir la so¬
lution qu'il avait indiquée au début.3 On employait
déjà dans ces disputes deux procédés familiers
aux jurisconsultes anglais: ceux qui prenaient la
parole s'attachaient à comparer l'espèce proposée
à d'autres qui s'étaient déjà présentées pour faire
ressortir les ressemblances ou les différences; 4
d'autres fois, on rapprochait le droit strict de
l'équité.5 Enfin, la discussion terminée, le maître
la résumait et faisait connaître la solution défi¬
nitive.

1 L. 39, De pœnis, D. 48, 17.
s L. 48. § i, De vulgari et pupillari substitutione, 28,6.
3 L. 19, De liberis et poslumis, 28, 2.
4 L. 9, De rébus dubiis, 34, 5.
5 L. 32, De peeulio, 15, 1.
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Dans les sc/iolx docentium on s'attachait à faire
connaître l'ensemble et les principes de la juris¬
prudence.

14. — Le droit pontifical était complètement dé¬
laissé déjà au temps de Cicéron : Pontificium jus
neino discit, écrivait le grand orateur.1 Au temps
de Gaius, la loi des Douze Tables était encore en¬

seignée, mais moins pour elle-même que comme
point de départ du développement de la science du
droit ; c'est bien à ce point de vue que Gaius se
place lorsqu'il nous la fait connaître dans ses
Commentaires. Il ne lui épargne pas les critiques.
Après avoir exposé le système de la loi des Douze
Tables sur les successions ab intestat, Gaius
ajoute : « Il est facile de voir que le droit qu'elle
établit est fort étroit; mais l'édit du préteur a cor¬
rigé ces iniquités du droit civil. » % Notre juriscon¬
sulte ne se fait pas faute non plus de critiquer les
dispositions de la loi des Douze Tables pour le cas
du furtum prohibitum. Une personne s'oppose-t-
elle à ce qu'on fasse à son domicile des recherches
pour y découvrir un objet volé, la loi des Douze
Tables décide qu'en pareil cas, le plaignant pourra
cependant faire ses recherches, à la condition
ut nudus quserat linteo cinctus, lancera habens.
Toute cette loi est ridicule, ajoute Gaius, car celui
qui défend à un homme vêtu de faire une recher¬
che, s'opposera bien plus à ce qu'il la fasse nu,

1 Cicéron, Deoratore, 3, 33, 136.
- Çorwm, li, 118 et 25.
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puisque si la chose était trouvée dans ces cir¬
constances, la peine encourue serait beaucoup
plus rigoureuse. Ensuite pour quel motif la loi des
Douze Tables ordonne-t-elle à celui qui fait la
perquisition de tenir un plat ? Est-ce pour qu'il ne
puisse rien cacher dans sa main, ou pour qu'il
place l'objet retrouvé dans le plat? Mais comment
ferait-il si cet objet était d'un certain volume et
le plat de petite dimension, car le plus petit plat
suffit pour satisfaire la loi des Douze Tables. 1
Gaius ne critique pas moins amèrement la procé¬
dure des Legis actiones, son formalisme étroit et
rigoureux.

Toutefois cette loi des Douze Tables, quoiqu'ap-
partenant à un autre âge, restait la base du droit
romain. Aussi fallait-il l'étudier pour comprendre
les progrès de la législation. Mais au temps de
Gaius, on s'attachait surtout aux lois, aux plébis¬
cites, aux senatus-consultes, et plus encore à
l'œuvre immense du préteur qui avait, à propre¬
ment parler, sur toutes les branches du droit privé
(famille, propriété, successions, obligations, procé¬
dure), établi une seconde législation destinée à
compléter ou même à corriger le droit civil. On
enseignait le droit public comme le droit privé;
celui-ci occupait toutefoisla première place,comme
le prouvent les nombreux écrits des j urisconsultes.
Cet ensemble de l'enseignement portait le nom
à'Opas et il se subdivisait en un certain nombre

1 Comm. III, § 192 et 193,
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de parties [partes). On peut se rendre assez exac¬
tement compte de ce qu'il était, en consultant les
ouvrages élémentaires écrits pour la jeunesse.
Dans certains cours des stationes docentium, on
étudiait spécialement l'édit prétorien ; d'autres
étaient consacrés à l'ensemble du droit civil, d'au¬
tres encore se bornaient à poser les règles fonda¬
mentales du droit. Mais ce serait une erreur de
croire que les cours fussent nécessairement iden¬
tiques aux livres élémentaires de doctrine. Ces
livres nous font connaître l'objet de l'enseigne¬
ment et sa méthode plutôt que l'étendue des cours.
Il semble que les professeurs n'aient été assujettis
à aucune règle tant que l'enseignement demeura
libre. On pouvait donc enseigner soit un ensemble
de matières, par exemple la loi des Douze Tables,
l'édit du préteur, ou au contraire, un sujet spécial.

15. — De même, aucune condition de capacité
ou autre n'était imposée à ceux qui voulaient do-
cere vel respondere. 1 Ils durent, d'assez bonne
heure, faire une déclaration à l'autorité compétente
et c'est peut-être de cette déclaration appeléepro-
fessio qu'est venu le nom de jaris civilis profes-
sores ; mais cette déclaration était exigée dans leur
intérêt, pour leur assurer les privilèges accordés
aux professores artium liberalium et nullement
comme condition du droit d'ouvrir un cours ou
une dispute. 2

1 L. 2, § 47, De origine juris, 1, 2.
? Sur les privilèges dont jouissaient à Rouie les professeurs
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La durée de l'enseignement était également
arbitraire, pour les élèves comme pour les profes¬
seurs. On ne sait pas bien exactement quelle était
chaque année la durée des cours. Les tribunaux
prenaient vacance et les écoles fermaient leurs
portes au mois de juillet. 1 Les miasmes de l'été
obligeaient tous les habitants qui n'étaient pas
nécessairement retenus à Rome par leurs occupa¬
tions ou par l'insuffisance de leurs ressources, à
se retirer dans les campagnes environnantes jus¬
qu'au mois d'octobre. A ce moment, Rome se
peuplait de nouveau, mais pour se livrer aux fêtes:
jeux plébéiens en novembre, saturnales en dé¬
cembre ; aussi le cours de la justice était-il à peu
près en fait suspendu déjà au temps d'Auguste
pendant ces deux mois.2 On en a conclu que l'en¬
seignement du droit durait six mois : de janvier à
juillet. Cette conjecture devient une certitude pour
l'enseignement de Labéon qui fut un des deux
grands chefs d'école. Pomponius nous apprend
que Labéon passait six mois à enseigner et six
mois à écrire : sex mensibus cum studiosis erat,sex
mensibus libris conscribendis operam dabat. 3

16. — On a essayé, dans ces derniers temps,

de droit, cpr. Georges Flach, De l'enseignement du droit chez
les Romains, p. 57 et suiv.

1 Pline le Jeune, Epistolse, 8, 2t. — Martial, Epigrammes,
10, 62.

3 Suétone, Octave, 32.
3 L. 2, § 47, De origine juris, D. 1, 2.
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de déterminer dans quelle partie de Rome les ju¬
risconsultes distribuaient leur enseignement, où
étaient placés ces auditoria publica, salles pu¬
bliques comme en possédaient les rhéteurs. R est
établi que ceux-ci obtinrent parfois des empereurs
la concession de certains lieux pour y donner leur
enseignement. Lampride nous dit d'Alexandre-
Sevère : « Rhetoribns, grammcilicis, médias, harus-
picibus, mathematicis, mecanicis, archilectis, sala¬
ria inslituit et auditoria decrevit. » C'est dans le

même but qu'Adrien fonda à Rome son Àthse-
naûm. 1 Mais nous ne savons rien de semblable

pour les écoles de droit. Ce qui parait acquis, c'est
que les jurisconsultes se tenaient volontiers auprès
des bibliothèques publiques où ils étaient souvent
appelés à faire des recherches. Le nombre de ces

bibliothèques était considérable ; certains auteurs
en énumèrent jusqu'à vingt-huit les plus impor¬
tantes étaient celle du temple de la paix,fondée par

Vespasien, la bibliothèque Ulpienne, établie dans
le temple de Trajan, etc. 2 Ces bibliothèques, ordi¬
nairement installées dans des temples, étaient
confiées à des employés spéciaux sous les ordres
desquels étaient placés des agents subalternes pris
parmi les servip ubliai. L'administrateur des biblio¬
thèques de Rome était un personnage considéra¬
ble. L'empereur Adrien choisit pour a studiis cet
administrateur parce qu'il était, en effet, l'homme le

1 Flach, op. cit., p. 48.
s R renier, op. cit., p. 13 et suiv.
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plus apte à faire les recherches nécessaires à l'em¬
pereur pour toutes les questions de droit ou autres
que le prince était appelé à trancher.1

Quoi qu'il en soit, si les jurisconsultes et leurs
élèves avaient le plus grand besoin des biblio¬
thèques publiques pour s'instruire et se livrer à
des recherches, est-il permis d'en conclure qu'au¬
près de ces bibliothèques étaient aussi établis les
auditoriopublica des professeurs de droit ? On l'a
affirmé. Bremer n'hésite même pas à décider qu'il
y avait une école de droit au Capitole parce qu'il
y existait une bibliothèque. En l'absence de textes,
nous ne pouvons traiter ces assertions que comme
de simples conjectures. M. Dernburg a essayé de
déterminer l'emplacement des anditoria tenus par
les jurisconsultes en s'appuyant. sur deux textes,
l'un de Juvénal, l'autre d'IIorace.2

Juvénal énumère les principales occupations des
Romains :

Sportula, deinde Forum jurisque peritus Apollo.

Apollon, le dieu de la poésie, n'éprouvant au¬
cune sympathie pour la jurisprudence, cette fin du
vers ne peut se comprendre qu'à la condition de
supposer une allusion au temple d'Apollon aux
abords duquel étaient établies les stationes des ju¬
risconsultes. 3 C'est ce que confirme une scholie

1 Cpr. Cuq, Mémoire sur le concilium principis, dans les
Mémoires présentés par divers savants à l'Académie des ins¬
criptions et belles-lettres, lrC série, IX, p. 373.

2 Die Instituten des Gains, p. U et suiv.
H Juvénal. Satire 1, vers 128.
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écrite à l'époque où cet état de choses durait en¬
core : Totos (lies sic consument clicites, dum aut ad
sportulam aut ad templum Apollinis vadunt ad
tractandum. Une autre scholie sur le vers 128 est

encore plus précise : « Aut quia juxta Apollinis
templum juris periti sedebant et tractabant, aut
quia bibliothecam juris civiliset liberalium studio-
rum in templo Palatini cledicavit Augustus : nam
hic est Apollo eujus et Horatius meminit : « Sic
me servavit Apollo. »

Mais quel était ce temple d'Apollon auprès du¬
quel les jurisconsultes auraient établi leurs statio¬
nes? La seconde scholie répond qu'il s'agit du
temple d'Apollon palatin élevé par Auguste après
la bataille d'Actium. M. Dernburg repousse toute¬
fois cette interprétation. Ce temple, situé sur le
mont Palatin, était fort éloigné du Tibre et du
Forum. Est-il possible d'admettre que cet endroit,
éloigné du centre des affaires et de la vie publi¬
que, ait été le rendez-vous des jurisconsultes, de
leurs clients et de leurs élèves ? M. Dernburg pré¬
tend qu'Horace lui a fait connaître, dans sa satire
sur YImportun, le véritable temple auprès duquel
se groupaient les hommes de loi à l'effet de docere
et respondere.

Horace se promenait sur la Voie sacrée lorsqu'il
fut accosté par son Garrulus qui s'attacha obstiné¬
ment à ses pas. Pour s'en débarrasser, le poète lui
dit qu'il se rend fort loin au-delà du Tibre, près
des jardins de César, Cette perspective n'effraye
pas l'importun qui persiste à accompagner le poète,
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En passant, près Ou temple de Venta, Horace
espère un instant échapper à snri interlocuteur qui
est appelé pour un procès devant le tribunal du
préteur au comitium situé le long1 de la Sucra via,
au pied du Capitule. Horace se croit sauvé; il pré¬
texte qu'il n'a pas le temps d'attendre son interlocu¬
teur, mais celui-ci répond qu'il aime encore mieux
perdre son procès plutôt que de quitter le poète.
Ils continuent donc leur route en commun, quit¬
tent la Voie sacrée, tournent à gauche le coin du
mont Palatin, et s'engagent, pour gagner le Tibre,
dans le quartier commerçant, le Viens Tuscns. Là
Horace rencontre un ami qui le raille de son infor¬
tune, mais ne le débarrasse pas de son bavard.
Enfin le poète est soudain délivré par Apollon.

Un créancier du fâcheux apparaît, s'empare de
lui, prend la foule à témoin, Horace lui-même, et
entraine son débiteur. Le poète peut enfin s'écrier:
Sic me servavit Apollo. Au moment où s'opéra la
délivrance du poète, il n'avait certes pas atteint
la Porta trigemina,ni le pont Sublicius ; autrement
Horace n'aurait pas manqué de le dire, puisque
tel était le but de sa course. Le poète et son inter¬
locuteur étaient donc en vue du temple d'Apollon
Cœlispex. Ce temple, construit dans la onzième
région de Rome, était situé près de celui d'Her¬
cule Olivier et du Circns Maximus. Arrivé à cette

partie de sa course, Horace avait été délivré par
Apollon juris peritus, mais non pas par Apollon
l'ami des poètes. Celui-ci serait évidemment venu
bien plus tôt à son secours. Mais la rencontre du
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créancier qui emmène son débiteur devant la jus-
lice,, prouve bien qu'on élail parvenu dans le lieu ou
se réunissaient les jurisconsultes. M. Dornburg
arrive ainsi, par une suite de conjectures ingé¬
nieuses, à découvrir dans quelle partie de Rome
les jurisconsultes donnaient leur enseignement :
c'était près du temple d'Apollon Cœlispex, situé
vers le Tibre, entre le Viens Tuscns et la Porta tri-
gemina, où s'élève aujourd'hui l'église de Sancta-
Maria in Cosmedin, près du port et du boarium,
dans le voisinage du Forum romanum comitium,
du Velabrum, cl de l'Arc de Janus Quadrifrons,
où se tenaient les changeurs, les marchands de
vin et les restaurateurs, entre le Capitolin, TAven-
tin et le Tibre, en un mot au centre de la vie active
de Rome.

Mais cette conclusion de M. Dernburg n'est
qu'une œuvre d'imagination ; elle manque de
toute base sérieuse. Horace ne nous fait pas, en

effet,connaître sa promenade et c'est en réalité M.
Dernburg qui promène Horace, avec plus d'agré¬
ment d'ailleurs que le poète n'avait promené son
bavard. La satire ne nous indique que quatre
points du trajet : le point de départ, Sacra via, le
but, Cœsaris Horti et deux points intermédiaires,
très rapprochés l'un de l'autre, le temple de Yesla
et le tribunal du préteur. Ces quatre points fixés,
rien n'est plus facile que de promener Horace dans
plusieurs directions; on tombe dans la conjecture.
Le temple d'Apollon Cœlispex n'était pas le seul
qui fût placé dans le voisinage du Tibre. On en
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connaît encore deux autres : le vieux temple d'A¬pollon, en dehors de la Porta Carmentalis, près duthéâtre de Marcellus, et le temple d'Apollon méde¬cin, près la porte Flumentana. Qui nous dit qu'Ho¬race n'était pas en vue de l'un ou de l'autre de ces
temples au moment où il fut délivré par le créan¬cier? On peut tout aussi bien admettre l'itinérairesuivant que celui de M. Dernburg : Horace quitte laVoie sacrée, longe le mont Capitolin, traverse la
porte Carmentale et suit la base du Janicule ; dansce cas, il arrive près du vieux temple d'Apollon quiavoisine le théâtre de Marcellus. Rien ne s'opposenon plus à ce qu'il soit passé à proximité de la
porte Flumentana et du mont Palatin, et alorsc'est en vue du temple d'Apollon médecin qu'Ho¬race se serait écrié : Sic me servavil Apollo. 1 M.Dernburg prétend que si Horace avait été délivré
par Apollon le dieu des poètes, celui-ci ne l'aurait
pas fait souffrir aussi long-temps. Il n'y a là qu'uneing-énieuse réflexion : si Horace avait été délivréplus tôt sa satire aurait manqué de charme. 2

A notre avis, au temps d'Auguste, les juris¬consultes donnaient leur enseignement, tenaient
1 Cf. Georges Fiach, De Venseignement du droit chez lesRomains, p. 53.

2 On pourra consulter, pour la promenade d'Horace, l'ou¬vrage de M. Dezobry, Rome au siècle d'Auguste, 4e éd.,4 vol.in-8. La carte de Dezobry nous fait connaître : le temple anti¬que d'Apollon (n° 149) ; le temple d'Apollon palatin (n° 218) ;le temple d'Apollon médecin (n° 265) ; les jardins de César(n° 295) ; les bois des Césars (n° 300). Mais on remarquera quecette carte ne mentionne pas le temple d'Apollon Cœlispex.

m
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leurs station,es auprès du temple d'Apollon qu'Au¬
guste éleva après la bataille d'Actium ; cet Apol¬
lon palatin était aussi Apollon juris péri tus dont
parle la première satire (vers 128) de Juvénal.Une
scholie placée sur ces mots et déjà citée mais qu'il
faut rappeler,nous le dit formellement: « Aut quia
juxta Apollinis templum jurisperiti sedebant et trac-
tabant, aut quia bibliothecam juris civilis et libera-
lium studiorum in templo Palatini dedicavit Aurjus-
tus : nain hic est Apollo cujus et Horatius meminit :
Sic me servavit Apollo. » Le temple était sans doute
assez éloigné du centre des affaires, mais ce quartier
de Rome n'en élaitpasmoins celui qui convenait le
mieux aux études juridiques. Auguste avait fondé
auprès de ce temple une belle bibliothèque qui de¬
vait rendre les plus grands services aux juriscon¬
sultes et aux étudiants. 1 En outre, dès le règne
d'Auguste, le consilium était convoqué pour l'exa¬
men des affaires politiques et administratives au

palais impérial, dans le temple d'Apollon.2 Poul¬
ies affaires civiles, les premiers empereurs ren¬
daient la justice en public, comme les autres ma¬
gistrats, tantôt au Forum, tantôt sous le portique
du temple d'Hercule. Mais en matière criminelle,
le conseil se réunissait ordinairement dans le pa¬
lais de l'empereur, parfois même dans son appar¬
tement. A partir de Marc Aurèle, une salle appe-

1 Voyez Dezobry, op. cit., III, p. 473.
2 Josephe,Dc bcllo jud., iib. II, cap. 6; Ant.jud., lib. XVII,

cap. i t.
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lée auditorium fut spécialement affectée, dans le
palais impérial, aux séances du conseil délibérant
au contentieux.L'empereur avait cessé de se rendre
au Forum : il jugeait toutes les affaires, civiles,
criminelles ou autres, dans l'intérieur de son pa¬
lais. 1 Or il n'est pas inutile de rappeler que les
plus grands jurisconsultes étaient appelés à siéger
dans ce concilium priucipis. Parmi eux, un certain
nombre étaient en même temps professeurs de
droit. Dès lors quoi d'étonnant s'ils tenaient leurs
stationes auprès du temple d'Apollon palatin où ils
siégeaient comme membres du conseil impérial.
Les autres jurisconsultes étaient tout aussi inté¬
ressés à se tenir en communication permanente
avec les membres da conseil. N'était-ce pas le seul
moyen de se mettre au courant des décisions nou¬
velles qui pouvaient intéresser la jurisprudence ?

Telle était l'organisation du droit chez les Ro¬
mains pendant les premiers siècles de l'empire et
par conséquent à l'époque où vivait Gaius. Il nous
reste à faire connaître l'esprit de cet enseignement
en nous occupant des deux grandes écoles de ju¬
risconsultes. celle des Sabiniens et celle des Pro-
cu liens.3

1 Pour plus de détails sur ce point, et pour l'indication des
textes, cpr. Cuq, Mémoire sur le concilium principis d'Au¬
guste à Dioclétien, dans les Mémoires présentés par divers
savants à L'Académie des inscriptions cl belles-lettres, fc série,
t. IX, 2c partie, p. 402 et 403.

2 Indépendamment des écoles de Rome,les écoles provincia¬
les les mieux connues sont celles qui étaient établies à Bérvte,
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17. — La division des jurisconsultes romains
en deux écoles, à partir d'Auguste et pendant un
certain temps, a beaucoup exercé la sagacité des
jurisconsultes modernes. 1 II semble aujourd'hui

colonie phénicienne fondée par Auguste, à Alexandrie en
Egypte, à Césarée en Cappadoce, à Athènes. On trouvera
quelques détails sur ces écoles dans Georges Flach, op. vit,,
p. 117 et suiv. Nous n'avons pas à parler ici de l'époque où
les écoles de droit furent organisées par l'Etat et placées sous
sa direction. Il y eut probablement à Rome une école officielle,
consacrée aux studio liberaiia avant qu'on en eût créé à Cons-
tantinople ; il en est en effet question dans une constitution de
l'an 370. à l'occasion de la discipline des études, mais cette
constitution ne nous fait pas connaître l'organisation de cette
école, ni l'enseignement qui s'y donnait. L'école officielle de
Constantinople fut fondée en l'an 425, par les empereurs
Théodose II et Valentinien I11(Gonst. 3, C.Th..De stud. lib. Urb.
Rom. et Const. 14, 9). Les professeurs de l'Etat avaient seuls
le droit d'enseigner publiquement intra auditorium ; les
autres personnes ne pouvaient donner de leçons qu'à huis-
clos et dans leur propre demeure, sous peine d'être notées
d'infamie et expulsées de la ville ; d'un autre côté, il était in¬
terdit aux professeurs de l'Etat de se livrer à aucune autre
occupation. La nouvelle école possédait dix grammairiens et
trois rhéteurs pour l'enseignement de l'éloquence romaine,
dix grammairiens et cinq sophistes pour la littérature grecque,
un professeur qui philosophiœ arcana rimetur et enfin deux
professeurs qui juris ac legum formulas pondant. On trouvera
une esquisse de l'histoire de l'enseignement officiel du droit
sous le Bas Empire et delà réforme introduite plus tard par
Justinien dans Georges Flach, De renseignement du droit
chex, les Romains, p. 12i et suiv.

1 Gpr. en sens divers : Mascow, Diatribe de sectis sabinia-
norum et proculianorum. —Hommel, Deprincipali causa dis-
sensionum inicr Labconem et Capitonem. — Dirksen, Bei-
triige 3, Kunde der rbmischcn Redits. — Grimm, Wort.
des Beitxes, p. 14. — Walter, Geschiehte des rbmischcn Rcchts,
t. II, p. 430. — Puchta, Cursus der Instituten, t. I, § 98. —
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établi que chacune des écoles possédait ses stalio-
nes. Aussi lorsque Gaius oppose nostra sc/tola,
diversa schola h nostri prœceptores, diversœ scholœ
auctores, ces deux mots ne désignent pas seule¬
ment l'une des sectes juridiques, mais encore la
statio où se donnait son enseignement. Dans cha¬
cune de ces stcitiones tout maître avait un succes¬
seur qui était appelé par son autorité et son talent
à prendre sa place : c'est à cette successio que fait
allusion Pnmponius dans son fragment sur l'his¬
toire des jurisconsultes. 1 Ce maître était alors le
représentant le plus autorisé de l'école à laquelle
il appartenait. Mais d'ailleurs, à côté de ces suc¬
cessions de maître à maître, il en existait d'autres
encore pour les jurisconsultes moins influents. Il
ne faudrait pas non plus croire que chacune des
deux écoles eût une méthode propre, ou des doc¬
trines particulières, ou un caractère politique dé¬
terminé. Sans doute certaines opinions se trans¬
mettaient de maître en maître ; mais souvent aussi,
le successeur repoussait la doctrine qui avait été
enseignée par son prédécesseur et préférait môme
parfois l'opinion de l'école opposée. De môme, il
n'est pas possible de dire qu'une des écoles ait
préféré le droit strict à l'équité ou réciproquement,
ni qu'elle ait été plus matérialiste ou formaliste.
Rudorff, Rômische Rechtsgeschichte, t. I, p. 182, et surtout
Kuntze, Exeurse uber rôm. Reeht, 2<- édit., p. 319. — Bremer,
Rechtslehre und Reehtslehrer im romischen Kaiserrechl,
p. 68 et suiv.

1 L. 2, § 13, 35, 47, De origine juris, 1, 2.
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Ces deux écoles n'ont pu vivre l'une à côté de
l'autre qu'au moyen de cette successio dont parle
Pomponius et qui faisait remplacer un maître par
un autre maître de la même secte : l'élève d'un
maître proculien devenait lui-même plus tard, à
raison de son instruction juridique, un proculien,
et même un maître de l'école, si son talent était
assez éclatant pour lui conférer cette dignité. Mais
cette transmission n'était pas un obstacle à la
liberté des méthodes ou des doctrines. Comment
soutenir, par exemple, que les Proculiens étaient
républicains et les Sabiniens partisans de la nou¬
velle forme du gouvernement lorsqu'on voit figu¬
rer parmi les amis de Tibère le proculien Cocceius
Nerva et parmi ceux de Domitien le proculien
Pégasus, tandis que le sabinien Gaius Cassius
Longinus est exilé en Sardaigne par Néron. 1

Les exemples abondent de cas où l'on voit les
jurisconsultes d'une école abandonner le système
de leur propre maître pour se rallier à celui de
l'école adverse. Ainsi Gaius nous rapporte un cas
où Cassius approuvait une opinion de Labôon^
tandis que Proculus suivait celle d'Ofilius, le
maître de Capiton.2 De môme, on voit Proculus
repousser l'avis de Nerva et se ranger à celui de
Cassius sur une question relative à l'usufruit des

1 Tacite, Annales, liv. VI, chap. 26. — Suétone, Néron,
chap. 37. — L. 2, § 51, De origine juris, i, 2.

- Gaius, Commentaire III, § 140. Cpr. Commentaire II,
§ 218.
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créances.1 Ulpien nous monlre Celsus adoptant
une opinion de Sabinus.2 Nous voyons encore
Julien se conformer à l'avis de Labéon sur une

question relative à l'institution d'héritier sine
parte.3 De son côté, Javolenus déclare, dans une
epistola, qu'il approuve une solution de Proculus
en matière de legs.4

On a dit que les Proculicns se préoccupaient de
réaliser une idée, tandis que les Sabiniens cher¬
chaient avant tout à donner satisfaction par la
voie la plus simple à un intérêt matériel, ou bien
encore que les Sabiniens étaient plus matérialistes
que les Proculicns; ou enfin que les uns s'atta¬
chaient de préférence à la rigueur du droit, tandis
que les autres s'efforçaient de donner satisfaction
à la volonté de l'homme. Mais ce sont là de sim¬

ples affirmations sans preuves à l'appui. En réalité,
les deux écoles n'avaient encore une fois aucun

parti pris.Quelques exemples pourront le montrer.
Qu'un artiste taille une statue dans un bloc de
marbre qui ne lui appartient pas, à qui faut-il attri¬
buer la statue? Au propriétaire de la matière, di¬
sent les Sabiniens; à l'artiste disent les Proculiens.
La première solution est certes plus matérialiste,
plus conforme à la rigueur du droit que la se¬
conde. f> Mais supposons maintenant qu'un créan-

1 L. 3, De usufructu earum rerum, 7,5.
- L. 9, § 13, De heredibus instituendis, 38, 5.
3 L. 20, § 1, De lieredibus instituendis, 38, 5.
4 L. 11 et 64, De heredibus instituendis, 38, 5.

Gai us, Commentaire II, §79.
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cier accepte en payement une chose autre que celle
qui lui est due, la dette est-elle éteinte ? Les Sabi¬
niens donnent une réponse affirmative, les Pro¬
culiens une réponse négative. Pour ce cas, les Pro¬
culicns adoptent la doctrine la plus conforme à la
rigueur du droit et ne se préoccupent pas de la
volonté des parties : la dation en payement sup¬
pose une translation de propriété et un pacte de
remise ; or un simple pacte ne peut pas éteindre
une obligation ipso jure ; il permet seulement d en
paralyser l'effet par une exception. Les Sabiniens
s'attachent moins à la rigueur du droit : dans l'in¬
tention des parties, les choses doivent se passer
comme s'il y avait eu payement ; donc la dette est
éteinte ipso jure. 1 Dans la théorie des legs, au
contraire, les Sabiniens se préoccupent moins de
la volonté de l'homme que les Proculiens : ils dé¬
clarent le légataire per vinclicationem propriétaire
même à sou insu dès que 1 héritier a fait addition,
sauf le droit pour le légataire de répudier la libé¬
ralité , tandis que les Proculiens, subordonnent
l'acquisition à une manifestation de volonté de la
part du légataire. 2 Lorsqu'au cours du procès, et
après la litis contestatio, le défendeur a donné satis¬
faction au demandeur, que doit faire le juge? Les
Proculiens s'attachent à la règle suivant laquelle
le juge doit se déterminer d'après la situation des
parties à l'époque de la litis contestatio ; or, à ce mo¬
ment, le défendeur était débiteur du demandeur;

i Gaius, Commentaire III, § 168.
5 Gaius, Commentaire II, § 195. 4.
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donc le juge doit condamner le défendeur quoique
celui-ci ait plus tard donné satisfaction au deman¬
deur. Les Sabiniens veulent que le défendeur soit
absous. 1 C'est la solution la plus raisonnable et
aussi, quoiqu'on ait voulu de nos jours soutenir
le contraire, la plus utile. Ce qui le prouve bien,
c'est que dans la suite, elle a été seule acceptée.
On pourrait multiplier les exemples. Mais nous en
avons dit assez pour établir que les Sabiniens et
les Proculiens ne se distinguaient pas les uns des
autres par la méthode ni par Pesprit de leur ensei¬
gnement. Chaque école avait été fondée par un
grand maître, celle des Proculiens par Labéon, et
celle des Sabiniens par Capiton. Chaque maître
avait eu ses disciples qui étaient ensuite devenus,
par voie de succession, des maîtres représentant
l'école ; assez souvent le successeur suivait la doc¬
trine de l'école, mais jamais il ne s'y croyait
obligé et son exemple était imité par les autres
membres de l'école qui n'occupaient pas un rang
aussi élevé. Aussi ne faut-il pas s'étonner que, de
bonne heure, la distinction entre les deux sectes

disparut complètement.
Labéon et Capiton, les deux fondateurs de nos

écoles, vécurent sous Auguste et moururent sous
Tibère. Par leur caractère politique comme par
leur esprit scientifique, ils offraient un remarquable
contraste l'un avec l'autre. Tacite nous fait connaî¬
tre les deux hommes au point de vue politique,2

1 Gaius, Commentaire IV, § 114.
* Annules, III, 70 et 75,
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Pomponius nous les fait connaître comme savants.1
Labéon était fils du jurisconsulte Quintus,qui après
la défaite de la république à Philippe, était mort
comme Brutus et Cassius. Il restait fidèle aux doc¬
trines stoïciennes et aux principes républicains
qui lui avaient été inculqués par son père. Auguste
essaya de l'attirer à lui par l'offre du consulat ;
mais Labéon refusa, au risque d'être tourné en
dérision par les hommes dévoués au nouveau pou¬
voir, comme Horace qui qualifie notre juriscon¬
sulte d'insanior inter sanos. 2 Capiton appartenait,
au contraire, à une famille qui avait profité des
fureurs des guerres civiles et des gloires de l'em¬
pire ; aussi était-il tout dévoué au pouvoir nouveau,
au point même de compromettre sa dignité par sa
bassesse : « Capito, dit Tacite, insignitior infamia
fuit, quod humani divinique jiiris sciens egregium
publicum et bonus domi artes dehonestavisset. » 3
Les deux maîtres ne différaient pas moins par les
tendances scientifiques. Labéon avait été élevé par
Trébatius et avait, en outre,suivi les leçons de tous
les autres jurisconsultes en renom. Il connaissait
la grammaire, les belles-lettres, en un mot toutes

1 L. 2, § 47, De origine juris, \, 2.
2 Horace, Satires, I, 3.
3 Tacite, Annales, III, 70. Aulu-Gelle nous a rapporté une

lettre curieuse, dans laquelle Capiton appréciait son rival :
« Agitabat hominem, libertas quxdarn nimia etvecors ; usque
eo ut, divu Augusio jam principe et rempublicam obtinente,
ratum tamen pensurnque nihil haberet, nisi quod justum
sanctumque in romanis antiquitatibus legisset, « Aulu-Gelle
XIII, 3.
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les sciences de l'époque ; son savoir étendu lui
avait donné une grande indépendance d'esprit ;
aussi ne craignait-il pas d'abandonner les doctrines
de son maître Trébatius et de se déclarer fran¬
chement novateur.1 Capiton avait moins étudié ;
il représentait, dans la science, l'esprit conserva¬
teur, s'attacbant à suivre les opinions de son
maître Ofilius. Les successeurs de Labéon furent
Nerva le père, Proculus qui donna son nom à la
secte, Nerva le lils, Pégasus, Juvenitus Celsus,
Celsus le fils, Neratius Priscus. Ceux de Capiton
furent Massurius Sabinus, Gaius Cassius Longinus,
Cselius Sabinus, Priscus Javolenus, Aburnius Va-
lens, Tuscianus et Salvius Julianus. Ces juriscon¬
sultes, dont l'énumération nous est donnée par
Pomponius, furent successivement les chefs de
l'une ou l'autre école, surtout par leur enseigne¬
ment. Mais chaque école comprenait encore un
grand nombre d'autres membres moins illustres.
Tel était précisément notre jurisconsulte Gaius
qui, de son temps, nous l'avons vu, ne jouissait
pas d'une grande notoriété. Il n'y a d'ailleurs au¬
cun nom à ajouter parmi les maîtres à ceux que
nous fait connaître Pomponius. Déjà de son temps
à l'époque des Antonins, la division des juriscon¬
sultes en Proculiens ou Sabiniens, n'était pour
ainsi dire plus qu'une affaire de mots ; les scissions

1 Aulu-Gelle, IV, 2; XIII, 10. Voici plusieurs textes dans
lesquels Labéon s'écarte de Trébatius : L. I, § 41, Depositi,
16, 3 ; L. 1,12, De yericulo cl commodo rci vinditx, 18, 6 ;
L, 29, pr. É. 100, § i et 3, De legatis et jideicommissis, 32, (3).
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s'étaient effacées, les doctrines s'étaient confon¬
dues et, au troisième siècle, sous l'influence domi¬
nante des grands jurisconsultes, Paul, Papinien,
Ulpien, il ne reste plus rien des deux anciennes
écoles qui avaient été le berceau de la science ro¬
maine.

Ces développements sur l'enseignement du
droit sous l'empire ne sont pas inutiles pour bien
connaître Gaius.



§ 5.

Caractère et qualités de Gaius.

18. Gaius était-il stoïcien ? — 19. Clarté et méthode de Gaius. — 20. Ses
études historiques. — 21. Gaius appartenait à l'école des Sabiniens. —
22. Silence que gardent les contemporains de Gaius sur son compte.

18. — Il n'est pas plus facile de faire connaître
le caractère de Gaius que sa vie. On a dit qu'il
était stoïcien, un vrai stoïcien, fidèle aux ancien¬
nes traditions et insensible à ces généreuses dé¬
faillances de l'Ecole du Portique ; 1 à l'appui de
cette opinion on cite la dureté de Gaius envers les
esclaves.

Je n'entends me prononcer,ni pour, ni contre cette
opinion : j'ai lu et relu tout ce qui nous est parvenu
des œuvres de Gaius, et j'avoue qu'il m'a été im¬
possible de me former une opinion sur ses doctri¬
nes philosophiques. Ce qu'il dit de l'esclavage ne
prouve rien, car ses idées sont celles de tous les
hommes de l'antiquité, stoïciens ou épicuriens, ou
autres. Il se montre certainement envers les escla-

1 Caillemer, Op. cit. p. 4 et 5.
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vos d'une rigueur inouïe ; il ne se prend d'aucune
pitié pour ces malheureux que leurs maîtres trai¬
tent avec une atroce sévérité, et s'il approuve la
Constitution d'Àntonin qui oblige le maître à ven¬
dre les esclaves qui ont été maltraités outre me¬
sure, ce n'est pas par un motif d'humanité, mais
dans l'intérêt même du maître qui ne doit pas abu¬
ser de sa chose et la détériorer inutilement : maie
enim nostro jure uti non debemus ; qui ratione et
prodigis interdicitur bonorum suorum adminis-
tratio.1

De même, on sait que l'esclave institué héritier
sien et nécessaire est obligé d'accepter bon gré
mal gré cette qualité, et le maître évite ainsi l'in¬
famie qui s'attacherait à sa mémoire si ses biens
étaient vendus en masse par ses créanciers et en
son nom ; c'est l'esclave affranchi qui va subir l'in¬
famie, Gaius s'en soucie peu ; il dit bien que Fu~
fidius avait critiqué ce résultat en faisant remar¬
quer que l'héritier subit l'infamie sans sa faute,
mais il se contente de répondre : alio jure utimur.2
Gaius aurait dû soutenir l'opinion de Fulidius
avec d'autant plus de fermeté,qu'elle avait été à l'o¬
rigine adoptée par l'école sabinienne à laquelle il
appartenait.

Dans la théorie de l'abandon noxal, Gaius ne se
montre pas moins rigoureux, non plus seulement
vis-à-vis des esclaves, mais même à l'égard des fils

1 Gaius, Commentaire I, § 53.
2 Commentaire II, § 154.
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do famille : il s'efforce de justifier ce droit du père
ou du maître de se libérer en abandonnant son fils
ou son esclave, lorsque celui-ci a commis un fait
qui a porté préjudice à autrui. 1

Il ne faut pourtant pas exagérer l'importance de
ces faits : ils sont l'expression des idées de l'épo¬
que.

Il est permis d'ajouter que Gaius appréciait peu
les arts et la valeur de leurs productions. Il admet
que l'écriture mise sur un parchemin appartenant
à autrui soit attribuée au propriétaire du parche¬
min et non à l'auteur de l'écriture; mais il ne com¬
prend pas l'opinion des jurisconsultes qui donnent
une solution contraire pour le cas où un peintre a
fait une œuvre d'art sur la toile d'autrui. On ne
donne, dit-il, aucune raison sérieuse de cette diffé¬
rence et sa conclusion serait donc que le tableau
devrait appartenir au propriétaire de la toile et
non à l'artiste. 2

19. —Nous avons déjà dit quelles sont les prin¬
cipales qualités de Gaius : la clarté et la méthode ;
nous le prouverons en parlant de ses Inslitutes.
Cujas savait surtout gré à Gaius d'avoir connu les
Grecs : « Fuit euim, dit-il en parlant de Gaius, hic
juris auctor grammaticis familiaris propter bona-
rurn litterarum et Homeri potissimum tractandi
quee in eo fuit peritiam summam ut nominatim

1 Commentaire IV, § 75.
2 Commentaire II, § 78.
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etiam cquodam loco Servius scripserit apud majo¬
res omne mercimonium in permutatione consti-
tisse ; et hoc Caium Homerico confirmare exemplo,
qui Caii locus, ut pulo superest in § item pretium,
ff. De emptione et venditione. » Nous avons déjà
dit que ce mérite n'était pas le principal, en ce
sens du moins qu'il était commun à tous les juris¬
consultes.

20. — Gaius se fait aussi remarquer par des
connaissances juridiques très-étendues : c'était un
savant dans le sens actuel du mot. Ainsi, il avait
étudié quelques législations de l'Asie mineure1 et
les lois d'Athènes. 2

Les origines du droit romain paraissent l'avoir
aussi beaucoup occupé, et, contrairement aux ha¬
bitudes des jurisconsultes romains qui négli¬
geaient, en général, les études historiques, il avait
plusieurs fois dirigé ses travaux vers cette bran¬
che de la science du droit. Ainsi, dans ses Insli¬
tutes, le commentaire IV, § il et suivants, ren¬
ferme l'histoire très complète des legis actiones
qui avait pourtant cessé d'être le système général
de procédure. De même, Gaius avait étudié à fond
la loi des Douze Tables, comme nous le verrons

plus loin; et dans un fragment de son ouvrage sur
la loi des Décemvirs, inséré au Digeste par les
commissaires de Justinien, il nous apprend qu'a¬
vant d'aborder cette loi, il fera une élude hislori-

1 Cpr. com. I. § 55 et § 193.
2 L. 13, finium regundorum, 10, 1. — L. 4, De eollegiis,

47. 22.
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que sur la législation antérieure;1 il est bien re¬
grettable, pour nous, que cette étude n'ait pas été
insérée au Digeste comme le fragment de Pom-
ponius sur les origines du droit romain. 2

Il est tout aussi fâcheux que le passage des
Commentaires consacré aux Gentiles3 n'ait pas pu
être rétabli.

A chaque instant, dans ses Commentaires, par
une simple et courte remarque, Gaius nous appa¬
raît comme historien : il s'attache, comme nous
venons de le dire, â remonter à la loi des Douze
Tables qu'il considère comme la source du droit
romain et en rappelle sommairement les disposi¬
tions, même si elles ne sont plus en vigueur.
Ainsi il nous apprend que les vestales sont, d'après
la loi des Douze Tables, et à raison de leur dignité,
exemptes de la tutelle perpétuelle des femmes.4
De même, il nous expose qu'à l'époque des actions
de la loi, on nommait un nouveau tuteur chaque
fois qu'il y avait lieu à une action entre le tuteur
et la femme soumise à sa tutelle ou entre le tuteur
et son pupille.3 C'est encore là une pure indica¬
tion historique, mais utile pour expliquer les
changements survenus dans la suite. On admit,
en effet, que la nécessité d'un tuteur ad cansam,
pour diriger l'action contre le tuteur ordinaire

1 L. 1, De origine juris, 1, 2.
2 L. 2, De origine juris, 1, 2.
3 Comm. III, § 17.
4 Comm. I, § 145.
s Comm. I, § 184.
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ne serait plus nécessaire, à moins qu'il ne s'agit
d'un jiidicium legitimum.

D'ailleurs, ces indications historiques ne sont
pas sèchement données par notre jurisconsulte ; il
s'attache à expliquer la loi ancienne, il l'approuve
ou la critique. C'est ainsi qu'il relève sévèrement
les iniquités de la loi des Douze Tables dans les
successions ab intestat,1 et qu'il tourne en ridicule
le formalisme établi pour la recherche de la chose
volée, rccélée chez un tiers qui ne consent pas à
laisser faire pratiquer une perquisition dans son
domicile.2

21. — Gaius appartenait à l'Ecole des Sabi-
niens. Il appelle toujours les grands juriscon¬
sultes de cette secte nostriprœceptores ; il désigne,
au contraire, les Proculiens sous le nom de di¬
verses scholœ auctores. 3 Cela prouve bien encore
que, de son temps, Gaius ne jouissait pas d'une
grande notoriété : il ne passait pas pour un maî¬
tre, mais pour un simple disciple. Aussi, il estfort
rare qu'il se permette d'émettre une opinion per¬
sonnelle; il lui est bien arrivé, sans doute, de cri¬
tiquer celle de ses maîtres, les Sabinicns, sur les
effets de la condition impossible dans les legs
(III, § 98.) ; mais il serait difficile de donner beau¬
coup d'exemples de cette indépendance.4

1 Comm. II, § 25.
2 Comm. III, § 193.
3 Cpr. Il, § 37, 195, 200, 218, 219, 231 ; III, § 87 et 141.
4 Cpr. cependant : L 7, §7, De adquirendo rcrura dominio,

41, 1.



76 ÉTUDE SUR GAIUS.

On pourrait être tenté de croire qu'en sa qualité
de Sabinien, de disciple d'Atcius Capito, Gaius
tenait essentiellement aux anciennes institutions.
Il n'en est pourtant rien : il n'hésite pas à critiquer
les vieilles institutions qui ne lui paraissent plus en
rapport avec son époque : il attaque vivement la
tutelle perpétuelle des femmes qui cessait en effet
d'avoir sa raison d'être à mesure que l'organisa¬
tion de la famille antique s'altérait et que les liens de
l'agnation devenaient moins puissants 1 : il trai'e de
ridicules, comme nous l'avons vu, certaines vieil¬
les pratiques en usage pour le cas de vol; 2 il n'at¬
tache plus aucune importance aux sacra privata.3
•Sous tous ces rapports, Gaius faisait preuve d'in¬
dépendance : souvent aussi en sa qualité de disci¬
ple, il reproduisait les idées de ses maîtres; et
l'on peut conclure de là, avec quelque apparence
de raison, que l'école des Sabiniens, avait pourtant
parfois subi l'influence des mœurs de l'époque et
surtout de l'école rivale.

2£. — Ce qui nous montre encore que Gaius,
pendant sa vie, occupa une posilion médiocre

1 Feminas vero perfectx œtatis in tutcla esse, fere nulla
pfetiosa ratio suasisse videtur ; nam qux vulgo creditur,quia
iévitate animi plerumque decipiuntur, et xquum erat eas tu-
torum auctoritatc régi, magis speciosa videtur quarn vera. Mu-
lieres enim qux perfectx xtatis sunt, ipsa sibi negotia trac¬
tant; et in quibusdam eau sis dicis gratia iiitor interponii auc-
toritatem suam; sxpe etiam invitus auctor fieri a prxtore co-
gitur [Corn. I, § 190) .

! Com. III, § 193.
3 Com. II, § 53.
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parmi les jurisconsultes,1 c'est le silence que
nous avons déjà signalé, de ses contemporains et
même de ses successeurs immédiats,sur soncompte.
Dans aucun texte du Digeste, nous ne voyons son
nom cité par un autre jurisconsulte : on trouve
bien dans quelques fragments le nom de Gaius,
mais ce nom ne se rapporte pas, comme on l'avait
soutenu à tort, à l'auteur des Institutes.

Ainsi, dans la loi 2, § 44, De origine juris, 1, 2,
Pomponius nous cite un jurisconsulte du nom de
Gaius :

Ab hoc plurimiprofecerunt.... : Alfenus Varus;
Gaius; Aulus Ofilius ; Titus Ceesius; Aufidius Tuc-
ca ; Aufidius Namusa ; Flavius Priscus ; Gaius
Ateius Pacuvius ; Labeo Antistius, Labeoni Antis-
tii pater; Cinna ; Publicius Gellius. Ex his decem
libros octo conscripserunt.

Ce texte a beaucoup occupé les romanistes : c'est
qu'en effet Pomponius nous dit qu'il vient d'énumé-
rer les noms de dix jurisconsultes, et quand on fait
le relevé, on en compte onze au lieu de dix. Les
uns, comme Ilaloandre, ont proposé de supprimer
le nom de Gaius ; les autres prétendent qu'il s'agit
là d'une erreur matérielle à laquelle il ne faut
attacher aucune importance ; on doit reconnaître
qu'en réalité Pomponius énumérait onze juriscon¬
sultes. Mais, parmi les auteurs qui ne font aucune
suppression, un certain nombre proposent de lire

' Yoy. en sens contraire : Iluschke, Jurisp. antej., 1867,
p. 85.
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Catus au lieu de Gaius ; et ici encore, des discus¬
sions s'élèvent sur l'explication de cette erreur :
pour les uns, elle aurait été commise pas les glos»
sateurs ; mais on fait remarquer avec raison con¬
tre cette opinion, que les gdossateurs ne s'occu¬
paient pas d'études historiques ; pour les autres,
il faudrait mettre l'erreur sur le compte du copiste
du manuscrit de la Florentine ; mais comme cette
faute se retrouve aussi dans les manuscrits de la
Yulg-ate, d'autres l'imputent aux commissaires de
Justinien eux-mêmes.

Ne pourrait-on pas lire tout simplement : Gaius
Aulus Olilius ? De cette manière on n'accuse
les commissaires de Justinien d'aucune erreur,
et le nombre des jurisconsultes cités se trouve ré¬
duit à dix, selon l'indication du texte.

C'est qu'en effet on ne retrouve nulle part cette
mention d'un prétendu jurisconsulte Gaius qui au¬
rait vécu du temps d'Alfenus Varus, d'Aulus Oli¬
lius, etc., c'est-à-dire à l'époque d'Auguste.

Ce qui est certain, c'est que ce jurisconsulte n'est
pas le Gaius, auteur des Institutes.

Il faut en dire autant du Gaius dont parle Poni-
ponius dans la loi 39, De stipulatione servorum,
43, 3, et qu'il appelle plus particulièrement Gaius
noster : il s'agit évidemment dans ce texte, non
pas de Gaius l'auteur des Institutes, mais de Gaius
Gassius Longinus. Schweppe, il est vrai, soutient
le contraire : dans son opinion, le mot noster dé¬
signe un contemporain, coœtaneus, et il en conclut
que cette expression s'applique, dans le texte de
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Pomponius, à Gaius l'auteur des Institutes.1 Je ne
puis partager cette manière de voir. Ce mot : nos¬
ter, comme l'a très-bien remarqué M. Asher dans
un article intéressant (Gaius noster, dans la Zeits-
c/irift fur Rechtsgeschichle, de RudorfT,2) est tou¬
jours employé par les jurisconsultes romains pour
désigner un de leurs grands maîtres.3 Le texte de

1 Rômische Rechtsgeschichte, § 90.
2 V. p. 85 et suiv.
3 L'épithète de noster, appliquée à un jurisconsulte, se

trouve 17 fois seulement au Digeste : Pomponius parle de
Gaius noster dans la loi 39 dont il s'agit. De même, sur 19 fois
que Paul cite Sceevola, il l'appelle 9 fois noster (L. 27, § 2.
De pactis. 2, 14. — L. 19, § 1. De necjotiis gestis. 3, 5. — L.
26, § 2. De minoribus. 4,4.— L. 46. Fqmiliœ erciscundœ.
10, 2. — L. 56. § 3. De jure clotium. 23, 3. — L. 32. De excu¬
sât. 37, 1. — L. 38, § 3. De vulgari et pupillari subst. 28, 6.
— L. 10, De bon. poss. sec. tab. 37. 2. — L. 6. § 2. De reb.
auct. jiui. 42. 55). Tryphoninus cite deux fois le même Scse
vola, et deux fois il l'appelle noster (L. 12, § 1. De distract,
pign. 20, 5. — L. 10.De castr. pecul. 49, 7). On peut conclure
de là que Paul et Tryphoninus étaient des disciples de Scae-
vola, leur maître. Et, en effet, dans la L. 17, De Lib. et post.
(28, 2), Paul dit de Scsevola : « Indispidando adjiciebat, » ce
qui nous montre bien Paul assistant comme disciple aux dis¬
cussions du maître. De même, dans plusieurs textes on voit
des notes de Paul et de Tryphoninus sur Scaivola dont ils
avaient étudié les ouvrages, comme disciples (L. 13. De lnoff.
test. 5, 2. — L. 26. Qui et a quibus. 40, 9. — L. 15, § 1 ;
L. 16, § 2. De alirn leg., 34, 1. — L. 109. De condit. et de-
monsi. 35, 1). — Terentius Clemens invoque bien souvent
l'autorité de Julianus (Gpr. L. 72. De haered. inst., 28, 5. —
L. 5. De operis serv. 7, 7. — L. 6. De vulg. subst., 28, 6; —
L. 21. De libertate legata. 34, 3. — L. 62. De condit. et de-
monst. 35, 1. — L. 64. Eod. tit. — L. 24. Qui et a quib.
manum. 11,9). Et il dit même une ibis aussi : Julianus nos¬
ter (L. 6. De vulg. subst.. 28, 6); Julianus était donc son maî-
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Pomponius est extrait, en effet, de son Enchiri-
dion qu'il a composé, avec différents autres ouvra¬

ges, sous le règne d'Adrien. Pomponius a précédé
Gaius de la durée ordinaire de la vie d'un homme.
S'ils ont été tous deux contemporains, il n'est pas
douteux que Gaius était au début de sa carrière
quand Pomponius finissait la sienne. Dès lorS, il
est impossible que Pomponius, très-vieux à l'épo¬
que où Gaius écrivait ses Institutes (s'il n'était pas
déjà mort), ait donné à un débutant le nom res¬

pectable de noster. D'ailleurs, on pourra remar¬
quer que dans ce texte de Pomponius il s'agit de
stipulations des esclaves. Or, Gaius Cassius Longi-
nus avait beaucoup étudié cette matière : on en a
la preuve en se reportant au titre même De stipu-
latione servorum. Trois fois,1 l'autorité de Gaius
Cassius Longinus est invoquée, alors que dans tout
le titre De verborum obligationibus (45,1.), il n'est
pas cité, si ce n'est une seule fois, dans la loi 104,
et encore, à propos des effets communs aux pactes
et aux stipulations des esclaves.

tre (cpr. Asher, loc cit.). Justiuien donne bien dans la suite
à Gaius l'épithète de noster, mais c'est précisément parce queà cette époque notre jurisconsulte avait pris le premier rang.
Augustin proposait une autre explication de cette épithète. Il
pensait que Justinien avait ainsi qualifié Gaius parce qu'il
était chrétien ou du même pays que cet empereur : Portasse
quia Christianus fuit aut ejusdem nationis cum Justiniano.
Opéra omnia, 1. p. 231, De nominibus jurisconsultorum. Luc-
ques, 1765. Inutile de dire que les Institutes de Gaius suffi¬
sent pour prouver que notre jurisconsulte était un païen.

1 L. 6, L. 9, L. 39. De stip. sera. 45, 3.
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Nous pouvons donc affirmer que quand Pompo¬
nius parle de Gaius noster, il a en vue, non pas
l'auteur des Institutes, mais Gaius Cassius Lon¬
ginus. — M. Huschke, qui avait enseigné l'opinion
contraire dans la première édition de sa Jurispru-
dentia antejustiniana, s'est aussi rallié à ce sys¬
tème.1

Le silence complet des contemporains de Gaius
vient bien à l'appui de deux conjectures, à savoir:
que Gaius n'habitait pas Rome ; qu'il n'avait pas
obtenu le jus respondendi.

On est cependant revenu, dans ces derniers
temps, sur celte question, et de savants auteurs
ont prétendu établir, par des arguments nouveaux,
que Gaius avait vécu et enseigné à Rome et qu'il
y avait joui de la même notoriété que les autres
jurisconsultes de son temps.2 On fait remarquer
que si Gaius n'a pas été cilé par les autres juriscon¬
sultes contemporains, c'est parce que tel était l'u¬
sage à cette époque. Salvius Julianus, sans doute,
était cilé à chaque instant, mais cela tenait à sa
situation exceptionnelle et à sa qualité de rédac¬
teur de l'édit perpétuel. L'argument ne nous parait
pas sérieux. Les jurisconsultes romains se citaient
rarement, mais ils avaient coutume de faire très
souvent des travaux les uns sur les autres, de s'an¬
noter, de se commenter et les travaux de Gaius, tels
que ses Institudes et ses res quotidianœ étaient pré-

1 Cpr. Jurisp. antej. 18G7, p. 85, note 7.
2 Dernburg, Die Institionen des Gaius, p. 80. — Cattaneo,

Del nome di Gqio, p. 1,
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cisémont de nature à provoquer des travaux de ce
genre. Cependant ces travaux n'ont pas été entre¬
pris,, ni de son temps, ni après sa mort. D'autres
ouvrages de Gaius auraient dû être cités dans les
controverses, notamment son remarquable com¬
mentaire sur l'édit provincial ; cependant 011 n'en
découvre nulle part la moindre allusion. N'est-ce
pas encore la confirmation de notre opinion sui¬
vant laquelle Gaius vécut en province et ignoré
des grands jurisconsultes de son temps.

Sans doute les jurisconsultes romains, comme
nous venons de l'observer, n'avouaient pas volon¬
tiers à qui ils faisaient des emprunts, mais ils
citaient souvent les maîtres pour approuver ou
critiquer leurs solutions ; on en a de nombreux
exemples dans les Institutes de Gaius. Si celui-ci
n'a pas été à son tour cité de son temps, c'est pré¬
cisément parce que les autres jurisconsultes ne
l'ont pas connu. Rien de plus naturel si l'on admet
qu'il passa sa vie dans l'obscurité au fond d'une
province à écrire et à donner des leçons de droit,
sans jouir d'aucune autorité devant les tribunaux.
Si au contraire Gaius avait été illustre de son

temps et avait joui d'une grande autorité en jus¬
tice, l'oubli de ses contemporains deviendrait un
fait qu'il serait impossible d'expliquer.

Il n'est pas étonnant que Gaius, d'une naissance
probablement modeste, se soit borné à enseigner
le droit sans prendre aucune part à la vie judi¬
ciaire. Le plus souvent, il est vrai, les grands
jurisconsultes romains étaient en mêrne télûp§ de
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célèbres praticiens ; mais on peut cependant en
citer quelques-uns, même parmi les plus illustres,
qui se sont contentés du rôle modeste de savants.
Tels furent Massurius Sabinus et l'illustre Labéon
lui-même.1 A plus forte raison de tels exemples
devaient-ils être suivis par ceux qui n'avaient
encore obtenu aucune célébrité. C'est le cas de
Gaius. Il ne semble pas qu'il ait recueilli aucun
honneur, aucune dignité; il n'avait pas obtenu,
ainsi que nous le verrons plus loin, le^s respon-
dendi qui aurait nécessairement attiré sur lui l'at¬
tention. Ses ouvrages principaux sont tous des
œuvres de savant, mais non de praticien. Il n'a
composé ni Responsa, ni Qusestio?ies, comme l'au¬
rait bien certainement fait un jurisconsulte honoré
du jus respondendi. Sans doute il a écrit un liber
de casibus, mais cet ouvrage ne renferme que
des espèces fictives ou des espèces soulevées dans
la pratique par d'autres jurisconsultes. Ce fait éta¬
blit bien aussi que Gaius ne jouissait d'aucune
autorité en justice et qu'il ne s'y présentait même
pas. Sans doute, dans la suite, la loi des Citations
a mis les écrits de Gaius sur la même ligne que
ceux de Papinien, de Paul, d'Ulpien et de Modes-
tin ; sans doute, plus tard encore, l'empereur Jus-
tinien placera Gaius au premier rang. Mais si ces
faits établissent, comme tout le monde le recon¬
naît, qu'après sa mort Gaius est devenu célèbre et
que sa réputation a sans cesse grandi, ils confir¬
ment en même temps que de son vivant Gaius
n'était pas connu comme un grand jurisconsulte,

1 Aulu-Gelle, XIII? 10. —L, 2, § 27, De origine juris, 1, 2.



Du jus respondendi, en général (I)

23. Systèmes des anciens romanistes. — 24. DilFérentes opinions qui ont
été proposées de nos jours, mais sans succès. — 25. Opinion à la¬
quelle l'auteur s'arrête. —26. Système de M. Bodin. — 27. Réfutation
de ce système. — 28. Réfutation des objections qu'on a adressées à
notre opinion. — 29. Indication sommaire des autres systèmes pro¬
posés de nos jours.

— Pour terminer celte étude sur la vie et le
caractère de Gaius et avant d'arriver à ses ouvrae es,O "

1 Cpr. sur le jus respondendi :
1) Parmi les anciens romanistes : Jac. Gothofredus, In

Corn, ad cod. Theod. Lit». I, tit. 4. — Thomasius, In nxvis
juris. p. 67. — Ant. Faber, Rationalia, sur la L. 2, § 48,
De origine juris, 1,2.— Duaren, sur le titre De origine juris,
n° 11. — Brunneman. Ad lib. I. tit. 2 Pandcctarum. — Lau-
terbach, Collegiurn tkecretico practicum. Lib. 1, tit. 2, § 6. —

Hubertus, Prxlectiones ; sur le tit. des Inst. De jure naturali,
gentium, civili, n° 11. — Donellus, Corn, juris civ. Lib. ■],
cap. 8, n° 11. — Gérard Noodt, Ad tit. De justitia et jure ;
cpr. : De pactis et transactionibus, cap. 19. — Heineccius,
Antiq. Rom., Lib. 1, tit. 2, § 38 et 199, et Historia juris civilis
romani, § 178. —• Pothier, Proleg. in Pandectas, Pars prima,
cap. 4. — Bach, Historia jurisprudentix romanx. Lib. 3,
cap. 1, sect. 6. — Monographies spéciales : Lettre de M. Etienne
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il me reste à voir si ce jurisconsulte avait obtenu
1 g jus respondendi? Mais celte question en soulève

Pasquier à M. Ant. Loyset sur la partie du droit civil que l'on
appelle llesponsa prudentium ; Divers opuscules tirés des mé¬
moires de M. Ant. Lovsel, Paris, 1656. — J. Voorda, Dissert,
de auctoritote pruàentum.'ïraj.ad Rhen. 1755. — Keuffel.
Historia auctoritatis prudentum apud Romanos. Helmst. 1767.

5£) Parmi les modernes :
a En France : Berriat-Saint-Prix, Histoire du droit romain.

1821, p. 78. — Blondeau , Chrcstomatkie, Introduction, p.
LXXXIX. — Etienne, Inst. de Justinien traduites et expli¬
quées. I, p. 18. — Giraud, Histoire du Droit romain, p. 269 et
suiv. Ortolan, Histoire du Droit romain, § 66, 72 et 93. —

Eschbach, Introduction générale à l'étude du Droit. n° 122. —
De Fresquet, Traité élémentaire du Droit romain. I, p. 82.—
Mainz, Éléments du Droit romain. § 66. — Namur, Cours
d'Institutes. I, § 20. — Demangeat, Cours élémentaire de
Droit romain. I, p. 91. — Monographies : Observations sur
l'autorité des anciens jurisconsultes de Rome, par du Gaurrov
de la Croix, dans la Thémis. II, p. 12. — Mémoire de
M. Frest, couronné par l'Institut des Pays-Bas sur la ques¬
tion suivante : Quxnarn fuere jura, auctoritas, dignitas juris-
consultorum Romanorum, inde a temporibus Cxsaris Augusti
usque ad decessum Justiniani Imperatoris ? Qux eorum vis
fuit, tum ad universx reipublicx salutem tum vero ad melio-
rem juris aejustitix administrationcm? On trouve un compte-
rendu de ce mémoire dans la Thémis, VII, p. 62 et suivantes.
— Holtius, De auctoritate jurisconsultorum romanorum. —

Bodin, Les réponses des prudents considérées comme source
de Droit écrit, dans la Revue historique. Année 1854. IV, p.
197 et suivantes. — Machelard, Observations sur les responsa
prudentium, dans la Revue de législation, 1870-1871. — Voy.
aussi : Machelard, Dissertations de Droit romain, p. 64-5 et
suiv. — Bonnier, 1er appendice à l'ouvrage d'Ortolan (12e éd.,
II, p. 6790.

I» En Allemagne : Hugo (trad. française), Histoire du Droit
romain. § 313. — Marezoll (trad. Pellat), Précis d'un cours
sur l'ensemble du droit privé des Romains. § 26. — Savignv
(trad. Guenoux). Traité de Droit Romain. I, § 26. — Muhlen-
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elle-même une autre, non moins importante, qu'il
ne sera peut-être pas hors de propos d'examiner
ici, à raison de graves difficultés qu'elle a toujours
présentées : c'est celle de savoir quels sont les
caractères et les effets de ce jus respondendi ?

Il faut avant tout distinguer les opinions des
anciens romanistes, de celles qui ont été émises
de nos jours, depuis la découverte des Institutes
do Gaius.

Avant cette découverte, toute la discussion repo¬
sait seulement sur deux textes : la loi 2, § 47, au
titre De origine juris (i, 2), du jurisconsulte Pom-
ponius et le § 8 aux Institutes de Justinien, au titre
De jure naturali, gentium et civili (1, 2). A ces
textes il faut joindre maintenant le § 7 du com. 1er
de Gaius ; mais ce paragraphe n'a en réalité fait
disparaître certaines difficultés que pour en pro¬
duire de nouvelles.

Nous allons d'abord exposer les opinions des
anciens romanistes ; nous ferons connaître ensuite
celles qui ont été émises par les jurisconsultes
modernes.

bruch, Doctrinei Pandectarum. § 7 et 8. — Warnkœnig, Com.
juris rom. § 16, et Inst. juris romani privati, § 65. — Thier-
bacb, Observationes de nolione et indole formulœ : hoc jure
utimur, in locis Institutionum, Pandectarum et Codicis obvix,
Lips. 1819. — Gunther, Hist. juris. § 210. — Gans, Scliolien
%urn Gaius. Berlin. 1821, p. 19. — Schrader, Was gewinnt
die rômischc Rechtsgeschichte durch Gaius Institutionen, 1823,
p. 36. — Schweppe , Piômische Recldsgeschichte. § 77. —
Puchta, Cursus Institutionen. §§ 116 et 117. — Walter, Ges-
chichte des romischen Rechts. Bonn. 1840, p. 438. — Kuntze,
Cursus des romischen Reclds. § 312 et 313,
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Quelques anciens auteurs ont pensé qu'Auguste,
en créant le jus respondendi, en donnant à certains
jurisconsultes le droit de faire aux plaideurs ou au
juge des réponses officielles, et ses successeurs,
en confirmant cette institution, auraient entendu
reconnaître à ces réponses, force obligatoire lors¬
qu'elles seraient toutes dans le même sens : Adrien
n'aurait fait que confirmer la règle établie par
Auguste.1

Mais cette opinion n'était pas celle qui avait
triomphé. C'est le système suivant qui avait fini
par l'emporter : Auguste établit qu'on ne pourrait
plus respondere, exercer la profession de juriscon¬
sulte, sans une concession impériale. Du reste, ces
réponses n'étaient pas obligatoires pour le juge ;
elles devaient seulement être prises en grande con¬
sidération. — Cet état de choses dura jusqu'à l'é¬
poque d'Adrien : cet empereur supprima le jus
respondendi et rendit à tout le monde le droit de
donner des réponses : tel est le sens du rescrit
adressé par ce prince à des viri prœtorii et dont
Pomponius nous a conservé le texte dans la loi 2,
§ 47 (De origine juris. 1, 2). —On avait objecté
aux partisans de ce système que Justinien, dans la
Const. De concept. Dig. § 4, avait ordonné de ne
puiser des matériaux pour la confection du Digeste,
que dans les ouvrages des jurisconsultes quibus

1 En ce sens : Lauterbach, Collegium theoretico practicum.
Lib. 1, tit. 2, § 6, — Brunneman^ ad tit. 2. Lib. lui Pandec¬
tarum,
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aucioritatem conscribendarum interpretcindarum-
que legum sacratissimi principes prœbuerunt. Or,
la plupart des jurisconsultes dont on trouve des
fragments au Digeste, vécurent depuis Adrien.
Mais quelques auteurs répondaient à cette objec¬
tion que si le jus respondendi avait été supprimé
par Adrien, il avait été presque immédiatement
rétabli.

Les partisans du premier système objectaient
aussi que le § 8 des Inst. au titre De jure naturali,
gentium et civili, supposait bien que les réponses
étaient obligatoires : Quorum omnium sententise
et opmiones eam auctoritatem tenebant, ut judici
recedere a responsis eorum non liceret, ut est cons-
titutum. Toutefois, dans ce second système, on

.entendait tout autrement ce passage des Institutes:
on disait qu'il se rapportait aux écrits des juris¬
consultes qui avaient obtenu force de loi d'après
la constitution de Théodose, connue de nos jours
sous le nom de Loi des Citations.1 Mais il restait
alors une difficulté à résoudre : la loi des Citations,
en confirmant les écrits de cinq jurisconsultes seu¬
lement (Papinien, Paul, Gaius, Ulpien et Modes-
tin), ajoutait que, dans le cas où les avis seraient
différents, la majorité l'emporterait et qu'en cas de
partage, l'opinion de Papinien triompherait. Tout
cela était bien difficile à concilier avec le Quorum
omnium de Justinien qui semble bien exiger l'una¬
nimité et non pas la simple majorité. Cependant

1 Const. 3. G. Th. De responsis prudentium, 1, 4,
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on disait que, par ces mots, Justinien avait eu en
vue la simple majorité, que quorum omnium était
svnonymc de plurimorum, et cette explication
avait satisfait tout le monde.1

24. — Depuis la découverte des Institutes de
Gaius, cette interprétation est abandonnée. Le § 7
du corn. 1er a, en effet, jeté un nouveau jour sur la
question. Ii porte :

Itesponsa prudentium sunt sententise et opiniones
eorum quibus permission est jura condere : quorum
omnium si in unum sententise concurrant, id quod
ita sentiunt legis vicem obtinet ; si vero dissentiunt,
judici licet quam velit sententiam sequi, idque res-
cripto divi Hadriani siqnificatur.

En présence de ce texte, il est bien certain que
Justinien n'avait nullement en vue, dans le § 8 du
titre De jure naturali, la loi des Citations ; il vou¬
lait reproduire ce que disait déjà Gaius, qui écrivait
longtemps avant la constitution de Théodose.

Mais alors, comment expliquer et concilier les
trois textes que nous possédons sur le Jus respon-

1 Cp. en ce sens : Duaren, sur le tit. De origine juris,
n° il. — Ant. Faber, Dation. surL. 2, § 48. De origine juris.
— Hubertus, Prxlectiones, sur le § 11 du tit. de Jure natu¬
rali, des Instit.— Donelius, Com. de jure civili. Lib. 1, cap. 8,
§11. — Vinnius, sur le § 11 des Instit. — Noodt, At tit. De
justitia et jure: cpr.: Départis et transactionibus. cap. t9.
Pothier, Proleg. in Pand., Prima pars, cap. 4. — Bach, Histo-
ria juris romani. Lib. 3, cap. 2, sect. 5, § 2. — Heineccius,
Antiq. rom. Lib. 6. tit. 2, § 38 et 199 ; cpr. : Hist. juris civilis
rom. § 178.



90 ÉTUDE SUR GAIUS.

déndi, le § 8, J. De jure naturali; § 7, com. 1" de-
Gaius; et L. 2, § 47. De origine juris?

On peut écarter de suite différents systèmes
assez extravagants et qui n'ont eu aucun retentis¬
sement, comme par exemple celui de Blastares,
suivant lequel Auguste aurait permis à tout juris¬
consulte des espèces de lois ou de propositions
législatives.1

D'après Etienne,2 Auguste donna force obliga¬
toire aux réponses des jurisconsultes officiels ;
plus tard, Adrien abolit ce privilège, mais il établit
en môme temps que les réponses des jurisconsultes
seraient obligatoires pour les questions sur les¬
quelles ils se trouvaient tous d'accord. — Cette
opinion est évidemment contraire à nos trois
textes : on n'y voit aucune trace de cette singu¬
lière innovation d'Adrien ; de plus, il résulte bien
nettement de laL. 2, § 47, De origine juris, qu'Au¬
guste ne déclara pas obligatoires les réponses des
jurisconsultes officiels : il voulut seulement qu'on
leur donnât une plus grande autorité qu'aux
autres : Primus Divus Augustus, nous dit Pompo-
nius, ut major juris auctoritas haberetur constituit
ut ex auctoritate ejus responderent.

D'autres auteurs 3 ont pensé qu'Auguste avait
organisé un conseil composé de jurisconsultes
éminents et chargés de donner, en son nom, des

- 1 Civilitisches Magazùi, II, p. 471. — Cpr. Hugo, § 513
note 3.

2 Inst. de Justinien, traduites et expliquées, I. § 18.
3 Cpr. Muhlenbruch, Doct. Pand, § 8.
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réponses obligatoires; Adrien aurait, dans la suite,
confirmé cette institution, en exigeant, toutefois,
l'unanimité des membres du conseil pour que le
juge fût enchaîné. Mais aucun texte ne parle d'un
conseil qui aurait eu des attributions aussi impor¬
tantes : il n'en est pas dit un mot dans nos trois
textes, et les historiens gardent sur ce point le
môme silence que les jurisconsultes. Sans doute,
l'Empereur s'entourait d'un conseil, auditorium,
mais tout le monde sait que ce conseil donnait de
simples avis.1 Cette opinion est donc tout à fait
arbitraire. 2

Il faut en dire autant du système mis en avant
par M. Frets dans un mémoire couronné par l'Ins¬
titut royal des Pays-Bas.3 D'après cet auteur,
l'empereur Auguste aurait reconnu force obliga¬
toire aux réponses des jurisconsultes revêtus d'une
sorte d'investiture impériale. Adrien aurait ensuite
été plus loin, en décidant que ces jurisconsultes

1 Cpr. : Hauhold, De consist. princip. Rom.
2 M. Blondeau dit aussi que l'existence d'un conseil impé¬

rial de jurisconsultes, rendant des décisions obligatoires,
paraît bien résulter du texte de Gaius ; mais pourtant cette
solution lui paraît bien difîcile à admettre ; et alors il se

. demande si ce passage de Gaius n'a pas été intercalé par un
copiste postérieur aux Constitutions de Constantin et de Ya-
lentinien; il le voudrait bien, mais « cependant ce passage
ne s'accorde pas assez bien avec les Constitutions dont il s'a¬
git, pour qu'on ne soit pas disposé à y voir autre chose qu un
extrait de ces mômes Constitutions. » En définitive, M. Blon¬
deau ne se décide pas (Chrestomathie. Introd. p. LXXXIX).

3 Cpr. : Un compte rendu dans la Thémis, VII, p. 62 et
suiv.
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formeraient désormais des conseils d'assesseurs
établis auprès des magistrats. C'est de ces conseils
qu'entend parler Gaius quand il dit : Quorum
omnium. Cela nous explique aussi comment, d'a¬
près la loi 2, Quod quisque juris, 2, 2, le ma¬
gistrat n'est pas responsable des fautes de l'as¬
sesseur : c'est parce qu'il est tenu de prendre l'avis
du conseil et de s'y conformer.

Cette explication n'a convaincu personne : elle
est d'abord contraire au texte des Institutes de
Gaius ; car elle suppose des assesseurs du magis¬
trat, et le texte de Juslinien parle, au contraire,
de prudentes consultés pour éclairer le juge. D'un
autre côté, il est certain que les assesseurs avaient
seulement voix consultative ; et leurs avis ne pou¬
vaient être considérés comme une source du droit,
puisqu'ils n'étaient pas obligatoires. Aussi les
textes de notre matière n'ont rien de commun
avec l'explication proposée par M. Frets.

L'opinion de M. Ducaurroy présente quelques
analogies avec la précédente, mais pour ce qui
concerne l'époque d'Adrien seulement. D'après le
savant professeur, l'établissement du jus respon-dendi par Auguste, eut pour objet de réglementer
l'exercice de la profession de jurisconsulte : il fut
désormais défendu de répondre quand on n'avait
pas obtenu une concession de l'empereur. Mais les
réponses de ces jurisconsultes officiels n'eurent
aucune force obligatoire ; l'empereur ne pouvait
pas donner l'autorité législative, alors qu'il osait à
peine l'exercer lui-même. — Toute cette explica-
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tion est en désaccord complet avec le texte de
Pomponius. Quant à l'empereur Adrien, il aurait,
d'après M. Ducaurroy, introduit deux innovations,
l'une serait la suppression du jus respondendi,
par le rcscrit adressé aux viri prœiorii (L. 2, § 47.
De orig. juris. 1, 2) ; l'autre, la création d'un con¬
seil de jurisconsultes, chargé de donner aux juges
des avis qui avaient force loi en cas d'unanimité
des membres de ce conseil; ce fut l'objet du second
rcscrit dont nous parlent les Institutes de Gaius.1

25. — Toutes ces opinions, mal assises, n'ont
obtenu aucun succès dans la science. Il en est une

toutefois qui, jusque dans ces derniers temps, et
sauf quelques nuances pour les détails, a été pro¬
fessée par un grand nombre d'auteurs ; elle con¬
siste à rapporter les trois textes de notre matière
aux réponses des jurisconsultes et à en conclure
qu'Auguste créa une classe de jurisconsultes privi¬
légiés à côté des jurisconsultes ordinaires, et dont
les réponses obtenaient ainsi une plus grande auto¬
rité ; qu'Adrien, complétant l'œuvre d'Auguste,
donna force obligatoire aux réponses de ces juris¬
consultes officiels en cas d'unanimité.

Cette opinion a été vivement attaquée par
M. Bodin qui a mis en avant un système tout nou¬
veau.2 Malgré la gravité des arguments présentés

1 Cpr. : Ducaurroy, Obs. sur l'autorité des anciens juris¬
consultes de Rome. Thémis, II, p. 12. — Voy. aussi ses Insti¬
tutes expliquées, sur le § 8 du titre De jure naturali, gentium
et civili.

i Revue historique, IV, p. 197 et suiv.
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par M. Bodin, il me semble qu'il vaut encore mieux
s'en tenir à l'opinion jusqu'alors dominante : c'est,
en définitive, ce système qui se concilie le plus
avec l'ensemble des textes.

Pour exposer cette opinion, à laquelle je m'ar¬
rête, il est nécessaire de jeter d'abord un coup
d'œil rapide et rétrospectif sur le rôle des juris¬
consultes à l'époque de la République : c'est le
moyen de bien comprendre le sens et la portée de
l'innovation d'Auguste.

Sous la République, l'exercice de la profession
de jurisconsulte fut toujours complètement libre et
les hommes les plus considérables, soit par la nais¬
sance, soit par leurs services rendus à l'Etat don¬
naient des consultations aux plaideurs. Ainsi les
prudents avaient acquis une autorité considérable
dans la République; et la jurisprudence, en parti¬
culier, leur devait tous ses développements ; déjà
à cette époque, les magistrats et les juges s'entou¬
raient de jurisconsultes qui les éclairaient de leurs
conseils; ces conseils se donnaient sous la forme
de réponses.

Cette influence considérable des jurisconsultes
portait ombrage aux hommes d'Etat. Elle était
parfois insupportable à Cicéron, et nous avons vu

que dans certaines circonstances, le grand orateur
ne se faisait pas faute de tourner les jurisconsultes
en ridicule; il lui arrivait de dire que la jurispru¬
dence était la seconde science d'un homme d'Etat.1

1 Cpr. Cicero, Pro Murena. n® 12.
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On sait que la popularité des jurisconsultes ne

portait pas moins ombrage à César : il voulait les
rendre inutiles et les faire disparaître en réunis¬
sant toutes les lois en un code net et précis : jus
civile ad certum modum recligere, atqne ex im-
mensa diffusaque legam copia optima quseque et
necessaria in paucissinios conferre libros.1 Plus
tard, et toujours pour le même motif, Caligula jura
l'extermination des jurisconsultes : de juris quoque
consultis quasi scientiœ eorum omnem lisurn aboli-
turus, sœpe jactavit se mehercule effecturum, ne
qui respondere ptossint, prœter eum. 2

Auguste n'aimait pas davantage les juriscon¬
sultes : il pouvait craindre, avec raison, que leur
influence ne mit des entraves à la consolidation de
son œuvre. Cependant il était trop habile pour
attaquer directement des hommes aussi considé¬
rables, soutenus du peuple, représentants d'une
science éminemment nationale. R accepta l'auto¬
rité des jurisconsultes comme une nécessité; mais
il s'efforça de la concilier avec le nouvel état de
choses et de la faire dépendre du pouvoir impé¬
rial. 3 C'est dans ce but qu'il créa le jus respon-
dendi : il donna à certains jurisconsultes le droit de
faire des réponses en son nom. Jusqu'à cette épo¬
que, tous les jurisconsultes avaient pu répondre ;
Auguste ne porta pas atteinte à cet état de choses :

1 Suétone, César. n° 44.
2 Suétone, Caligula. n°34.
3 Cpr. Giraud, Hisl. du Droit romain. I. p. 269 et 270. —

Puehta, Inst. § 116.
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il désigna seulement quelques jurisconsultes qui
furent censés répondre en son nom et dont les
décisions jouirent ainsi d'une plus grande autorité
devant les juges.

Pomponius, L. 2, § 47, De orig. juris. I. 2 :
et nt obiter scia??ius, ante tempora Augustipubliée
respondendi jus non a principibus dabatur, sed qui
fiduciam studiorum suorum liabebant consulenti-
bus respondebant. Neque responsa ntique signata
dabant, sed plerumque judicibus ipsi scribebant,
ant teslabantur, qui illos consulcbcint. Primus
Divus Augustus, ut major juris auctorilas habc-
retur, constituii, ut ex auctoritate ejus respon-
derent

Il me semble qu'il résulte de ce passage : qu'Au¬
guste donna plus d'autorité aux réponses des juris¬
consultes officiels sans les rendre obligatoires ; et
qu'en accordant à certains jurisconsultes le droit
de répondre en son nom, il ne voulut nullement
retirer aux autres l'exercice de cette profession.
Beaucoup d'auteurs ont sans doute pensé que, dès
le règne d'Auguste, les réponses des prudents
officiels avaient été obligatoires ; d'autres ont
même admis que l'exercice de la profession de
jurisconsulte avait été interdite à tous ceux qui
n'avaient pas obtenu le jus respondendi ; mais ni
l'une ni l'autre de ces solutions ne résulte du texte

de Pomponius ; de plus, en prenant ce point de
départ, on ne voit plus quel aurait pu être le sens
des innovations que Gaius attribue à Adrien.1

1 Com. I, § 7.
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Si, comme nous l'apprend Gaius, cet empereur a
établi, le premier, que les réponses des prudents
seraient obligatoires, c'est que sous Auguste elles
ne produisaient pas encore cet effet. Enfin, des
innovations aussi considérables me paraissent tout
à fait contraires à la politique habile d'Auguste ;
elles auraient nécessairement froissé outre me¬

sure ceux qui n'auraient pas obtenu le jus res-
pondendi.

Pour établir la force obligatoire des réponses
des prudents, on a invoqué un seul texte.1 C'est
une lettre de Sénèque (lettre 94) dans laquelle ce

philosophe nous donne comme exemple d'une sen¬
tence qu'on peut rendre sans preuve et sans con¬
viction personnelle, celle qui repose sur l'autorité
des jurisconsultes : quomodo jurisconsultorum va¬
lent responsa, eliamsi ratio non redditur. Mais il
est évident que ce texte s'explique très-bien aussi
avec notre opinion ; du moment que la réponse
émane de jurisconsultes patentés par l'empereur
lui-même, le juge peut dégager sa responsabilité,
en se soumettant à leur solution.

Il y eut donc à partir d'Auguste deux classes de
jurisconsultes : ceux qui avaient obtenu de l'em¬
pereur le jus respondendi, et ceux auxquels ce bé¬
néfice n'avait pas été concédé. Tous commençaient
même par faire partie de cette dernière classe ;
mais, ce qui prouve bien que ces jurisconsultes
non officiels pouvaient, eux aussi, donner des ré-

1 Puchla, LoCi cit.
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ponses, c'est que Nerva, le lils, commença à répon¬
dre dès l'âge de dix-sept ans : Qaa setate (decem
et septem annorum) aut paulo majore fertur Nerva
filius et publiée de jure responditasse.1 Or, il est
bien certain que Nerva n'avait pu, si jeune encore,
obtenir le jus respondendi.

Ces réponses des jurisconsultes ordinaires n'a¬
vaient certainement pas la môme autorité : elles se
trouvaient sans grand effet quand des réponses of¬
ficielles venaient les contredire. Aussi prit-on l'ha¬
bitude, à partir de cette époque, d'appeler juris
auctores, hujus scholae auctores les jurisconsultes
d'une école qui avaient obtenu le jus respondendi ;
on réserva le nom de veteres aux anciens juriscon¬
sultes du temps de la République.2

Les réponses des jurisconsultes officiels furent
soumises à certaines formes : on exigea, pour em¬

pêcher les faux, qu'elles fussent données par écrit
et fermées par un cachet 3 Walter a pensé qu'en
parlant de signala responsa, le jurisconsulte romain
avait voulu dire qu'on apposait sur l'écrit conte¬
nant la réponse, une sorte de cachet public ; mais
Puchta fait remarquer, avec raison, qu'il y a er¬
reur de sa part, car les Romains ne connaissaient
pas cette manière de se servir du cachet.4

1 L. 1, | 3, De postul. 3, 1.
2 Cp. Dirksen, Beitraege, 1825, p. 159 et suiv.
3 L. 2, § 47. De orig. juris, 1, 2.
* Il paraît même que les prudents, à l'exemple du préteur

dans la formule qu'il délivrait aux plaideurs, du juge dans
la sentence qu'il rendait, avaient adopté certaines formules
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L'organisation du jus respondendi fut complétée
par Tibère et surtout par Adrien. Nous possédons
deux rescrits d'Adrien à cet égard. Le premier
nous est rapporté par Pomponius. Le juriscon¬
sulte, après nous avoir dit qu'Auguste établit : ut
ex auctoritate ejus responderent, continue :

Et ex illo tempore peti hoc pro beneficio cœpit;
et ideo optimus princeps Hadrianus, quum ab eo
viri prœtorii peterent, ut sibi liceret respondere,
rescripsit Us : hoc non peti sed prœstari solere ; et
ideo si quis fiduciam sui haberet, deïectari si po¬
pulo ad respondendum se préparent.

La réponse d'Adrien, dans ce rescrit, doitavoirété
bien habilement faite ; car si elle a été comprise de
ceux à qui elle était destinée, au contraire, les ju¬
risconsultes modernes n'ont pas encore pu décou¬
vrir la pensée précise de l'empereur romain. Suivant
un grand nombre d'auteurs, Adrien aurait, par ce
rescrit, aboli purement et simplement \c jus respon¬
dendi et rétabli l'ancien état de choses : tel est no¬

tamment l'avis de M. Rodin. « Les institutions
nouvelles, dit le savant auteur,1 ayant poussé de
profondes racines dans les mœurs, le motif politi-
pour exprimer leurs conclusions affirmatives ou négatives sur
les questions qui leur étaient soumises. C'est à ces formules
qu'il est fait allusion dans les vers de Pétrone :

Quis guis habet nummos secura naviget unda ;

Jurisconsulte paret, non paret habeto,
Atque esto quidquid Servius et Labeo.

(Satyricon. 137).
1 Iievue historique, IV, p. 197 et suiv.
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que qui avait principalement inspiré le fondateur
de l'empire, n'existait plus» ; et, ajoute-t-il, « le
rescrit est en vérité trop clair » pour se prêter
à une autre interprétation.

Cependant cette interprétation n'est pas à l'abri
de toute objection : toute personne qui lira le texte
de Pomponius, sans idée préconçue, sera bien obli¬
gée de reconnaître que le rescrit d'Adrien est, au
contraire, présenté comme ayant confirmé l'inno¬
vation d'Auguste. Il serait bien étonnant qu'après
avoir parlé de l'établissement du jus respondendi
par Auguste, Pomponius ait ajouté: «et ideo opti-
mus Princeps Hadrianus » et reliq., pour dire qu'A¬
drien avait aboli l'oeuvre de son prédécesseur.
Cette interprétation est tout à fait forcée : il est
bien plus naturel d'admettre que la réponse conte¬
nue dans le rescrit d'Adrien, et qui va suivre, sera
conforme à l'innovation d'Auguste.

Aussi, M. Demangeat voit, dans le rescrit
d'Adrien, la confirmation du jus respondeîidi.
D'après cet éminent magistrat, Adrien, dans ce
rescrit, répond d'une manière sévère et presque
impolie à ces viri prœtorii ; ces solliciteurs s'ima¬
ginaient qu'en leur qualité d'anciens magistrats, il
leur suffisait, pour obtenir le jus respondendi, de
le demander, et Adrien, irrité de leur orgueilleuse
prétention aurait répondu : « Ce n'est pas une
chose qu'il suffit de demander; il faut l'obtenir.
Si l'un de vous a confiance en lui-même, je
serai heureux de le voir se préparer à répondre
au peuple. »
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Mais la rédaction do ce rescrit est si peu claire,

malgré l'opinion contraire de M. Bodin, quePuchta
a découvert une exquise politesse là où M. Deman¬
geat voit une réponse un peu malhonnête. Suivant
Puchta, en effet, à la demande de viri prœtorii
qui réclamaient le jus respondendi, l'empereur
Adrien aurait répondu dans notre rescrit avec une
grande délicatesse, en disant qu'en réalité ce jus
respondendi est moins une faveur accordée par
l'empereur aux jurisconsultes, qu'un service rendu
par les jurisconsultes à leurs concitoyens. Comme
ce rescrit, continue Puchta, rond hommage au ta¬
lent et à l'utilité des jurisconsultes, Pomponius ne
manque pas de le rappeler pour le faire passer à la
postérité ; mais personne n'a jamais vu, dans cette
réponse, une émancipation desjurisconsultes et le
rétablissement de l'ancien état de choses.1

Schweppe2 propose encore une autre explica¬
tion : Adrien aurait établi par ce rescrit, qu'à l'a¬
venir les viri prœtorii jà. raison de leur valeur per¬
sonnelle, prouvée par les fonctions qu'ils avaient
exercées, auraient de plein droit le jus respondendi
et qu'une concession spéciale ne leur serait plus
nécessaire.

En présence de l'obscurité de ce rescrit, je recon-
1 Puchta, Inst. § 116.

2 Rômische Ilec/itsgeschichtc und ReclUsalterthùmer.%11.
3 Schweppe ajoute, et sous ce rapport je ne puis partager

son opinion, que, dans la suite, on n'exigea pas non plus une
concesssion de la part des jurisconsultes qui s'étaient rendus
célèbres, et notamment do ceux qui appartenaient à l'audito¬
rium. Cette conjecture est tout à l'ait arbitraire,

6r
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nais que toutes les interprétations sont vraisembla¬
bles. Une seule me parait inadmissible : c'est celle
qui voit dans ce rescrit la suppression du jus res-
pondendi, carje le répète, elle est absolument con¬
traire à l'enchaînement des idées, à la structure de
la phrase, en un mot, à l'ensemble du texte. D'ail¬
leurs, un auteur qui vivait à la lin du quatrième
ou au commencement du cinquième siècle, Euna-
pius, dans sa vie de Clirysantbius, parle d'un cer¬
tain Innocentius qui, probablement sous le règne
de Dioclétien, avait obtenu le jus respondendi, la
vop.oôsTiy.7) ïï'jvauAç.

Mais on risquait d'encourir le même reproche
de forcer le sens du texte, si l'on voulait soutenir,
en sens contraire, que par ce rescrit Adrien a
rendu obligatoires pour le juge, en cas d'unanimité,
les réponses des jurisconsultes officiels qui avaient
seulement joui jusqu'alors d'une haute autorité.
A mon avis, le rescrit d'Adrien, rapporté par Pom-
ponius, renferme les trois idées suivantes : Il n'est
pas nécessaire de demander le jus respondendi
pour l'obtenir ; l'empereur sait l'accorder d'office cà
ceux qui en sont dignes ; commencez par exercer la
profession de jurisconsulte si vous avez assez
conliance en vous. Ainsi interprété, ce rescrit
prend bien la forme ironique de l'esprit de l'em¬
pereur Adrien signalée par Spartien.1

1 Dans la Vulgate, le texte de Pomponius porte delcctari se.
Cette forme parait trop ironique à M. Bonnier et lui rappelle
la fable de la Cigale et de la Fourmi, vous dansiez-, j'en suis
fort aise, En effet, certaines éditions, notamment celle des
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Le rescrit d'Adrien, qui a complété l'œuvre

d'Auguste et modifié le jus respondendi est celui
dont nous parle Gaius dans son com. I, § 7:

Responsaprudentium surit sententiœ et opiniones
eorum quibus permissum est jura condere ; quo¬
rum omnium si in unum sententiae concurrant, id
quod ita sentiunt, legis vicem obtinet; si vero dis-
sentiunt, judiçi licet quam velit sententiam sequi,
idque rescripto divi Hadriani significatur.

Ce texte est confirmé par le § 8, De jure natu-
rali, gentium et civili, aux Institutes de Justinien.
Nous aurons occasion d'y revenir en examinant le
système proposé par M. Bodin.

En un mot, dans notre opinion, le jus respon¬
dendi établi par Auguste, fut confirmé par Adrien
qui déclara obligatoires les réponses des juriscon¬
sultes officiels. Ce système est, en définitive, celui
qui explique les textes de la façon la plus simple.
Il nous faut toutefois répondre maintenant aux ob¬
jections qu'on lui a adressées ; nous allons le faire
en examinant l'opinion de M. Bodin.

20. — Nous savons que, d'après cet auteur, le
jus respondendi fut supprimé par Adrien dans le
rescrit adressé aux viri prœtorii. Aussi, inter-
prète-t-iI le § 7 du com. I de Gaius et le § 8, J. De
jure naturali, d'une manière tout à fait originale.1

frères Krielgel, portent delectari si populo ad respondendum se
préparaient. L'édition de Mommsen faite d'après la Floren¬
tine porte : delectari se, si etc.

f Cette interprétation se rapproche beaucoup cje celle qu'a
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Gaius et Justinien, par ces expressions respotisa
prudentium, entendent désigner les écrits des ju¬
risconsultes morts. Enefï'et, après la mort d'un ju¬
risconsulte qui avait obtenu une grande autorité
pendant sa vie, ses écrits continuaient souvent à
être cités devant les tribunaux; et alors, au bout
d'un certain temps, plus ou moins long, l'empe¬
reur, par ses constitutions impériales, reconnais¬
sait force de loi à ces ouvrages; à partir de ce mo¬
ment aussi, ces écrits, qui avaient jusqu'alors fait
partie de la coutume, devenaient une source du
droit écrit.

Sans doute, nous n'avons pas conservé tous les
textes qui ont consacré l'autorité de certains écrits;
mais on retrouve pourtant au code Théodosien,
trois constitutions remarquables. Les deux pre¬
mières sont de Constantin ; l'une, de l'an 321, dé¬
clare qu'elle enlève toute autorité aux notes d'Ul-
pien et de Paul sur Papinien ; il résulte de là qu'a¬
vant cette époque, ces notes avaient obtenu force
obligatoire, et que celte force obligatoire leur avait
été donnée par une constitution impériale, puis¬
qu'il faut une décision de l'empereur pour la leur
retirer (Const. 2. Eod. tit.). Quand à la troisième
constitution, c'est la fameuse loi des Citations
(Const. 3, Eod. tit.). Elle n'a pas eu pour objet,
suivant M. Bodin, de donner pour la première fois

proposée Puchta. Elle a été admise par M. Demangeat. Ainsi,
ces trois auteurs expliquent à peu près de la même manière ces
deux textes, tout en professant sur le jus respondendi des sys¬
tèmes différents.
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force obligatoire aux écrits de Papinien, Paul,
Gaius, Ulpien, Modestin, mais de remanier la lé¬
gislation d'Adrien, dont les Institutes de Gaius
nous ont révélé l'existence. Les écrits de juris¬
consultes qui avaient obtenu force de loi étaient
devenus si considérables, qu'il était impossible de
les consulter tous : la loi des Citations a eu pour
objet de remédier à cet inconvénient.

Enfin cette force obligatoire des écrits des juris¬
consultes, résulte encore de la const. Deo auctore,
§ 4 et delà const. Tanta, § 20.

37. — Tel est le système de M. Bodin.
L'explication qu'il donne des textes de Gaius et

de Justinien (§ 7 du com. I. — § 8 du tit. De jure
naturali), nous parait aussi forcée que celle qu'il
propose pour le rescrit d'Adrien adressé aux viri
prœtorii. En effet, d'après le savant auteur, Gaius,
dans le § 7, parle :

a) D'écrits,
b) De jurisconsultes morts,
c) Confirmés ensuite par des constitu¬

tions impériales,
Or, je demande si l'on peut trouver dans tout le

texte un seul mot sur lequel repose un de ces
trois points qui, tous trois, sont essentiels. Si
Gaius a voulu exprimer la pensée que lui attribue
M. Bodin, il faut reconnaître que ce jurisconsulte,
toujours si remarquable par sa clarté, s'est couvert
d'une obscurité digne d'un jurisconsulte delà déca¬
dence. Comment? Il nous parle des réponses des
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prudents (;responsaprudentium) et il ne se donne pas
la peine de nous dire qu'il prend ce mot dans un
sens tout particulier pour désigner certains écrits
de jurisconsultes.

Mais M. Bodin va encore plus loin : il pense que
depuis Auguste l'usage s'est introduit de rendre
certains écrits de jurisconsultes obligatoires par
décision impériale; il précise môme et soutient
qu'une constitution a été rendue dans ce but pour
les ouvrages de Proculus.1 Tout cela me paraît
bien extraordinaire. Si cet état de choses existait
avant Adrien, alors, sous quel rapport cet empe¬
reur a-t-il innové, par le rescrit dont nous parle
Gaius ? D'un autre côté, comment se fait-il que
Pomponius ne nous dise rien de cette habitude ?
Il semble que dans la suite de son étude, si remar¬

quable d'ailleurs, M. Bodin oublie de plus en plus
l'existence du texte de Pomponius. Il est impossible
que Pomponius, si minutieux dans tous ses ren¬

seignements, ait pu omettre de nous faire con¬
naître les ouvrages qui, jusqu'à son époque, au¬
raient obtenu force de loi. Enfin le mot responsa au¬
rait donc été de suite détourné de son sens naturel
et au lieu de désigner une consultation, se serait
appliqué à des écrits? Les seules constitutions im¬
périales rendues à propos d'ouvrages de juriscon¬
sultes et que l'on puisse citer, sont des années
321 et 327 ; elles sont postérieures à Adrien de
deux siècles (117 à 138) et à Auguste de trois

4 Op. cit., p. 206.
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siècles. Comment le code Théodosien, n'aurail-il
pas inséré des constitutions antérieures à Cons¬
tantin, s'il en avait été rendu sur ce sujet ?

D'aiileurs, la const. 1. C. Th. De responsis pru-
dentium i, 4, retrouvée comme la const. 2, par
Clossius,1 ne nous paraît pas aussi absolue qu'on
veut bien le dire. Elle porte :

Perpétuas prudentium contenliones eruere cu-

pientes, Ulpiani ac Pauli in Papinianum notas,
qui, dura ingenii laudem sectantur, non tara corri-
gere eum, quam depravare maluerint, aboleri
prœcipimus.

Il ne résulte nullement de ce texte qu'aupara¬
vant les notes d'Ulpien et de Paul avaient obtenu
force obligatoire, mais qu'au contraire les juris¬
consultes discutaient sur l'autorité de ces notes et

que, pour mettre un terme à toute difficulté,
l'empereur déclara qu'elles n'auraient plus aucune
valeur.

Cela nous montre bien, d'un autre côté, de quelle
manière s'est introduite peu à peu l'autorité des
écrits. Les ouvrages des jurisconsultes, surtout
ceux des jurisconsultes officiels, ont toujours joui
d'une grande renommée et exercé une influence
considérable sur les développements du droit. Il
ne pouvait en être autrement : l'autorité des écrits
était la conséquence de l'autorité des réponses. Si

1 Cp. Theodosiani codices gemini fragmenta ex membranis
bibliot/iecce Ambrosianx medionalensis nunc primum edidit
Waltherus Fridericus Clossius. Tubing. 1824, p. 35.
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les réponses d'un jurisconsulte pouvaient avoirforce
de loi dans telle circonstance, comment ses écrits
n'auraient-ils pas profité de celte inlluence consi¬
dérable? Aussi, nous reconnaissons parfaitement
que les écrits des jurisconsultes avaient une grande
importance, qu'ils étaient cités, môme après leur
mort, devant les magistrats et devant les juges ;
mais qu'ils aient eu force de loi depuis Auguste,
ou même depuis Adrien, c'est ce que nous con¬
testons formellement. On ne peut, en effet, citer
de textes précis sur la force obligatoire des écrits
de certains jurisconsultes qu'à partir de Constantin.
A cette époque, à mesure que la décadence du
droit était plus prononcée, il devenait difficile de
trouver des jurisconsultes assez savants pour obte¬
nir, au moyen du jus respondendi, une autorité
égale à celle de leurs prédécesseurs ; on se sou¬
ciait d'autant moins de les consulter, qu'on possé¬
dait les écrits d'auteurs éminents. L'usage s'intro¬
duisit, de plus en plus, de citer ces écrits devant
les magistrats ou les juges; l'autorité des anciens
jurisconsultes grandissait par leurs ouvrages, et
les empereurs, confirmant une tendance naturelle
de l'époque, donnèrent force de loi à certains
écrits, dans le double but de parer à l'insuffisance
des jurisconsultes contemporains et de limiter le
nombre des auteurs que l'on avait pris l'habitude
d'invoquer. Nous admettons volontiers que, déjà
avant Constantin, les écrits des grands juriscon¬
sultes ont, en fait, joui d'une sorte d'autorité lé¬
gislative et qu'ensuite les empereurs ont consacré
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en droit ce qui existait déjà en fait; c'est ainsi que
s'effectuent graduellement presque toutes les évo¬
lutions historiques. On peut même ajouter, avec M.
de Savigny, que le jus respondendi disparut peu à
peu, à mesure que la vie se retira de la science du
droit. Les jurisconsultes d'un véritable mérite de¬
venant tous les jours plus rares, ce privilège, con¬
centré en quelques mains, aurait exercé sur la ju¬
risprudence une influence fâcheuse, et alors, on
cessa d'accorder le jus respondendi ; on préféra
faire revivre les écrits d'anciens jurisconsultes en
leur confiant l'autorité législative. 1 Ce fut là un
résultat nécessaire, une conséquence de la déca¬
dence du droit.

Ainsi, pour nous, le jus respondendi a seul existé
pendant plusieurs siècles. On en retrouve les traces
jusque sous le règne de Dioclétien ; mais à mesure

que la jurisprudence entrait dans son déclin, l'au¬
torité des anciens écrits tendait à se substituer
aux réponses des prudents; enfin, sous les empe¬
reurs chrétiens, des constitutions impériales don¬
nèrent force obligatoire aux écrits de certains ju¬
risconsultes. Mais cette autorité législative était
inconnue au temps de Pomponius et de Gaius, et
sous Justinien, elle fut formellement abrogée par
la confection du Digeste. Cela nous explique com¬
ment il se fait qu'il ne soit parlé <lo cette autorité
des écrits ni dans les Institules de Gaius, ni dans

1 Cpr. : Savigny, Traite du droit romain § 2G, tome t. p. 151
de la traduction Guenoux.
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colles de Juslinien : à l'époque de (iaius, elle
n'existait pas encore ; du temps de Justinicn, elle
ne pouvait plus exister.

S8. — 11 nous reste, pour terminer cette longue
discussion, à examiner quelques objections qui ont
été adressées à notre système et qui n'ont pas en¬
core pu être étudiées. Ainsi, suivant M. Bodin, il
serait bizarre qu'Auguste ait eu la pensée de faire
décider les questions de droit dans les procès,
non parles juges, mais par des jurisconsultes, et
surtout qu'il ait, par ce moyen, aliéné à son détri¬
ment le pouvoir législatif : ce procédé serait con¬
traire à la politique impériale et même à toute or¬
ganisation régulière.

Cependant il faut reconnaître que dans notre
système, le juge n'est lié par les réponses des juris¬
consultes, que depuis Adrien, et encore à la con¬
dition que toutes ces réponses soient unanimes ;
dans le cas contraire, le juge recouvre son entière
indépendance. Mais il paraît assez juste que sur
une question de droit, l'unanimité de jurisconsul¬
tes officiels l'emporte sur l'avis d'un homme qui,
sans être étranger à la jurisprudence, n'en a pour¬
tant pas fait une étude spéciale.

Il n'est pas étonnant non plus, qu'Auguste et
ses successeurs aient concédé une certaine autorité
aux jurisconsultes, car, cette autorité, en défini¬
tive, émanait du pouvoir impérial et, par cela
même, détruisait le caractère politique des juris¬
consultes, si dangereux pour l'empire. Les empe-
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reurs ne s'en réservaient pas moins le droit de
donner eux-mêmes des réponses et les nombreux
rescrits que nous possédons, nous montrent bien
qu'ils usaient largement de ce droit ; on ne voit pas
pour quelle raison la concession du jus respondendi
aurait entraîné de leur part, aliénation du pouvoir
législatif.

On a dit aussi que l'organisation du jus respon¬
dendi, telle que nous la concevons, est impratica¬
ble. Comment constater l'unanimité des juriscon¬
sultes officiels, condition nécessaire depuis Adrien,
pour que leurs réponses aient force de loi? « Fallait-
il, dit M. Bodin, dans chaque procès, consulter
tous les jurisconsultes autorisés ? Les impossibi¬
lités sautent aux yeux ! Se contentait-on de l'u¬
nanimité des jurisconsultes consultés en fait?
Alors quel nombre devait-on consulter ? Deux
jurisconsultes pouvaient-ils à eux seuls jura con-
dere ? »

J e réponds d'abord qu'on ne voit pas pour quelle
raison il serait plus difficile de consulter tous les
jurisconsultes vivants et jouissant du jus respon¬
dendi que de recourir aux écrits de tous les juris¬
consultes morts auxquels avaient été concédée la
permissio jura condendi ! Le nombre de ces écrits
devint si considérable, qu'il finit certainement par
être plus facile de s'adresser aux jurisconsultes of¬
ficiels de l'époque, lesquels étaient, par la force
même des choses, d'un nombre assez limité. Qu'il
ait été ou non nécessaire de s'adresser à tous les
urisconsultes officiels, c'est un point qu'on ne
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peut préciser. Gaius a-t-il entendu parler de l'una¬
nimité de tous les jurisconsultes officiels ou seu¬
lement de ceux qui avaient été consultés? La ques¬
tion est discutée ; mais ce qui est certain, c'est que
le nombre des jurisconsultes consultés était tou¬
jours respectable ; car,si l'une des parties avait in¬
voqué des responsci émanées de deux ou trois ju¬
risconsultes seulement, l'autre plaideur n'aurait
pas manqué d'en conclure que l'unanimité n'exis¬
tait pas entre les prudents et il serait ailé leur de¬
mander, à son tour, une réponse pour l'opposer à
son adversaire ; d'un autre côté, les réponses pou¬
vaient être provoquées aussi par le juge, comme
cela résulte nettement du texte dePomporiius. ^'in¬
térêt même des plaideurs et l'impartialité du juge
sont de sûrs garants qu'on ne se contentait jamais
de consulter un nombre insuffisant de prudents.

En résumé, la condition d'unanimité exigée
par Adrien et invoquée par M. Bodin en faveur de
son système, est tout aussi difficile à réaliser pour
les jurisconsultes morts que pour les vivants. Il
est probable qu'en fait, on consultait plus ou moins
de jurisconsultes, suivant l'importance ou la dif-

1 Schrader ( Was gcwinnt die rômischc Recktsgeschichtc
durch Gains Institution en, 1823, p. 36), pense que le juge
était obligé d'aller demander lui-même les responsa aux juris¬
consultes, et qu'alors, depuis Adrien, il était lié en cas d'una¬
nimité (quorum omnium : Gains, I, § 7), des jurisconsultes
qu'il avait consultés. Il résulte cependant de la loi 2, § 47, de
Pomponius, au titre de origine juris, que les jurisconsultes
pouvaient être consultés soit par les juges, soit par les parties
et que, dans tous les cas, ces consultations étaient purement
facultatives.
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ficulté do l'affaire ; s'ils étaient unanimes, le juge
était lié ; dans le cas contraire, il reprenait sa
liberté.

M. Bodin nous présente encore une objection qu'il
puise dans la const. Deo auctore § 4, ou Justinien
nous apprend qu'il a ordonné à Tribonien de faire
des extraits seulement dans les écrits des juriscon¬
sultes quitus ciuctoritatem conscribendarum et in-
terpretandarum lecjum sacratissimi principes prœ-
buerunt. Il ne peut être question dans ce texte, dit-
on, de jurisconsultes ayant le jus responclendi, dans
le sens généralement admis, car, comme Tribo¬
nien n'a emprunté des extraits qu'à ti^nte-neuf ju¬
risconsultes, il faudrait en conclure que le nom¬
bre des jurisconsultes qui ont obtenu le jus res-
pondendi en cinq siècles, n'a pas dépassé trente-
neuf.

La réponse est facile : on suppose, bien gratui¬
tement, que tous les jurisconsultes ayant le jus res-
pondendi écrivaient nécessairement des ouvrages
de droit ; mais, il est bien clair qu'au contraire,
c'était là une exception et qu'un grand nombre de
ceux qui ont joui du jus responclendi, n'ont pas
écrit ou n'ont pas laissé d'ouvrages notables.1

Il est au contraire très remarquable que, sous

1 Les jurisconsultes romains se distinguaient eux-mêmes
en plusieurs classes; il y avait des étoiles de première et
des étoiles de seconde grandeur et Modestin appelle ceux
qui appartenaient à la première catégorie des coryphées.
L. 13, §2, De excusâtionibus, 27, I : coryphxi legum pruden-
tium.
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Justinien, on possédât encore les ouvrages de
trente-neuf jurisconsultes, écrits à Rome plusieurs
siècles auparavant.

Enfin, on peut encore objecter qu'avec notre
système 011 ne voit pas comment les réponses des
prudents peuvent être classées par Justinien parmi
les sources du droit écrit, ni surtout comment elles
ont pu passer du droit non écrit dans le droit écrit,
car Pomponius les range, en effet, parmi les sour¬
ces du droit non écrit. Cependant la contradiction
n'est qu'apparente.

Si Pomponius avait entendu par droit écrit, le
droit couché par écrit, il aurait certainement classé
les réponses dans les sources dujôcs scriptum, car
depuis Auguste, les réponses étaient données par
écrit, closes et scellées, comme nous l'avons vu
(L. 2, § 47. De origine juris, 1,2.). Mais il faut en¬
tendre par droit écrit, celui qui émane directement
de tout pouvoir qui peut faire la loi : tel est le
sens ordinaire de cette expression. Aussi Pompo¬
nius range les réponses des prudents parmi les
sources du droit non écrit, parce qu'à son époque,
antérieure au rescrit d'Adrien, elles n'étaient pas
encore obligatoires ;1 au contraire, il est évident
que depuis le rescrit d'Adrien qui les a rendues
obligatoires, elles ont constitué une source du
droit écrit ; aussi, le texte de Justinien a soin de
les faire rentrer dans cette branche des sources du
droit. Quant à Gaius, on ne peut, a priori, dire

1 L. 2, §5 et 12, De origine juris, 1, 2.
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qu'il classe les réponses des prudents, soit dans le
droit écrit, soit dans le droit 11011 écrit, car il ne
fait pas cette distinclion : il se borne à énumérer
les sources du droit. Mais, en y regardant de près,
on ne tarde pas à reconnaître que, dans son énu-
mération, il n'est question que des sources du droit
écrit : les lois, les plébiscites, les sénatus-consultes,
les constitutions impériales, les édits des magis¬
trats. Il ne dit rien des sources du droit non écrit,
et il est bien certain que s'il y avait pensé, il n'au¬
rait pas manqué d'indiquer la coutume. C'est donc
qu'ii fait aussi rentrer les réponses des juriscon¬
sultes dans les sources du droit écrit; il semble
même que Gaius procède, dans son énumération,
suivant l'ordre chronologique et qu'ii mentionne
les réponses des prudents à la lin du texte, préci¬
sément parce qu'elles sont la dernière source du
droit écrit : elles n'existent avec ce caractère que
depuis le règne d'Adrien.

29. — L'opinion que je viens de soutenir est
indiquée par Hugo ; 1 Warnkœnig;2 Marezoll;3
Mackcldey ;4 Eschbacli ;5 Ortolan ;G De Fresquct;7

1 Hist. du droit romain, II, § 313.
i Instituticnes juris romani privati, § 65.
3 Droit privé des Romains, § 26.
4 Manuel du droit romain, § 43.
3 Introduction générale à l'étude du droit, n° 122.
6 Hist. du droit romain, nos 344 et 369.
1 Traité élémentaire de droit romain, I, p. 82.
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Namur; 1 Accarias ;2 Flach ;3 Cuq ; 4 Maclielard ;3
Bonnier.6— MM. Gans,7 Savigny,8 et Giraud,9
enseignent la même doctrine, sauf une modifica¬
tion : ils pensent que les réponses des juriscon¬
sultes officiels furent obligatoires dès le règne
d'Auguste. — M. Mainz éprouve de l'hésitation :
il ne sait si les réponses des jurisconsultes officiels
étaient obligatoires ou jouissaient seulement d'une
grande autorité, mais il affirme qu'Adrien a sim¬
plement renouvelé ce qui avait déjà été établi par
Auguste.10 — Scliweppe ne détermine pas non
plus quelle était l'autorité des réponses, mais son
opinion se sépare de la doctrine ordinaire en ce
qu'elle admet qu'à partir d'Adrien,\e jus responden-
cfo'fut toujours conféré de plein droit aux hommes
éminents,sans qu'une concession spéciale fût exigée
à leur profit.'1 — Walteu, prenant le contre-pied de
ce système, décide qu'une concession impériale

I Cours d'Institutes, I, §20.
- Précis de droit romain, 3e éd., tome I, p. 56 et suiv.
3 De l'enseignement du droit chez, les Romains,]). 62 et suiv.
4 Mémoire sur le consilium principis, dans les Mémoires

présentés par divers savants à, F Académie des inscriptions et
belles-lettres, lre série, tome IX, p. 336.

5 Observations sur les rcsponsa prudentium, dans le recueil
de ses dissertations, p. 615 et suiv.

6 Appendice I au Livre Y de l'Explication historique des
Instituts par Ortolan (12° éd., 11, p. 679 et suiv.)

7 Scholien x-um Gains, p. 19.
8 Traité de droit romain, § 26, tom. tp. 151 de la tra¬

duction Guenoux.
9 Hist. du droit romain, 269 à 273.
10 Eléments de droit romain, § 66.
II Rômische Reehtsgeschichle, § 77.
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est, depuis le siècle d'Auguste, toujours néces¬
saire à ceux qui veulent respondere.1 — Pucbta
professe une opinion très curieuse qu'il a, du reste,
parfaitement développée : pour lui, la concession
du jus respondendi a rendu obligatoires devant les
tribunaux, non seulement les réponses proprement
dites, mais encore les écrits des jurisconsultes
auxquels ce bénéfice a été accordé ; aussi il prend
les mots rcsponsa prudentium, qui se trouvent aux
Institutes de Gaius et de Justinien, dans un sens
très large, et comme embrassant les réponses et
les écrits des jurisconsultes officiels. 2 Cette opi¬
nion vient d'être adoptée purement et simplement
par Bethmann-Hollweg.3— M. Demangeat,4 en¬
seigne une théorie qui se rapproche de celle de
M. Bodin, sauf qu'il n'admet pas qu'Adrien ait
aboli le jus respondendi.. Il distingue, dès lors,
la permissio jura condendi du jus respondendi ;
l'une est la concession de l'autorité législative
aux écrits de certains jurisconsultes morts ; l'au¬
tre est la concession du droit de respondere. Le
texte des Institutes de Gaius, d'après le savant au¬
teur, parlerait do la permissio jura condendi, qui
aurait été, sinon établie, du moins réglementée par
Adrien. On peut adresser plusieurs objections à
cette théorie : comment se fait-il d'abord que cette

1 Geschichte des rômischen Rechts. Bonn. 1840, p. 438.
2 Cursus Institutionen, I, § 116 et 117.
3 Dus Civilprocess des gemeinen Rechts. II, § 68, p. 82, Bonn.

1865.
4 Dans son Traité élémentaire de droit romain, p. 95.

7.
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distinction si précise ne soit indiquée par aucun de
nos textes? Comment se fait-il encore que Pompo¬
nius, mentionnant les innovations d'Adrien, ne
dise pas un mot de cette permissio jura condendi,
si importante? Et, d'un autre côté, comment Gaius
a-t-il pu omettre complètement le jus respondendi ?
On voit qu'avec ce système, Gains et Pomponius
oublient chacun la moitié de l'institution impé¬
riale : l'un omet le jus respondendi, et l'autre, la
permissio jura condendi. De plus, on est obligé
de soutenir, dans cette opinion, que les rédacteurs
des Institutes « ont amalgamé, c'est M. Deman-
geat lui-même qui l'écrit, de la façon la plus bi¬
zarre ce que Pomponius avait dit du jus publiée
respondendi avec ce que Gaius avait dit de la force
législative donnée quelquefois aux écrits d'un juris¬
consulte défunt.» Mais cela me parait fort grave ; il
serait difficile d'admettre que Justinicn ait com¬
mis des erreurs sur le jus respondendi \ il semble,
au contraire, d'après ses constitutions, qu'à son
époque on connaissait encore d'une manière très
précise le sens et la portée de cet ancien privilège
impérial (cpr. Const. Deo auctore, § 54. — Const.
Tanta, § 20).

Il n'est pas inutile d'ajouter, en terminant, que
l'empereur Adrien modifia l'organisation du Con-
silium principis.. Pour écarter tout soupçon de
partialité, en faveur des Sabiniens et des Procu-
lions, il appela à son conseil les chefs des deux
écoles, Salvius Julianus et Juyentius Celsius;1 le

1 Spartien, chap. xvm.
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conseil fut chargé de préparer des rescrits impé¬
riaux qui tranchaient des difficultés de droit.
Avant cet empereur, les rescrits n'avaient jamais
eu cet objet ni cette importance : tantôt ils étaient
adressés à des particuliers auxquels ils conféraient
des privilèges ; tantôt ils étaient envoyés à des
magistrats pour leur donner des instructions admi¬
nistratives. C'est sous Adrien qu'apparaissent, pour
la première fois, les rescrits qui tranchent des ques¬
tions de droit et par le moyen de ces décisions
que préparait le conseil, l'empereur pouvait assu¬
rer, dans une certaine mesure, l'unité de jurispru¬
dence. L'influence des jurisconsultes était donc
singulièrement accrue, d'abord par la part que
prenaient quelques-uns d'entre eux dans la con¬
fection des rescrits en qualité de membres du con¬
seil d'Etat, ensuite par la réorganisation du jus
respondendi.



G-aius avait-il obtenu le jus respondendi ?

30. Affirmative enseignée par MM. Ilusclike et Caillemer.— 31. Négative
Arguments de M. Asher. — 32. Solution proposée.

30. — Cette question ne peut se présenter dans
le système de ceux qui pensent, comme M. Bodin,
que le jus respondendi a été abrogé par Adrien.
Mais les partisans des différentes autres opinions,
émises sur le jus respondendi, peuvent très bien
se demander si Gaius avait obtenu ce privilège
impérial.

Il existe sur ce point une ardente controverse.
M. Ilusclike,1 s'exprime en ces termes :
Prseterea ingenium Grsecum prodit quod Gains,

quamvis et ipse de jure respondendi ex auctoritate
principis, ab imperatore nactus esse dubitari non

debeat, doctrinx ac libros scribendo quam foro et
respondendo se dare maluit.

Ainsi, d'après le savant professeur allemand,
Gaius avait le jus respondendi, mais en réalité, il
n'en usait pas, préférant consacrer sa vie à l'en-

1 Jurisprudentise antejustinianx qux supersunt.
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seignement et à la composition d'ouvrages de
droit.

Telle est aussi l'opinion de M. Caillemer.1
L'argument qu'invoquent M. Iluschke et, après

lui, M. Caillemer, est certainement très sérieux:
ils s'appuient sur l'ordre formel donné par Justi-
nien à ses commissaires de ne composer le recueil
des Pandectes qu'à l'aide de fragments empruntés
à des jurisconsultes qui avaient obtenu le droit de
faire des lois. « Jubemus igitur vobis, antiquorum
prudentium, quibus auctoritatem conscribendarum
interpretandarumque legum sacratissimi principes
prxbuerunt, libros ad jus Romanum pertinentes et
legere et elimare, ut ex his omnis materia colliga-
tur, nulla, secundum quod possibile est, neque
similitudine, neque discardia derelicta, sed ex his
hoc col/igi, quod unum pro omnibus suffciat. Quia
autem et alii libros ad jus pertinentes scripserunt,
quorum scripturse nullis auctoribus receptee nec
unitatœ sunt, neque nos eorum volurnina nostram
inquietare dignamur sanctionem. » 2 Justinien re¬
nouvelle le môme ordre dans la Const. Tanta3 et

dans la Const. Dédit nobis, § 20. Si les compila¬
teurs de Justinien ont inséré un aussi grand nom-

1 Note sur Gaius, p. 8. M. Bonnier pense aussi que Gaius
a obtenu le jus respondendi ; mais il ajoute qu'il en a fait peu
d'usage. D'ailleurs M. Bonnier ne donne aucun argument à
l'appui de sa solution (appendice 1er àl'explication historique
des Institutes, 12e édit., II, p. 682, note).

2 Const. I, § 4, De vetere jure enueleando, 1, 17.
3 Const. 2, § 20, De vetere jure enueleando, 1, 17.



122 ÉTUDE SUR GATUS.
bre de fragments de Gaius, c'est qu'une décision
impériale lui avait accordé le jus respondendi ex
auctôritate principis.

31. — Cependant, je préfère l'opinion con¬
traire : Gaius n'a pas obtenu le jus respondendi.1
Cette concession impériale suppose, de la part de
ceux qui l'obtiennent, une certaine notoriété parmi
leurs contemporains. Or, Gaius était à peu près
inconnu de son temps : c'était un obscur juriscon¬
sulte, passant sa vie à écrire et à donner des leçons
de droit, comme le reconnaît M. Huschke. Le jus
respondendi aurait mis notre jurisconsulte en re¬
lief. Il aurait aussi pris, dans ses écrits, l'allure et
le ton d'un maître de la science. Au contraire,
dans ses œuvres, Gaius adopte le style d'un disci¬
ple, rapportant les opinions de ses maîtres ; il dit
toujours dans ses Institutes : nostri prsecepiores
D'ailleurs, parmi les travaux si nombreux de Gaius,
on ne voit pas de responsa, de guœstiones. Il a, sans
doute, composé un Liber de casibus où il a réuni
un certain nombre de solutions curieuses; mais,
comme nous l'avons vu, la plupart reposent sur
des cas fictifs, et celles qui se sont présentées en
pratique ne lui ont pas été soumises : elles ont été
empruntées à d'autres jurisconsultes. Il suffit de
se reporter aux lois 9, De religiosis (11, 7) et 3,

1 C'est aussi l'avis de Puchta (Cursus Institutionen, § 99),
et de M. Asher (Gaius noster, dans la Zeitschrift de-Rudorff.
V. p. 84 et Buiv,),
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De litigiosis (44, 6,) pour se convaincre que Gaius
s'exprime tout à fait comme un jurisconsulte qui
ne jouit d'aucune autorité devant les tribunaux.
C'est seulement après la mort de Gaius que sa
réputation s'est faite, mais lentement.

On peut expliquer de plusieurs manières l'inser¬
tion des textes de Gaius au Digeste. Ainsi, cer¬
tains auteurs ont soutenu que les compilateurs
n'avaient pas rigoureusement observé l'ordre de
l'empereur : ils auraient fait une exception pour
Gaius. — Cette explication ne me parait pas heu¬
reuse.

M. Asher, privat-docent à Ileidelberg, en a
donné une autre beaucoup plus ingénieuse :1 il
fait remarquer que dans trois passages où Jusli-
nien cite notre jurisconsulte il l'appelle toujours
Gaius noster.2 Si l'on rapproche de ces textes la loi
39, Destipul. serv, 45, 3, 011 voit que dans cette loi
le jurisconsulte Pomponius parle aussi d'un Gaius
noster. Ce Gaius, cité par Pomponius, n'est pas
certainement l'auteur des Institutes, mais Gaius
Cassius Longinus. Toutefois, Justinien et les com¬
missaires de cet empereur ont cru à tort que ces
expressions de Pomponius se rapportaient à l'au¬
teur des Institutes ; de là, l'expression si fréquente
de Justinien, qui, pour imiter Pomponius, dit tou¬
jours : Gaius noster. Et comme cette épithèle était

1 Cpr. Zeitschrift fur [icchtsgeschichte de Rudorff, Y,
p. 85.

s Const. in nomine Domini, § 6. — § 6. Inst. De publicù
jadiais,b, 18. — Gopst. omn. reipub., § 1.
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réservée aux grands maîtres, Justinien et ses com¬
missaires ont pensé que Gaius avait obtenu le jus
respondendi. Ainsi, les commissaires de Justinien,
commettant la môme erreur que leur maître, et
induits dans celte erreur par un texte de Pompo-
nius, auraient inséré les fragments de Gaius dans
leur compilation parce qu'ils croyaient, de bonne
foi, que ce jurisconsulte avait reçu le jus respon¬
dendi par une concession impériale.

32. — Cette explication n'est pourtant pas à
l'abri de tout reproche : il parait difficile d'admet¬
tre que, déjà à l'époque de Justinien, on avait perdu
toute trace de la vie de Gaius. Mais la célébrité de
ce jurisconsulte était devenue si grande, que Jus¬
tinien pouvait bien dire, sans songer au texte de
Pomponius : Gaius noster; et, d'un autre coté, il
n'est pas nécessaire, même en refusant à Gaius le
jus respoiulendi, de supposer que les compilateurs
de Justinien aient inséré ses fragments au Digeste
par suite d'une erreur. Les écrits de Gaius n'a¬
vaient-ils pas obtenu force de loi depuis la loi des
Citations? Gaius n'était-il pas, depuis cette épo¬
que, un des jurisconsultes quibus auctoritcitem
conscribendarum legum sacratissimi iniperatores
préebuerunt? 'Dès lors, en empruntant des textes

1 On ne saurait d'ailleurs, à notre avis, refuser à Gaius le
jus respondendi par ce motif qu'il vivait en province. Sans
doute, le plus souvent, cet avantage était accordé à des juris¬
consultes établis à Rome, mais on ne voit pas pour quel motif
l'empereur n'aurait pas pu le concéder aussi à des juriscon-
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à Gaius, les commissaires de Justinien sont restés
dans les termes de l'ordre de l'empereur. — Cette
explication me parait à la fois la plus simple et la
plus naturelle.

suites provinciaux.Fronton nous parle formellement d'un juris¬
consulte provincial qui exerçait le jus respondendi : « Plurimi
sunt in senalu cirtenses clarissimi viri : et habemus virum
consularem jus publiée respondentèm. » (Fronto, Epist. ad
amie., Il, 10). Ce qui est certain, c'est qu'un empereur n'au¬
rait pas songé à conférer le jus respondendi à un jurisconsulte
qui vivait obscurément en province.



§ 8.

Les Institutes de Gaius.

33. A quelle époque ont été écrites les Institutes? — 34. Ont-elles paru
en livraisons successives ? — 35. Divisions des Institutes : en titres,
dans le manuscrit de Vérone ; en paragraphes, dans les éditions mo¬
dernes. — 30. Ordre des matières. — 37. Premier commentaire. — 38.
Second commentaire. — 39. Troisième et quatrième commentaires. —
40. Gaius fait-il rentrer les obligations parmi les res ou parmi les ac-
tiones ? — 41. Qualités et défauts des Institutes.— 42. Autres ouvragés
élémentaires de droit. Imitations des Institutes de Gaius. — 43. Pour¬
quoi Gaius a appelé les quatre parties de ses Institutes des commen¬
taires. — 44. Les Institutes de Gaius sont-elles le cours que lisait ce
jurisconsulte ? — 45. Suite et réfutation — 46. Destinée des Institutes
de Gaius en Orient et en Occident. — 47. Les Institutes de Gaius et
les barbares ; leur abrégé dans le Bréviaire d'Alaric ; ont-elles été
utilisées par le rédacteur du Papien ? — 4S. Les Institutes de Gaius
en Orient. — 49. Les Institutes de Gaius en Occident, au moyen-âge.
— 59. Petrus Jacobus de Ravani a-t-il connu, comme il le prétend, le
teste original des Institutes de Gaius?

33. —• Les Institutes de Gaius forment, sans

contredit, son œuvre la plus remarquable; aussi
est-il nécessaire de leur consacrer quelques déve¬
loppements.

Les jurisconsultes modernes ne sont pas com¬
plètement d'accord sur le point de savoir à quelle
époque furent composées les Institutes. Il existe
deux opinions bien distinctes. Suivant les uns, les
quatre commentaires des Institutes auraient été
composés sous le règne de Marc-Aurèle : on s'ap-
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puie sur ce que dans ses Institutes Gaius donne le
nom de Divus ou de Plus à Antonin,1 et l'on ajoute
que si dans d'autres passages il ne l'appelle pas
ainsi, cela ne prouve rien, parce qu'il arrive par¬
fois que les jurisconsultes mentionnent un empe¬
reur déjà mort sans le qualilicrpourtaut de Divus.2

Dans un second système, on soutient que la fin
du second commentaire, les troisième et qua¬
trième commentaires datent bien du règne de
Marc-Aurèle ; mais que le premier commentaire
et le commencement du second ont été écrits sous

le règne d'Antonin.3 C'est cette dernière opinion
que je préfère. S'il est. vrai de dire que parfois les
jurisconsultes romains, et Gaius lui-môme, refusent
à certains empereurs décédés le nom de Divus,
cependant il faut reconnaître que cette omission
est fort rare : ainsi, Gaius cite deux fois Adrien
sans l'appeler Divus dans les Institutes l, mais dans
une foule d'autres passages du même ouvrage, il
lui prodigue plus de vingt fois le nom de Divus ;5

1 Cpr. Com. II, § 195.
- Corp.. I, § 47 ; II, § 57. En ce sens : Schweppe, Rômische

Reclitsgeschichte, § 90. — Puchta, Cursus Institutionen, I,
§ 99. — De Fresquet, Traité élémentaire du droit romain, I,
p. 25. -- Fitting, Uebcr dus Alter der Schriften rômischer
Juristen von Hadrian bis auf Àlexander, p. 21.

3 Cpr. Ortolan, llist. de la législation romaine, 12e éd.,
p. 313. — Huschke, De Gaio ejusque scriptis; dans sa Jurisp.
antej., p. 95. — Oaillemer, Noie pour la biographie du juris¬
consulte Gaius, p. 9.

* Corn. I, | 47 ; II, % 57.
3 Com. I, § 30, 55, 73, 77, 80, 81, 81, 92, 93,94, 115"; II,

143, 163, 221, 280, 285, 287; III, 73, 121, 122.
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il donne toujours ce nom à Claude, à Yespasien, a
Trajan1. Si nous voulons maintenant voir com¬
ment Gaius parle d'Antonin, nous sommes frappé
de cette circonstance, que dans un certain nombre
de paragraphes, qui tous précédent le § 195 du
commentaire II, il cite Antonin sans le qualifier
jamais de Divus ;2 il dit mcme dans le § 126,
corn. II : sed nuper imperator Antoninus, ce qui
prouve bien qu'Antonin vivait encore au moment
où Gaius écrivait ces lignes. Au contraire, un peu
plus loin, dans le § 195 du même commentaire,
Gaius dit, et pour la première fois : sed hodie ex
divi Pii Ântonini constitutione. Ces lignes étaient
certainement écrites quelque temps après la mort
d'Antonin et alors que cet empereur venait d'être
déclaré Divus par le Sénat.

34. — Nous rappellerons que dans les Institu-
tes de Gaius ne se rencontrent pas un certain nom¬
bre de constitutions de l'empereur Marc-Aurèle :
il est donc probable que Gaius ne les connaissait
pas. 3

I)e tout ce qui précède, il résulte que les Institu-
les de Gaius ont été écrites à la lin du règne d'An-

1 Corn. I, 62 et 85; III, 72.
- \ ov. Coin. I, § 53. Ce même texte se trouve au Digeste :

L. I, § 2, De his qui sui vel alieni juris sunt, 6 ; mais les
compilateurs de Justinien ont eu le soin d'ajouter au nom
d'Antonin celui de Divus. Vov. encore Com. I, S 74 102- II
120, 126.

3 Vov. plus haut, — cpr. Gaius. Com. II, 8 178 et Ulpien.
Règles XXII, § 34,
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tonin et dans les premières aimées du règne de
Marc-Aurèle.

Husclike a aussi voulu conclure de ce que Gaius
appelle Antonin Divus Plus, seulement à partir du
§ 195, com. Il, que les Institutes de ce jurisconsulte
n'avaient pas été publiées en une seule fois, mais
pour ainsi dire par livraisons successives. M. Cail-
lemer admet la môme solution, mais s appuyant
surtout sur ce que ces Inslitutes renferment des
redites 1 ; cependant ni l'une ni l'autre de ces con¬
sidérations ne me paraît assez décisive pour que je
me prononce en faveur de cette conjecture.

35. — Les Institutes de Gaius se divisent en

quatre commentaires. Déjà, avant la découvcrle
du manuscrit de Vérone, alors que l'on possédait
seulement un abrégé des Institutes de Gaius, ré¬
duites en deux livres dans le Bréviaire d'Alaric,
tous les jurisconsultes admettaient que les Insti¬
tutes se composaient de quatre livres dans leur
texte primitif.2 Wielingius seul avait pensé que les
Institutes de Gaius ne formaient que deux com¬
mentaires : il s'appuyait sur laconst. Oïiineni § 1,
où il est dit que les étudiants de première année
apprenaient six livres, les Institutes de Gaius et
quatre litri singulcircs du même auteur. Cet argu¬
ment avait paru bien fragile ! et la découverte du

1 Com. Il, §232 et Com. III, § 100 Com. II, § 35, 47, et
Com. III, § 85, 87. ^

2 Cpr. Bach, His t. juris rom. Lib. 3, cap. 2, sect. 5, § 15,
note n.

3 Cpr. Conradi, Parerg. I, 7, p. 14/.
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manuscrit de Vérone en a, en effet, établi l'i¬
nexactitude. 1

On s'est demandé pour quelle raison Gaius
avait divisé ses Institules en quatre commentaires.
Suivant HuSclike, cela tient à ce que les Romains
avaient l'habitude de partager l'année en deux
semestres pour les études de droit;2 chaque com¬
mentaire aurait ainsi fait l'objet d'un semestre et
l'explication complète des Institutes aurait duré
deux ans.

Les différents commentaires se subdivisent en

titres ; mais quand on se reporte aux éditions mo¬
dernes qui indiquent cette division, on ne tarde pas
à remarquer : qu'au commencement les titres se

pressent, qu'ensuite on n'en trouve plus pendant un
certain temps ; qu'ils reparaissent un peu dans la
théorie des testaments ; puis qu'ils disparaissent de
nouveau jusqu'à la fin du quatrième commen¬
taire. 5 II est impossible d'admettre que Gaius ait

1 De nos jours, Schweppe (op. cit., § 90), a conjecturé
que dans le principe les Institutes de Gaius se divisaient seu¬
lement en trois commentaires ; mais il ne cite aucun argument
à l'appui de sa conjecture.

5 Cpr. L. 2, § 47. De orig.juris, 1, 2.
3 Voici les rubriques de tous les titres que l'on trouve dans

le manuscrit de Vérone : De jure genlium et civili (I, § 1);
De juris divisions (I, g 8); De conditione hominum (I, § 9) ;
De Dediticiis vel lege /.Elia Sentia (I, § 13); Le peregrinis de-
diticiis (I, § 14); De manumissione vel cansx probationc
(I, § 18) ; De récupérâtor ibus (I, § 20y ; Quibus modis Latini
ad civitatcm romanam perveniant (I, § 28). Après avoir amsi
rencontré un certain nombre de titres jusqu'au § 28 du com. I,
il faut aller jusqu'au § 80 du com. II pour en découvrir encore
quelques-uns: Depupillis. — An aliqui a se alienare possunt
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composé ses titres avec une pareille négligence. On
ne peut expliquer celte bizarrerie qu'en supposant
une faute imputable au copiste, auteur du manus¬
crit de Vérone, lequel avait omis un assez grand
nombre de titres. D'un autre côté, ces titres sont
si rapprochés les uns des autres qu'ils me parais¬
sent avoir formé, dans l'intention de Gaius, en
réalité, plutôt des sommaires pour l'utilité des
étudiants.

Quoi qu'il en soit, on ne s'occupe plus de nos
jours de cette division, d'autant plus que les édi¬
teurs modernes ont introduit, dans le but de facili¬
ter les recherches, une série de paragraphes pour
chaque commentaire.

36. — L'ordre des matières est l'œuvre exclu¬
sive de Gaius.1 Le jurisconsulte commence par in¬
diquer les deux grandes branches du droit ; Jus
civile et Jus gentium, et il fait connaître les sour¬
ces du droit romain (Zcgrs, plébiscita, senatuscon-
sulta, constitutiopcs principum, edictci, responsa
prudentium).

Ces préliminaires établis, il ramène le droit à

(II, § 30); De testafnentis militum (II, § 109) ; De substitutio-
nibus (II, § 174); Ad legem Falcidiam (II, § 224); De inutiliter
reliciis legatis (II, § 229).

1 Cpr. sur le plan des Institutes : Wieling, jurisp. rest.,
ind. Alphab., p. LXXV. — Hugo, Civ. Magasin, II, 3, no 16.
— Gunther, Hist. jurisp., § 254. — Gôschen, Vcber die
Anz-ahl der Bûcher, in welchc die Institutioncn des Gaius
abgethcilt ivaren. — Schweppe, op. cit., § 90. — Puchta,
op. cit., § 99.
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trois termes : ad personas, ad res, ad cictiones
(I, § 8) ; c'est la base de tout son ouvrage. On a
dit, surtout en Allemagne, que cette division n'est
pas bonne. Sans avoir la prétention de la soutenir
envers et contre tous, je ferai pourtant observer
que Gaius a eu le rare mérite d'inventer un sys¬
tème nouveau ; car il est réellement l'auteur de
cette division bien supérieure à toutes celles
qui avaient été suivies jusqu'alors1 et susceptible
de renfermer, dans un ensemble généralement lo¬
gique, toutes les différentes branches du droit
civil. Aussi cette division a-t-elle été toujours re¬
produite depuis cette époque. Les jurisconsultes
allemands en ont imaginé une autre, admise par
tout le monde de l'autre côté du Rhin, mais qui,
en définitive, présente le seul avantage de défigu¬
rer l'aspect général du droit romain et de boule¬
verser l'ordre des matières tel qu'il nous est pré¬
senté par les textes.

37. — Gaius s'occupe d'abord des personnes :
c'est l'objet du premier commentaire. Il parle des
différentes classes de personnes : libres ou escla¬
ves, et à ce propos, il traite des affranchissements ;
— sui juris ou alieni juris [in potestate, in manu,
in jnancipio), ce qui l'amène à parler des diffé¬
rentes manières de devenir sui juris, et de passer

1 II n'est pas douteux, par exemple, que ce plan est préfé¬
rable à celui de Sabinus (cpr. Gothofredus, In quatuor fonti-
bus Sabiniarum ordo,séries), à celui des Douze Tables, à celui
de l'édit prétorien;
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d'une classe dans une autre ; — personne en lu-
tellc ou hors de tutelle. C'est avec raison qu'on a
reproché à Gaius de ne pas s'occuper delà théorie
des différents stalus et môme de ne pas parler des
actes juridiques qui concernent les personnes, si
ce n'est d'une manière incidente, quand cela est
nécessaire, pour l'explication de la division des
personnes.

38. — Le second commentaire parait compren¬
dre, dans l'idée de Gaius, trois parties.

La première parlie est consacrée (§ 1 à 17), à la
division des choses (divini ou humani juris), et la
seconde aux modes d'acquérir les choses ainsi
qu'aux différents droits qui les concernent. Sous ce
dernier rapport, Gaius divise les choses en rescor-

porales et incorporais ; au point de vue do l'ac¬
quisition el de la translation, Gaius distingue les
choses en res mcincipi et res nec mancipi. A ce
propos, il parle des modes d'acquérir à titre par¬
ticulier, il traite même les modes du droit civil
avant ceux du droit des gens (§18 à (J7). Dans
l'explication des modes d'acquérir du droit civil se
trouvent enclavées les servitudes ; c'est là un dé¬
faut de méthode évident. Quant aux hypothèques,
elles sont complètement omises, probablement
parce qu'elles se constituent par simple pacte
et ne nécessitent l'emploi d'aucun mode d'ac¬
quérir.

La troisième partie, qui commence au § 98, est
consacrée aux acquisitions à titre universel.
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39. — Le commentaire III. continue jusqu'au
§ 88, l'examen de ces modes d'acquérir pcr univer-
sitatem. Le reste du commentaire III est relatif à la
théorie des obligations. Gai us étudie les différentes
sources des obligations (§ 88 à 162), et leurs modes
d'extinction (§ 168 à 181), mais il ne s'occupe des
obligations qui naissent ex delicto, qu'en dernier
lieu, comme si les modes d'extinction ne les concer¬
naient pas (§ 183 à 225). On remarquera que dans
cette théorie des obligations, Gaius dit peu de
chose des contrats qui se forment rc ou consensu,
tandis qu'il développe très longuement la théorie
des stipulations. Gomment expliquer ce contraste,
alors surtout que les stipulations n'ont pas dans la
pratique par elles-mêmes, d'existence propre? Sur
ce point, Gaius s'est borné à suivre l'usage général
des jurisconsultes romains qui expliquaient toute
la théorie des obligations à propos des stipulations
et Justinien a lui-même conservé cette méthode
dans la suite. D'un autre côté, les contrats verbis
devaient cependant présenter un grand intérêt
pratique par suite de l'habitude très répandue de
convertir les autres contrats en stipulations et
aussi parce que, dans tous les cas où les parties
voulaient donner à une convention la forme d'un
contrat, si ce contrat n'était pas reconnu parmi
ceux qui se formaient re ou consensu ou litteris,
on recourait à la stipulation.

Dans le quatrième commentaire, Gaius traite la
théorie des actions. Après en avoir donné la divi¬
sion (§ 1 à 10), il se livre à une élude historique
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sur les legis actiones (§ M à 31), et entre ensuite
dans les détails de la matière où il s'occupe sur¬
tout des formules (§ 39 à 60), des actions nais¬
sant des obligations des personnes alieni juris
(§ 69 à 82), des exceptions (§ 115 à 129), des
prescriptions (§ 130 à 137), des interdits (§ 138
à 170).

40. — Les auteurs modernes, ont beaucoup dis¬
cuté sur le point de savoir à quel propos les obli¬
gations ont été placées par Gaius à la fin du troi¬
sième commentaire et avant la théorie des actions.
Comme ce jurisconsulte ramène le droit à trois
points, on s'est demandé à quel moment finit le
second et commence le troisième. Théophile, dans
son commentaire des Institutes,1 nous dit que la
troisième partie du droit civil commence aux obli¬
gations, lesquelles appartiendraient à la théorie
des actions. Hugo2 a prétendu que telle était aussi
la pensée de Gaius. — Je ne puis, toutefois, par¬
tager cette opinion. Gaius a voulu placer les obli¬
gations parmi les res. Gela résulte d'abord, d'un
certain nombre de textes : on peut conjecturer,
d'après les Institutes de justinien, que dans le
commentaire II, § 14, Gaius énumérail les obliga¬
tions parmi les choses incorporelles ; dans le § 38
du même commentaire, après avoir parlé des
choses qui sont susceptibles de mancipatio, cessio

1 III, 13, pr. ; IV, 6, pr.
s llisi. du droit romain, § 118 et 41*.
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in jure, il ajoute : obligationes quoquo modo con¬
tractée nihil eorum recipiunt ; dans le § 85, corn. II,
noire jurisconsulte dit positivement que l'obliga¬
tion est un res nec inancipi et si, dans le com. II,
§ 83, il ne comprend pas les obligations parmi les
choses incorporelles, c'est parce que dans ce texte,
comme le fait remarquer Puclila, il veut, avant
tout, distinguer les choses quœ alicujus sunt de
celles quœ alicui debitee sunt.

D'un autre côté, si les obligations rentraient dans
la théorie des actions, la division des commentaires
n'offrirait plus la symétrie qu'elle présente avec
notre système : le premier commentaire est relatif
au droit des personnes ; les second et troisième
concernent la théorie des choses; le quatrième est
réservé aux actions.

Sans doute, il existe une certaine corrélation
entre les actions et les obligations; mais cependant
toute action ne naît pas d'une obligation et cer¬
taines obligations ne sont pas munies d'actions ;
aussi dans le commentaire IV de Gaius, l'action
est-elle envisagée en elle-même et nullement
comme conséquence d'une obligation.

Ainsi Gaius fait rentrer les obligations dans la
théorie des res, et s'il les relègue à la fin de ses
développements, c'est parce qu'elles ne sont pas
susceptibles, comme les choses corporelles, les
servitudes, les hérédités, dos modes d'acquérir or¬
dinaires. 1

1 Cpr. en ce sens : Schweppe. hoc. cit. — Puchta, Cursus
Institutiouen, § 99.
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41. — Comme 011 a dû le voir, par les dévelop¬
pements qui précèdent, le plan de Gaius, sans être
à l'abri de toute critique, est pourtant générale¬
ment bon et logique; mais nous ne saurions trop
répéter que le principal mérite de ce jurisconsulte
est surtout de l'avoir inventé. Aussi, je crois, con¬
trairement à l'opinion de Schweppe, que Gaius y
attachait une grande importance et qu'il avait
consacré beaucoup de temps à la division de ses
matières. Gaius se distingue des jurisconsultes
romains en ce qu'il a l'idée d'un système, d'un
plan méthodique : c'esL une des qualités de son
génie grec.

Nous pensons aussi que les Institules de Gaius
sont le premier ouvrage de droit écrit sous ce nom
d'Institutcs. Gaius avait-il intitulé ses commen¬

taires : Institutiones, ou bien avait-il dit Institutiones
juris civilis? M. Iluschke incline pour ce dernier
titre. Il cite à l'appui de son opinion un passage
de Lactance qui porte : « et si quidam prudentes
et arbitri œçjuitatis institutiones civilis juris com-
posilas ediderunt, quibus civium dissentium lites
contentionesque sopirent, quanto me lins nos et rec-
tius divinas institutiones litteris persequemur? »
Il faut avouer que cela est tout à fait arbitraire.
N'est-il pas évident que la seule pensée de Lactance
est d'opposer les institutiones juris civilis aux ins¬
titutiones divines ; mais conclure de là que Gaius
avait intitulé son livre Institutiones juris civilis,
c'est exécuter un véritable tour de force que je
me contente de relever.
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En choisissant ce titre d'Institutiones, Gaius a
fait un emprunt à ceux qui écrivaient sur l'art
oratoire : on sait, en effet, que Qnintilien et l'ora¬
teur Celsus avaient composé des Institutiones.
L'auteur voulait, par ce titre, faire connaître le
but qu'il se proposait et l'on peut dire qu'il l'a
complètement atteint. Les Institutes de Gaius for¬
ment l'ouvrage élémentaire de droit romain par
excellence.

Il ne faudrait toutefois pas croire que les Insti¬
tutes de Gaius soient le seul ouvrage de cette
nature qui ait été écrit à l'usage des étudiants. Du
temps de Gaius, avant et après lui, les juriscon¬
sultes composèrent sous des noms très divers, un
grand nombre de traités à l'usage de ceux qui
voulaient s'adonner à la science du droit. De nom¬

breux livres furent publiés sur les édits prétoriens,
notamment par Servius Sulpicius, par Aulus ôfilius,
par Labéon, par Massurius Sabinus, par Cœlius Sa-
binus, par Salvius Julianus et par d'autres encore.1
Des traités didactiques étaient écrits sous les titres
de Regulœ, Definitiones, Libri ôpwv, Sententiœ.
Parmi ces ouvrages, les Sentences de Paul et les
Règles d'Ulpien sont, en grande partie, parvenues
jusqu à nous et il suffit de les comparer aux Insti¬
tutes de Gaius pour reconnaître la supériorité de
ce dernier ouvrage. Pomponius écrivit sur le droit
civil, sous des titres nombreux, tels que Regula-
rum liber, Enchiridii libri, Enchiridii liber smgu-
laris; de même, Alfenus Yarus et Salvius Julia-

1 Rudorff, op. cit., § 97.
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nus sous le titre Digestorum libri. Plusieurs juris¬
consultes ont aussi composé des Institutes, mais
tous sont postérieurs à Gaius et dès lors il est
permis d'en conclure qu'ils ont emprunté ce titre à
notre jurisconsulte. Ulpien, Paul, Callistrate, Flo¬
rentin et Marcien écrivirent des Institutes citées
sous ce titre au Digeste. Les nombreux ouvrages
de Paul sur l'enseignement du droit, libri Institu-
tionum, libri Regularum, liber singularis Regula-
rum, suffisent pour établir que ce grand juriscon¬
sulte, membre du consilium de Septime Sévère,
assesseur du préfet du prétoire Papinien, préfet
lui-même sous Alexandre Sévère, avait consacré
une partie de sa vie à l'enseignement du droit. A la
même époque que Paul appartiennent deux autres
professeurs, TElius Martianus et Florentinus, qui
tous deux composèrent des Institutes rédigées d'a¬
près le plan de celles de Gaius. Un autre contem¬
porain de Paul, aussi illustre que lui, Domitius
Ulpianus, originaire de Tyr, en Phénicie, asses¬
seur de Papinien en même temps que Paul, banni
par Caracalla, rappelé par Alexandre Sévère qui
l'éleva à différentes dignités et en dernier lieu à
celle de préfet du prétoire, assassiné en 228, en¬
seigna aussi le droit et publia divers ouvrages
destinés à renseignement, tels que Libri Institu-
tionum, Libri Opinionum, Libri Regularum.

43. — Si ce titre d'Institutes, imaginé par
Gaius, reproduit par un certain nombre de ses
successeurs est relativement nouveau, on n'en
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peut pas dire autant du mot commentarii dont
s'est également servi Gaius pour subdiviser ses
Institutes.1 Le mot commentaire était très fré¬

quemment employé chez les Romains et dans des
sens assez divers. Les mémoires des ponlifes por¬
taient le nom de Commentarii. C'est par ces mé¬
moires des pontifes que nous est attesté le mérite
du grand jurisconsulteTiberius Coruncanus,le pre¬
mier plébéien qui ait été élevé à la dignité de grand
pontife et le premier jurisconsulte qui ait, on s'en
souvient, enseigné publiquement le droit.2. César
écrivit de son coté des Commentaires pour faire
connaître ses campagnes dans les Gaules. De très
bonne heure aussi, les jurisconsultes employèrent
ce terme pour intituler certains ouvrages de droit.
Ainsi les plus connus des livres de Labéon sont
les Libri Posteriorum, les Libri Probabilium, les
Commentarii ad legem XII Tabularum, les Libri
Epistolarum, les Libri Responsorum et les Commen¬
tarii de jure pontificoP De même, Gaius Cassius
Longinus écrivit des Libri ou Commentarii de
jure civil i cités au Digeste par Ulpien et par ,Javo-
lenus.4 Enfin les actes des empereurs étaient con¬

signés sur des Commentarii qui formaient chaque

1 Les éditions les plus récentes des Institutes de Gaius
portent : Gaii institutionum commentarii quatuor.

- Cicérou, Brut us, XIV, 55 : ex poutificurn commentants
longe plurimum ingenio valuisse videatur.

3 RudoriY, op. cit., t. I, § "0.
4 L. 7, § 3, De usufructu, 7, 1. — L. 78, De solutionibus,

46, 3.
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année un ou plusieurs volumes et étaient tenus
par des employés spéciaux appelés a commentariis
Augusti.1

44. — Ces préliminaires n'étaient pas inutiles
pour l'examen d'une question soulevée parM.Dern-
burg.2 Suivant le savant professeur, les Institutes
de Gaius ne forment pas un traité élémentaire de
droit romain, dans le sens propre de ce mot ; elles
ne sont autre chose que la reproduction du cours
que professait Gaius et tel qu'il le rédigeait avant
de le lire à ses élèves. Cette assertion hardie a

pu être inspirée à son auteur par la pratique des
universités allemandes où les professeurs rédigent
et publient les leçons de leur cours sous une forme
spéciale. Mais qui peut nous permettre d'affirmer
que la méthode allemande ait été aussi celle des
jurisconsultes romains et que les Institutes de
Gaius constituent ce que nos voisins appelleraient
ein Collégien Heft ?

C'est d'abord, nous dit M. Dernburg, le nom
même de l'ouvrage. Le mot Commentarii désigne
la préparation écrite, l'ébauche plus ou moins par¬
faite d'un discours. Le mot Institutes éveille une

1 II y avait aussi des commentarii des municipes. — On
trouvera d'intéressants détails sur les commentarii des actes
des empereurs dans le.mémoire de M. Cuq sur le Consilium
Principis, publié dans les Mémoires présentés par divers
savants à l'Académie des inscriptions et belles-lettres, lre série,
t. IX, 2e part., p. 116 et suiv.

2 Die Instituten des Gains, p. 33 et suiv.
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idée analogue : VInstitutio Oratorio, de QuintilionD ^

n'est autre chose que la rédaction de ses cours
comme nous l'apprend Quinlilien lui-même dans
ses préliminaires. Cicéron emploie à plusieurs
reprises le mot commentaire comme synonyme
d'esquisse d'un discours.1 Quintilien nous rap¬
porte que Cicéron lui-même préparait ses discours
au moyen de commentaires, lesquels furent pu¬
bliés dans la suite par son affranchi Tiron. 2 Sué¬
tone parle aussi des Commentarii des rhéteurs3 et
Aristarque raconte comment se lit la publication
des Commentaires du médecin Galenus.4

45. — N ous ne contestons pas que le mot com-
mentarii ait été employé pour désigner les notes
prises à l'avance par celui qui devait prononcer un
discours ou d'une manière plus générale, prendre
la parole. Mais ce que nous avons dit précédem¬
ment suffit pour montrer que le mot commentarii
était susceptible de beaucoup d'autres sens. Il avait
déjà été employé avant Gaius par d'autres juriscon¬
sultes, ainsi que nous l'avons vu et rien n'établit
que, sous ce titre, ces jurisconsultes aient publié les
notes de leurs cours. D'ailleurs le mot Institates
lui-même était pris parfois comme synonyme de
Commentarii et il est bien certain que, dans l'in¬
tention des rédacteurs d'Institutes (on a vu que plu-

1 Brutus, XLIV, 164; De finibus, IV, 4, 10.
2 Instit. orat., chap. vu, § 30.
* De clans rhetoribas, 4.
4 Cpr. Dernburg, op. cit., p. 65, note 4,
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sieurs jurisconsultes romains en ont composé) ce
terme signifiait traité élémentaire de droit. C'est
aussi en ce sens que Justinien l'emploie.

Mais on prétend que la nature de l'ouvrage de
Gaius se trahit aussi bien par la méthode et par le
fond que par son titre. Un traité didactique, dit M.
Dernburg, doit servir de complément aux études,
combler les lacunes des cours et rémédier à leur

inégalités ; l'harmonie, la mesure, la rigueur de
la méthode, une égalité parfaite, doivent être les
premières qualités d'un traité élémentaire. Or les
Institutes de Gaius sont loin d'offrir ces carac¬

tères. Parmi les matières du droit civil, les unes
sont longuement développées, par exemple, la
théorie de la loi zUlia Scntia, celle de la loi Fufia
Caninia, la sponsio, la ftdepromissio et la fide-
jussio, le furtum.1 D'autres sujets sont à peine
indiqués, comme 1 e peculium câslrense; d'autres
enfin sont entièrement passés sous silence, notam¬
ment les obligations quasi ex delicto, les contrats
réels sauf le prêt de consommation, certains séna-
tus-consultes, tels que le Velleien, le Macédonien,
le Tértullien. Ces inégalités seraient choquantes
dans un véritable traité de droit ; elles s'expliquent
dans la rédaction d'un cours où le maître est libre
de s'arrêtera certains sujets, d'en effleurer d'au¬
tres ou même de les passer sous silence.

Toutes ces considérations nous paraissent fort

1 Cp. Commentaire I, § 13 et suiv. ; Commentaire III, §115
à 128 ; Commentaire III, § 183 à 208.
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contestables. Et d'abord ces inégalités, ces omis¬
sions, relevées dans les Institutcs de Gaius, on
peut aussi les constater et à un bien plus haut
degré dans les autres ouvrages élémentaires par¬
venus jusqu'à nous, notamment dans les Règles
d'Ulpien, dans les Sentences de Paul. Personne ne
songera cependant à soutenir que ces ouvrages
sont la reproduction de cours enseignés par leurs
auteurs. S'il avait existé, chez les Romains comme
en Allemagne, deux sortes d'ouvrages élémen¬
taires, des traités didactiques et des leçons écrites,
les jurisconsultes romains nous l'auraient certai¬
nement appris eux-mêmes quelque part ; or ils
gardent sur ce point un silence absolu. Les rédac¬
teurs des Jnstitutes de Justinien n'auraient pas
non plus ignoré cette circonstance et, au lieu de
copier à peu près servilement les Institutcs de
Gaius, ils se seraient attachés à les transformer
pour leur donner le caractère d'un traité didacti¬
que, car personne ne contestera que les rédacteurs
des Institutcs de Justinien ne se soient proposé
de publier un traité de ce genre auquel était en
outre attachée force de loi. Que les Instituées de
Gaius présentent des inégalités, qu'on y relève
même des omissions, nous ne contesterons pas.
Mais pour apprécier cet ouvrage, il ne faut pas le
comparer, comme fait M. Dernburg, à un type, à
un idéal de traité élémentaire ; il vaut beaucoup
mieux le rapprocher des autres ouvrages de même
nature écrits par les anciens jurisconsultes romains
et parvenus en fragments plus ou moins complets
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jusqu'à nous. Celui qui se livrerait à cette compa¬
raison ne tarderait pas à se convaincre que, parmi
les écrits de ce temps, les Institutcs de Gaius for¬
ment l'ouvrage qui se rapproche le plus du véri¬
table traité didactique. Ce qui le prouve surabon¬
damment, c'est qu'on s'en est ensuite servi à ce

titre, et qu'à ce titre aussi Justinien a pris l'œu¬
vre de Gaius comme modèle de ses Institutes.

L'opposition que l'on établit entre un traité
didactique et un cours écrit nous parait fort
contestable. Ce qui est un défaut dans l'un ne sau¬
rait devenir une qualité dans l'autre, surtout si
l'on suppose qu'il s'agit d'ouvrages élémentaires.
Qu'un professeur puisse glisser sur certaines ma¬
tières dans son enseignement oral, cela est bien
certain, mais les omissions, dans le sens rigoureux
do ce mot, ne sont pas plus permises au professeur
qu'à l'écrivain.

D'ailleurs les Commentaires de Gaius ne méri¬
tent pas à ce point de vue de sérieux reproches et
il est possible d'expliquer comment noire juris¬
consulte a été amené à de simples indications sur
différents points. Ainsi était-il vraiment nécessaire
de s'expliquer longuement, dans un traité élémen¬
taire, sur le peculium caslrense, alors que toute la
théorie de ce pécule, se ramène à considérer celui
qui le possède comme paterfamilias vis-à-vis des
biens compris dans le pécule? Si Gaius ne dit rien
des obligations nées quasi ex delicto, c'est qu'en
effet elles n'offrent aucun intérêt scientifique ; s'il
se borne à indiquer les contrats réels, cela tient à

9
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ce qu'ils étaient peu pratiques de son temps, l'u¬
sage étant universel de les convertir par la stipu¬
lation en contrats verbis. Nous ne prétendons pas
d'ailleurs justifier toutes Tes inégalités, encore
moins les omissions de notre jurisconsulte, mais
nous en avons dit assez pour montrer qu'on en a

exagéré le nombre et l'importance. Tel qu'il a été
écrit., cet ouvrage reste, pour son temps, le modèle
du traité didactique.

Il est vrai que les Institutes de Gaius présentent
un certain nombre de répétitions ; le môme sujet y
est parfois traité à deux reprises. C'est ce qu'on
relève à propos des Latins Juniens, de Vin jure
cessio, de l'agnation, de l'acquisition par autrui, de
la litiscontestatio.1 Ces répétitions, faciles à justifier
dans un cours, ne s'expliquent pas, dit-on, dans
un livre : l'auteur d'un traité, surtout d'un traité
élémentaire, ne revient pas deux fois sur le même
sujet; il se borne la seconde fois à un simple ren¬
voi. Cette observation est devenue très vraie de
nos jours, mais il s'en faut de beaucoup que les an¬
ciens en aient tenu compte aussi rigoureusement.
Il suffit d'être un peu familier avec les auteurs de
l'antiquité pour savoir qu'ils se permettaient d'as¬
sez nombreuses répétitions; les jurisconsultes ont,
sur ce point, imité l'exemple des littérateurs et
des historiens. Mais ici encore, Gaius échappe à

i Com. I, | 22 comparé au Com. III, § 56; Com. I, § 34 et
35 comparés au Com. III, § 85 à 87 ; Com. I, à 156, comparé
au Com. III, § 10; Com. II, § 86, comparé au Com. III, § 163 ;
Com. III. ? 180 et 181, comparés au Com. IV, § 106 à 108.
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tout reproche sérieux, même en supposant qu'il
ait écrit un traité didactique. S'il est parfois re¬
venu sur ce sujet déjà traité, c'est toujours avec
intention : il a pensé que cette répétition était
nécessaire pour la clarté même du sujet auquel il
était parvenu. Mais cette méthode ne lui est pas
habituelle ; il ne l'emploie que très exceptionnel¬
lement et fort souvent, au contraire, il se borne à
un renvoi pur et simple, précisément comme le
ferait l'auteur d'un traité. C'est ce que M. Dern-
burg a eu le tort de ne pas voir. Ainsi, à propos
du débiteur qui détient la chose par lui mancipée
ou cédée in jure, sous clause de fiducie, il renvoie,
pour ce qui concerne l'usucapion, du troisième
commentaire au second.1 Je relève d'autres ren¬

vois à l'occasion du père qui a commis un délit et
s'est ensuite donné en adrogation ; au sujet de la
nomination des tuteurs et curateurs ; à propos de
l'acquisition de Ja possession.2 Ces formules de
renvoi {in precedenti commentant) retulimus ou
autres analogues) ne s'expliqueraient même pas
dans un cours écrit et l'auteur devrait en employer
d'autres pour ne pas choquer le lecteur. On voit
que les Institutes de Gaius présentent précisément
les caractères que M. Dernburg demande à un livre
didactique.

Les deux dernières considérations invoquées
par notre savant contradicteur sont tout à fait

1 Com. III, § 201.
- Com. IV, § 77, 85, 153. Vov. aussi Com. II, § 145 et

S 228.
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secondaires. On fail remarquer que Gaius recourt
fréquemment à des tournures de phrase destinées
à procurer à l'auditeur qui prend des notes un
moment de répit : « Hinc tra?isea?nus ad fideicom-
missa. Et prias de hereditatibus videamus. In pri-
mis igitur sciendum est opns esse— 1 » « Sequitar
de jure personarum alla divisio : nam quaedam
personœ sui juris snnt, qusedam alieno juri surit
subjectœ. Sed rursus earum personarum qtiœ alieno
juri subjectœ sunt, alise in mancipio sunt. Videa¬
mus nunc de iis quœ alieno juri subjectœ sunt. »2
Quiconque lira ces passages sans prévention,recon¬
naîtra facilement qu'il s'agit là de simples transi¬
tions, aussi nécessaires pour la clarté de l'exposi¬
tion, dans un traité, surtout dans un traité élé¬
mentaire, que dans un cours. Quant à prétendre
que Gaius s'est surtout proposé de laisser à ses
éditeurs le temps d'arranger leurs notes, c'est
montrer à quel point l'imagination peut se laisser
entraîner par l'attrait de la nouveauté.

M. Dernburg observe aussi que Gaius a l'habi¬
tude, comme tout professeur, de reprendre parfois
la même idée sous deux formes différentes. Nous
remarquerons cependant que ce fait est très excep¬tionnel dans les Inslitutcs.Mais on peut admet¬
tre, sans difficulté, que l'habitude de l'enseigne¬
ment donne au style et à la forme d'un auteur
un cachet particulier.

1 Com. II, | 246, 247, 248.
s Com. I, | 48.
3 Com. I, § I ; Com, III, § 197; Com. IV, § 44.
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Ce qu'il est plus important de relever, c'est
que toutes les assertions de M. Dernburg re¬
posent sur quelques passages qui forment, dans
l'ensemble de l'ouvrage, une partie tout à fait
insignifiante. C'est bien plutôt en examinant
l'œuvre de haut et dans toutes ses parties qu'on
parvient à en déterminer le caractère. A ce

point de vue, les commentaires de Gaius forment
un traité didactique par la rigueur de la méthode,
la netteté des divisions, la précision du style. Le
§ 191 du commentaire II montre quelle importance
Gaius attachait à la suite des développements : il
s'efforce de justifier sa méthode toutes les fois
qu'on pourrait être porté à croire qu'un sujet n'est
pas bien placé. « Post hœc videamus de legatis, quœ
pars juris extra propositam quidem matericim vide-
tur, nam loquimur de his juris figuris, quibus per
universitatem res nobis acquiruntur : sed quum
omnimodo de testamentis, deque heredibus, qui
in testamento instituuntur, loculi sumus, non sine
causa sequenti loco poterat hœc juris materia trac-
tari. » Voilà certes une observation qu'on pourrait
supprimer dans un cours ; elle s'explique au con¬
traire très bien dans un livre où l'auteur tient sur¬

tout à la sévérité de la méthode.
Sous le rapport de la forme, les Commentaires

de Gaius nous apparaissent bien aussi avec le
caractère d'un traité didactique: Gaius tient autant
à la précision qu'à la clarté. D'ailleurs il se borne
à suivre l'exemple des autres professeurs de droit.
On sait que les jurisconsultes romains se sont dis-
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tingués par leurs qualités littéraires,non seulement
à l'époque classique des lettres romaines, au siècle
d'Auguste, mais encore à l'époque classique du
droit jusqu'au temps des Sévère. « Les juriscon¬
sultes romains, disait Hugo,1 jusqu'à Alexandre
Sévère, écrivaient parfaitement le latin, et c'est
une grande injustice que de les exclure, comme
on le fait trop souvent, de la liste des grands écri¬
vains de l'âge d'or. Ils étaient, en effet, les hom¬
mes les plus instruits de la Rome impériale; leur
science y était, de plus indigène, et non importée
de la Grèce; et comme ils étaient naturellement
attachés aux anciennes traditions, leur langue se
distinguait de celle manifestement en décadence
de leurs contemporains.2 »

Ce fait s'explique facilement si l'on se souvient
que la plupart des jurisconsultes romains apparte¬
naient à la classe élevée de la société et occupaient
des charges considérables dans l'État; par la na-

1 Gesckickte des rômischcn Rechts, p. 751.
2 Hume (Histoire d'Angleterre, traduction Campenon, éd.,

1825, t. lit, p. 517), disait de son côté : « La dernière bran¬
che de la littérature ancienne qui fut restée saine a été heureu¬
sement la première transmise au monde moderne; car il est
remarquable que dans le déclin de la littérature romaine, lors¬
que les philosophes généralement dégénérèrent en sophistes
ou tombèrent dans les absurdités de la superstition, lorsque
les poètes et les historiens n'écrivaient plus que dans un lan¬
gage corrompu, les jurisconsultes, qui dans les autres pays
sont rarement des modèles de goût, eurent cependant, par l'é¬
tude constante et l'imitation fidèle de leurs prédécesseurs, l'a¬
vantage de pouvoir conserver la mêmejustesse dans les déci¬
sions, la même précision dans leurs raisonnements, la même
pureté dans leur langage et leurs expressions. »
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ture même de leurs études, ils représentaient le
respect de la tradition et la forme classique de
leurs écrits n'est qu'un effet de cette tendance.1
Les jurisconsultes des provinces occupaient aussi
une place distinguée dans la société et y brillaient
par la pureté de leur langage aussi bien que par
la solidité de leur science.

45. — En résumé, la forme des Institutes de
Gaius est en général excellente.

On découvre bien, sans doute, quelques défauts
dans ce livre : le style est quelquefois un peu prolixe
(cpr. III, § 194); on peut signaler, comme nous
l'avons vu, quelques répétitions inutiles ; certaines
expressions techniques nouvelles peuvent choquer
l'oreille délicate des puristes,2 prsediaturaiji, §61),
illégitime concepti (I, 89), cognitura (IV, 124),
propter contractalionem venxre (II, 155).3 Mais ces
légers défauts disparaissent devant les qualités émi-
nentes qui brillent de toutes parts, et c'est le cas
de dire avec le poète Horace :

Ubi plura nitent in carminé non ego paucis
Offendar maculis.

Ainsi le style est toujours clair, souvent précis
et en général d'une grande pureté. Les difficultés
sont accompagnées d'exemples qui facilitent les

1 Sur la latinité du droit romain et son éclat littéraire, voy.
Giraud, Histoire du droit romain, p. 285 et suiv.

2 Elvers, Promptuarium Gaianum, sive doctrina et Latini-
tas quas Gaii Inslit., et Ulp. Frag., exhib. Gôttingue, 1825.

3 Dans les dernières éditions on lit : pro portione venire.
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explications. Les notions et les aperçus histori¬
ques sont beaucoup plus fréquents que dans les
autres ouvrages des jurisconsultes romains : nous
avons déjà fait remarquer que Gaius s'était, en
effet, adonné aux études historiques; et si l'on
peut souvent reprocher aux jurisconsultes romains
d'avoir négligé l'histoire, il faut reconnaître que
ce reproche n'atteint pas Gaius; aussi a-t-on, de
nos jours, trouvé dans ce livre une foule de maté¬
riaux pour l'étude du vieux droit romain.1

Les controverses des jurisconsultes sont relevées
avec un soin tout particulier.2 Gaius ne manque
jamais non plus de rappeler les opinions des
grands jurisconsultes, des maîtres de la science
dans les deux Ecoles, et les noms que l'on ren¬
contre le plus souvent sous sa plume sont ceux
de Sabinus, Cassius, Labéon, Servius Sulpicius,
Proculus.3

1 Schrader, Was geivinnt die Uechtsgeschichte clurch GaiusInstilutioncn ? Heidelberg, 1823.
- Tantôt Gaius mentionne les querelles des Sabiniens et des

Proculiens (I, 196 ; — II, 15, 37, 79, 123, 195, 200, 217 à 223,231, 244 ; — III, 87, 98, 103, 133, 140, 167, 178 ; — IV, 78,79, 114, 163) ; tantôt il se borne à indiquer l'existence d'unecontroverse (I, 106, 135, 172, 184, 188 : — II, 51, 63,212.214,215, 234, 236, 242, 280; — III, 28, 47, 64, 70,71 75, 91,143, 144. 145, 146, 147, 149. 166, 175, 179, 183,184, 189,194, 198, 218; —IV, 66,84, 125).
3 Gaius cite dans les Institutes 14 l'ois Sabinus (I, 196; —II, 79, 154, 195, 218, 244; - III, 70, 133, 141, 161,183,218 ;

— IV, 79, 114), 10 fois Cassius (I, 196 ; — 11, 79. 195, 244 ;
— 111,71, 133, 140, 161 ; — IV, 79, 114); — 5 fois Labéon
(1,135, 188; — II, 231 ; — 111,140,183),et Servius Sulpicius(I, 188 ; — II, 244 ; — III, 149, 179, 183) ; 4 fois Proculus
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46. —L'oubli dans lequel Gaius est restéparmi
ses contemporains tient, nous l'avons déjà dit, à
deux causes : — Gaius écrivait loin de Rome dans
une province de l'Asie mineure. — Il n'avait pas
obtenu, comme nous le verrons plus loin, le jus
respondendi. Notre jurisconsulte occupait une
position modeste : il passait sa vie à enseigner les
premiers éléments du droit et à composer des ou¬
vrages ; mais il n'était lui-même qu'un disciple.

Cependant à mesure que ses Institutes se répan¬
daient ; à mesure aussi que le centre de l'Empire
cessait d'être exclusivement à Rome pour se repor¬
ter vers l'Orient, le nom de Gaius se faisait con¬
naître et l'on peut dire que dès les premiers temps
de la quatrième période de l'histoire du droit ro¬
main, il était populaire. C'est lui que l'on cite le
plus souvent depuis cette époque. Ses commen¬
taires sont entre les mains de tout le monde :

Boëcc et l'auteur de la Collatio legum Mosaicarum
et Romanarum leur empruntent des passages.

La Collatio Legum Mosaicarum et Romana¬
rum cite Gaius comme une autorité : « Gaius Ins-
titutionum libro III, légitimas sic ordinat succes-
siones ; intestatorum hereditates lege Duodecim
Tabidarum primum ad suos heredes pertinent ».1
Gaius devient, en effet) un jurisconsulte considé-

(II, 15, 195, 231 ; —III, 140), 3 fois Nerva (II, 15, 195; —
III, 133); 2 fois Quintus Mucius (I, 188 ; — 111, 149) ; 2 fois
Julianus (II, 218, 280) ; une fois Sextus (II, 208), Pegasus (III,
64), Javolenus (III, 70), Ofilius (III, 140).

1 XVI, 2.
9,
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rable : ses écrits obtiennent force de loi pour la
première fois, en vertu de la loi des Citations qui
réduit à cinq le nombre des jurisconsultes dont les
écrits seront désormais obligatoires. Cette consti¬
tution des empereurs Théodore II et Valentinien
III de r année 426 porte : « Papiniani, Paulli,
Gaii, Ulpiani atque Modestini scripta universa fir-
mamiis, ita ut Gaium, quœ Paullum, Ulpianum et
cuuctos comitetur auctoritas, lectionesque ex omni
ejus opere recitentur ».1

Gaius n'est pas connu seulement des juriscon¬
sultes : les littérateurs le citent aussi. Servius Ho-
noratus invoque son autorité dans ses observations
sur les Géorgiques de Virgile.2 Nam apud majores
omne mercimonium in permutatione constabat,
quod et Gaius Homerico confirmât exemplo ».3 En
dernier lieu, on lit dans Priscianus :... a pendendo
quoque compositum, libripens libripendis, Gaius
in lib. Institutorum, adhibitis non minus quam
quinque testibus, item libripende in eodem, quilibram œneam teneat, qui appellatur libripens ».4

47. — Chez les Barbares, les compilateurs
d'Alaric puisent largement dans les Institutes de
Gaius dont ils composent un résumé extrait des
trois premiers commentaires. On croit aussi très
généralement que les rédacteurs du Papien ont

1 Const. 3, c. th., De responsis prudentum, 1, 4.2 111,306.
3 Cpr. Com. I, § 119.
4 Apud Keil, II, p. 282.
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connu et utilisé les Institutes de Gaius. Tous les
jurisconsultes modernes, à l'exception de Schul-
ting et de Bluhme, admettent, sans même suppo¬
ser qu'il puisse s'élever le moindre doute à cet
égard, que les rédacteurs du Papien ont utilisé les
Institutes de Gaius, et Rudorff s'efforce même,
dans son Histoire du droit romain, de nous faire
connaître le parti qu'ils en ont tiré.1 C'est cepen¬
dant là une erreur : ils les ont probablement con¬
nues, mais ilsne les ont certainement pas utilisées.
Gaius est cité seulement trois fois dans le Papien2
et de ces trois citations, deux font allusion à des
Requise de Gaius, la troisième à une species ; mais
il n'est pas parlé une seule fois des Institutes. Ce
silence est d'autant plus significatif, que le Papien
cite souvent les Sentences de Paul et deux fois
seulement les species de ce jurisconsulte. 3 Parmi
les trois emprunts faits à Gaius, celui qui a été
tiré du titre De injuriarum actione ne se rapporte

1 Op. cit., § 225.
2 Tit. V : Secundum regulam Gaii sub titulo de injuria¬

rum actione ; Tit. X (et non IX in fine) : Secundum Gaii re¬
gulam patri matrive intestatis filii filiseve succédant ; Tit. XII,
§ 2: Secundum speciem Gaii, qui hoc de prohibais statuit.

3 Tit. IV : Secundum sententiam Pauli sub titulo de f'urtis
emissam ; Tit. Y : Secundum sententiam Pauli libri quinto
sub titulo de injuriis ; Tit. XXXIX : Secundum sententiam
Pauli; Tit. XIII: Secundum speciem Pauli sententiarum libro
primo sub titulo : Si quadrupes pauperiem fecerit ; Tit. XX :
Secundum speciem Pauli Sententiarum libro Y ; Tit. XV :
Secundum regulam Pauli sententiarum ; Tit. XXVIII : Secun¬
dum speciem Pauli lib. IV de intestatorum successione (et) ad
senatusconsultum Tertullianum ; Tit. XXXV : Secundum spe¬
ciem Pauli.
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certainement pas aux Institutes, car cet ouvrage
est divisé en livres ou commentaires, mais la divi¬
sion en titres n'est pas générale et a peut-être été
ajoutée dans la suite. Même en admettant que
Gaius ait employé dans ses Institutes la division
en titres (on peut le soutenir, comme nous l'avons
constaté plus haut, en faisant remarquer que cette
division est employée au commencement de l'ou¬
vrage, et que si elle disparait dans la suite, c'est
peut-être a raison de la négligence du copiste), 011
ne voit pas dans quelle partie des Institutes pour¬rait se placer un titre qui aurait pour rubrique De
injuriarum actione. Il ne saurait se trouver dans
le troisième commentaire où Gaius parle des in¬
jures à propos des obligations ex delicto, mais non
pas des actions, ni dans le quatrième commentaire
où Yactio injuriarum n'est indiquée que d'une
manière incidente. 1 11 est donc bien plus probable
qu'il s'agit d'un texte tiré du liber singularis Regu¬larum ou bien des très libri Regularum que le
Digeste attribue à Gaius; il existe, en effet, auDigeste un texte de Gaius extrait de cet ouvrageet qui est précisément relatif à l'action d'injure.2
Enfin, comme la citation de Gaius faite dans le
titre XXIX du Papicn ne présente qu'un rapportfort éloigné avec le paragraphe 202 du commen¬
taire III des Institutes et avec la loi 51, De fartis(47, 2), extrait du livre XIII de Gaius sur l'édit

1 Com. IV, § 8.
2 L. 43, De injuriis, 47, 10.
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provincial, il faut bien admettre que ce texte a, lui
aussi, été tiré des Libri Regularum et alors il ré¬
sulte de toutes ces explications que ce dernier
ouvrage est le seul parmi les nombreux écrits de
'Gaius qui ait été utilisé par les rédacteurs du
Papien.1

48. — En Orient, sous Justinien, la réputation
de Gaius était devenue telle, que cet empereur en
parle comme d'un grand maître et que ses com¬
missaires lui empruntent un nombre considérable
de fragments (535), pour la compilation du Di¬
geste. Justinien donne à Gaius l'épithète denoster,
non qu'il fut chrétien ou de même origine que cet
empereur, comme l'a dit Augustin, mais à cause
de sa grande réputation.

A l'époque qui précède Justinien,2 l'étude du
droit comprenait quatre années dans les écoles
publiques de l'Etat. Le commencement de la pre¬
mière année était consacré aux Institutes de Gaius.
Mais on éprouve aujourd'hui des doutes sur le
point de savoir comment ces Institutes étaient
enseignées. Justinien nous dit en effet : Nihil
aliud, nisi sex tantummodo libros accipiebant
in /iis sex libris Gaii nostri institutiones et libri

1 Cpr. Monument a germanise, Leges, tom. III, p. 580,
599,602, 604. — Bluhme, Palxographische and krilische Mis-
cellen, dans la Zeitschrift fur Rechtsgeschichte de RudorfT,
III, p. 453.

2 On trouvera un exposé de l'enseignement du droit pour
cette période dans Georges Flach, De l'enseignement du droit
chex, les Romains, p. 124 et suiv.
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singulares quatuor,primus de illa vetere re uxoria,
secimdus Ainsi six livres formaient l'objet de
l'enseignement. Quatre de ces livres concernaient
les libri singulares ; il n'en restait donc que deux
pour les Institutes de Gaius. Faut-il conclure de
là avec Dernburg qu'on avait composé à l'usage
des étudiants un résumé des Institutes de Gaius
divisé en deux livres? ou bien se contentait-on

d'expliquer deux des commentaires et passait-on
sous silence les deux autres, soit qu'ils fussent
relatifs à des matières qui avaient été complète¬
ment transformées, soit que ces matières fussent
trop difficiles pour des élèves de première année ?
ou bien encore, et plus simplement, ne réunis¬
sait-on pas les quatre commentaires en deux
livres? Nous en sommes réduits à des conjectures.

Sous Justinien, les études du droit s'étendirent
sur cinq années ; la constitution Omnem destinée
à régir les trois grandes écoles de Constantinople,
de Béryte et de Rome, contient un exposé complet
de l'organisation de cet enseignement.1 Désor¬
mais, les élèves de première année étudiaient les
Institutes de Justinien, ouvrage à la fois didac¬
tique et législatif, qui avait remplacé les Insti¬
tutes de Gaius. Ce traité élémentaire était l'œu-

1 Cpr. Georges Flach, op. cit., p. 143 et suiv. Cette consti¬
tution supprimait les autres écoles des provinces, notamment
celles d'Alexandrie et de Césarée, mais il ne semble pas que
cette suppression ait été absolue ; on conserva toujours, dans
ces villes, un certain enseignement pratique du droit. Cpr.
Giraud, Histoire du droit romain, p. 300.
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vre commune de Tribonien son inspirateur, Théo¬
phile, professeur de droit à Constantinople et
Dorothée, professeur de droit à Béryte. Justi¬
nien était très lier de l'œuvre de ses commis¬
saires, qux, disait-il, dans sa constitution Omnem
(§ 2), ex omnipeene veterum institutionum corpore
elimatœ, et ab omnibus turbidis fontibus in unum
liquidant stagnum conrivatx sunt. Dans la consti¬
tution placée en tête des Institutes, il les offre aux
étudiants comme un modèle de législation, de
science et de méthode. Ce n'est pas ici le lieu d'ap¬
précier les Institutes de Justinien qui servent en¬
core aujourd'hui de base à l'étude du droit romain
dans nos facultés. Nous dirons seulement que la
découverte des Institutes de Gaius a singulière¬
ment diminué le mérite des commissaires de Jus¬
tinien. Ceux-ci sont, en réalité, des compilateurs et
non des auteurs. Même méthode, mêmes divisions
et subdivisions, même ordre de matière. Beaucoup
de passages sont purement et simplement copiés
dans l'œuvre de Gaius par les commissaires impé¬
riaux. Parfois même ils ont reproduit des parties
qui avaient été modifiées; d'autres fois ils ont
omis d'expliquer des transformations (par exemple
la théorie de l'acquisition des servitudes par pactes
et stipulations qui était autrefois propre aux fonds
provinciaux) ou même d'importantes innovations.
Les véritables Institutes du droit romain, celles
qui doivent occuper le premier rang, sont donc
bien celles de Gaius et non celles de Justinien.
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49. — A la suite de toutes les révolutions qui
ont agité l'Orient et l'Occident, au milieu du bar¬
barisme et de l'ignorance du moyen-âge, il n'est
pas étonnant qu'on ait perdu le texte des com¬
mentaires de Gaius ; tel a été le sort de la plu¬
part des travaux des jurisconsultes romains, et si
nous ne possédions pas les Pandectes, nous pour¬
rions bien dire que Je droit romain nous serait à
peu près inconnu. Les manuscrits contenant les
Institutes de Gaius ont été détruits ou perdus.1

Aussi n'a-t-on connu les Institutes de Gaius,
jusqu'au commencement de ce siècle, que par
l'abrégé du bréviaire d'Alaric. Ce résumé des
Institutes de Gaius a été édité pour la première
fois par Sichardus, ensuite par Almaricus Bou-
ebardus (Lovean., 1570, in-12°); en 1600, par
Hieronimus Ilaloander, à Yenise, et plus tard, par
Scbulting dans sa Jurisprudentia antejustiniana.
La meilleure édition actuelle est celle de Haenel,
Lex Romana VisigotJiorum (Leipsig, 1849, 1 vol.
in-fol.), où se trouve le résumé de Gaius aux pages
314 et suivantes.

On a composé au moyen-âge un autre résumé
des Institutes de Gaius; c'est l'œuvre d'un moine

1 La bibliothèque du sérail, à Constantinople, est riche en
manuscrits anciens datant des premiers siècles de l'ère chré¬
tienne. Comme les compilations de Justinien ont été com¬
posées dans cette ville, il est fort probable que si les savants
pouvaient se livrer à des recherches dans cette bibliothèque
(privilège qu'il est difficile d'obtenir du gouvernement otto¬
man), ils feraient de précieuses découvertes pour la science
du droit.
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inexpérimenté. Ce campendium a été édité pour la
première fois par Petrus jEgidius, à Anvers, dans
un recueil devenu très rare aujourd'hui.1 Mais on

peut le voir dans le Thésaurus de Meermann où il
a été inséré (tom. YII). Si l'on rapproche ce résumé
du texte du Bréviaire d'Alaric, on ne tarde pas à
acquérir la certitude que le moine, auteur de ce
travail, n'a pas connu les Institutes originales de
Gaius et qu'il s'est borné à reproduire maladroite¬
ment, en la résumant, l'œuvre des rédacteurs du
Bréviaire d'Alaric.

59. — Est-ce à dire que personne, avant la
découverte de Niebùhr, n'ait eu entre ses mains un
manuscrit complet des Institutes de Gaius?

Bynkershok, dans son traité sur les Res man-
cipi (Ch. I).2 nous donne sur ce point un rensei¬
gnement qu'il n'est pas inutile de rapporter. Ce
jurisconsulte nous parle d'abord de deux frag¬
ments des Institutes de Gaius sur la mancipatio et
sur la cessio in jure qui n'ont pas été insérés dans
le résumé d'Alaric, mais nous sont parvenus par
l'intermédiaire de Boëce3 ; il ajoute ensuite :

1 Ce recueil est intitulé : Summx sive argumenta Legutn
diversorum imperatorum ex corpore divi Theodosii Novellis,
divi Valentiniani, Àug. Martiani, Maioriani, Severi, Prœte-
rea Caii et Julii Paulli Sententiis, nunc primum cliligentis-
sime excusa, Csesarei juris studiosis utilUatem allalura non
mediocrem ex vetustissime arçhetypo. 1517. Apud Theodori-
cum Martinurn Alustcncem. Anterverp.

- Vov. Cornelii van Bynkershok, Opuscula, tom. II, p. 78.
Halte, 1729.

3 L. III, Com. in Topic. Ciceron.
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Vulgo creditur, et hoc de Mancipatione, <?/ aliud
de in jure cessione fragmentum, quod utrumque in
ipsis Caji Institutionibus hodie non exstat, solum
Bœthium nobis serrasse ; serf tutum est, etr quse
incidi in Commenlarium Cym ad. Tit. C. de Usu-
capione transformanda, et ibi reperi ea ipsa frag¬
menta, descripta a Petro Jacobo de Ravani, quem
Cynus auctorem laudat, quique ait, se ea vidisse
in libro Institutionum Caji,C7«r. Schultingius, cui
eum indicavi, ad Caji L. I, T. YI, § 3, existimat,
Petrum Jacobum de Ravani hsec à-oG-aayxT'.a non
ex Cajo exhibuisse, sed ex ipso Bœthio. Verum ego
non satis causse video, cur abroganda sit fides auc-
tori, curque ipse non potuisset uti Cajo integriore,
quam nos habemus. Ut que ici creclam, me monet
diversitas verborum, quse in utraque formula oc-
currit, ipsa quoque Schultingio hic illic observala,
ssepe etiam neglecta. Ex eodem Bœthio si sua pro-
cluxisset Petrus Jacobus de Ravani, cur aliter, atque
ipse, ver bel utriusque formulée recitasse t, cur item,
splendide mendax, nobis fucum fecisset, non sum,
(qui animadvertam.

Ainsi, d'après Bynkershôk, deux fragments des
Institutes originales de Gaius, l'un sur la man-
cipatio, l'autre sur la cessio in jure, se trouvent
dans le commentaire de Cynus 1 sur le titre du
code De usucapione transformanda; et Cynus lui-

1 Cvnus, jurisconsulte de la fin du xme et du commenee-
cement du xive siècle, enseigna le droit à Bologne et à
Pérouse.
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même, les a empruntés à Petrus jacobus de Ravani,1
lequel disait qu'il les avait vus dans le texte même
des Institutes de Gaius. Bynkershôk n'admet pas

que ce dernier jurisconsulte ait pu se vanter d'un
fait qui n'était pas vrai : il en conclut que Ravani
a connu un manuscrit original des Institutes de
Gaius, mais comme il nous l'apprend lui-même, il
n'a pas pu convaincre Scliulting'. Aujourd'hui la
question me paraît jugée : quand on se reporte
aux paragraphes de Gaius tels qu'ils se trouvent
dans le manuscrit de Yérone, on voit de suite que
le texte de Boëce2 est parfaitement conforme à celui
de ce manuscrit. Le texte de Ravani, au contraire,
est différent de celui de Boëce, comme le fait
remarquer Bynkershôk. Il faut donc bien admet¬
tre que Ravani n'a pas connu les Institutes origi-

1 Jacobus de Ravani, Lorrain d'origine, jurisconsulte du
xnT siècle, enseigna le Droit à Toulouse.

2 Voici le texte de Boëce (Lib. 3, Com. in Topic. Cicer.):
Mancipi res veteres appellabantur, quse ita abalienabaniur,

ut ea abalienatio per qvamdam nexus fieret solemnitatem.
Nexus vero est qusedam juris solemnitas, quse fiebat eo modo,
quo in Institutionibus Cajus exponit. Ejusdem autem Caji,
libro I. Institutionum de nexii faciendo hxc verba sunt : Est
autem mancipatio, ut supra quoque indicavimus, imaginaria
quxdam venditio quod ifsum us proprium liomanorum est
civium : eaque res ita agitur : adhibitis non minus quam
quoique testibus, Romanis civibus, puberibus, et prxterea
alio ejusdem conditionis, qui libram xneam teneat, qui appel-
latur libripens. Is, qui mancipio acripit, xs tenens, ita dicit :
Hune ego hominem ex jure Quiritium m eum esse ajo, isque
mihi emptus est hoc xre xneaque libra. Deinde xre percutit
libram, indeque xs dat ei, a quo mancipio accipit, quasi
pretii loco.



164 ÉTUDE SUR GÀ1US.

nales de Gaius. D'ailleurs, s'il avait eu un manus¬
crit aussi précieux entre ses mains, il en aurait
tiré un parti plus important : il ne se serait pas
borné à faire connaître deux paragraphes qui,
précisément, étaient déjà révélés par les commen¬
taires de Boëce sur les Topiques de Cicéron.

On ne peut donc pas admettre que le texte ori¬
ginal des Institutes de Gaius ait été connu à la fin
du moyen-âge ; c'est Niebulir qui, le premier, a
découvert, en 1816, un manuscrit des Institutes de
Gaius. Avant cette époque, lcslnslitutes de Gaiusne
nous étaient connues que par les emprunts qui leur
avaient été faits, notamment par les compilateurs
de la Collatio legimi Mosaïcarwn et Bomanarwn,
puis par les rédacteurs du Bréviaire d'Alaric,
ensuite par Boëce, le ministre de Théodoric, dans
son commentaire sur les Topiques de Cicéron,
enfin par les commissaires de Justinicn qui compo¬
sèrent les Pandectes.

§ 9

Le manuscrit des Institutes de G-aius.

51. Les palimpsestes. — 52. Comment on a découvert en 1S16 le manus¬
crit palimpseste contenant les Institutes de Gaius. — 53. Travaux de
déchiffrement de Bekker, Gceschen et Holhveg. — 54. Description du
manuscrit. — 55, Le manuscrit de Vérone contient-il vraiment les Ins¬
titutes de Gaius? Opinion curieuse d'un jurisconsulte anglais. — 56.
Editions de Gœschen. — 57. Lecture du manuscrit par Bluhme. Mésa¬
venture de ce savant. — 58. Apographum de Bœcking. — 59. Troisième
lecture du manuscrit par Stiidemund.

51. — Le célèbre manuscrit de Vérone, conte¬
nant les Institutes de Gaius, est un palimpseste.
On appelle ainsi tout parchemin ou papyrus sur
lequel on a fait disparaître par un grattage la pre¬
mière écriture qui le couvrait pour la remplacer
par une seconde.1

Au premier abord, on ne comprend pas bien
de nos jours l'utilité de celte opération, de cette
économie. Pourquoi no pas respecter le parche¬
min déjà recouvert d'une écriture, sauf à prendre

1 Palimpseste vient en effet de deux mots grecs qui signi¬
fient, le premier une seconde l'ois, de nouveau, et le second
gratter, racler, effacer : nvlu, faw.



166 ÉTUDE SUR GAIUS.

un nouveau? Pour répondre à cette question, il
faut remonter aux premiers âges de l'écriture. Ce
furent des feuilles d'arbres (selon Pline, des feuilles
de palmier) qui, les premières, reçurent les carac¬
tères inventés par l'homme pour.fixer et perpétuer
sa pensée. On ne tarda pas à utiliser, pour le
même usage,l'écorce intérieure de certains arbres,
notamment du tilleul. Celle-ci s'appelait liber et
c'est de là qu'est venu le mot livre. Pour les actes
les plus importants, les lois, par exemple, on
employait des matières plus résistantes, le bronze,
le plomb, le bois taillé en tablettes. On ne tarda
pas à préférer aux feuilles et aux écorces des
arbres un roseau qui croissait alors en abondance
dans les marais de l'Egypte et qu'on rencontrait
également en Syrie, en Sicile et en Calabre :1 c'é¬
tait le papyrus, avec lequel on fabriquait une sorte
de papier qui reçut le même nom. A J'aide d'un
instrument pointu, on séparait les fibres du papy¬
rus, on les mouillait dans l'eau du Nil dont le
limon tenait lieu de colle. Ces filaments étaient
ensuite étendus sur une table où ils formaient une

couche ; cette première couche en recevait une
seconde posée à contre-libre ; puis on pressait le
tissu et on le faisait sécher au soleil. Ce n'était pas
encore tout. Les feuilles ainsi préparées étaient
trop spongieuses pour qu'on put y appliquer une
écriture ; aussi devait-on les enduire au moyen
d'une sorte de colle très légère.

1 Aujourd'hui, ce roseau ne pousse plus dans ces contrées,
ni même en Egypte.
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De quelle époque date cet usage d'employer des
membranes végétales pour l'écriture, on l'ignore.
Varron qui vivait au temps de César, fait dater
cette invention de l'époque de la fondation d'A¬
lexandrie ; mais les anciens étaient déjà générale¬
ment d'accord pour admettre que cette découverte
remontait à une bien plus haute antiquité. Ce qui
est certain, c'est que l'idée d'employer des mem¬
branes végétales pour l'écriture, fit plus tard naître
celle de se servir de membranes animales. Ptolé-
mée, roi d'Egypte, avait fondé à Alexandrie une
bibliothèque qui ne comptait, dit-on, pas moins de
700,000 volumes.1 Attale, roi de Pergame, voulut
illustrer son nom en créant une bibliothèque aussi
magnifique que celle d'Alexandrie, mais Plolémée
ayant eu connaissance de ce projet en conçut une
vive jalousie et pour s'opposer à sa réalisation, il
défendit d'exporter le papyrus de l'Egypte. Les
habitants de Bergame imaginèrent alors, dit-on,
d'employer les peaux de brebis au lieu et place de
papyrus. A cet effet, ils les soumirent à une pré¬
paration spéciale, les grattèrent avec un instru¬
ment tranchant et les polirent à la pierre ponce.
On a contesté, il est vrai, que les Pergamiens
aient inventé l'usage du parchemin, tout en admet¬
tant d'ailleurs qu'ils l'ont singulièrement perfec¬
tionné. Quoiqu'il en soit, l'invention fit de rapides

1 II est nécessaire de faire remarquer que dans 1 antiquité
les volumes étaient très minces et comprenaient très peu de
matières. Un de ces volumes correspondrait à un chapitre d un
de nos livres.
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progrès et l'on employa la peau d'un grand nom¬
bre d'animaux pour recevoir l'écriture.1

C'est ainsi qu'on était arrivé, dans l'antiquité, à
employer le papyrus et le parchemin pour compo¬
ser des livres.2

Chez les Romains, des ouvriers spéciaux, appe¬
lés glutinatores formaient les livres, en collant les
feuilles de parchemin les unes au bout des autres,
soit avant, soit après que ces feuilles avaient été
couvertes d'écriture par les librarvi ou copistes.
Ces feuilles réunies formaient ainsi une longue
bande. Les glutinatores attachaient à la dernière
feuille un petit bâton cylindrique, fait de bois de
léger saule ou sureau, autour duquel la bande
entière pouvait se plier, c'est-à-dire s'enrouler ;
de là le nom de volumen (de volvere, enrouler)
donné au livre.3

1 Quelques manuscrits arabes sont sur peau de gazelle.
Mais, en général, on emploie comme parchemin, la peau de
mouton, de brebis ou de chèvre, polie à la pierre ponce. La
peau du veau mort-né ou du veau de lait donne le vélin beau¬
coup plus fin et plus blanc que le parchemin.

2 Les anciens écrivaient aussi sur des tablettes de cire, soit
avec un calame ou roseau, soit avec un instrument de métal,
appelé stylet. Cet instrument était pointu par l'une de ses
extrémité et applati de l'autre. La première servait à écrire;
on employait la seconde pour effacer l'écriture et remettre
de la cire. Ces tablettes recevaient les écritures les moins

importantes, celles qui n'étaient pas destinées à voir le jour,
les comptes de ménage ou autres, ceux des banquiers, les
lettres familières, etc.

3 Le cylindre qui retenait ainsi autour de son axe le livre
plié en rouleau s'appelait ombilic, à cause de la position
centrale qu'il occupait quand le volume était fermé.
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Toutefois, indépendamment des volumes qui
s'enroulaient, les anciens connaissaient aussi les
livres carrés de la forme des noires et appelés
tomes ou codices. Dans ces tomes, les feuillets, au
lieu d'être collés bout à bout, étaient assemblés
les uns au dessus des autres, battus à l'aide de
marteaux par des ouvriers {malleatores), puis cou¬
sus ensemble et enfin serrés entre deux tablettes
de bois qu'on recouvait d'une bande de parchemin
blanc ou jaune. Les codices étaient toujours com¬

posés de feuilles de parchemin, tandis que les vo-
lumina étaient faits de chartes, c'est-à-dire de pa¬
pyrus préparés à Alexandrie.

Les copistes écrivaient sur leurs genoux, sous
la dictée d'une personne qui lisait à haute voix à
un certain nombre d'entre eux. Ce procédé était
plus rapide que celui de la transcription, mais il
était la cause de fréquentes erreurs ou, comme on

dit, de nombreuses coquilles. Les libraires de l'an¬
tiquité faisaient prendre un certain nombre de
copies des ouvrages nouveaux qu'ils publiaient ;
si le livre avait du succès, on multipliait les co¬
pies ; dans le cas contraire, le libraire faisait laver
et gratter le parchemin employé aux exemplaires
qu'il n'avait pas pu écouler et ce parchemin était
ainsi mis en état de recevoir une nouvelle écriture.
On appelle précisément palimpsestes les manus¬
crits qui ont été recouverts une seconde fois ou
même une troisième fois de caractères écrits. Les

palimpsestes ont donc été connus déjà dans l'anti¬
quité et ne datent pas du moyen-âge. Les Romains

10
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en pratiquaient l'usage et peut-être même avant
eux les Grecs avaient-ils employé ce procédé. Dans
une de ses lettres adressée à Trebalius, Cicéron
plaisante agréablement ce jurisconsulte qui lui
avait écrit sur un papyrus gratté1 ; il loue Treba-
tiusde son économie et se demande ce que pouvait
contenir primitivement le papyrus. « Je ne sup¬
pose pas, dit-il, que vous grattiez mes lettres pour
me faire vus réponses.sur le même papier. Est-ce
que par hasard vos affaires ne seraient pas bril¬
lantes? Est-ce que le papier vous manquerait? »
De son côté, Plutarque compare un certain prince
à un palimpseste où l'ancien caractère reparaît
sous le nouveau. C'est qu'en effet les procédés de
grattage ou de nettoyage étaient parfois assez im¬
parfaits ; au bout d'un certain temps, l'écriture
primitive reparaissait plus ou moins. Il est arrivé
plus d'une fois que l'écriture ancienne, à peu près
effacée, offrait plus d'intérêt que la seconde ; tel
est le cas où celle-ci contient un ouvrage fort
connu, tandis que la première se rapporte à un ou¬
vrage perdu. C'est précisément aussi celui du ma¬
nuscrit de Vérone dont la première écriture com¬
prenait les commentaires de Gaiusengrande partie
perdus, tandis que l'écriture superposée était con¬
sacrée aux lettres de Saint-Jérôme dont on possède
de nombreux exemplaires. L'érudition moderne
est parvenue, par des procédés ingénieux, a effacer
la seconde écriture et à faire reparaître la pre¬
mière. 2

1 Litterae, liv. "VII, lettre 18.
- Le livre de M. Daniel Ramée, intitulé : Histoire de l'ori-

LE MANUSCRIT DES INSTITUTES DE GAIUS. 171

52. — La bibliothèque du chapitre de Vérone
est depuis longtemps célèbre par le nombre et
l'importance de ses manuscrits qui se rapportent
au droit. Les plus remarquables sont, sans con¬
tredit, les trois suivants dont le contenu a été rap¬

porté dans l'apographum de Bôcking :
1) Un manuscrit palimpseste, qui portait autre¬

fois le numéro 15, inscrit aujourd'hui sous le nu¬
méro 13, où se trouvent les Inslitutes de Gaius sous
les lettres de Saint-Jérôme ;

2) Une feuille manuscrite, traitant des pres¬
criptions et des interdits et qui appartient aussi aux
Institutes de Gaius ;

3) Deux feuilles manuscrites, reliées entre elles,
contenant un fragment d'un juriconsulte inconnu,
sur les droits du fisc. Ces deux derniers manus¬

crits avaient déjà été publiés dans un petit volume
qui ava t paru en 1758 sousle titre : Vetera Para-
lipomena Mss. Codicum Capituli Veronensis, a
Ioh. Jacobo de Dioniscis Veronensi canonico in
unum collecta. Le fragment sur les interdits et le
fragment sur les droits du fisc avaient été décou¬
verts par Scipio Maffei. 1 Mais le manuscrit ren-

gine des inventions, des découvertes et des institutions hu¬
maines (Paris, chez Pion, 1875, 1 vol. grand in-8), donne
à ce sujet des détails intéressants et précis aux mots parche¬
min, papier, palimpseste. — Dans un article intitulé Paleo-
graphische and kritisclie Miscellen, Blubme indique les
moyens à prendre et les précautions à employer pour déchif¬
frer les palimpsestes.Cet article a paru dans la Zeitschrift fur
Rechtsgeschichte, III, p. 449 et suiv.

1 Ce savant nous parle de ces deux manuscrits quand il
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fermant les Inslitutcs de Gaius n'avait fait l'objet
d'aucune étude. Maffei en connaissait parfaitement
l'existence et il savait même qu'il était palimpseste,
comme cela résulte du catalogue fait par ce savant
pour la bibliothèque de Vérone et revu après sa
mort par Antonio Masotti.1 Mais Maffei ignorait
complètement ce que contenait la première écri¬
ture cachée par la seconde. Ce n'est pas tout. Les
écrits de Maffei étaient, au commencement de ce

siècle, à peu près complètement tombés en oubli,
du moins en Allemagne et on avait notamment
perdu de vue le manuscrit sur les interdits. Aussi

dit dans son étude sur les manuscrits de la bibliothèque de
Vérone : Più carte laccre e scioltc cl'antico majuscolo, una
délia qualipare fosse d'un codi.ce delle Pandelte.ed altra d'un
opéra d'antico Giurisconsulto; quali codici se si fossero conser-
vati; niente si ha in tal cjencre, che lor si potcsse paragonare.
(Verona illustrata. Parte terza, Verona. 1732, in-8, cap. 7, p.
464). Maffei cite encore ces manuscrits dans son ouvrageintitulé: htoria teologica delle dottrine e delle opinioni corse
ne' cinque primi secoli délia Chiesa. Trento. 1742, in-fol. p.
61 et 90 ; il en donne même un spécimen qui a été reproduit
ensuite, mais en partie seulement et avec quelque négligence
par les auteurs du Nouveau traité de diplomatique, Paris,
1757, t. III, p. 208, table 46.

1 On lit en effet dans ce catalogue le passage suivant qui
concerne notre manuscrit : Multx ex chartis codicem alium
constituerant dilutis si quidem anteriorihus literis ac delelis
quae nunc cernuntur supcrinduetx sunt, qiiod et in aliis co-
dicihus animadverti pluries primx scriplurx satis se pro-
dente vestigio, ae si antiquitus adeo infrcquenter occurerent
ovinx pelles ut nisi alterius interitu novus liber oriri non

posset. » — Ce catalogue existe encore en deux volumes
avec le titre suivant: Scipionis Maffei Biblioth. Manuscripta
Capiialuris recognita, digesta, suppleta sub auspiciis Amplis-
simi Capituli ab Ant. Marotti,Bibl. Verona: MDCCLXXXVI1I.
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Haubold songea-l-il à publier ce manuscrit, ce
qu'il lit à Leipsig en novembre 1816. 1 Pendant
qu'IIaubold préparait cette publication, Niebuhr
faisait de son côté une découverte tout à fait inat¬
tendue et de la plus haute importance. 2 Ce grand
historien avait élé envoyé en 1816, par le roi de
Prusse, auprès de la cour de Rome en qualité de
ministre plénipotentiaire. A son passage à Vérone,
il se fit représenter le manuscrit palimpseste,
n° 13, et découvrit do suite que la première écri¬
ture se rapportait à l'ouvrage d'un ancien juriscon¬
sulte. Il parvint même, sur le champ, au moyen
d'une dissolution de noix de galle, à faire repa¬
raître d'une manière si remarquable l'ancienne
écriture de la feuille 97, qu'il put prendre copie de

1 Notitia fragmenti Veronensis de Intcrdictis. Auctorc chris-
tiano Gottlieb llauboldo, Leipsig, 1816, in Hauboldi opusculis
academicis, vol. 2, Leipsig, 1829, in-8, p. 327 à 346.

2 Sur la découverte des Institutes de Gaius, epr : Zeit-
schrift fur geschichtlichc Rechtswissenchaft, hcrausgegebcn
von Savigny. Dritter Band. Berlin, 1817, p. 129 et suiv. —
Abhanlungen der historisch-philologischen Klassc der k'ôni-
glich-preussichen Akademiô der Wissenschaften aus den
Ialiren 1816-1817. Berlin, 1819, p. 307 et suiv. — Gbttin-
gische gelehrle An%eigcn, 1816, p. 2009 et suiv. ; 1817, p.
601 et suiv. ; 1818, p. 17 et suiv. et p. 1849. — Leipsiger
Literatur Zeitung, 1816, p. 2529 et suiv. ; 1817, p. 2641 et
suiv. — Conte Benlacqua Lacque, Notizia d'alcuni framenli
di antica Guirisprudenza Romana scoperti nelf anno
MDCCCXVII, fra i codici délia Biblioieca del Capitolo cano-
nicale in Verona. Yicenza, 1817, in-8. — Tliémis ou Biblio¬
thèque du Jurisconsulte, I, 1820, p. 288 et suiv. Voyez aussi la
préface de Gôschen, pour sa première édition des Institutes de
Gaius ; elle a été rapportée par Bôcking dans son apograp/ium
et nous lui avons emprunté les développements qui précèdent.

10.
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sa découverte.Niebubr revit aussi et prit copie du
manuscrit contenant un passage sur les interdits
et qu'il n'hésita pas à attribuer à Gaius. Bien qu'il
lui fut impossible d'obtenir de bonnes copies, à
cause du temps qui lui manquait (il lit son travail
en deux jours), cependant ces copies eurent l'avan¬
tage de faire connaître des fragments dont on igno¬
rait l'existence.Niebuhr communiqua le résultat de
sa découverte à Savigny et celui-ci lit imprimer la
copie qui avait été prise. Savignv joignit à ce
texte ses remarques : il conjecturait que l'écriture
primitive du numéro 13 contenait les Institutes
de Gaius et que le manuscrit relatif aux interdits
avait lui-même fait partie primitivement du ma¬
nuscrit 13.1 Cette nouvelle se répandit bien vite
en Allemagne et provoqua un ardent désir de con¬
naître les Institutes de Gaius. L'Académie de Ber¬
lin décida qu'elle enverrait deux délégués pour
tirer parti de la découverte de Niebubr ; le philo¬
logue Bekker et le jurisconsulte Goschen furent
chargés de celte mission. Ils quittèrent Berlin en
mai 1817 et arrivèrent à la lin du même mois à
Vérone.

53. — Le principal obstacle qu'ils rencontrè¬
rent au début, ce fut le règlement de la bibliothè¬
que. Ce règlement interdisait d'une manière
absolue, à toute personne, d'emporter les manus-

1 Voyez la Zeitschrift fur geschichtlische Rechtswissenschaft
de Savignv, III, p. 140 à 146 ; 150 à 158 ; 165 à 168 ; 172 et
suiv.

LE MANUSCRIT DES INSTITUTES DE GAIUS. 175

crits à domicile et il n'ouvrait la bibliothèque au

public qu'une heure par jour. Aussi le premier
soin des délégués fut-il d'obtenir l'autorisation de
faire de plus longues séances à la bibliothèque;
ils demandèrent en outre au chapitre de Vérone la
permission d'employer des moyens chimiques,
notamment une dissolution de noix de galle, pour
faire reparaître l'ancienne écriture. Toutes ces
démarches reçurent satisfaction, mais seulement
au milieu de juin. A partir de cette époque, et
jusqu'au milieu d'octobre, sauf un léger inter¬
valle, les deux savants furent occupés à déchiffrer
le manuscrit. Ils furent puissamment secondés
dans leur entreprise par Bethmann-IIollweg qui
était alors un des étudiants les plus distingués de
l'Université de Berlin et qui était venu par pur
amour pour la science, offrir spontanément ses
services aux délégués.

Les savants commencèrent par réviser le travail
de Niebiihr; puis ensuite ils se mirent à déchif¬
frer ce qui était inconnu, et ils réussirent dans ce
travail, à ce point, qu'ils parvinrent à lire les huit
neuvièmes du manuscrit.

La tâche entreprise présentait cependant les
plus grands obstacles. D'abord le manuscrit était,
comme on l'a dit, palimpseste ; les Institutes de
Gaius étaient recouvertes par les Epîtres de Saint-
Jérôme. La première difficulté provenait de ce que
le texte de Gaius avait été lavé ou gratté ; on avait
ordinairement lavé une des pages et gratté l'autre.
L'altération était si profonde, qu'on éprouvait la
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plus grande peine à retrouver le sens de chaque
phrase, même à l'aide de l'ensemble du texte. Les
savants ne tardèrent même pas à être convaincus
que leur travail ne pourrait aboutir, si l'on n'em¬
ployait un moyen chimique pour faire ressortir
l'ancienne écriture. Niebuhr avait eu recours,pour
les essais auxquels il s'était livré, à la noix de
galle, et les délégués de l'Académie de Berlin,
après avoir essayé d'autres moyens chimiques
plus énergiques, revinrent tout simplement à la
méthode de Niebuhr en la perfectionnant ; elle
leur donna d'excellents résultats.

Mais il y avait une seconde difficulté à vaincre :
un certain nombre de pages du manuscrit (63) con¬
tenaient jusqu'à trois écritures 1 : l'écriture primi¬
tive, celle des Institutes de Gaius, avait été lavée

1 Quant au contenu de ces trois écritures, la première
renferme un ouvrage de droit ; l'écriture intermédiaire et la
plus récente contiennent la môme matière savoir, des œuvres
de Saint-Jérôme. Ainsi, le recto de la page 114 renferme les
fragments d'une lettre de Saint-Jérôme adressée à Héliodore
sur la vie solitaire ; le recto de la feuille 81 et celui de la feuille
65 renferment une partie d'une lettre à Pammachius ; la
feuille 75 contient le commencement du livre contre Helvi-
dius. Il peut paraître, au premier abord, extraordinaire que
certaines feuilles renferment ainsi deux fois des passages
de Saint-Jérôme. Voici toutefois cotnment on l'explique.
Les feuilles du codex XIII, sauf la première et la dernière,
formaient autrefois un volume de droit. Dans la suite un

libraire qui avait entrepris la copie des œuvres de Saint-
Jérôme, manquant de parchemin, prit des feuilles de ce ma¬
nuscrit et les rendit propres à recevoir une seconde écriture ;
après avoir commencé son œuvre, et copié quelques pages, il
l'abandonna.
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ou grattée pour céder la place à un ouvrage de
théologie ; celui-ci avait eu ensuite le même sort
et avait été remplacé par des fragments desEpîtres
de Saint-Jérôme. Les trois écritures prenaient la
même direction et se couvraient ainsi quelquefois,
d'une manière complète. Il en résultait que sou¬
vent des passages entiers étaient indéchiffrables
et que même pour les parties lisibles, il existait
de nombreuses chances d'erreurs. Dans le but de
les éviter, les délégués imaginèrent le moyen de
vérification suivant : pendant que l'un lisait,
l'autre écrivait et ensuite on changeait de rôle ;
celui qui avait écrit parcourait dans le manuscrit
ce qui venait d'être lu, et celui qui avait com¬
mencé par lire faisait les changements et addi¬
tions nécessaires. Sans se décourager par cet
aride travail, les délégués de l'Académie de Berlin
firent ainsi trois lectures successives, et ils décla¬
rèrent, dans la suite, que la troisième lecture fut
couronnée de succès, d'abord, parce qu'ils étaient
plus familiarisés avec ce genre de travail, ensuite,
parce que l'action lente des produits chimiques
rendait les caractères beaucoup plus nets qu'aupa¬
ravant.

Quant le travail de lecture fut terminé, on re¬
constitua les feuilles dans leur ordre naturel, car,
en effet, les feuilles du manuscrit de Gaius avaient
été prises au hasard, pour recevoir les Epîtres de
Saint-Jérôme. 1

1 Bôcking a donné, dans la préface de son Apographum,
un tableau de la distribution des feuilles du manuscrit.
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Cet admirable travail, qui demandait autant
d'intelligence que de patience, commencé au
milieu de juin 1817, fut terminé le 2 octobre de la
même année. On avait été obligé, vers la fin, de
se hâter un peu à cause des vacances qui amenaient
la fermeture de la bibliothèque.

La conjecture émise par Savigny était définiti¬
vement confirmée : on avait bien retrouvé les
Institutes de Gaius. Bekker resta en Italie pour
d'autres travaux. Goschen et Bethmann-Hollweg
retournèrent à Berlin, rendirent compte de leur
découverte à l'Académie et furent chargés de la
publication des Institutes de Gaius ainsi que du
fragment De jure fisci. 1

54. — Le manuscrit ainsi retrouvé parait fort
ancien; l'écriture est onciale. Il date peut-être du
cinquième siècle, mais il est certainement anté¬
rieur à Justinien.2 II se compose de 126 feuilles
in-quarto. Toutefois, d'après une conjecture de
Bethmann-Hollweg, le manuscrit devait en conte¬
nir primitivement, 129; comme on a retrouvé le
commencement et la fin, ce sont certainement
3 feuilles du milieu qui font défaut. — Chaque
feuille renferme en général 24 lignes et chaque
ligne 39 à 45 lettres. Toutefois le recto de la
feuille 17 ne contient que 23 lignes, celui de la

1 On trouvera la traduction de leur rapport dans la Thémis,
l, p. 287.

2 Cpr. Ivopp, Zeitschrift fur geschicht. Rechtswissenchaft.
IV. 473. — Huschke, Jurisp. antej. p. 96.
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feuille 117, 14 lignes; celui de la feuille 39, 11
lignes, et celui de la feuille 42, 13 lignes. Il est
facile d'expliquer les lacunes de ces trois dernières
feuilles (117, 39, 42), en faisant remarquer que
ces feuilles renferment la fin d'un commentaire ;
on a laissé le bas de la page en blanc pour com¬
mencer le commentaire suivant sur une page
nouvelle. Cet état des feuilles 117, 39 et 42 sert
même à établir que l'ouvrage était divisé en livres
ou commentaires. D'ailleurs on en a aussi la

preuve par des mentions comme celles-ci qui sont
assez fréquentes dans le texte de l'ouvrage : se-
quenti commentario referemus, superiore commen-
tario tradidimus, primo commentario retulimus.

Le nombre des lettres par ligne varie assez
souvent. Certaines lignes contiennent un peu plus
de 30 lettres, d'autres en renferment jusqu'à 45,
mais la moyenne ordinaire est de 39 lettres par
ligne. La première lettre de chaque page est, en
général, plus grande que les autres, et en carac¬
tères majuscules,même si cette lettre ne commence

pas un mot. Goschen avait même soutenu qu'il en
était toujours ainsi, mais Bôcking a relevé que
sur un certain nombre de pages, la première lettre
n'est pas plus grande que les autres. Les rubri¬
ques des titres sont écrites tantôt en lettres plus
grandes (par exemple celle de la feuille 100, ligne
2), tantôt en lettres ordinaires (par exemple celle
de la feuille 90, ligne 7), tantôt en lettres plus
petites (par exemple celle de la feuille 27). Nous
avons déjà dit que toutes ces lettres sont onciales.
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Sur ces 120 feuilles, 62 contenaient trois écritu¬
res ; toutes les autres étaient recouvertes de deux
écritures, sauf une seule. Sur cette dernière page
aucune écriture n'est superposée à celle du manus¬
crit de Gaius ; celte feuille porte sur un passage des
interdits et elle se trouvait dans un autre rouleau

que le reste du manuscrit. Nous rappelons qu'elle
avait déjà été découverte longtemps avant l'en¬
semble du manuscrit dont elle avait été détachée.
Elle avait été d'abord trouvée par Scipio Maffei1, et
plus tard mentionnée en l'an 1757, dans le nouveau

traité de Diplomatique (III, p. 208.) et en 1816, par
Haubold 2, quelque temps après le découverte de
Niebiilir, mais avant les travaux de Gôschen.

Toutefois, on ne savait pas, avant la découverte
du manuscrit, à quel jurisconsulte il fallait rappor¬
ter le fragment que contenait cette feuille isolée.
Niebiilir avait conjecturé qu'elle renfermait un

fragment des Institutes de Gaius; et Savigny,après
la découverte de Niebiihr, avait même ajouté
qu'elle devait appartenir au manuscrit qui contient
le reste des Institutes. Ces conjectures ont été
confirmées ensuite. Il se trouva que non seulement
le format, l'écriture et le nombre de lignes étaient
les mêmes, mais encore que le commencement de
la 49e feuille finissait la phrase restée inachevée à
la fin de la feuille détachée : celle-ci est donc bien
la 48e feuille du manuscrit.

1 Istoria teologica. 1742, p. 90.
1 Cpr. Haubold, Notitia fragmenti Veronensis de Inierdictis.

Nov. 1816.

LE MANUSCRIT DES INSTITUTES DE GAIUS. 181

Tel que Gôschen l'a publié, le manuscrit est loin
d'avoir été complètement rétabli. A la suite des tra¬
vaux de Bekker, Gôschen, Belhmann-Hollweg, sur
les 127 feuilles, 18 sont restées tout à fait indéchif¬
frables; dans 8 ou 9 autres, onn'apu lire que quel¬
ques mots ; le reste a été compris d'une manière
plus ou moins satisfaisante. Dans la suite, Bluhme
a entrepris un travail de révision et, grâce à l'em¬
ploi de nouveaux et violents réactifs, il est parvenu
à combler quelques lacunes ; mais nous sommes
loin de posséder tout le texte de Gaius, et il en
manque bien encore la neuvième partie. 1 Le
titre du manuscrit 13 faisant défaut, et la plupart
des feuilles ayant été retrouvées dans un complet

1 Voici le relevé des lacunes que présentait le manuscrit
d'après Gôschen : I. § 21, une page ; I. § 33, une page et 16
lignes ; I. § 46, une page ; I.§ 73, 15 lignes; I. § 76, 8 lignes;I. §78, 14 lignes; I. § 131, 4 lignes; I. § 133, 1 ligne ; I. §
■136, 7 lignes: I. § 160, 3 lignes ; I. § 164, 1 ligne; I. § 196,
1 page ; —II. § 14, 15 lignes; II. § 26, 1 page; II. § 112,
1 page ; II. § 149, 10 lignes ; II. § 151, 9 lignes ; — III. § 33,15 lignes et I page ; III. § 43, 8 lignes ; 111. § 45, 8 lignes ;III. § 46, 8 lignes ; III. § 81, 12 lignes ; III. § 84, 9 lignes ;III. § 95, t page ; III. § 156, 2 lignes ; — IV. § 14, 1 page ;IV. § 17, 3 lignes ; IV. § 31, 1 page ; IV. § 52, 7 lignes ; IV.
§ 53,15 lignes; IV. § 60,2 pages; IV. § 80, 1 page ; IV. §114, 1 page ; IV. § 133, 1 page ; IV. § 166, 2 pages ; IV. §
170, 14 lignes ; IV. § 182, 8 lignes.

Toutefois, à l'aide de rapprochements faits avec la Collatio
legum, les Institutes de Justinien, les Pandectes, on est par¬venu à remplir quelques-uns des vides qui étaient encorerestés ; et, d'après les dernières recherches, on peut dire qu'ilnous manque seulement la treizième partie de l'ouvrage ;mais, par malheur, la moitié des lacunes se trouve dans le
quatrième çommentaire, qui est précisément le plus précieux.

il
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désordre, on peut se demander si nous possédons
le commencement et la lin des Institutes de Gaius.
L'affirmative ne nous semble pas douteuse. Le
commencement se trouve sur le recto de la 30e
feuille du manuscrit de Saint-Jérôme. En tête de
cette page, on lit le chiffre I et on relève une ru¬
brique qui était probablement ainsi conçue : De
jure gentium et civili. C'est bien là le commence¬
ment de l'ouvrage, quoique nous n'en possédions
pas le titre général. Il est vrai que, dans les Insti¬
tutes de Justinien, le titre De jure gentium et
civili est précédé du titre De justitia et jure, mais
celui-ci a été bien certainement emprunté par les
commissaires de Justinien au jurisconsulte
Ulpien. 1 Quant à la fin de l'ouvrage, nous préten¬
dons qu'elle se trouve sur la feuille 42. En effet,
la partie supérieure de cette feuille est seule
couverte d'écriture et la partie inférieure contient
des dessins analogues à ceux que les copistes
avaient coutume de placer à la fin des manuscrits.

Quant à l'ordre des feuilles intermédiaires,
Bethmann-Hollweg est parvenu à le reconstituer à
l'aide d'un travail fort ingénieux. Il pense que le
manuscrit primitif des Institutes de Gaius se com-
posaitde 16 fascicules,chacun de deux feuilles. Les
quinze premiers fascicules formaient des quater-
niones ; le dernier comprenait cinq doubles feuil¬
les. Au bout d'un certain temps, lorsque le manus¬
crit commença à être en mauvais état, quelques

1 Cpr. L. 10 et L 1 § 2, De justitia et jure, l, i.
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doubles feuilles se détachèrent et furent perdues.
C'est ainsi que manquent la première feuille du
sixième quaternio , la première feuille du 9°, la
quatrième feuille du 13e et enfin la dixième du 16°.
Mais cette dernière perte n'est pas grave, car il est
certain que sur la feuille précédente se trouve la
fin de l'ouvrage, de sorte que la quatrième feuille
perdue ne contenait aucune écriture. En résumé,
il ne nous manque que trois feuilles du manuscrit
de Gaius.

55. — Le manuscrit de Vérone ne contient
pas le titre de l'ouvrage, ni le nom de l'auteur. On
n'en a pas moins reconnu de suite qu'il s'agissait
des Institutes de Gaius, et personne, en Allema¬
gne, ni en France, n'a éprouvé le moindre doute
sur ce point. Une seule voix s'est élevée avec
force contre cette opinion : un jurisconsulte an¬
glais, dans un moment de mauvaise humeur bri¬
tannique, a écrit un article curieux inséré dans la
Revue d'Edimbourg (décembre 1823) où, tout en
maltraitant fortement l'érudition des Allemands,
il prétend prouver que le manuscrit de Vérone ne
contient pas les Institutes de Gaius. « Le manus¬
crit original, dit l'auteur de cet article, dont la
traduction défigure malheureusement le cachet,
n'a de titre dans aucune partie; de telle sorte que
les savants éditeurs sont tenus de prouver que les
anciens caractères qu'ils ont copiés avec tant de
peine, contiennent ces Institutes célèbres. La pré¬
somption générale est certainement contre eux ;
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car les critiques germains sont également aptes à
croire et à ne pas croire d'une manière peu judi¬
cieuse ; ils sont à la fois étrangement crédules
et capricieusement sceptiques. Aussi, tous les
hommes raisonnables et qui connaissent la valeur
réelle des théories teutoniques, des découvertes
teutoniques, des fantaisies teutoniques, qui sont
ainsi obligés de parler sous une forme paradoxale
d'un peuple paradoxal, et de dire que la nation la
plus ingénieuse et la plus sérieuse du monde est
celle qui mérite le moins qu'on la croie ou qu'on
se confie à elle ; tous ces hommes seront portés à
s'attacher avec obstination à cette idée : que toutes
les fois que les Allemands démontrent, à grand
renfort d'érudition et d'arguments qu'une chose
doit être, précisément, en réalité, elle ne peut pas
être.

L'article continue sous la même forme et dans
le même style ; mais en définitive il ne prouve
rien ; c'est qu'en effet, la ressemblance parfaite

1 Ce savant anglais ne ménage pas plus les jurisconsultes
français. Voici ce qu'il dit, dans le même article, à propos de
la traduction des Institutes de Gaius en français par M.
Boulet : « Le traducteur français nous apprend que Gaius n'a
attiré qu'un peu tardivement l'attention en France. Dans ce

pays, les jurisconsultes savants abondaient jadis ; à présent,
ils sont très-rares. Quand le prêtre fut délogé, le soldat prit
sa place, et si les choses, à tout prendre, furent jusqu'à un
certain point améliorées, elles ne le furent pourtant pas au
tant que l'avaient pensé les hommes avides d'espérances. M.
Boulet parle en homme qui n'a pas grande confiance dans
l'érudition de ses compatriotes. Les notes du traducteur sont
courtes, maigres et peu importantes. »
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qui existe entre les textes du manuscrit et ceux que
l'on retrouve ailleurs comme extraits des Institutes
de Gaius ne permet aucun doute. On n'a pu dé¬
couvrir aucune contradiction. Ainsi, la Collatio
legum Mosaicarum et Roma?ianim, contient un

passage des Institutes de Gaius ; or, on a retrouvé
littéralement ce même passage dans le manuscrit
de Vérone (feuilles 76 et 106). De même Boëce,
dans le troisième livre de son commentaire sur

les Topiques de Cicéron, cite deux passages des
Institutes de Gaius ; ils sont tout à fait semblables
dans les feuilles 7 et 116. Le Digeste renferme
aussi quinze fragments des Institutes de Gaius que
contient le manuscrit de Vérone. Enfin ce manus¬

crit présente une concordance parfaite avec le
résumé de ces mêmes Institutes, inséré dans le
Bréviaire d'Alaric et avec les Institutes de Justi-
nien qui ont été copiées sur celles de Gaius. 1

1 La loi 28, De adoptionibus, [, 7, extraite des Institutes
de Gaius, ne se retrouve pas dans le manuscrit de Vérone ;
mais c'est probablement parce qu'elle est écrite sur l'une des
pages que l'on n'a pu déchiffrer. On a fait de cette loi le § 133
du Com. ior, où il manque en effet une page.

Voici maintenant les passages des Institutes de Gaius que
nous possédons en dehors des Institutes et qui se retrouvent
dans le manuscrit 13 :

I. Premier commentaire.
A. Définition de la mancipation empruntée par Boëce à

Gaius dans son Comm. sur les Topiques de Gicéron(cpr. Gaius
I, § 118 à 121).

B. Priscianus, in fine lib. VI, dit aussi à propos de la
mancipation : qui libram sencam teneat etc, en invoquant
Gaius. — cpr : Gaius. I. § 112 à 115 :

C. Au Dig. on trouve les passages suivants :
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Ainsi, il n'est douteux pour personne que le
manuscrit palimpseste renferme les célèbres Insti-
tutes de Gaius ; et Gôschen a rendu un service
inappréciable à la science en publiant le manuscrit
qu'il avait déchiffré avec tant de peine. Cette dé¬
couverte a été le signal d'une ère nouvelle pour

L. 9. Dejustitia et jure, cpr. Gains, I, § 1 à 3.
L. 1. De statu hominum, cpr. Gaius, I, § 3 à 16.
L. 3. De statu hominum, cpr. Gaius, I, § 3 à 16.
L. 6. De statu hominum, cpr. Gaius, I, §3à 16.
L. 1 .De his qui sui vel alieni juris, cpr. GaiuS, I, § 45 à 55.
L. 3. De his qui sui vel alieni juris, cpr.Gaius, 1, § 53 à 55.
L. 2. De adoptionibus, cpr. Gaius, I, § 96 à 107.
L. 7. De légitimas tutoribus, cpr. Gaius, I, § 150 à 160.
II. Commentaire 2.
A. Le chap. de Vin jure cessio qui est dans Boëce, loe. cit.,

se retrouve aux § 21 à 26 du Corn. 2.
B. Au Digeste :
L. 37. De usurpationibus, cpr. Gaius, II, § 50 à 53.
L. 10. De adquirendo rerum dominio, cpr. Gaius, II, § 83

à 92.
L. 4. Qui testamenta facere possunt, cpr. Gaius, II, § 112

à 117.
III. Commentaire 3.
A. Le chap. sur les successions légitimes que l'on trouve

dans la Coll. legum Mosaïc. et Rom., tit. XVI, § 2, existe en
grande partie aux § 5 à 17.

B. L. 2. De oblig. et act., cpr. Gaius, III, § 130 à 141,
Restent encore d'autres rapprochements qui demandent

quelques explications, ce sont les suivants.
I. Sur le 1er Gom. — La loi 28. De adopt. formait entière¬

ment les §§ 133-134 qu'il a été complètement impossible de
relire dans le manuscrit.

II. Sur le 2e Com. — L. 1 .De div. rer. On trouve des frag¬
ments de ce texte dans les §§ 9 à 14 que l'on n'a pu lire que
d'une manière tout à fait imparfaite.

III. L 13. De injustOy irrito, rupto test. Cette loi formait
sans doute le § 132 Inst. de Gaius.
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les éludes historiques de droit romain : elle a
opéré la révolution produite il y a trois siècles
par Dulillet lorsqu'il publia les fragments d'Ulpien.
Mais on manquait encore de renseignements sur
un grand nombre de points , sur le droit antérieur
à Ulpien, qui vécut seulement après Gains.

Les Institutes de Gaius ont comblé la plupart
des lacunes, surtout dans la théorie des personnes
et dans celle des actions. Nous connaissons main¬
tenant le droit romain tel qu'il existait au temps
d'Antonin le Pieux et de Marc-Aurèle.

56. — La première édition des Institutes de
Gaius a été publiée par Gôschen. Le savant pro¬
fesseur avait été chargé de ce soin par l'Académie
de Berlin et il fut secondé dans sa tâche par M. de
Savigny, par M. Bethmann-IIollweg et par le
célèbre philologue Buttmann. Cette première
édition a été faite avec le plus grand soin. En
marge du texte, M. Gôschen a indiqué par des
chiffres romains à quelle feuille du manuscrit
chaque paragraphe correspond. Quand une lacune
se présente, il fait connaître le nombre de lignes
et do mots qui font défaut. Entin, pour éclaircir
les Institutes, M. Gôschen a rapproché des com¬
mentaires de Gaius un certain nombre de textes
extraits d'autres sources ; certaines notes sont
aussi employées à des foc simile ou à des interpré¬
tations de phrases ou de mots douteux.

En 1824 Gôschen a publié une seconde édition,
dans laquelle il a tenu compte de la révision
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du manuscrit faite par Bluhme en 1821 et en
1822. Il faut nous arrêter un instant à cette se¬
conde révision qui a aussi son importance. 1

57. Bluhme s'était rendu à son tour à Vérone
pour y étudier le manuscrit de Gaius. Il se trouvait
dans cette ville pour la seconde fois et y terminait
ses travaux en 1822, précisément au moment où
siégeait le fameux congrès de Vérone. Le 16 octo¬
bre, notre savant portait lui-même à la poste unelettre adressée à Hugo, qui contenait le résultat
de ses travaux. Déjà quelques jours auparavant,
par une lettre du 10 octobre, il avait prévenuGoschen de cet envoi. Aussi s'attendait-il à rece¬
voir une réponse prochaine. Il n'en fut pourtantrien ; la lettre n'arriva pasàGotlingue,mais Bluhme
n'apprit cette mésaventure que longtemps après,
au mois de février suivant, alors qu'il avait entre¬
pris de longs travaux à Verceil, qu'il avait fait plu¬sieurs voyages et était enfin venu s'établir à Rome.
C'est dans cette dernière ville qu'il connut la pertede sa lettre. Tous les moyens furent aussitôt mis
en œuvre pour la retrouver. Niebûbr employa son

1 Bluhme nous a lui-même rendu compte de ses travaux surle manuscrit de Gaius dans un article publié parla Zeitschriftfur Rcchtsgeschickle de RudorlT (III, p. 446j publié sous letitre : Mélanges paléographiques et critiques (Palcographisckeund kritische Miscellen.) Goschen aurait pu parler de ces tra¬
vaux de Bluhme dans sa seconde édition, d'autant plus qu'illes avait utilisés. Mais Bluhme nous apprend qu'une mésin¬telligence survenue entre les deux savants l'empêcha proba¬blement de rompre le silence et il ajoute qu'il publie sonarticle pour accomplir un devoir de réconciliation.
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influence personnelle à Vienne ; Bluhme fit agir
les intermédiaires les plus influents auprès du
directeur des postes de Vérone et du directeur
général des postes de la Yénétie. Partout on ré¬
pondit qu'on n'avait jamais entendu parler de cette
lettre et on soutint même à Vienne, qu'elle n'avait
pas été mise à la poste. Bluhme se contenta de
répondre qu'il l'avait lui-même portée et affran¬
chie. "Voici comment il explique la disparition de
cette lettre : « Bien qu'il n'y eût pas encore à cette
époque, à la tète de la direction des postes, un
Kallab qui devait plus tard retenir entre ses mains
des milliers de lettres, cependant, déjà l'ouverture
des lettres était à l'ordre du jour. A ce moment
où se tenait le congrès, il m'avait même été très
difficile d'obtenir l'autorisation de séjourner à
Vérone. Mes reproductions des passages les plus
obscurs de Gaius avec leurs lettres souvent ina¬

chevées, les traits de plume, les points, les inter¬
rogations, tout cela parut aux hommes logiques de
la poste, former une écriture chiffrée d'une in¬
vention nouvelle. N'avait-on pas, déjà huit ans
auparavant, supprimé une lettre que Mendelsohn
avait confiée à la poste vénitienne, parce que cette
lettre renfermait des notes de musique? Ce qui
fut peut-être le plus compromettant pour ma lettre,
c'est qu'en parlant de mes travaux sur l'une des
trois constitutions grecques de Justinien, récem¬
ment découvertes sur un palimpseste de Vérone,
je disais que j'espérais en avoir bientôt fini avec
elle. »

11.
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Cependant cette perte qu'éprouva Bluhme à la
suite du conflit né entre Gaius et le congres de
Vérone, ne fut pas complète. Elle porta surtout
sur la fin du troisième commentaire et sur le

quatrième. Mais Bluhme avait conservé entre ses
mains un grand nombre de notes volantes où se
trouvaient les passages les plus obscurs du manus¬
crit. Le savant n'en avait pas moins perdu, du
moins en partie, le finit d'un travail ingrat et
pour lequel son ardeur ne s'était maintenue, nous
dit-il, que grâce à la pureté du soleil d'Italie !

L'attitude de Gôschen fut un peu étrange dans
cette circonstance. Il essaya de consoler assez
légèrement Bluhme de sa mésaventure,- se bor¬
nant à lui écrire: « Vous avez employé les moyens
les plus sûrs pour retrouver vos travaux sur
Gaius (16 mars 1823). » Entend-il dire à Bluhme
qu'il est difficile de retrouver une lettre lors¬
qu'elle n'a pas été écrite? Il semble, dans tous les
cas, que Bluhme n'ait pas donné à cette réponse
une interprétation satisfaisante, puisqu'elle a été
suivie d'une mésintelligence entre les deux sa¬
vants. Il n'est pas permis cependant de douter de
la sincérité de Bluhme, mais on peut s'étonner
qu'il ne se soit décidé à rompre le silence qu'au
bout de quarante ans et alors que tous ceux qui
ont été témoins de l'aventure ou du moins l'ont
connue, sont morts. On n'en avait,en effet,parlé que
quelque temps et pour en rire, puis elle était
tombée dans l'oubli. Vingt ans plus tard, lorsque
Lachmann prépara la troisième édition de Gôschen,

LE MANUSCRIT DES 1NST1TUTES DE GAIUS. 191

il fit demander à Bluhme communication des
notes qui lui restaient sur Gaius, parce que les
papiers de Gôschen ne lui paraissaient pas bien
complets.1

58. —On peut donc dire qu'il a été fait deux
études successives sur le manuscrit de Gaius, la
première par Gôschen, la seconde par Bluhme.
A la suite de ces travaux, Bôcking a publié un
apographum ou fac-similé du manuscrit de Vérone.
L'auteur a composé ce travail avec le fac-similé
que Gôschen et Hollweg avaient déjà pris autrefois
à Vérone et qui avait été reproduit à Berlin, mais
avec une certaine négligence. Bluhme avait aussi
pris un fac-similé, mais perdu en grande partie,
comme on vient de le voir. C'est de ces travaux

que c'est servi Bôcking pour publier à son tour
son apographum. 11 a eu soin de relever ce qui
vient de Gôschen et ce qui vient de Bluhme.
Bôcking a eu à sa disposition l'exemplaire de
Gôschen que Bluhme avait annoté à Vérone sur
le vu du manuscrit et il nous apprend qu'il aurait
pu tirer un plus grand profit de ces notes si elles

1 Ces papiers sont déposés à la bibliothèque royale de
Berlin. — Bluhme nous dit à ce propos : Lachmann a telle¬
ment exagéré la valeur de ces notes, qu'il les a assimilées aux
travaux que j'avais faits àVéroneetqui étaienten partie perdus.
Il n'est donc pas étonnant qu'avec l'esprit d'investigation qui
le caractérise, il ait découvert quelques contradictions, pat-
exemple pour les numéros et pour la reproduction de certains
manuscrits; c'est là un fait que je tenais simplement à consta¬
ter, sans vouloir en exagérer l'importance. »
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n'avaient pas été écrites à l'encre rouge et si elles
n'avaient pas été en partie effacées par l'eau. 1

Chaque page de Vapographum de Bôcking cor¬
respond à une page du manuscrit de Vérone ;
chaque ligne de Yapographum à une ligne du ma¬
nuscrit. On a eu soin de placer en marge et en
initiales les lettres qui se présentent ainsi dans le
manuscrit ; ce qui n'a pas pu être déchiffré, est.
rempli par de simples traits à l'encre ; on s'est
attaché à être exact, au point de reproduire les
moindres corrections, les ratures, les surcharges
du manuscrit.

En rendant compte de ces travaux dans la
Zeitschrift fur Rechlsgeschichte, 2 Bethmann-Holl-
weg s attachait d'autant plus à louer ceux qui les
avaient entrepris, qu'à son avis il n'était plus pos¬
sible de renouveler de semblables travaux. « Toute
l'écriture primitive a de nouveau disparu et on ne
peut plus lire que celle des lettres de Saint-Jérôme.
Si Ion essayait, ajoutait-il, de recommencer les
travaux de Gôschen et de Bluhme, on aurait beau¬
coup moins de chances de succès,par cela même queles réactifs ayant produit une première fois leur
effet, on ne pourrait plus faire ressortir les anciens
caractères. »

5f>. — Celle prédiction a cependant reçu un
éclatant démenti. Un savant philologue, M. Stû-

1 On voit que Bluhme a joué de malheur dans ses travaux
sur Gaius.

2 Tome V, p. 362.
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demund, aidé des conseils de Th. Mommsen et de
Kriiger, a entrepris une troisième lecture du ma¬
nuscrit et cette lecture a produit d'heureux résul¬
tats. Sans doute Sliidemund n'a pas comblé de
grandes lacunes et il n'a même pas sensiblement
amélioré la leçon des pages à peu près illisi¬
bles. Mais il a rempli un grand nombre de petites
lacunes, confirmé des leçons jusqu'alors douteuses,
rendu certaines interprétations inadmissibles,en un
mot, il nous a fait connaître, encore mieux que ses
devanciers, les Inslitutes de Gaius l. Ainsi, nous
connaissons mieux l'acquisition du jus Quiritium
par les Latins Juliens 2 ; nous savons qu'il faut lire
loi Fufia Caninia et non Furia 3 ; il règne un peu
moins d'obscurité sur la question du majas et du
minus LaliumY Nous avons aussi obtenu quelques
éclaircissements sur la forme de l'adoption autre
que la remancipatio patri5 : nous savons que le
paragraphe 19 du Commentaire 2 parle de l'aliéna¬
tion pleno jure des res mancipi jolena traditione ;
le paragraphe 58 du même Commentaire nous

1 On trouve un tableau des principaux passages où Stiicle-
mund a lu quelque chose de nouveau dans l'édition de Gaius
publiée par Dubois, à la fin du volume.

2 Gom. I, l 32, 33, 34.
3 Gom. II, § 42.
4 Com. I, § 96. — Les difficultés soulevées par cette ques¬

tion ont fait l'objet d'une intéressante étude de M. Edouard
Beaudouin, le Majus et le Minus Latium, dans la Nouvelle
Revue historique de droit français et étranger, IU, p. I et
suiv. ; lit et suiv.

5 Com. T, § 134.
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apprend qu'il est impossible d'usucaper/?ro herede,
lorsqu'il existe un héritier nécessaire et ce texte,
confirmé par le paragraphe 201 du Commen¬
taire III, a servi de base à une ingénieuse étude
de notre ami regretté Dubois sur la saisine héré¬
ditaire en droit romain. 1 Sur la formule de la

mancipation,2 sur la formule de la familise emptio,3
sur la rupture du testament sans forme,4 sur la
formule de la libérationper ses et libram, la lecture
de Stiidemund a amené quelques améliorations.
Enfin il faut encore relever ce qui concerne les
droits du fils de la patronne, liberis honoratus, 5 le
nom de la loi Ciceria,6 le calcul de Vannas retrorsus
dans l'interdit utrubi,7 l'interdit unde vi, 8 les in¬
terdits cum periculo ou sine periculo, 9 les inter-
dicta secundaria. 10

On voit que la lecture de Stiidemund a produit
d'assez sérieux résultats. Dès 1869, ce savant en
avait laissé entrevoir quelques-uns au congrès des
philologues allemands tenu à Wiirtzburg. Mais
ce fut seulement en 1874 qu'il donna le texte
complet de Gaius, révisé et transcrit par lui et
qu'il publia à son tour à Leipzig un apographam.

1 Dans la Nouvelle Revue historique de droit, V, p.
2 Com. I, § 19.
8 Com. II, § 104.
4 Com. II, § 151.
3 Com-. III, § 53.
6 Com. III, § 123.
7 Com. IV, | 152.
8 Com. IV, § 155.
9 Com. IV, § 163, 164, 165.
10 Com. IV,§ 170.

§ io.

Editions des Institutes de Graius.

60. Editions publiées d'après la lecture de Goschen. — 61. Editions pu¬
bliées d'après la lecture de Bluhme.— 62. Editions publiées d'après la
lecture de Stiidemund.

60. — On vient de voir que le manuscrit de
Vérone a fait successivement l'objet de trois lec¬
tures, la première par Goschen, la seconde par
Bluhme et la troisième par Stiidemund. Chacune
de ces lectures a produit une leçon et chacune de
ces leçons a donné naissance à un certain nombre
d'éditions.

Les éditions publiées d'après la lecture de Gos¬
chen, Bekker et Bethmann-Hollweg sont peu nom¬
breuses. Il n'est plus aujourd'hui intéressant de
citer que l'édition princeps, publiée par Goschen
à Berlin en 1820.

61. — Dès l'année suivante, en 1821 et 1822,
Bluhme lisait à son tour le manuscrit et alors

parurent un grand nombre d'éditions auxquelles
sa leçon servit de base. Nous relevons parmi les
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éditions de ce second groupe, en Allemagne, la
seconde édition de Gôsclien (Berlin, 1824) et la
troisième, publiée par Lachmaun (Berlin, 1842) ;
celle de Heffter, en 1830 ;1 celle de Klentz, en
1829 ; les cinq éditions de Bocking, parues, les
trois premières à Bonn, en 1837, 1841 et 1830, les
deux dernières à Leipsig, en 1833 et 1836; la pre¬
mière édition de Gneist (Leipsig, 1838) ; les deux
premières de Huschke, dans son recueil intitulé :

Jurisprudentiœ antejustinianse qnœ sapersunt{Leip¬
sig, 1861 à 1867). En France, cette seconde leçon
de Blulime, réunie à celle de Goschen, a servi
pour les éditions de MM. Blondeau,2 Laboulaye,3
Ducaurrov,4 Pellat,8 Giraud.G

Chez nous les Institutes de Gaius ont fait, en
outre, l'objet de quelques travaux particuliers.
Ainsi M. Pellat s'est attaché, dans ses éditions, à
rapprocher les textes de Justinien et de Gaius, tra¬
vail qui, d'ailleurs, a aussi été entrepris à l'étran-

1 Toutefois, dès 1827, Heffter avait publié le commen¬taire IV de Gaius. Puis il fit paraître à Bonn, en 1830, les
quatre commentaires de Gaius, dans le Corpus juris civilis
antejustinianei.

- L'édition de Gaius de Blondeau a paru dans ses Institutes
de Justinien, suivies d'un choix de textes juridiques. Paris,1839.

3 Laboulaye a inséré les Institutes dé Gaius dans ses Flores
juris antejustinianei. Paris, 1839, 1 vol. in-32.

4 Ducaurroy a inséré les Institutes de Gaius dans son Juris
civilis enchiridium ad usum prœlectionum. Paris, 1850,1 vol.in-8.

3 Pellat a publié successivement trois éditions de Gaius,dans son Manuale juris synopticum. Paris, 1834. 1852, 1874.6 Dans son Echiridion juris romani. Paris, 1873.
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gcr, notamment par Schwindener,1 par Potter van
Loom 2, par Bocking et Klentz.3

Les Anglais et les Italiens n'ont jamais donné
une grande attention aux Institutes de Gaius. On
ne peut pas relever une seule édition importante
de l'autre côté des Alpes. Parmi les éditions
anglaises nous citerons celle de M. Poste en 1875
et celle de M. Abdy et Walker en 1876. Mais dans
ces éditions, on a eu le tort de suivre la première
de Gneist, sans tenir compte des travaux de Stiï-
demund.

6SÏ. — Les éditions publiées d'après la lecture
de Stûdemund sont, jusqu'il ce jour, au nombre de
six. En 1876, M. Polenaer publiait à Levde une
édition comprenant les trois premiers livres de
Gaius, dans laquelle il avait mis à profit la lecture
de Stûdemund.4 II devançait ainsi Stûdemund lui-
même et, bientôt après, M. Goudsmit publiait une
intéressante comparaison entre la leçon nouvelle
et l'ancienne. Ces deux savants hollandais ont fait

preuve d'un esprit ingénieux et hardi.3 M. Stûde¬
mund, assisté de M. Krûger, a fait paraître son
édition de Gaius à Berlin, en 1876.6 Dans sa troi-

1 In Annal. Gron., 1821.
2 Collât. Inst. Justiniani cum Gaii Inst. Groningue, 1825.
3 Gaii et Justiniani Inst. juris romani recog., annot.,

adject. Berlin, 1829.
4 Dans cette édition hollandaise, les Institutes de Justinien

sont placées en regard de celles de Gaius.
5 Le travail de Goudsmit a été traduit en allemand.
6 Gai Institutiones ad codicis veronensis apographvm Stvde•
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sième édition (Leipsig, 1877) et dans la quatrième
(Leipsig, 1879) de sa Jurisprudentici dntejusti-
nianea, Huschke a eu soin de tenir compte de la
leçon de Stiidemund et Gneist a imité le môme
exemple pour sa seconde édition parue à Leipsig
en 1880. Dans la même année une nouvelle édi¬
tion des Institutes de Gaius, faite d'après les tra¬
vaux de Stiidemund, paraissait, en Ecosse, par les
soins de M. Muirhead. Enfin, en France, Dubois
publiait aussi les Institutes de Gaius en 1881, d'a¬
près Yapographum de Stiidemund. Cette dernière
édition est certainement la plus remarquable que
nous possédions. Dubois s'est surtout attaché à
publier un texte rigoureusement conforme au ma¬
nuscrit, tout en donnant en même temps dans des
notes, le tableau le plus complet des travaux criti¬
ques dont les Institutes de Gaius ont été l'objet
depuis la découverte de Niebulir. A cet effet, il
n'a reproduit, dans le texte même des Institutes,
que ce qui résulte de Yapographum de Stiidemund,
sans y rien ajouter ni corriger et sans en rien
retrancher. Le texte est présenté avec une fidélité

mvndianvm in vsvm seholarvm edidervnt Pavlvs Krveger et
Gvilelmvs Stvdemvnd. Berlin, Veidmann, 1877.Forme le 1er vol.
(in-12) d'une collection de textes de droit antejustinien. Quant
à Y apographum de Studemund, il avait été publié dès 1874
en un vol. in-fol. sous le titre suivant : Gaii institvtionvm
commentant qvattvor codicis veronensis denvo collati apogra-
phvm confecit et ivssv academix regix scientiarvm beroli-
nensis edidit Gvilelmvs Stvdemvnd. — Accedit pagina codicis
veronensis potographice efficta. Prostat Lipsix apud Salomo
nvm Hirzel, 1874, 1 vol. in-quarto.

ÉDITIONS DES INSTITUTES DE GAIUS. 199

scrupuleuse, tel qu'il a pu être déchiffré. La lon¬
gueur des passages illisibles est exactement me¬
surée. Les incertitudes sont reproduites. Même les
lettres isolées et inintelligibles sont fidèlement
mises à leur place et permettent au lecteur de se
livrera ses propres conjectures. En un mot, Dubois
a voulu que chacun eût le manuscrit sous ses yeux.
Quant aux notes, elles reproduisent presque toutes
les restitutions proposées, même celles que les dé¬
couvertes de Stiidemund ont discréditées. Tous les
travaux des jurisconsultes français, allemands,
hollandais, écossais ont été mis à profit et utilisés
et, bien entendu, Fauteur ne s'est pas interdit d'y
joindre ses observations personnelles. Cette publi¬
cation fait le plus grand honneur à la science fran¬
çaise et elle nous permet de nous rendre compte
de l'importance de la perte que nous avons subie
lorsque le jeune professeur de la faculté de droit
de Nancy, frappé par une mort prématurée, est
descendu dans la tombe quelques mois après avoir
publié cette œuvre remarquable, ne laissant dans
les diverses facultés où il avait enseigné, que des
amis unanimes pour pleurer sa perte.

Pour compléter ces notions, il faut ajouter que
les Institutes de Gaius ont été traduites en français
par M. Boulet1 et par M. Pellat.2 M. Domenget3 a

1 Boulet, Inst. de Gaius récemment découvertes dans un

palimpseste de la bibliothèque du chapitre de Vérone. et tra¬
duites pour la première fois en français, avec des notes desti¬
nées à faciliter l'intelligence du texte. Paris, 1827, vol. in-8.

2 Pellat, Timduction des Inst. de Gaius. Paris, 1844.
3 Domenget, bistitutes de Gaius, contenant le texte et la
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également fait paraître une traduction à laquelle
vient se joindre un commentaire. Ce commen¬
taire complet est le premier travail de ce genre
qui ait été entrepris sur les Inslitutes de Gaius ;1
il n'en a pas encore été publié en Allemagne ;
mais nos voisins d'oulre-Rhin ont fait paraître une
foule de monographies fort intéressantes dont nous
avons donné rémunération dans la bibliographie
placée en tête de ce travail.

traduction en regard, avec le commentaire au dessous, 1 vol.
in-8. Paris, 1866, chez Marescq. — Une première édition de
cet ouvrage avait déjà paru en 1847.

1 On peut dire que, sous ce rapport, M. Domengct a rendu
un véritable service à la science. Mais il est regrettable-que le
savant auteur n'ait pas tenu compte des dernières éditions de
Gaius publiées en Allemagne ; nos voisins d'outre-Rhin lui
ont déjà fait ce reproche (cpr. Huschke, Jurisp. antej., 1867,
p. 100;. Depuis les dernières découvertes, le travail de M. Do-
menget est devenu tout à fait insuffisant. Aussi devra-t-il
être repris. Une pareille œuvre est de nature à passionner un
romaniste. On peut même s'étonner que les professeurs char¬
gés du cours des Pandectes ne prennent pas plus souvent
comme base de leur enseignement un des commentaires de
Gaius. M. Pellat avait autrefois expliqué les Institûtes de
Gaius à ce cours et il s'était même proposé de publier le
résultat de ses recherches. Mais il n'a pas donné suite à ce
sujet.

§ H-

Écrits de G-aius autres que ses Institutes.

63. ^numération de ces ouvrages. — 64. Sous quel règne ont-ils été
composés ?

63. — Les Institutes de Gaius sont le seul de
ses ouvrages qui nous soit arrivé intégralement :
nous ne possédons que des fragments épars de ses
autres travaux insérés dans le Digeste (5.35 frag¬
ments). Nous nous bornerons à les mentionner
d'une manière rapide; il serait d'ailleurs difficile
de donner des détails sur des traités à peu près
inconnus. Les principaux ouvrages de Gaius dont
nous possédons des fragments plus ou moins nom¬
breux ou même dont le simple litre est arrivé jus¬
qu'à nous, sont les suivants :

A). Libri YII Rerum quotidianarum ou Aureo-
7um (26 fragments au Digeste).1 Les commissaires
de Justinicn ne nous ont conservé que des frag-

1 On trouve l'énumération des fragments dans Yllistoria
juris romani chronologica de Godefrov, insérée en tète de son
édition du Corpus juris civilis.
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ments des trois premiers livres de cet ouvrage qui
a aussi joui d'une grande renommée. Le premier
titre sous lequel on le désigne (Libri VII Rerum
quotidianarum) nous montre qu'il s'agissait d'un
traité de pratique ; il est probable que ces livres for¬
maient un ouvrage élémentaire de pratique, comme
les InslituLes formaient un ouvrage élémentaire de
théorie. Quant au second titre [Libri VII Aureo-
ram), on suppose qu'il n'a pas été choisi par Gaius
lui-même : il aurait été donné à ces livres par la pos¬
térité, à cause du crédit dont ils jouissaient. Ce quiest certain, c'est que les commissaires de Justinien
en ont également tiré prolit pour la rédaction des
Institutes de cet empereur. « Quas ex omnibus anti¬
quorum Institutionïbus » nous dit Justinien, dans sa
Const. imperatoriam majestatem (Prœm. Inst. § 6)
« et prœcipuœ ex commentariis Gaii nostri tam
Institutîonum quam Rerum quotidianarum, aliis-
que multis commentariis compositas, cum très prse-dicti viriprudentes nobis obtulerunt, et legimus, et
cognovimus, et plenissimum nostrarum constitutio-
num robur eis accommodavimus. » 1

Aussi, certains jurisconsultes ont pensé que lesLibri rerum quotidianarum se confondaient dans
une certaine limite avec les Institutes de Gaius.
Ainsi d'après Mackeldey,2 ces Jtes quotidianse
étaient un nouveau travail sur les Institutes, con¬
tenant des additions, des rectifications et des

1 Cpr. Bluhme, dans la Zeitschrift fur geschischt. Recht-
swissenschaft, VI, p. 266.

2 Manuel de droit romain, § 47, note c.
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explications de certaines matières. Déjà, autre¬
fois, Conradi1 avait prétendu que sous ce nom de
Libri VII Aureorum on aurait aussi compris les
quatre livres des Institutes. C'est qu'en effet, on
ne trouve au Digeste que des extraits des trois
premiers livres des Aurei ; et cependant, d'après
l'index de la Florentine, comme nous l'avons déjà
dit, il en existait sept à l'origine.2

Tout le monde rejette aujourd'hui cette conjec¬
ture de Conradi ; mais on reconnaît généralement
que cet ouvrage de Gaius était conçu dans le même
esprit que les Institutes : il formait un traité élé¬
mentaire. Aussi on y retrouve les mêmes matières,
à peu près dans le même ordre, mais souvent avec
des développements plus considérables. Le pre¬
mier livre était consacré à la théorie des per¬
sonnes ; le second et le troisième, à celle des
choses ; les hérédités et les obligations faisaient
l'objet des livres suivants.

ïî). De casibus liber singularis (7 frag. au Di¬
geste). Cet ouvrage paraît avoir été beaucoup
moins important que le précédent.

Si on se reporte aux textes qui en sont extraits,
on remarque que Gaius cite, ou bien des hypo¬
thèses imaginaires, ou bien des cas qui se sont
présentés devant d'autres jurisconsultes. Cela
prouve bien, une fois de plus, que Gaius était

1 Parerg., I, 7.
2 Cpr Bach, Hist. juris rom,, Lib. 3, Cap. 2, Sect. 5, § il,

note G. — Hugo, Magasin, VI, n° 14. — Gôschen, Zeitschrift,
I, 4.
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homme de théorie et non de pratique. Si Gaius
avait postulé en justice, comme nous dirions au¬

jourd'hui, si surtout il avait obtenu le jus respon-
dendi, comme le pensent à tort beaucoup d'au¬
teurs, cet ouvrage de Gaius aurait eu une bien
plus grande étendue et surtout un caractère dif¬
férent.

C). Libri ad Edictum prœtoris urbani (46 frag.
au Digeste), D'après certains jurisconsultes, Gaius
aurait commenté toutes les matières de l'édit pré¬
torien en suivant les mêmes divisions et le même
ordre que l'édit lui-même. D'autres, au contraire,
pensent que Gaius a fait des commentaires par¬tiels do l'édit du prsetor urbanus : il a expliqué
seulement certains titres de cet édit. Il suffît, dit-
on, pour s'en convaincre, de se reporter au Di¬
geste : 011 y voit que les fragments extraits de cet
ouvrage de Gaius sont le plus souvent insérés avec

désignation du titre commenté.1 En outre, dans
plusieurs textes, on découvre que Gaius avait lui-
même divisé son commentaire sur tel titre de l'é¬
dit en un certain nombre de livres, ce qui indique

1 Ainsi : Tit. De prœdiatoribus (L. 54, De jure dotium, 23,3); Ad tit. De publicanis (L. 19. De action, empti, 19, 1 etL. 5, De publican. et vectigal, 39, 4) ; Ad titulum de liberali
causa (L. 13, Ad exibendum, 10, 4); Ad lit. De aquse pluvisearcendse (L. 13, De aqua et aquse pluvise arcendse, 39, 3); Adtit. De damno infecto (L. 8 et 19, De damno infccto, 39, 2) ;Ad tit. De re judicala (L. 7, De re judicata, 42, 1) ; Ad tit.De operis novi nunciatione (L. 9, De operis novi nunciat.,39, 1) ; Ad tit. Qui neque sequanlur, neque ducantur (L. 48,De verborum sign., 50, 16).
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bien une méthode particulière.1 II vaut donc mieux
décider que Gaius avait composé sur Yedictum
urbanum une série de monographies distinctes.
Sans doute, certains textes, très peu nombreux,
sont indiqués comme extraits simplement du com¬
mentaire de Gaius sur l'édit du préteur urbain,2
mais c'est probablement par suite d'une négli¬
gence des compilateurs.

De ces deux opinions, je préfère la première.
Gaius avait fait un seul travail sur l'édit urbain,
et dans l'ordre de cet édit ; si certains textes par¬
lent de plusieurs livres composés par Gaius sur un
même titre de l'édit, c'est probablement parce que
ces mêmes titres dans le texte de l'édit (comme
les titres liberali causa, de testamentis, de legatis),
se subdivisaient en livres. Gaius, d'ailleurs, dans
le § 188, com. I., renvoie formellement à son
traité sur l'édit du préteur urbain et il parle de ce
traité comme d'un ouvrage général. Si les com¬
missaires de Justinien ont fait relativement peu

d'emprunts à ce commentaire, c'est parce qu'ils
avaient à leur disposition, sur l'édit urbain, d'au¬
tres travaux plus importants et plus récents, ceux
de Paul et d'Ulpien, dont nous parlerons plus
loin.

1 Cpr. : Ad tit. De Liberali causa (L. 30, De bonis liberto-
rum, 38, 2) ; Ad tit. De testamentis (L. 32, De hsered. inst.,
28, 5, et L. 33, Eod. tit.); Ad tit. De legatis (L. 65, 67, 69,
73, De legatis 1°).

- L. 6, De liberali causa, 40, 12. — L. 139, De div. rcg.
jur., 50, 17. — L. 5, De adim. vel transf. leg., 34, 4.

12
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I>). Libri XXXII Ad edictum provinciale (340
frag.). C'est l'ouvrage de Gaius dont nous possé¬
dons 1$ plus grand nombre de fragments au
Digeste ; on peut même dire que ce traité est le
seul qui nous ait fait connaître quelques textes de
l'édit provincial. Gaius, est, en effet, à la fois le
premier et le seul jurisconsulte romain qui ait
commenté cet édit provincial.

Il est probable que ces 32 livres formaient une
collection d'édits généralement admis, soit dans
les provinces de César, soit dans celles du Sénat.
Gaius a rapproché le texte même des édits et l'a
fait suivre d'un commentaire, le tout dans l'ordre
de l'édit du préteur urbain : on retrouve, en effet,
dans quelques fragments le texte même de l'édit,
précédé des mots : ait proconsul ; ait jjrsetor.

Suivant M. Mommsen, ce commentaire sur l'édit
provincial serait en réalité un traité sur l'édit qui
était applicable dans la province d'Asie où écrivait
Gaius ; mais M. Ilusclike fait remarquer, avec
raison, que si cela était vrai, Gaius aurait intitulé
son commentaire : ad edictum Asiaticum, ou bien:
ad edictum proconsidis Provincise AsiseA II est plus
probable, comme nous l'avons dit, que Gaius a
voulu faire un traité général, utile dans toutes les
provinces, et qu'à cet effet, il a réuni des dispo¬
sitions communes à tous les édits provinciaux ;
car, de même qu'à Rome, les préteurs se trans-

1 C'est ainsi qu'on lit dans Cicéron (discours contre
Verrès) : Edictum siciliense.

I
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mettaient certains principes (edicta tralatitia), de
même dans les provinces, les proconsuls ou l'Em¬
pereur, par l'intermédiaire des légats. 1 se trans¬
mettaient certaines règles qui formaient la base
commune à tous les édils des provinces. Nous
reviendrons sur cette question en nous occupant
des commentaires sur l'édit qui ont été composés
après le travail de Salvius Julianus.

E). Libri ad edictum eedilhim curulium (11
frag.).

F). Libri VI ad Legem duodecim Tabidarum
(29 frag.). On ne sait si ce traité était théorique ou
pratique; mais ce qui est certain, c'est qu'il était
précédé d'une étude historique sur le droit romain
depuis ses origines. 2

G). Libri XV ad legem Juliam et Papiam Pop-
pœam (30 frag.).

H). Liber singularis ad legem Gliciam. Tel est
du moins le titre que porte la L. 4. De inofficioso
testamento. S, 2. Mais comme le nom de cette loi
ne se retrouve nulle part, on est généralement
d'accord pour reconnaître que le texte a été altéré.
Les uns, comme Ilaloandre, lisent : ad legem
Falcidiam, et attribuent même le fragment à

1 Le jus edicendi appartenait bien aux proconsuls, mais
non aux légats de César, car ce droit n'était réservé qu'aux
magistratuspopuli romani ; mais dans les provinces de César
l'empereur usait lui-même de ce droit par l'intermédiaire de
ses légats.

- L. t, De originejuris. 1, 2.
Cpr. Ant. Cabreros de Avendano. lnterp. ad Gaium ad

legumXtl Tabularum. Madrid. 1638.
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Maximus, de sorte que Gaius n'aurait pas com¬
posé le traité spécial dont nous nous occupons ;
d'autres, cités par Haloandre, lisent : ad legem
Leaticam ; d'autres encore : ad legem Litiam. 1
Suivant Huschke, au contraire, il s'agirait bien,
en effet, d'une loi Glicia sur les causes des cen-
tumvirs.1

I). De verborum obligationibus libri III (12
frag.).

J). Libri III De Manumissionibus (5 frag.).
K). Liber singularis de formula Ilypothecaria

(6 frag.). Taiitam pars interprétation!s edicti vide-
tur fuisse, dit Huschke.

X). Libri II fideicommissorum (12 frag.).
M). Libri singularis de tacitis fdeicommissis (L.

23, De /lis qux ut indignis, 31, 9).
N). Liber singularis De re uxoria; rappelé avec

éloge par Justinien dans sa const. omnem § 1 et
cité aussi sous le nom de Liber singularis Dotali-
ciorum.

O). Liber singularis Regularum (L. 21, De
adopt., 1, 7).

P). Libri Regularum (6 frag.). Ce dernier ou¬
vrage n'était peut-être qu'une édition plus com¬
plète du précédent. Huschke pense, au contraire,
qu'il s'agit de deux ouvrages tout à fait distincts.
Ce qui est certain, c'est que les litres liber regula¬
rum, libri regularum étaient tout nouveaux à cette

1 In Cod.Lips.N°1102. Ilaubold.
Cpr. Bach. Op. et toc. cit. — Bynkershœk, Obs. II, 12.
2 Jurisp. aniej. p-, 88.
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époque ; ils n'avaient pas encore été employés par
les autres jurisconsultes romains, si ce n'est pour¬
tant une fois par Neratius Priscus.1

Q). Ad senatusconsultum Orphitianum Liber
singularis (L. 8, Ad S. C. Tertull., 38, 17).

R). Ad senatusconsultum Tertullianum Liber
singularis (X. 9, Eod. tit.). C'est probablement à
ces deux derniers ouvrages que Gaius fait allusion
dans ses Insl.ilutcs (Coin. III, § 54).

S). Gaius nous dit lui-même qu'il a écrit des
notes sur Quintus Mucius (cpr. Com. I, § 188).
Mais il ne nous est rien parvenu de ce dernier
ouvrage. Enfin, c'est aussi par ses Institutes que
nous avons appris l'existence d'un autre traité de
Gaius sur les bonorum possessiones (III, § 33 et 34).

64. — Cette longue énumération est bien la
preuve la plus évidente de l'infatigable ardeur de
Gaius : aussi peut-on affirmer, sans connaître sa
vie, qu'elle a été certainement bien remplie par le
travail. — Il serait difficile de déterminer dans
quel ordre ces différents écrits ont été composés :
on peut toutefois dire que les notes sur Quintus
Mucius, Je commentaire sur XEdictumurbanum, le
traité sur le bonorum possessiones ont été écrits sous
le règne d'Antonin (cpr. Com. I. § 188 ; Com. III,
§ 33), et les deux livres sur les fidéicommis, après
la mort de ce prince (L. 90, De cond. et demonstr.,
35, 1. — L. 96, De legatis, 3°. — L. 63, § 5, Ad S.

1 Iluschke, Jurisp. aniej., p. 87, note 10.
12.
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C. Treb., 36, 1). Les quinze livres sur les lois de
Julia et Papia Poppœa sont postérieurs aux ou¬
vrages précédents (L. 56, De legatis, 2°) : on a
voulu soutenir le contraire en disant que Gaius y
fait déjà allusion dans le Com. III, § 54: mais,
dans ce passage, comme dans le § 33 du même
commentaire, Gaius a en vue son traité sur les
bonorum possessiones.1 Enfin, il est encore certain
que ses travaux sur les sénatus-consullesTerlullien
et Orphitien ont été composés après les ouvrages
précédents (L. 8 et 9, Ad. S. C. Tertull., 38, 17).
Mais pour tous les autres écrits, il est impossible
de déterminer à quelle époque ils ont été publiés.2
On peut seulement dire que ses trente livres sur
l'édit provincial sont postérieurs aux Institutes :
cela résulte de la loi 30, § 2, De pactis, 2, 14,
(extraite de son livre 1er sur l'édit) où il repousse
une opinion qu'il avait émise dans ses Institutes
(III, 179); et de loi 3, De hsered. petit., 5, 3,
(extraite du livre 6e) où il parle d'héritiers ex
senatusconsultis, c'est-à-dire en vertu des sénatus-
consultes Tertullien et Orphitien.

Les ouvrages les plus importants de Gaius sont,
sans contredit, ses Institutes et ses Libri Atireo-
rum, comme traités élémentaires; ses commen¬
taires sur l'édit du prœtor urbanus et sur Yedictum
provinciale, pour le droit prétorien ; ses commen¬
taires sur les Douze Tables, sur les lois Jidia et Pa¬
pia Poppœa, ses notes sur Quintus Mucius qui

1 Cpr. Huschke, Jurisp. antej., 1867, p. 83, note 4.
Cpr. Huschke, Jurisp. antej., 1867, p. 83.
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primas jus civile constituit, dit Pomponius (L. 2,
§ 41, De origine Jur., 1, 2), son Liber de casibus
et ses Libri Regularum, pour le droit civil.

Tous ses autres ouvrages, comme par exemple
ses traités sur les fidéicommis, sur les affranchis¬
sements, sur les obligationes verbis, sur la loi Gli-
cia,surles sénatus-consultesTertullien et Orphitien,
étaient beaucoup moins importants et paraissent
même n'avoir servi qu'à compléter les premiers.

Les noms des jurisconsultes qui reviennent le
plus souvent sous la plume de Gaius sont surtout
ceux de Sabinus, de Cassius, de Julianus.1

1 Julianus est cité dans un grand nombre de textes (Cpr.
L. 5, De usuf. accrescendo, 7, 2. — L. 13, De senatusconsulto
Macedoniano, 14, 6. — L. 27, De peculio, 15, 1. — L. 17, § 1,
De testcim. milit., 29, 1. — L. 68, § 3, De legatis 1°. — L. 63,
§ 4 et 9, Ad senaiusconsultum Trebellianum, 36, 1. — L. 22,
§ 1, De operis libert., 38, 1. — L. 31, § 3, De mortis causa
donat., 39, 6. — L. 57, De manumissis testamento, 40, 4. —
L. 28, De stipul. serv., 45, 3. — L. 43, Ad legem Juliam de
adulteriis, 48, 5). Gaius invoque aussi souvent l'autorité de
Sabinus (L. 11, pr., De jurisdictione, 2, 1. — L. 4, Si in
noxali causa, 1, 10. — L. 40, De dolo malo, 4, 3. — L. 15,
De noxalibus actionibus, 9, 4. — L. 14, § 1, Depositi, 16, 3.
— L. 35, § 5, De contrah. empt., 18, 1), et celle de Cassius
(L. 11, pr., De jurisdictione, 2, 1. — L. 15, De noxalibus
actionibus, 9, 4. — L. 14, § 1, Depositi, 16, 3. — L. 35, § 5,
De contrah. empt., 18, 1. — L. 4, De conditions tricticaria,
13, 3). Le nom de Proculus, l'un des chefs de l'école opposée
à celle dont il faisait partie, paraît aussi souvent dans ses
écrits (L. 11, pr., De jurisdictione, 2, 1. —L. 4, Mandati, 17,
1. — L. 19, De usuris et fructibus, 21, 1. — L. 69, De con-
ditionibus et démonstrationibus, 35, 1). Mais en dehors de ces
jurisconsultes, on n'aperçoit plus que quelques noms très
rares, comme, par exemple, celui de Fulcinius (L. 29, De
religiosis, 11, 7), celui de Neratius (L. 63, § 12, Ad senatus-
consultum Trebellianum, 36, 1).
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Des édits des magistrats et des travaux de
Gaius sur ces édits.

65. Plan de cette dernière étude. — 66. Magistrats qui publiaient des
édits. — 67. Publication des édits. — 68. Le préteur faisait-il acte de
législateur par son édit ? — 69. Fixation de l'édit. — 70. L'édit du
préteur pérégrin. —71 La loi Cornelia. —72. Travaux des juriscon¬
sultes sur le droit prétorien avant l'édit de Julien. — 73. Édits des ma¬
gistrats des provinces. — 74. L'édit perpétuel de Salvius Julianus.
C est une œuvre législative. — 75. Plan et méthode de l'édit perpétuel
d'après les reconstitutions qui en ont été faites. — 76. Caractères de
l'édit. — 77. Formules de l'édit. — 78. Effets produits par l'édit de
Julien. Conséquences de ce qu'il constitue une loi. — 79. A-t-il porté
sur l'édit pérégrin et sur l'édit provincial? —SO. Les magistrats ont-ils
perdu le jus edicendil — SI. Travaux sur l'édit de Julien. — 82. In¬
fluence de l'édit sur les Codes de droit romain.

65. — On s'est beaucoup occupé, dans ces der¬
niers temps, du travail de Salvius Julianus, connu
sous le nom d'Edictum perpeiuuml. Aussi ne

1 II nous suffira de citer les travaux suivants : De juris dic-
tione edictum, edicti perpetui quae relinqua sunt, constituit
adnotavit, edidit, Adolfus Fridericus Rudorff. Lipsiœ, apud
S. Hirzelium, 1869,1 vol. in-8 de 292 pages. Cette publication
de Rudorff est une tentative de reconstitution de l'édit perpé¬
tuel, précédée d'une courte préface consacrée au caractère de
cet édit, à ses commentateurs parmi les jurisconsultes romains
et enfin aux travaux publiés sur le môme sujet depuis la re¬
naissance du droit romain. Rudorff a écrit une dissertation
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nous semble-t-il pas sans intérêt de faire connaître
les résultats de ces différents travaux, d'y joindre
nos observations critiques et de rechercher si les
écrits du jurisconsulte Gaius sur l'édit urbain et
sur l'édit provincial ne sont pas de nature à jeter
un certain jour sur quelques-unes des difficultés
soulevées par l'étude de l'Edictum perpetuum.

Il ne nous semble pas possible d'ailleurs d'isoler
celte question ; aussi nous occuperons-nous aupa¬
ravant de la théorie générale du /«s edicencli.

66. — Il ne faudrait pas croire que le droit de
rendre des édits fût limité aux deux préteurs de

sur la rédaction de l'édit par Julien dans la Zeitschrift fur
Ilcchtsgeschichtc. IU, p. 1 à 90, sous le titre Ucbcr die Julia-
nisclie Ediclsredaciion. — Voyez encore du même auteur et
dans même revue, t. IV, p. 1 à 123, un article intitulé Die
Processerôfnung rtach dcm Edict. — Oiraud, Compte rendu
de la reconstitution essayée par Rudorff, dans la Revue de
législation ancienne et moderne, année 1870-1871, p. 193 à
218. — Louis Jousserandot, L'édit perpétuel restitué et com¬
menté, 2 vol. in-8. Paris, Marescq aîné, 1883. — Otto Lenel,
Bas Edictum perpetuum. cin Versuch zu dessen Wicderhcr-
stellung. 1 vol. grand in-8. Leipsig, 1883, chez Tauchnitz.—
Nous ne relèverons pas les travaux antérieurs; on en trouvera
la bibliographie complète dans Rudorff, Jousserandot et Le¬
nel. Citons seulement quatre monographies de Bouchaud, pu¬
bliées dans les tomes XXXIX et XLI des Mémoires de l'Aca¬
démie des inscriptions et belles-lettres, et une autre étude du
même auteur sur le même sujet, insérée à la fin du second
volume de son commentaire de la loi des Douze Tables. —

Parmi les ouvrages généraux,nous citerons notamment : Orto¬
lan et Labbé, Histoire de la législation romaine, 12e éd. Paris,
1 vol. in-8, chez Pion, p. 304 et suiv. Accarias, Précis de droit
romain, 3c éd., (2 vol. in-8. Paris, librairie Cotillon,) I, n°20,
p. 48.
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Rome et aux proeonsuls du sénat. En réalité, tout
magistrat du peuple romain avait le pouvoir et
l'habitude, à son entrée en charge, de rendre une
sorte d'ordonnance générale qu'il publiait pour
faire connaître suivant quels principes il applique¬
rait la loi et en comblerait les lacunes1. Ainsi les

consuls, les censeurs, les tribuns, les édiles ren¬
daient des édits à leur entrée enfonction2. Mais il
est bien entendu que nous parlerons seulement ici
des édits des magistrats qui étaient principalement
chargés de rendre la justice.

L'édit le plus ancien et le plus important est,
comme on sait, celui du préteur urbain. Cet édit,
destiné aux citoyens romains, a servi de modèle
aux autres, à celui du préteur peregrinus et à l'édit
provincial. L'édit du préteur peregrinus concernait
les non cives ; il était naturellement moins étendu,
puisqu'il ne pouvait comprendre les dispositions
de pur droit civil. Quant à l'édit provincial, com¬
posé par le gouverneur de la province, il était fait
pour les personnes et les biens placés sous son ad-

1 L. 2, § 10, D., De origine, 1,2. — Cicéron, De finibus
II, 22.

2 A. Pour les édits des consuls, Tite-Live,XXIlI, 32 ; XXIV,
11; XXXIX, 17. — Dion. Cassius, DV, 6. — Aulu-Gelle,
XIII, 15. — B. Pour les édits des censeurs : Ccrnebus Nepos,
Caton, 2.— Tite-Live, XXXIV, 44. — Pline, Hist. nat., VII,
77, 78, 82 ; XIII, 3 ; XIV, 16 ; XXVI, 2. — Aulu-Gelle, Noc.
att., XV, 11. — C. Pour les édits des tribuns: Cicéron, Ver¬
res, II, 2, 41.— Tite-Live, III, 34; IV, 60. — D. Pour les
édits des éddes curules : Digeste, tit. De JUdilitio edicto,
21, 1.
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ministration. Le jus edicendi appartenait, en effet,
aux proconsuls, mais non aux légats de César. Ce
droit était réservé aux magistrats populi romani ;
mais dans les provinces de César, l'empereur usait
lui-même de ce droit par l'intermédiaire de ses

légats1. Aussi la formule de l'édit provincial porte-
t-elle toujours ; proconsul ait et jamais prœses ait,
legatus ait.

Outre les édits des préteurs, il faut relever à
Rome ceux des édiles curules qui, par certains
côtés, inléressaient le droit privé. En leur qualité
d'administrateurs de la police, ils avaient la sur¬
veillance des rues et marchés, et à ce titre ju¬
geaient certaines contestations, notamment en ma¬
tière de vente d'esclaves, d'animaux et autres

objets mobiliers ; ils assuraient la libre circulation
dans les rues. Dans les provinces du sénat, la ju¬
ridiction des édiles était attribuée aux questeurs
qui publiaient un édit semblable à celui des édiles
curules2.

1 Le légat de l'empereur ne pouvait pas plus edicere que le
légat du proconsul.

2 Gaius, Com- I, § 6. — Sous l'empire, le préfet du prétoire
rendit aussi un édit dont l'autorité fut consacrée au me siècle
par l'empereur Alexandre Sévère. Const. 2, De officio prsefecti
prsetoriorum, 1, 26. Mais cet édit ne portait que sur des points
spéciaux ; nous connaissons deux edicta ciproniana, ainsi ap¬
pelés du nom de leur auteur Apronius, qui fut préfet de la
ville de Constantinople en 339 (cpr. Schweppe, Rômische
Reehlsgeschichte, § 12). Plusieurs autres édits du préfet du
prétoire et du préfet de la ville nous sont connus par les No-
velles deJustinien (Novelle 165 à 168).
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«7. — On ne sait pas à quelle époque précise
les magistrats commencèrent à rendre des édits.
Bouchaud a prétendu que, dès l'origine, le préteur
avait eu le droit de faire des édits, mais sans tou¬
cher aux lois anciennes ou aux nouvelles h D'autres
auteurs nient que le préteur ait pu, dans les pre¬
miers temps de sa magistrature, rendre des édits,
car c'eût été, disent-ils, faire acte de législateur et
ce magistrat exerçait seulement le pouvoir exécu¬
tif et le pouvoir judiciaire. A l'origine, le préleur
se bornait à délivrer des édits obligatoires pour les
seules parties au procès. Ainsi, un possesseur
était-il troublé dans sa possession ou avait-il
même été violemment dépossédé, il allait trouver
le préteur et lui demandait la délivrance d'un édit
qui intimât à son adversaire l'ordre de respecter
la possession ou de restituer le bien. Mais cet édit
n'était rendu qu'entre deux personnes ; aussi por¬
tait-il le nom d'interdit (inter duos dictum), ex¬
pression qui se perpétua dans la suite avec un sens

plus restreint2.
D'après une opinion fort accréditée, il est im¬

possible que le préteur ait rendu des édits géné¬
raux avant la divulgation des legis cictiones, qui
fut faite vers le milieu du cinquième siècle, par
Gneius Flavius, petit-bis d'un affranchi et secré¬
taire d'Appius Claudius Gaecus.

1 Op. cit. dans les Mémoires de l'Académie des inscriptions
et belles-lettres, t. XLI, p. 86.

- De Caqueray, Explication des passages de droit privé con¬
tenus dans les œuvres de Cicéron, p. 231.
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Gaius nous dit très nettement qu'à l'époque de

la loi des Douze Tables et dans les premiers temps
qui suivirent sa mise en vigueur, le préteur ne
rendait pas encore des édits : « Actiones quas in
usu veteres habuerunt, legis actiones appellabant,
vel ideo qnod legibus proditee erant, quia tune
edicta prsetoris, quibus complures actiones intro-
ductœ sunt, nondum in usu kabebantur l. » Certains
auteurs, tout en admettant que Yedictum perpe-
tuum servit à publier les actions de la loi lors¬
qu'elles eurent été divulguées, en 450, par le scribe
Flavius, pensent que la théorie des interdits était
déjà, avant cette époque, comprise dans une dis¬
position générale. Cette solution est fort contesta¬
ble. Sans doute, les interdits sont très anciens
dans le droit prétorien, mais il n'est pas permis de
conclure de là qu'ils aient fait l'objet de disposi¬
tions générales et qu'ils aient été publiés avant la
divulgation des legis actiones2.

A notre avis, il résulte nettement d'un passage
do Pomponius que les édits généraux des préteurs
furent postérieurs à la loi Hortensia et datent de
l'époque où le sénat commença à voter des séna-
tus-consultes 3. Ce n'est pas ici le lieu de recher¬
cher si, avant l'empire, le sénat jouissait à lui seul
du pouvoir législatif, car lorsqu'il rendit ses pre-

1 Gaius, Com. IV, § 11.
2 Vov. en sens contraire Leist, Versucli einer Geschichte der

rômisclien Rechtssxjstern, 1850, p. 20.— Rudorff, Rom. Rechts-
gesch., I, p. 147 ; II, p. 90.

3 L. 2, § 9, 10 et 11. De origine juris, 1, 2.
13
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miers sénatus-consultes, il ne se proposait pas de
se substituer aux comices et de faire la loi, mais
seulement d'en assurer l'application et de prendre
des mesures d'administration générale. Ainsi il
n'existe, à notre connaissance, aucun sénatus-con-
sulte antérieur à l'Empire qui règle des questions
de droit civil pour les citoyens romains. Si le sé¬
nat s'occupait de la condition privée des peuples
vaincus ou sujets de Rome, c'était uniquement en
vertu de son droit supérieur et incontestable sur
l'administration des provinces1. En un mot, à une
certaine époque, le sénat prit des mesures géné¬
rales pour assurer l'application de la loi et l'ad¬
ministration de la République, mais il ne lit pas
la loi, et d'après Pomponius, à la même époque,
le préteur commença à rendre des édits géné¬
raux. Ces nouveautés apparurent après la loi Hor¬
tensia.

Cette loi Hortensia (an 468 de Rome) concernait
l'autorité des plébiscites. Déjà auparavant deux au¬
tres lois avaient été rendues sur le même sujet, la
loi Horatia (an 305) et la loi Publilia (an 415). Ces
trois lois confirmèrent successivement la force obli¬
gatoire des décisions des plébiscites. On ne sait pas
bien exactement, d'ailleurs, quel fut l'objet précis
de chacune d'elles. Les comices par tribus per¬
mettaient aux tribuns de faire des propositions de
loi sans passer par le sénat, mais il est probable
qu'à l'origine, les décisions de ces comices, pour

i Tite-Live, XXVI, 31.
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devenir des lois obligatoires, devaient être confir¬
mées par un vote des centuries et par Yauctoritas
du sénat ; celle-ci était en effet nécessaire, même
pour les décisions des comices par centuries. On
a conjecturé que la loi Valeria Horatia aurait été
faite pour certaines affaires déterminées; puis la
loi Publilia aurait supprimé la nécessité de la con¬
firmation par les centuries, tout en laissant sub¬
sister Yauctoritas du sénat ; enfin la loi de Hor¬
tensia aurait à son tour supprimé Yauctoritas. Ce
qui est certain, c'est que depuis cette dernière loi,
le plébiscite obtint force obligatoire par lui-même
et sans contestation. Théophile prétend, dans sa
paraphrase des Institutes 1 que cette même loi
reconnut aussi la force obligatoire des sénatus-con¬
sultes. C'est un point fort contestable et il semble,
au contraire, résulter du texte précité de Pompo¬
nius, que les sénatus-consultes furent postérieurs
à l'époque de la loi Hortensia. Il est toutefois
facile de comprendre que cette loi, en supprimant
l'unité du pouvoir législatif, ait donné à chacun
de ceux qui l'exerçaient en commun, l'idée d'en
user séparément. D'un autre côté, c'est à peine
s'il s'écoule une cinquantaine d'années entre la
loi Hortensia et l'époque où la République com¬
mence à organiser les provinces : la Sicile en
513, la Sardaigne en 526 et plus tard la Gaule
cisalpine, l'Illyrie, l'Espagne, l'Afrique carthagi¬
noise. Or, les provinces furent placées sous lasur-

1 Liv. I, tit. 2, § 5.
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veillance directe du sénat et ce furent souvent des
sénatus-consultes qui déterminèrent leur condi¬
tion. Cette organisation des pays réunis à la Ré¬
publique, permit au sénat de voter des sénatus-
consultes qui présentaient les caractères des lois.

Il paraît certain que les premières lois vérita¬
bles faites par le sénat sous le nom de sénatus-
consultes, touchèrent au droit public et la raison
en est facile à donner : dans cette partie du droit,
il devient souvent difficile, parfois môme impos¬
sible, de distinguer ce qui constitue l'acte législa¬
tif de ce qui forme l'acte d'administration géné¬
rale rentrant à ce titre, comme nous dirions au¬

jourd'hui, dans le pouvoir exécutif. Puis les affaires
de la République s'élant multipliées et étendues à
l'infini, il était souvent urgent de prendre une
décision immédiate, sans qu'on eût le temps d'at¬
tendre la convocatiou des comices; le sénat mit
ainsi la main sur une partie du pouvoir législatif.
Les magistrats et le préteur en particulier ne
firent qu'imiter l'exemple du sénat lorsqu'ils ren¬
dirent des édits réglementaires ; ils n'avaient pas
la prétention de faire la loi, mais seulement d'en
assurer l'exécution, et comme la divulgation des
legis actiones ou formules de procédure avait
obtenu le plus grand succès auprès du peuple, 1
le préteur imagina, lui aussi, de publier son édit

1 Cneius Flavius, le divulgateur de ces formules, fut suc¬
cessivement élevé aux dignités de tribun du peuple, de sé¬
nateur et d'édile curule. L. 2, § 7, De origine juris, 1,2.
Cicéron, Ad Atticum, VI, 1 n° 8, Tite-Live, XI, 46.
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au commencement de la magistrature, afin que
chaque citoyen fut mis au courant de ses droits
et de la procédure qui les garantissait. « Eodem
tempore et magistratus jura reddebant, et ut sci-
rent cives, quod jus de quaque re quisque dicturus
esset, seque prsemuniret, edicta propone haut ; quse
edicta Prxtorum jus honorarium constituerunt.
Honorarium dicitur quod ab honore Prxtoris vé¬
nérât l.

Avant la mise en vigueur du système formu¬
laire, Pédit du préteur se limitait à un certain
nombre de matières assez restreintes : il détermi¬
nait la manière d'engager un procès et posait les
règles de compétence (de judiciis et ubi quisque
agere deberet) faisait connaître les formes des
legis actiones ; enfin il contenait un certain nom¬

bre d'interdits. Mais l'introduction du système
formulaire supprima les bornes étroites dans les¬
quelles le préteur avait jusque-là exercé son pou¬
voir. Ce magistrat eut le droit de créer lui-même
des formules d'action et il put, en outre, arrêter
ou atténuer l'inflexible rigueur des actions au
moyen des exceptions, des prescriptions, des res¬
titutions en entier; il compléta son œuvre par la
création d'un certain nombre de cautiones et

par le vaste système des envois en possession.

68. — Le mol edicere signifie faire aux ci¬
toyens une communication qui présente le carac-

1 L. 2, § 10, De origine juris, 1, 2.
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1ère d'un acte réglementaire. Idedictum est d'a¬
bord lu à haule voix par son auteur in concione
et ensuite il est publié par voie d'affiche.1 C'est
ainsi que figure toujours en tête de l'édit, immé¬
diatement après le nom de son auteur, le mot
ait ou dicit. 2 Après avoir été lu à haute voix,
in concione, par le magistrat soit au moment
de son entrée en fonctions, soit auparavant et
aussitôt le tirage au sort, l'édit est affiché der¬
rière le tribunal du préteur, sur un pan de mur
recouvert d'un enduit blanc (d'où le nom album),
en caractères noirs, avec des rubriques rouges. On
choisit un endroit, unde de piano recte legi pos-
sent. 3 II est possible que l'édit ait été aussi pu¬
blié, non pas sur le mur lui-même, mais sur un
tableau apposé au mur, car les textes nous ap¬
prennent assez souvent que le préteur pouvait
transporter son édit. Celui-ci restait ainsi affiché
pendant l'année des fonctions du magistrat qui
l'avait rendu et il était permis d'en prendre copie
(describere), 4 mais on devait le respecter et celui
qui aurait méconnu cette prescription aurait été
tenu de Y actio popularis de albo corrupto.

Mais en procédant ainsi, en rédigeant et en
promulgant un édit, le préteur n'avait pas la pré-

1 Cicéron. De finibus, II, 22 ; de officiis, III, 20.
2 Mommsen, Rômische Staatsverwaltung. I, p. 196.
3 Quintilien, Inslitutiones oratorige, XII, 3,11. —L. Il,

§ 3. De institoria actione, 14, 3.
4 Mommsen, op. et loc. cit.
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tention de faire acte de législateur, encore moins
celle d'abroger les lois. Le préteur affectait, au
contraire, un grand respect pour les lois, même
en prenant les mesures les plus énergiques, par
exemple en organisant Vin integrum restitutio. 1 II
indiquait seulement à l'avance et d'une manière gé¬
nérale comment il instruirait les affaires de sa, com¬

pétence; en d'autres termes, son éditpeutêtre con¬
sidéré comme un acte d'administration judiciaire et
il ne faut pas s'étonner si, dès les premiers temps,
ce seul caractère a suffi pour lui conférer une
grande autorité. On sait qu'en effet, en principe,
les magistrats romains jouissaient dans l'exer¬
cice de leurs fonctions, des pouvoirs les plus
étendus. Sans doute leur autorité n'était pas ab¬
solument arbitraire, du moins à Rome, et ils en¬
couraient la responsabilité de leurs actes; mais
cette responsabilité ne les empêchait pas de se per¬
mettre toutes sortes de mesures lorsqu'ils agis¬
saient au nom de l'équité ou se sentaient soutenus
par l'opinion publique. En réalité, le préteur ur¬
bain fut le seul magistrat qui, pendant un temps
fort long, concentra entre ses mains toute l'auto¬
rité judiciaire. L'exercice de ses fonctions lui fit
comprendre de suite et sans difficulté que, dans
certains cas, s'il ne comblait pas la lacune de la loi
civile, le citoyen lésé dans son droit, serait vic¬
time de l'injustice ; que dans d'autres cas, l'appli-

1 L. 1, § 1, Ex quibus caasis majores in integrum resti-
tuuntur, 4, 6. — L. 7, § 7, De pactis, 2,14.
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cation de la loi civile constituerait une flagrante
iniquité. Il ne suffisait donc pas d'assurer l'appli¬
cation du droit civil. Il fallait encore en combler
les lacunes et même en corriger la rigueur. Ce
fut, comme nous l'apprend Papinien, le triple ob¬
jet de l'édit du préteur : « Jus prœtorium est,
quod p rse tores introduxerunt, adjuvandi velsup-
plendi, vel corrigendi juris civilis gratia, propter
utilitatem publicam, quod et honorarium dicitur,
adhonorem prsetorum sic nomination. » 1 Ce n'est
pas ici le lieu de suivre le préteur dans cette im¬
mense tâche qui l'amena en assez peu de temps
à édifier à côté du droit civil, une législation pré¬
torienne portant, elle aussi, sur toutes les bran¬
ches du droit privé, famille, propriété, succession,
contrat. Le droit prétorien fondé à la fois sur l'é¬
quité et sur l'utilité pratique, appuyé sur le droit
des gens, est, sans contredit, la partie la plus re¬
marquable du droit romain ; sans l'œuvre du pré¬
teur, le droit romain ne s'appellerait pas la rai¬
son écrite.

©9. — Le droit prétorien se fixa d'assez bonne
heure ; on peut dire qu'il était définitivement
constitué vers la fin de la République, déjà au

—C temps de Cicéron. En 74, le préteur Octavius avait
imaginé la formula octaviana contre la violence,
et en 66 le préteur Aquilius Gallus créa contre le
dol les formules qui prirent son nom. Ce furent

1 L, 7, § t. De jus titia et jure, 1,1.
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des innovations considérables, mais qui mirent en
même temps, pour ainsi dire, un terme à l'ère des
innovations. Sans doute, nous verrons encore ap¬
paraître d'autres formules importantes, Xedictum
carbonianum, la formula publiciana, l'action ser-
vienne, l'interdit salvien. Mais toutes ces créations
nouvelles s'opéreront dans un délai très rapproché
et ne feront que compléter un système déjà orga¬
nisé. L'édit avait pris, au temps de Cicéron, une
forme stable et définitive ; il était respecté, par les
magistrats eux-mêmes, comme l'avait été autrefois
la loi des Douze Tables : nunc ergo, dit Cicéron,
a prœtoris edicto, ut pleriaue nunc, citque a XII
Tabulis, ut superiores, hauriundam juris discipli-
nam putas1. On sait que Cicéron adresse entre
autres reproches à Verrès celui de n'avoir pas
suivi l'édit de ses prédécesseurs 2. Il a fait in re
vetere edicta nova; et cependant il était en pré¬
sence d'institutions bien établies et passées dans
les mœurs : « Postquum jus prœtorium constitu-
tum est, semper hoc jure usi sumus8. » Ailleurs
encore, Cicéron blâme Verrès de n'avoir pas pris
pour modèle l'édit du préteur urbain et de n'y avoir
pas puisé, pour son edictum provinciale, un grand
nombre de dispositions qui doivent s'appliquer en
Sicile comme à Rome \ Cicéron relève encore ce

caractère de fixité de l'œuvre du préteur dans le

1 De legibus, I, 5, 17.
2 In Verrem, II, I, 45 ; 2, 3.
3 In Verrem, II, 1, 44,
4 In Verrem, II. 1, 43, 46.

13.
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passage suivant souvent cité, du traité De inven-
tione1 : « Consuetudinis jam esse putatur id qnod
voluntate omnium sine lege vetustas comprobant.
In eaautem jura sunt qusedam ipsa jam certa prop¬
ter vetustatem, quos in genere et alia sunt multa et
eorum multo maxima pars, quse prsetores edicere
conscierunt. » Nous verrons bientôt que, sur un

grand nombre de points, l'édit du préteur urbain,
celui du préteur pérégrin, ceux des magistrats des
provinces, offraient une certaine uniformité : il y
avait un droit commun prétorien dans toute la
République. Dans les écoles, au temps de Cicéron,
on n'apprenait plus la loi des Douze Tables, mais
l'édit du préteur2. Bientôt aussi vont commencer
les travaux scientifiques considérables sur l'édit.
Mais avant d'aborder cette nouvelle période, il
faut nous arrêter d'abord à l'édit du préteur
pérégrin, ensuite à ceux des magistrats des pro¬
vinces.

HO. — A l'origine de la préture et jusqu'en
l'an 507 de Rome, il n'exista qu'un seul préteur
chargé d'organiser les instances, aussi bien en¬
tre pérégrins qu'entre Romains ou encore entre
citoyens romains et pérégrins 3. En l'an 507, l'af-
fluence des étrangers était devenue si considérable
à Rome, qu'il fallut créer.un préteur spécial chargé

1 II, 2.
2 De legibus, I, 5 ; II, 23.
3 A moins qu'un traité spécial n'eût confié pour les citoyens

d'un pays la juridiction à un tribunal de recuperatores.
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d'organiser les instances inter cives et peregrinos.
Au point de vue du droit politique, celte création
ne procura aucun avantage aux peregrini qui con¬
tinuèrent à être purement et simplement exclus du
jus publicum. Mais les pérégrins gagnèrent beau¬
coup à cette création au point de vue du droit
privé : leur condition civile fut nettement fixée et
déterminée par l'édit du praetor peregrinus. On
avait soin de choisir, pour ces fonctions, des
hommes d'une autorité considérable ; ainsi elles
furent remplies en l'an 208 avant Jésus-Christ,
par Publius Licinius Crassus, jurisconsulte de pre¬
mier ordre, juris pontificii peritissimus1.

Le préteur pérégrin s'attacha à détacher du
droit privé un certain nombre d'institutions aux¬
quelles on donna le caractère d'institutions du
droit des gens. Dès qu'une règle de droit était con¬
sidérée comme appartenant au jus gentium, elle
profitait aussi bien aux peregrini qu'aux citoyens ;
il n'y avait pas lieu de rechercher si elle était
consacrée par le droit prétorien, par un plébiscite,
par une loi. Mais, en sens inverse, dès qu'une règle
était limitée dans son application aux citoyens,
elle faisait alors partie du droit civil dans le sens
strict de ce mot, peu importait qu'elle eût été con¬
sacrée par le droit prétorien, par un plébiscite ou
par une loi. En d'autres termes, pour savoir si un
principe appartenait au jus civile par opposition au
jus gentium, il n'y avait pas lieu de se préoccuper

1 Tite-Live, XXVII, 22; XXX, I.



228 ÉTUDE SUR GAI US.

de la source dont il était sorti ; mais il fallait re¬
chercher si, dans l'intention de celui qui l'avait
consacré, ce principe était d'une application uni¬
verselle ou si, au contraire, il concernait seule¬
ment les citoyens romains ; dans le premier cas, il
était juris gentium, même s'il résultait d'une loi
curiate ou de la loi des Douze Tables ; dans le se¬
cond cas, il était juris civilis, même s'il résultait
du droit prétorien1. Il ne faudrait donc pas croire
que toute régie du droit prétorien soit nécessaire¬
ment juris gentiwn. Mais, en fait, le plus souvent,
le préteur, même le préteur urbain, s'inspire de
la raison naturelle et consacre, par cela-môme,
des règles du droit des gens. Aussi a-t-on dit avec
raison que l'édit du préteur et surtout celui du
préteur pérégrin, ont puissamment contribué à
la formation et au développement de ce droit des
gens 2.

On a beaucoup discuté, jusqu'au milieu du
siècle dernier, sur le point de savoir si le préteur
pérégrin rendait annuellement un edictum perpe-
tuum. On admettait sans difficulté qu'il pouvait
émettre et qu'il émettait des edicta repentina\
mais l'existence d'un édit perpétuel du préteur pé-

1 Telles étaient bien certainement et sauf peut-être quelques
exceptions, les règles relatives au bonorum possessiones.

- On pourra consulter avec fruit, sur le préteur pérégrin,
un mémoire de M. Rodière, dans le Recueil de VAcadémie de
législation de Toulouse,XYiI, année 1868, p. 324 et suiv.Vov.
aussi de Boeck, Le prêteur pérégrin, Paris, 1 vol. 1882.
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régrin, semblable à celui du préteur urbain, c'est-
a-dire d un édit général rendu à l'époque de l'en¬
trée en charge, était très vivement contestée. Cette
controverse n'offre plus pour nous aucun intérêtl.
Le premier, Otton, dans son Commentaire sur les
Institutes 2, déclara qu'à défaut de textes positifs,
le seul fait suivant devait suffire pour prouver
l'existence d'un édit général du préteur pérégrin :
les étrangers étaient régis par un droit différent
de celui des citoyens romains ; l'édit du préleur
urbain ne pouvait donc pas leur être appliqué par
le préteur pérégrin sans modification ; d'où la né¬
cessité d'un édit spécial publié à leur usage. A la
vérité, il semble bien, d'après une version de la
loi 9, § 4, au Digeste, De dolo malo, 4, 3, que La-
béon aurait écrit sur l'édit du préteur pérégrin :
« Labeo quoqne libro trigesimù prœtoris peregrini
scribit de dolo actionem servi nomine, interdum de
peculio, interdum noxalem dari.» Mais cette leçon,
publiée cependant par les meilleurs éditeurs du
Digeste, est aujourd'hui généralement repoussée.
Mommsen pense qu'elle repose sur une interpréta¬
tion inexacte d'une abréviation du manuscrit des
Florentines et propose de lire : « Libro trigesimo
posteriorum3. » On sait que le nom de posteriores

1 On la trouvera exposée dans l'ouvrage de M. de Boeck, p.
99 et 100.

2 Liv. I, tit. 2, § 7.
3 Mommsen Rbmische Staalsverwaltung, II, p. 212, note 3.

Dans son édition du Digeste, Mommsen conserve la version
ordinaire prsetoris peregrini, mais dans une note il en propose
la correction.
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a été donné aux ouvrages de Labéon qui ont paru
après sa mort. Or l'auteur de la loi 9 parle des
posteriores de Labéon dans le paragraphe 3 ; il est
donc bien probable qu'il a encore en vue le même
ouvrage dans le paragraphe suivant, d'autant plus
qu'il s'agit toujours du même sujet.

Mais l'existence de l'édit du préteur pérégrin
est, à défaut de ce texte, formellement attestée par
les Institutes de Gaius et par la loi Rubria. Gaius,
dans le premier commentaire de ses Institutes
(§ 6), attribue la même importance à l'édit du pré¬
teur pérégrin qu'à celui du préteur urbain et le
met sur la même ligne : « Amplissimum jus est in
ediclis duorum prsetorum, urbani et peregrini. »
D'un autre côté, la loi Rubria ordonne aux ma¬

gistrats municipaux de recourir, en cas de dam-
num infection, au système de la stipulation « quam
is quei Romœ inter peregrinos jus deicet in albo
propositam habet. » 1

Sans doute, fort souvent, le préteur pérégrin
s'inspire de l'édit de son collègue ; en tant qu'il
s'agit du jus gentium, les deux édits offrent de
frappantes analogies. Mais cependant il est arrivé
aussi que, dans plus d'une circonstance, le préteur
pérégrin a pris l'initiative et quelques-unes de ses
dispositions ont passé de son édit dans celui du
préteur urbain.

Avant la loi JEbutia, le préteur pérégrin organi-

1 Yoy. la loi Rubria, cap. 20, dans le Corpus inscriptionum
latinarum, I, p. 116.
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sait, à l'usage des étrangers, une procédure spé¬
ciale ; c'est peut-être lui qui imagina les formules
d'actions in factum. On sait que le germe du sys¬
tème formulaire lui a été attribuépar de nombreux
interprètes. Il est même probable qu'avant de créer
les actions in factum, le préteur pérégrin avait
déjà imaginé certaines actions fictices ex delicto,
qui permettaient, en cas de délit, l'emploi de ces
actions aussi bien au profit du pérégrin que contre
lui. Ainsi l'édit du préteur pérégrin contenait les
formules fictices des actions furtiet legis Aquiliœ1.
Il est probable que le préteur avait aussi organisé
de la même manière Yactio injuriarum résultant
des Douze Tables. Mais dans la seconde moitié du
sixième siècle, le préteur introduisit un nouveau
système d'action en matière d'injure, et à partir
de cette époque, l'action d'injure ayant cessé
d'être civile pour devenir honoraire, il ne fut plus
nécessaire de recourir à une fiction lorsqu'on vou¬
lait accorder cette action à un pérégrin ou contre
lui ; ainsi disparut probablement l'action fictice in¬
juriarum 2. On s'explique de la même manière
comment Gaius ne parle pas, en matière de délit,
de cette action à l'égard des pérégrins, mais seule¬
ment de l'action fictice de vol ou de la loi Aqui-
lia3.

.
1 Voy. Gaius, Corn. IV, 37.

2 Le sénatus-consulte de Thisbxis de l'an 584 atteste l'exis¬
tence de cette action d'injures prétorienne et estimatoire. Cpr.
Ephemeris epigraphica, I, p. 297. — Voigt, Bas jus naturale,
II, § 82, p. 648.

3 Toutefois une difficulté se présente ici : pour quel motif
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Il est certain que l'action vi bonorum raptorum
fut imaginée par Lucullus, qui fut préteur pérégrin
en 677 ou 678 1. Cicéron nous apprend pour quel
motif celte aclion fut créée 2 : les violences à main
armée étaient devenues très fréquentes, et ceux
qui s'en rendaient coupables essayaient d'échap¬
per à l'action de la loi Aquilia en disant qu'ils
s'étaient trouvés en état de légitime défense et
qu'il n'y avait pas eu damnum injuria datum.
L'action vi bonorum raptorum eut pour objet de
réprimer tout dommage causé dolo malo, homini-
bus coactis, alors même que le dommage n'aurait
pas consisté dans un vol ; à plus forte raison
s'appliquait-elle aussi au cas de vol avec vio¬
lence 3.

l'action d'injure est-elle devenue juris gentium, tandis que
l'action de vol et l'action de la loi Aquilia sont restées juris
civilis, de sorte qu'il a toujours fallu, pour les admettre au

profit des pérégrins ou contre eux, recourir à la fiction de la
cité romaine, comme leqarouve le texte de Gaius? D'après M.
Voigt, Op. cit., II, p. 127, ces actions de vol et de la loi Aqui¬
lia furent étendues aux pérégrins à une époque où le jus gen¬
tium n'était pas encore formé et, lorsque plus tard ce droit
fut conslitué, on ne songea pas à modifier l'ancienne procédure
de ces actions fictices, parce qu'on n'y vit aucune utilité pra¬
tique. Quant à la question de savoir si, en dehors des deux
hypothèses prévues par Gaius et du cas d'injures qu'on peut
y ajouter, le préteur pérégrin recourut encore à une semblable
fiction, la question est très douteuse à cause de l'insuffisance
du texte de Gaius.

1 Cpr. Rudorff, Edictum perpetuum, p. 171, où se trouve un
essai de reconstitution du texte de l'édit et de la formule de
l'action.

2 Cicéron, Pro Tull., n°s 7} -t0, 11.
3 Lorsqu'il y avait eu vol sans violence, on accordait l'aclio

furti, qui était civile pénale, et au double si le vol était non
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On a parfois aussi attribué au préteur pérégrin
la création du célèbre édit carbonien (en 582 ou
672, 673, 674); mais c'est là une conjecture qui est
très généralement repoussée et avec raison.

Une question plus délicate se rattache à lastipula-
tio damni infecti. Il est hors de doute que cette sti¬
pulation est consacrée à une certaine époque par
les deux édits, par celui du préteur urbain et par
celui du préteur pérégrin. Les magistrats minores
n'avaient pas le droit d'exiger cette caution ; mais
par une faveur spéciale, la loi Rubria, qui est de
705 ou de 711 de Rome, conféra aux magistrats
de la Gaule cisalpine le droit d'imposer une pa¬
reille caution laquelle, dit la loi, sera fournie de la
manière indiquée à Rome par le préteur des pé¬
régrins h De plus, elle décida que, dans le cas où
la caution serait refusée, et si le dommage se réa¬
lisait, le magistrat auquel s'adresserait alors la
victime du dommage, devrait organiser une ins¬
tance, comme si la caution avait été fournie et en

supposant fictivement qu'elle avait été donnée.

manifeste ; pour le cas de vol manifeste, l'action de vol au
quadruple et pénale avait été créée par le préteur. L'actio vi
bonorum raptorum était aussi au quadruple,mais mixte, c'est-
à-dire qu'elle comprenait à la fois la réparation du préjudice
et une peine; il résultait de là que le demandeur ne pouvait
plus ensuite intenter une action rci persecutoria, tandis que
ce droit lui aurait appartenu en cas d'actio furti.

1 Vov. le chap. XX de la loi Rubria dans le Corpus inscrip-
iionum latinarum, I, p. 116. — Voy. aussi Giraud, Novum
Enchiridion. Paris, 1883, p. 613 : eam stipulâtionein,
quam isquei Romx inter peregrinos jus deicet in, albo propo¬
saam habet.
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Les choses se passeront donc comme s'il y avait
eu stipulatio damni infecti, et les magistrats accor¬
deront fictivement Yactio ex stipulatu à la victime
du dommage contre son auteur. A Rome, dans
l'édit du préteur urbain, les conséquences du refus
de la caution sont différentes : le préteur rend un
premier décret qui envoie en possession du bien le
voisin menacé ; celui-ci peut alors entrer sur ce
bien, en sortir à son gré, y faire des réparations,
sans d'ailleurs avoir le droit d'expulser le pro¬

priétaire qui a refusé de fournir caution. On sup¬
pose que cette gène décidera le récalcitrant à don¬
ner la garantie demandée ; mais s'il continue à
résister, au bout d'un certain temps variant d'après
les circonstances, le préteur urbain rend un se¬
cond décret; cet envoi en possession confère au
voisin menacé la propriété prétorienne. Ces diffé¬
rences établies, on peut maintenant se demander
pour quel motif la loi Rubria a renvoyé à l'édit du
préteur pérégrin et non à celui du préteur urbain.
A notre avis, les auteurs de la loi Rubria ont pro¬
cédé de cette manière par la raison qu'à cette épo¬
que l'édit du préteur urbain n'avait pas encore or¬
ganisé le système de la stipulation prétorienne
damni infecti ; c'était celui de la legis actio des
Douze Tables qui était seul usité devant le tribu¬
nal du préteur urbain au moment où fut votée la
loi Rubria. Le préleur pérégrin avait créé, au
contraire, en matière de damnum infectum, un
système de stipulation qui fut suivi par la loi Ru¬
bria. Puis ensuite seulement le préteur urbain em-
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prunta à l'édit pérégrin l'idée d'une procédure
prétorienne en matière de damnum infectum, mais
en même temps il modifia la seconde partie de
cette procédure : pour le cas de refus de la cau¬
tion, au lieu d'obliger le voisin menacé d'attendre
la réalisation du dommage à l'effet d'obtenir à ce
moment une action fictice comme si la caulion
avait été fournie, le préteur préféra envoyer de
suite le demandeur en possession du fonds mena¬
çant. D'ailleurs la procédure de la missio in posses¬
sionem s'est ensuite étendue à son tour de l'édit
urbain à l'édit pérégrin, et ces changements se
réalisèrent peu de temps après la mise en vigueur
de la loi Rubria. En résumé, le système de la sti¬
pulatio damni infecti fut imaginé par le préteur
pérégrin ; puis il passa dans l'édit du préteur
urbain qui le perfectionna, et le préteur pérégrin
ayant à son tour accepté les changements de son
collègue, les deux édits furent semblables sur ce
point comme sur beaucoup d'autres.

On a cependant proposé d'expliquer autrement
le renvoi de la loi Rubria à l'édit pérégrin : les
deux édits auraient de tout temps, ou tout au
moins de très bonne heure, admis la cautio damni
infecti avec le système des envois en possession ;
la loi Rubria n'aurait pas autorisé ces missiones
in possessionem, parce qu'elles ne rentraient pas
dans les pouvoirs des magistrats municipaux1 ;

1 II est certain que ces magistrats ne pouvaient pas, en
principe, prononcer l'envoi en possession; plus tard seule¬
ment, ils furent autorisés à ordonner la missio in possessionem
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elle n'aurait renvoyé cà l'édit pérégrin que pour la
formule de la stipulation. Le préteur pérégrin
n'avait, en effet, pas pu employer la formule
« spondesne ? spondeo », puisqu'elle était réservée
aux citoyens romains entre eux. Eli bien, on vou¬
lait que les magistrats municipaux n'eussent pas
non plus recours à cette formule, et c'est pour
consacrer celte exclusion que la loi Rubria aurait
renvoyé à l'édit du préteur pérégrin1. Cette opi¬
nion nous paraît toutefois inadmissible : elle ne
donne pas un sens sérieux au renvoi fait par la
loi Rubria à l'édit pérégrin. Pour quel motif, en
effet, celte loi aurait-elle interdit l'emploi de la
formule « spondesne? spondeo », lorsque les deux
plaideurs qui comparaissaient devant les magis¬
trats municipaux étaient tous deux citoyens ro¬
mains? Dira-t-on qu'elle entendait interdire cette
formule seulement dans le cas où l'une des deux

parties n'avait pas la qualité de citoyen romain ?
Cette explication ne résiste pas à l'examen du texte
qui est absolu et ne fait aucune distinction. De
plus, ainsi entendue, la disposition de la loi Ru¬
bria n'offre vraiment plus un sens sérieux. Tout
le monde savait que le mot spondere devait être
réservé au citoyen romain.

Quoiqu'il en soit, nous en avons dit assez pour

ex primo decreto, mais non la seconde. L. 4, § 3, De damno
infecto, 39, 2.

1 Voy. le développement de cette opinion avec l'indication
des auteurs dans de Boeck, Le préteur pérégrin, p. 117 et
suiv.
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montrer l'influence réciproque qu'exerçaient l'un
sur l'autre l'édit du préteur pérégrin et celui du
préteur urbain. Cette influence s'étendit aussi aux
édits que rendaient les magistrats des provinces :
le proconsul calquait son édit sur celui des deux
préteurs romains, sur celui du préteur urbain pour
les citoyens de sa province, sur celui du prsetor
peregrinus pour les non cives.

71. — En général, les magistrats, à Rome
comme dans les provinces, exerçaient très sage¬
ment le jus edicendi. Chaque année, à son entrée
en fonctions, le préteur rendait son édit, et à la
rigueur, il aurait pu ne tenir aucun compte de celui
de son prédécesseur ; mais, en fait, il s'en serait
bien gardé et s'attachait,au contraire,à reproduire
les dispositions des édits de ses prédécesseurs con¬
sacrés par l'usage et approuvés par l'opinion pu¬
blique 1 ; il corrigeait, redressait ou complétait
l'édit de ses prédécesseurs par quelques disposi¬
tions nouvelles, mais il ne le supprimait pas.
Dans les provinces, les magistrats exerçaient leurs
fonctions avec la même sagesse. On sait avec quel
soin et quel scrupule Cicéron avait rédigé son
édit2. Cependant des abus apparaissaient parfois à
Rome et plus souvent dans les provinces.

1 Ou appelait ces dispositions qui se transmettaient de pré¬
teur en préteur, edicta tralatitia ; on leur opposait les edicta
nova ou dispositions introduites par le magistrat nouvelle¬
ment entré en charge. L. 1, pr. Ex quibus causis majores,
4, 6. — L. 1. pr. De pecunia cotistituta, 13, 5.

2 Cicéron, Ad Atticum, 5, 21, § 11 : Cum ego in eiicto ira-
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C'était une conséquence de ce que le jus edi-
cendi était resté pendant quelque temps au pou¬
voir discrétionnaire des magistrats. A Rome, les
préteurs se permettaient de rendre, au cours de
leur magistrature, des édits appelés edicta repen-
tina, qui modifiaient Redit général rendu au com¬
mencement de leur magistrature. Ce procédé ou¬
vrait la porte à de coupables complaisances ; de
plus, l'édit publié sur Yalbum, au début de la ma¬
gistrature, n'offrait plus aucune sécurité aux ci¬
toyens. Dans les provinces, les abus étaient encore
bien plus fréquents, d'autant plus que les magis¬
trats y jouissaient d'un pouvoir à peu près discré¬
tionnaire. Sans doute, le magistrat romain qui
aurait édicté des dispositions iniques, se serait
exposé à en subir lui-même l'application1 et au¬
rait même pu, une fois sorti de charge, être mis
en accusation2. Aussi Cicéron reprochait à Verres
de n'avoir pas tenu compte des usages suivis par
ses prédécesseurs, d'avoir introduit dans l'édit des
dispositions destinées à favoriser les intrigants et

latitio centesimas me observaturum haberem cum anatosisrno
anni versario, ille ex syngrapha postulabat quaternas. Quid
ait ? Inquam. Possumne contra meum ediclum ? Al ille profert
senatusconsultum ut qui Ciliciam obtineret, jus ex illa
syngrapha diceret.

1 Cicéron, Ad Quintum fratrem, I, 1, 20. — Digeste, Quod
puisque juris in alterum statuerit ut ipse eodem jure utatur,
2, 2.

*- Ajoutons que les décisions des préteurs pouvaient être
annulées par Yintercessio d'un magistrat égal ou supérieur
et par celle d'un tribun du peuple. Cicéron, In Verrem, II,
1, 42.
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à dépouiller les honnêtes gens1. Mais ces mesures
étaient insuffisantes pour réprimer les abus, et un
plébiscite de l'année 687, connu sous le nom de
loi Cornelia, essaya d'y mettre un terme en déci¬
dant qu'à l'avenir les magistrats n'auraient plus le
droit de modifier, dans l'année de leurs fonctions,
l'édit qu'ils avaient publié au début et devraient
toujours conformer leurs décisions à cet édit2.
Cette loi était générale ; elle s'appliquait en pro¬
vince comme à Rome.

D'ailleurs, malgré la loi Cornelia, le magistrat
pouvait, sans aucun doute, publier de nouveaux
édits pour régler des cas qu'il n'avait pas prévus
auparavant ; cet édit complétait celui qui avait été
rendu au début de la magistrature, mais ne le mo¬
difiait pas. On l'appelle edictum repentinum, par
opposition à l'autre que l'on désigne sous le nom

1 Cicéron, In Verrem, II, 1, 40 etsuiv. Citons seulement deux
passages. Je lis dans la première Verrine : Cujus prœturaurbana
(on remarquera qu'il s'agit de Verres, préteur urbain) xdium
sacrarum fuit publicorumque operum depopulatio ; simul in
jure dicundo, bonorum possessionumque, contra omnium ins-
tituta addictio, et condonatio. Cf. de Caquerey, op. cit. p. 184.
De même, on lit dans la seconde Verrine (1, 46) : In magistratu
contra illud edictum suurn sine ulla religione decernebat. Ita-
que L. Piso multos codices implevit earum rerum, in qui-
bus ita intercessit, quod iste aliter, atque ut edixerat decre-
visset.

2 Cette loi Cornelia est mentionnée par Asconius, scoliaste
de Cicéron sur le mot balbo : « Aliam deinde legem Corné¬
lius etsi nemo repugnare ausus est, multis tamen invitis tu-
lit, ut prœtores ex edictis suis perpetui jus dicerent ; quœ res
cunctam gratiam ambitiosis prœtoribus, qui varie jus dicere
solebant, sustulit.
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cl'edictumperpetuum. Tandis que Yedictum perpe-
tunm se référait seulement à Yofficium prsetoris au
point de vue de la justice, les edicta repentina pou¬
vaient toucher aux matières les plus diverses :
souvent ils concernaient, eux aussi, l'administra¬
tion de la justice et intervenaient à l'occasion d'une
circonstance que n'avait pas prévue l'édit perpé¬
tuel. Mais le préteur en rendait aussi dans l'exer¬
cice de ses fonctions politiques ou administrati¬
ves, et alors ces edicta repentina portaient sur les
objets les plus divers l. Il existait aussi des edicta
breviora et monitoria dans lesquels le préteur don¬
nait de simples avis 2 et des edicta peremptoria,
par lesquels il terminait les différends en cas de
non comparution. Mais nous ne devons nous occu¬

per ici que de Y edictum perpetuum, c'est-à-dire de
l'édit, non pas perpétuel,mais destiné à être appli¬
qué sans interruption pendant toute la magistra¬
ture de celui qui l'avait promulgué3. L'édit ne ti¬
rait, en effet, sa force que des pouvoirs du magis¬
trat par lequel il avait été organisé ; il cessait avec
les pouvoirs de ce magistrat. On l'a parfois, pour ce
motif, appelé lex annaa, mais celte expression
n'est pourtant pas complètement exacte ; on ne
reconnaît pas en effet à l'édit legis vicem, mais
seulement auctoritatem. Si l'édit avait été une loi,
il aurait pu modifier la loi. Or, loin de s'attribuer
un pareil droit, le magistrat s'est toujours attaché,

1 Cicéron, In Vcrrem. II, 3, 14.
2 Pline, Epist. V, 21.
3 L, 7,pr. De jurisdictione, 2,1.
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comme nous l'avons déjà dit, tout au moins en ap¬
parence, à respecter le droit civil. Il se borne à
en assurer l'exécution, à le plier aux exigences
de la pratique, à l'assouplir par des motifs d'é¬
quité.

A plus forte raison est-il bien certain que l'édit
ne produit pas d'effet rétroactif puisque, en géné¬
ral, on refuse cet effet à la loi : l'édit s'applique
seulement aux faits à venir. Cicéron rappelle ce
principe pour constater que Verres l'a complète¬
ment méconnu1.

En y regardant de près, on arrive à se convain¬
cre que, sous bien des rapports, de nos jours, les
tribunaux, dans la plupart des pays, en particulier
en France et surtout en Angleterre, emploient les
procédés du préteur. Le juge n'est-il pas obligé de
statuer, même dans le silence de la loi, sous peine
de commettre en France un déni de justice, et en
pareil cas ses fonctions ne l'obligent-elles pas à
combler une lacune de cette loi? On se fait aussi
une singulière idée de la mission de nos tribunaux
lorsque l'on s'imagine qu'elle consiste tout simple¬
ment dans l'application d'un texte de la loi à un
fait litigieux. Les procès ne se présentent jamais
sous une forme aussi simple. Aucun plaideur ne
sera assez naïf ou assez imprudent pour émettre
une prétention absolument contraire à un texte de
loi. En réalité, les procès naissent toujours d'une
difficulté que n'a pas prévue le législateur, et il

1 In Verrem, II, 1, 4t.
14
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faut bien alors que le juge complète ou corrige la
loi. A ce point de vue, le procédé du préteur
n'offre aucun caractère spécial, il est de tous les
temps. Ce qui est plus remarquable, c'est que le
magistrat romain, au lieu d'attendre le procès pour
lui appliquer la loi, fait connaître à l'avance com¬
ment il tranchera les difficultés qui pourront se pré¬
senter devant lui ; il procède par voie de disposi¬
tions générales et réglementaires, comme on dirait
aujourd'hui. Mais il ne faut pas oublier qu'avant
la loi Cornelia le préteur n'était pas obligé, par son
édit ; il donnait une indication aux plaideurs, sans
se lier envers eux. Or, serait-il sérieux de dire
que la loi Cornelia a entendu conférer au préteur
une partie du pouvoir législatif? Elle s'est tout
simplement proposé d'empêcher certains abus,
d'assurer une meilleure administration de la jus¬
tice, en mettant les plaideurs à l'abri de l'arbitraire
du préteur: ce que ce magistrat a décidé à l'avance
et d'une manière générale, sera désormais obliga¬
toire pour lui, comme s'il l'avait, décidé après la
naissance du procès et à son occasion. Lorsque le
préteur rend son édit, il fait donc, même depuis la
loi Cornelia, acte de magistrat judiciaire et non
acte de législateur. Le contenu même de l'édit en
est une preuve manifeste : l'édit du préteur ren¬
ferme surtout des dispositions de procédure. Or, on
conçoit à la rigueur que les règles relatives à la
procédure émanent de l'autorité judiciaire ou du
pouvoir administratif, car elles ont moins pour
objet défaire la loi que d'en assurer l'application
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Le préteur fait connaître à l'avance ses formules ;
celles-ci forment entre ses mains l'instrument qui
lui permet de remplir ses fonctions. Mais cet ins¬
trument, le préteur saura le manier avec un sens
pratique remarquable et une habileté étonnante
qui lui permettront en fait de supprimerplus d'une
fois le droit civil et de lui substituer une nouvelle
législation. Le droit prétorien s'affermit et se per¬
pétue avec le temps. Des usages s'établissent ; le
préteur les confirme ; Cicéron nous l'apprend lui-
même *. Déjà, au temps du grand orateur, comme
nous l'avons dit, le droit prétorien avait acquis
une grande fixité, grâce à la coutume de trans¬
mettre l'édit de préture en préture. Ces, édits,
presque toujours identiques, s'affermissaient par
le temps. Ils acquéraient la force législative qu'on
reconnaît à l'usage ; ils faisaient, en un mot, partie
du droit coutumier et en constituaient même la
branche principale. Les édits des magistrats ne
passèrent du droit non écrit dans le droit écrit
qu'après la réforme accomplie par Salvius Julianus
sur l'ordre de l'empereur Adrien. Aussi le juris¬
consulte Gaius ne place-t-il l'édit des magistrats
comme source de droit écrit, qu'après la loi, le plé¬
biscite, le sénatus-consulte, la constitution impé¬
riale. Gaius suiC pour l'indication des différentes
sources du droit écrit, l'ordre dans lequel elles
sont nées successivement ; il n'est pas téméraire
de conjecturer que, pour l'édit du magistrat, il n'a
pas entendu déroger à sa méthode ordinaire.

1 Cicéron, De hiventione.—Cl', de Caquerav, op. cit., p. 416.



244 ÉTUDE SUR GAIUS.

>72. — De bonne heure, les jurisconsultes com¬
prirent la nécessité de commenter l'édit, de ne pas
laisser cette partie du droit coutumier à l'état de
pure pratique, de lui imprimer un certain carac¬
tère scientifique. Déjà Servius Sulpicius, ami de
Cicéron, avait écrit deux livres sur Dédit du pré¬
teur. Mais ce commentaire était très bref et tout à
fait insuffisant. L'élève de Servius Sulpicius, Au-
lus Ofilius, ami intime de Jules César, composa le
premier un commentaire méthodique sur l'édit du
préteur ; il essaya aussi de réunir en un tout com¬
plet les principes épars du droit civil.1 Il n'est pas
téméraire de conjecturer que le jurisconsulte Au-
lus Ofilius a peut-être été inspiré dans son entre¬
prise par l'influence de Jules César. En effet, ces
deux ouvrages d'Ofilius avaient tous deux pour
objet de préparer une sorte de codification du droit
civil et du droit prétorien.2 Or, on sait que César
avait conçu l'idée de codifier le droit romain ; il
voulait, nous dit Suétone, jus civile ad certain mo-
dum redigere, atque ex immensa diffusaque legum
copia optima quaeque et necessaria in paucissimos
conferre libros.3 Ce projet de César ne lui était

1 Loi 2, § 44, De origine juris, 1, 2.
2 On est à peu près d'accord aujourd'hui pour lire ainsi le

texte de Pomponius qui se rapporte à Aulus Ofilius : Is fuit
Cxsari familiarissimus etlibros de jure civili plurimos, et qui
omnem partern operis fundarent, reliquit ; nam de legibus vi-
cesinx primus conscripsit, de jurisdictione idem edictum Prx-
loris primus diligenter composuil : nam ante enm Servius duos
ad Brutum per quam brevissimos ad edictum subscriptos re¬
liquit.

3 Suétone, César, 44.
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d'ailleurs pas personnel. D'autres encore avaient
compris l'utilité de ramener le droit romain à des
dispositions précises. Les préceptes de la loi des
Douze Tables étaient démodés et on ne se faisait
pas faute, à l'occasion, de les tourner en ridicule;
maison reconnaissait l'utilité de condenser,comme
l'avaient fait les déccmvirs, le droit en un certain
nombre d'articles. Au dire de Pomponius, le ju¬
risconsulte Quintus Mucius essaya le premier de
réunir tout le droit civil dans un traité général qui
ne contenait pas moins de dix-huit livres 1 et son
exemple fut ensuite suivi par d'autres. Mais pour
le droit prétorien, comme nous l'avons dit, cette
œuvre fut entreprise d'abord par Servius Sulpi¬
cius, ensuite par Aulus Ofilius.2 A cette époque,
d'ailleurs, le droit prétorien commençait déjà à
exercer une certaine influence extérieure. C'est
ainsi que dans la loi de l'an de Rome 705, sur la
juridiction des magistrats municipaux de la Gaule
cisalpine, certains chapitres sont distribués d'a¬
près la méthode et la disposition de l'édit préto¬
rien. Cette loi nous parle de l'édit du préteur
comme d'une source du droit, déjà reconnue.! Ci¬
céron, énumérant dans ses Topiques toutes les

1 Loi 2, § 41, De origine juris, 1,2.
2 Rudorff prétend que l'œuvre d'Ofilius a précédé celle de

Sulpicius (dans sa préface sur l'edictum perpetuum, p. 7).
Mais le texte de Pomponius est tout à l'ait formel en sens con¬
traire.

3 Yoy. cette loi dans le l01' vol. du Corpus inscriptionuni
de Berlin, et la Prxfatio de Rudorff, p. 7, en tête de son
Edictum perpetuum
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sources du droit civil, écrit ou non écrit, nous dit
(cliap. Y) : « Jus civile id esse, qnod in legibus,
senatusconsultis, rébus judicatis, juris peritorum
sententiis, edictis magistratuum, more, sequitate
consistât. Il reproduit la même doctrine dans son
De inventione. Les derniers restes de la procédure
des Legis actiones qu'avait respectés la loi ÉEbutia,
disparaissent sous Auguste en vertu de deux lois
Julia. L'ancienne procédure n'est plus employée
que devant le tribunal centumviral. Désormais,
toute la procédure est entre les mains du préteur.
Ce magistrat organise librement une instance de¬
puis son début jusqu'au renvoi devant le juge ; le
système des formules d'actions et des exceptions
s'applique dans toutes les contestations. Dès lors,
rien ne s'oppose plus à ce que l'édit prétorien
prenne un essor sans limite.

Le droit prétorien ainsi constitué, provoquait
des commentaires plus complets et plus sérieux
que les simples essais tentés jusqu'à ce jour par
les jurisconsultes. Ces commentaires ne lui firent
pas défaut. On a dit que le jurisconsulte Antistius
Labéon écrivit un travail sur l'édit du préteur pe-

regrinus ;1 mais nous avons vu que c'est là un
point très contestable. Le jurisconsulte Massurius
Sabinus, bonoré du jus respondendi par l'empereur
Tibère, successeur d'Ateius Capito, composa aussi
un ouvrage sur le droit prétorien, mais qui ne
semble pas avoir été fort étendu.2 Au contraire, le

1 L. 9, | 4, De dolo malo,!i, 3.
2 C'est ce qui paraît bien résulter de ce qu'en dit le juris¬

consulte Paul dans la loi 18, De operis libertorum, 38, 1.
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jurisconsulte Sextus Pedius est l'auteur d'un ou¬
vrage très considérable sur les bonorum posses¬
sions.1 Citons aussi l'ouvrage de Fabius Mêla, qui
était fort apprécié du jurisconsulte africain2, et
que mentionnent souvent Paul et Ulpien comme
une autorité considérable.

D'ailleurs aucun de ces ouvrages n'est parvenu
jusqu'à nous ; nous n'en possédons que de très
rares fragments ;3 ils ne nous sont connus que par
les écrits des jurisconsultes postérieurs. On ne
doit pas d'ailleurs s'étonner de cette disparition
à peu près complète. L'œuvre de Salvius Julianus
opéra une véritable révolution dans le droit préto¬
rien ; les commentaires antérieurs à son édit fu¬
rent délaissés par cela même qu'ils étaient deve¬
nus incomplets et s'appliquaient à une législation
abrogée.

Mais avant d'arriver à cette œuvre considérable,
il faut maintenant parler des édits des magistrats
provinciaux.

73. —Dans les provinces, le gouverneur réu¬
nissait, à proprement parler, presque tous les pou-

1 Paul, Sentences, VIII, 41. — L. 6, § 2, De bonorum posses-
sionibus, 37,1.

2 L. 39, De solntionibus, 46, 3.
3 Cf. Aulu-Gelle, XIII, 10, § 3 ; Nonius, l, 258. Voyez aussi

les notes de Vaierius Probus. Ces notes ont été éditées par
Mommsen dans le 4e volume de la collection des grammairiens
latins, p. 274 etsuiv., et aussi par Huschke, dans sa Juris-
prudentia aniejustinianea, p. 73 et suiv. Cpr. l'article cité de
Rudorff dans la Zeitschrift fur Rechtsgeschiclite, p. 5.
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voirs : il avait le commandement des troupes, le
droit d'enrôler les citoyens aussi bien que les
provinciaux.1 Il avait le droit de faire toutes les
réquisitions exigées pour la guerre. 2 L'admi¬
nistration était entre ses mains ; enfin il exer¬
çait la juridiction criminelle et la juridiction
civile. La première lui conférait le droit de vie et
de mort. Mais les citoyens romains, à l'exclu¬
sion des provinciaux, pouvaient y échapper par
la provocatio ad populumA

Sous la République, un sénatus-consulte fixe
les limites de la compétence du gouverneur et lui
assigne une dotation pour l'exercice de ses fonc¬
tions. Le gouverneur est assisté de légats et d'un
questeur. Il y a en général un légat par province
prétorienne et trois par province consulaire. Les
légats sont nommés par le sénat, ordinairement
sur la proposition du gouverneur, parmi les per¬
sonnes de rang sénatorial. Ils sont chargés de rem¬
placer le gouverneur absent ou empêché. Parfois
ils obtiennent un commandement distinct de celui
du gouverneur ou exercent d'une manière perma¬
nente la juridiction dans une partie de la province.

En 727, les provinces sont partagées entre
Auguste et le sénat, et depuis cette époque, on
distingue les provinces en impériales ou sénato-

1 Cicéron, Ad Atticum, V, 18, 2. — Ad famUiarem, .XV]
1,5.

2 Cicéron, In Verrem, II, 5,17, 43 ; proFlacco. XII, 27.
3 Cicéron, In Verrem, II, 5, 54.— On sait que l'apôtre saint

Paul usa de ce droit. Actes des apôtres, 22, 25 et suiv.
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riales ; celles-ci continuent à être prétoriennes
ou consulaires.1

Les gouverneurs des provinces sénatoriales
s'appellent proconsuls. Ils exercent surtout des
pouvoirs administratifs et judiciaires ; leur auto¬
rité militaire est à peu près nulle. S'il y a lieu
d'établir un corps de troupes important dans une
province du sénat, il est commandé par un légat.
Les proconsuls ont encore sous leurs ordres des
légats et un questeur par province. Il est en outre
établi des procuratores chargés de recueillir les
impôts dus au fisc et les revenus du domaine
impérial. Les fonctions du proconsul continuent à
être limitées à un an.

Les provinces de l'empereur sont administrées
par des légats, legati Aagusti proprœtore, et ces
légats sont consulaires ou prsetorxi, suivant le rang
de la province. En réalité, c'est l'empereur qui est
proconsul de ses propres provinces. Les légats
qu'il désigne ne sont que ses lieutenants ; aussi
sont-ils nommés pour un temps indéterminé. Au-
dessous des ordres du légat impérial sont placés,
dans chaque province, le legatus Augusli legionis,
qui commande la légion stationnée dans cotte
province, et le legatus juridieus, chargé probable¬
ment, comme l'indique son titre, de tout ou partie
de la juridiction. Quant aux fonctions des ques¬
teurs, elles sont remplies par un procurator pro-

1 L'empereur prit pour lui les provinces où stationnaient
des légions et laissa au sénat celles qui étaient depuis long¬
temps pacifiées.
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vinciae qui, indépendamment de ses attributions
financières, est parfois chargé de représenter tem¬
porairement le gouverneur.

Le droit en vigueur dans les provinces de l'em¬
pire n'était pas le même pour toutes les per¬
sonnes. Les citoyens romains restaient soumis au
droit romain. Il y avait dans chaque province un
nombre plus ou moins considérable de liberœ civi-
tates, de civitates fsederatse ou de liberi populi (ré¬
gna) qui, en vertu d'un traité passé avec Rome,
avaient conservé leur indépendance, sauf la suze¬
raineté de Rome. Ces habitants demeuraient régis
par leurs anciennes lois et coutumes ; l'adminis¬
tration et la justice ne subissaient aucun change¬
ment.1 Les autres parties de la province, divisées
en conventus ou regiones, relevaient directement
de l'administration romaine. Mais, le plus sou¬
vent, Rome leur avait, par esprit politique, con¬
servé leurs lois et leurs usages. La loi constitutive
de la province (lex ou forma provinciœ) ou bien
encore une loi postérieure ou un sénatus-consulte,
consacraitle maintien de ces anciens usages.La loi
d'organisation se bornait habituellement à poser
quelques principes de juridiction.2 Rome usait or¬
dinairement de cette générosité même vis-à-vis

1 Ils pouvaient même faire des lois à leur usage. On expri¬
mait eette idée en disant qu'ils jouissaient du privilège de
suas leges habere.

2 Vov. par exemple Sénatus-consulte de Asclepiade.— Cicé¬
ron,ôi Verrem, 11,2, 13, 37 sqq: pro Flacco,30; ad familiarem,
XIII, 19; Ad Atticum, VI, 1, 15 ; VI, 2, 4. — César, De bello
gallico, I, 45. — Tite-Live, XXXV, 5. — Plutarque, Marcel-
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des peuples déditices. Aussi les hommes libres
sine civitate étaient-ils relativement peu nombreux
et cet état était le plus souvent la conséquence
d'uoe condamnation emportant média capitis demi-
nuLio ou de certains affranchissements.1

En Lee citoyens romains etjoeregrini et aussi entre
peregrini relevantde lois civiles différentes, comme
enfin pour les liberi sine civitate, on appliquait le
droit des gens. Il y avait toutefois des lois votées
à Rome qui s'étendaient aux provinces et s'appli¬
quaient dès fors entre tous les habitants de l'em¬
pire sans distinction de nationalité. Tantôt une loi
faite originairement pour Rome était ensuite éten¬
due aux provinciaux ; ainsi un sénatus-consu'te,
proposé par Hadrien, appliqua aux provinces la

lus, 23.—En matière de succession, cpr. Cicéron, In Verrem,
1,2, 22; ad familiarem, XIII, 19. — Pline, Epist, X, 88.,
— Ulpi'en, XX, 14. - - Quant au droit de famille ; Gaius, Com.
I, 92, 189, 193, 197, 198. Cf. table de Sslpensa, c. 23. —
Pour les droits patrimoniaux : Cicéron, Ad familiarem, XIII
56, - Pline, Epist., X, 109, 110. — Gaius, Com. III, 96,120,
134. — Dositheus, Fragmentum de manumissionibus, 14. —

L, 37, D., De rébus auctoritate judicis possidendis, 42, 5.
1 Ainsi deviennent peregrini sine civitate ceux qui ont été

condamnés à l'interdiction de l'eau et du feu, à la déportation
ou aux travaux publics perpétuels. Les affranchis latins juniens
sont aussi des apolides, mais ils sont placés dans la même
condition que les latins colonarii et jouissent, en conséquence,
du commercium (Ulpien, Règles XIX, 4). A côté et au-dessous
d'eux figurent encore dans la classe des apolides les affran¬
chis pérégrins déditices créés par la loi Allia Sentia. Ces der¬
niers sont assimilés aux pérégrins déditices et de plus soumis
à certaines rigueurs spéciales (Gaius, Com. I, 12, 13, 22 et
suiv.).
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loi iElia Senlia relative aux affranchissements
faits par un débiteur en fraude de ses créanciers ;
la loi Julia et Titia reçut la même extension en ma¬
tière de tutelle.1 D'autres fois, le sénatus-consulte,
l'édit, le rescrit s'appliquaient dès le principe à
tout l'empire.2 Parfois aussi et même déjà sous la
République, certaines lois concernaient spéciale¬
ment les provinces ; telle fut la loi Àpuleia de
sponsu.3 Parfois même il s'élevait des difficultés
sur le point de savoir si une loi concernait à la
fois les romains et les pérégrins ou était au con¬
traire propre aux premiers.4 C'est de ce contact du
droit romain avec les législations des provinces,
c'est de l'édit du préteur pérégrin et de ceux des
magistrats de province qu'est né et s'est développé
le jus gentium. Il s'est même parfois aussi produit
un phénomène inverse de celui que nous avons
constaté : le droit, romain s'est approprié quelques
institutions des pérégrins, par exemple, la théorie
de l'hypothèque, celle des chirographa et des syn-
graphae.

A son entrée en fonctions, le magistrat ren¬
dait un édit pour déterminer la manière dont il
administrerait la justice : il appliquait le droit ro¬
main aux citoyens romains, le droit de la contrée

1 Gaius, Com. I, 47 et 185.
5 Pline, Epistolse, X, 71, 72, 77.
3 Rudorff, Gesckichte des rômiscken Rechts. I, § 20, p. 50.

— Gaius, Com, III, 122. Vov. aussi Com. I, 183.
4 Voy. la disputatio forensis de manumissionibus ou frag¬

ment de Dosithée, § 12 ou 14.
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aux provinciaux, et enfin entre citoyens romains
et provinciaux ou entre provinciaux de contrées
différentes, le droit des gens.1 D'ailleurs l'organi¬
sation de la justice et les formes de la procédure
étaient calquées sur le système de la capitale. Les
civilates fœderatœ ou liberse échappaient seules à
cette organisation, puisqu'elles avaient conservé,
comme nous l'avons vu, non seulement leurs
lois, mais encore leur administration et leur jus¬
tice propres, en vertu du traité qui les unissait avec
Rome.2 Dans toutes les autres parties de la pro¬
vince, les plaideurs s'adressaient au gouverneur
qui leur délivrait une formule et celle-ci les ren¬

voyait devant un juge ou des recuperatores. Ces
juges étaient des citoyens romains, selecti ex con~
ventu civium romàhorum, toutes les fois que le
procès intéressait un citoyen et même si l'autre
partie était unperegrinus ; lorsque les deux plai¬deurs étaient étrangers, le président renvoyait de¬
vant des recuperatores de leur cité commune.3 Si
les plaideurs appartenaient à deux cités différentes,
le magistrat choisissait des recuperatores parmi les

1 Sur le droit qu'appliquait à Rome le préteur pérégrin,voyez Humbert, Delà condition des pérégrins dans le Recueilde rAcadémie de législation de Toulouse, t. XIX, p. J5, et deBoeck, Le préteur pérégrin, p. 128 et suiv.
2 Voy. le sénatus-consulte de l'an G74, qui assure à Chiole maintien de son autonomie dans le Corpus inscriptionumgrxcarum, n° 2222, et pour l'autonomie de Pise, le plébiscitede 682 dans le Corpus inscriptionum latinarum, I, n° 204.3 Cicéron, In Verrem, II, 13, 37, 38 ; ad Atticum, VI, 1,15; VI, 2,4.

15
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indigènes du pays où élait jugé le procès.1 En cas
de litige entre une ville et un provincial d'une
autre cité, le magistrat attribuait juridiction ail
sénat d'une troisième ville. 2 Dans certaines pro¬
vinces, probablement par faveur spéciale, notam¬
ment en Sicile, le juge devait être de la qualité du
défendeur. Ainsi il aurait été Sicilien si l'action
avait été intentée par un Romain contre un Sici¬
lien.3 Quant à la procédure, on suivait celle du
juge ou des récupérateurs chargés de statuer sur la
contestation, sauf les modifications introduites par
l'édit du gouverneur pour les villes qui n'avaient
pas conservé leur autonomie.

A l'effet d'organiser toute cette administration
de la justice et de la procédure, le gouverneur
rendait, à son entrée en fonctions, un édit comme
les préteurs à Rome. Il n'est pas inutile de rappe¬
ler que le jus edicendi n'appartenait pas, sous

l'empire, indistinctement à tous les magistrats qui
gouvernaient les provinces. Ce droit existait au

profit des proconsuls des provinces sénatoriales ;
de même, les questeurs y rendaient des édits ana¬
logues à ceux des édits curules.4 Mais dans les pro¬
vinces de l'empereur, on ne reconnaissait pas le
jus edicendi au legatus Augusti, pas plus qu'on ne

1 Boeckh, Corpus inscriptionum, II, nos 2265, 2358, 2598.
2 Cicéron, In Verrem, II, 14, 18, 22, 25.
3 Cicéron, In Verrem, II, 13; III, 58 et suiv.; ad Atticum

VI, i et 2. Des auteurs enseignent que ce système, appliqué
en Sicile, était aussi le droit commun.

4 Gaius, Com. I, 6. — On se rappelle qu'il n'y avait pas dç
questeur dans les provinces de César.
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l'aurait accordé dans une province du sénat au
legatus proconsulis ; c'était l'empereur lui-même
qui promulguait un édit ou le légat en son nom. Il
ne pouvait pas non plus être question de l'édit du
questeur, puisque ce magistrat n'existait pas et
on ne reconnaissait pas le jus edicendi au procu»
rator qui le remplaçait1.

Le proconsul proclamait et publiait son édit à
son entrée en fonctions, comme le préteur à Rome.
Il avait les mêmes droits que ce magistrat : le
gouverneur de la province n'était pas lié par l'édit
de son prédécesseur; il lui était même permis,
avant la loi Cornelia, de modifier son édit au cours
de sa magistrature. Mais en fait, cet édit provin¬
cial, par cela même qu'il était en grande partie
imité de ceux des préteurs, prit de très bonne
heure une forme définitive. Il y eut une sorte de
modèle d'édit provincial qui se transmettait de
magistrat en magistrat. On savait mauvais gré à
celui qui ne tenait pas compte des usages établis,
et surtout à celui qui se permettait de modifier son
édit au cours de sa magistrature. Parmi les re¬
proches qu'adresse Cicéron à Verrès, se trouvent
précisément ceux-là.Comme proconsul de Cilicie2,
Cicéron eut soin, au contraire,de respecter les usa¬

ges locaux et de se conformer aux édits des pré¬
teurs de Rome : « Breve autem edictum est propter
hanc mecim «houpsaiv, quod duobiis generibus edi-

1 Gaius, Com. I, 6.
2 Cicéron in Verrem, I, 43 et suiv ; III, 65,



256 ÉTUDE SUR GAIUS.

cendum putavi : quorum unum est provinciale, in
quo est de rationibus civitatum, de sere alieno (se.
civitatum), de usura, de syngraphis ; in eodem om-
nia de publicanis : alterum, quod sine edicto satis
commode transigi non potest, de hœreditatum pos-
sessionibus, de bonis possidendis, magistris facien-
dis, vendundis, quœ ex edicto (se. urbanoJpostu-
lari et fieri soient (se. imperio PraetorisJ; tertium
de reliquo jure dicundo (se. ex ordine judiciorum
privatorum) ôtypa<pov reliqui ; dixi me de eo genere
mea décréta ad edicta urbana accommodalurumY
On le voit, dans ce passage, Cicéron nous apprend
comment il a rédigé son édit. La première partie
est relative au droit propre à la province et con¬
cerne notamment les comptes des villes, leurs
dettes, les publicains ; la seconde partie se rap¬
porte au droit privé et traite de l'envoi en pos¬
session des biens, de Yemptio bonorum qui exi¬
geait un envoi préalable en possession des créan¬
ciers par le magistrat. Quant a la juridictio,
Cicéron déclare qu'il s'en référé à l'édit du préteur
urbain. Il y avait bien, comme on Je voit, dans
l'édit du gouverneur, une partie propre à la pro¬
vince et qui portait sur certaines questions déter¬
minées. Cette première partie comprenait le jtis
provinciale, c'est-à-dire l'ensemble des lois et

usages qui étaient en vigueur au moment de la
conquête et qui avaient été respectés par les Ro¬
mains ; c'était certainement la plus originale. La

1 Cicéron, ad Atticum,\l, 1.
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seconde partie était plus générale et concernait les
rapports des Romains entre eux ou avec les pére-
grins ; pour cette partie, le gouverneur s'inspirait
du préteur, de même que pour la première il
s'attachait à observer la tradition établie par ses
prédécesseurs, Cicéron, on l'aura remarqué, écrit
à Atticus que sur un grand nombre de questions
il s'est borné aune simple référence à l'edictum ur-
banum, sans même prendre lapeine d'en transcrire
les dispositions. C'est la preuve la plus manifeste
de l'influence immense de l'édit du préteur urbain.

Cependant si certains abus s'introduisirent à
Rome, ils durent être encore plus fréquents dans
les provinces. Sans doute les magistrats provin¬
ciaux étaient menacés en cas d'abus, comme ceux
de Rome, de certaines conséquences graves. Une
fois sortis de charge, ils pouvaient être mis en
accusation et l'exemple de Verrès prouve que ce
droit n'était pas un vain mot. De même, s'ils
avaient établi des règles nouvelles comme magis¬
trats, soit dans leur édit, soit hors de leur édit, on

pouvait plus tard les retourner et s'en prévaloir
contre eux et par exemple le magistrat qui aurait
refusé une action dans certaines circonstances
ne pouvait pas plus lard réclamer cette même
action à son profit dans des circonstances iden¬
tiques L Mais Yintercessio, si puissante à Ro¬
me, par cela même qu'elle permettait à un ma¬
gistrat d'annuler ou de paralyser toute décision

1 L. \, § 1, quod quisque juris in alterum, 2, 2.
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d'un autre magistrat égal ou inférieur *, 11e fonc¬
tionnait pas en province. Aussi la loi Cornelia fut-
elle un bienfait pour les provinces comme pour
Rome. Plus tard l'édit perpétuel de Salvius Julia-
nus fut également commun aux provinces et à
Rome. Mais il faut toutefois bien s'entendre sur

ce point qui a soulevé de vives controverses. Les
uns ont prélendu que l'édit de Julien était étranger
à l'édit du préteur pérégrin et à ceux des magis¬
trats de province. D'autres, au contraire, ont sou¬
tenu qu'à partir d'Hadrien il n'avait plus existé
qu'un seul édit obligatoire pour tous. Ces deux
solutions sont l'une et l'autre inexactes. Toutefois
avant d'aborder ces difficultés, il nous faut main¬
tenant étudier l'œuvre considérable connue sous

le nom d édit perpétuel de Salvius Julianus.

74. — L'édit perpétuel de Salvius Julianus
domine toute l'histoire du droit prétorien. Il
est d'autant plus nécessaire de s'y arrêter
assez longuement, qu'il soulève encore aujour¬
d'hui de sérieuses controverses. Salvius Ju¬
lianus, élève de Javolenus, grand-père de l'em¬
pereur Didius Julianus, jouit comme juriscon¬
sulte d'une autorité tout exceptionnelle auprès
de ses contemporains et parmi ses succes¬
seurs. Il est un des jurisconsultes dont les travaux
ont le plus servi à la compilation des commis-

1 En outre le droit d'intervention existait d'une manière
absolue au profit des tribuns du peuple.
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saiics de Justinien A lui seul, Julianus a fourni
aux commissaires de Justinien plus de matériaux
que tous les jurisconsultes qui l'ont précédé. Ses
œuvres occupent dans le Digeste une place près-
qu'aussi considérable que celle accordée aux ou¬
vrages de Papinien, un de ses successeurs les
plus célèbres. S'il n'a pas conservé dans l'histoire
du droit la renommée dont sont entourés les juris¬
consultes Gaius, Paul, Papinien, Ulpicn, c'est qu'il
a surtout travaillé pour la pratique judiciaire. Mais
il fut de son vivant revêtu des dignités les plus con¬
sidérables de l'Empire ; préteur, consul, préfet de
la ville, membre du conseil de Marc-Aurèle, de
Verus, qui l'appelle amicus noster l, enfin membre
du conseil d'IIadiien. Salvius Julianus était tout
naturellement désigné par ses relations avec l'em¬
pereur, par ses fonctions, par sa renommée comme
jurisconsulte, pour réaliser le projet d'IIadricn. Il
était en relations fréquentes et particulièrement lié
avec cet empereur, qui l'avait attaché à son conseil.
Avant de parvenir à cette dignité, il avait rempli
à Rome et en province des fonctions administrati¬
ves et judiciaires qui lui permettaient de connaître
tout spécialement les edits des magistrats : pré¬
teur à Rome, légat de l'empereur en Aquitaine 2,
préfet de la ville et deux fois consul, ainsi que nous
l'apprend Sparticn, dans la vie de son petit-fils
l'empereur Didius Julianus. Gomme préteur, il in-

1 L. 17, pr. De jure patronatus, 37, 11.
2 L. 12, De cuslodia reorum 48, 3.
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troduisit dans l'édit quelques dispositions nouvel¬
les : il esl l'auteur de l'édit de eonjwigendis cum
emancipato liberis. Comme jurisconsulte, Salvius
Julianus appartenait à l'école des Sabiniens dont
il devint le chef pendant que Juvcntius Celsus
représentait l'école proculienne. D'ailleurs Julien
ne se croyait pas plus que les autres Sabiniens,
obligé à suivre les doctrines de ses prédécesseurs
et, plus d'une fois, on le voit préférer celle des Pro-
culicns1. Il a écrit un grand nombre d'ouvrages :XC libri digestorwn ; une monographie (liber sin-
gularis) intitulée de ambiguitatibus ; VI libri ad
Minicium Natdlem ; un certain nombre de livres
sur ledit, probablement 3G 2. On voit que les titres
ne manquaient pas à Salvius Julianus et il est tout
naturel que l'empereur ait chargé ce jurisconsulte
delà codification de l'édit prétorien.

Beaucoup de jurisconsultes ont autrefois contesté
ce caractère de l'œuvre de Julien et, de nos jours
encore, la doctrine qui ne reconnaît à l'édit de
Julien qu'un caractère privé n'est pas complètement
abandonnée. D'un autre côté, même en admettant
avec la grande majorité des auteurs récents quel'édit de Julien est une œuvre législative, on 11e
tarde pas à se heurter à une foule de diflicultés; dès
que l'on veut déterminer la nature de cette œuvre
et ses effets essentiels, on ne rencontre plus que

1 Vov. notamment L. t, § 14, ad legem Falcidiam, 35,2. —L. 6, de liberis et postumis, 28, 2.
*

Vov. l'IIistoria juris romani chronologica placée en tètedu Corpus juris civilis de Denys Godet'roy.
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des controverses. Au premier abord il semble que
si Julien avait été chargé parl'empereur de rédiger
officiellement l'édit, de sorte que le droit prétorien
aurait cessé d'être une source de droit coutumier
pour devenir une branche du droit écrit et rester
indépendant de l'action des magistrats, un événe¬
ment aussi considérable aurait dû être relevé avec

soin par les jurisconsultes et les historiens. Or ce
fait considérable n'est constaté par aucun des con¬
temporains d'Hadrien ni même par les jurisconsul¬
tes postérieurs dont les travaux ont passé dans le
Digeste. Tout ce que nous savons du caractère légis¬
latif de l'œuvre de Julien nous est révélé par des
constitutions de l'empereur Justinien. Aussi a-t-on
plus d'une fois mis en doute l'existence de l'inno¬
vation attribuée à l'empereur Hadrien et discuté
sur la nature du travail de Julien. Heineccius

pensait au siècle dernier que l'édit de Julien avait
eu pour objet de mettre un terme aux controver¬
ses des Sabiniens et des Proculiens l. Mais cette

opinion ne saurait plus être soutenue aujourd'hui,
car les Commentaires de Gaius nous ont appris
que de son temps et par conséquent après la mort
d'Hadrien, les discussions continuaient. D'ailleurs
il n'aurait pas été possible de mettre, par une loi
de procédure, fin à toutes les controverses qui
étaient nées du droit civil2.

1 Heineccius, Historia juris civilis, II, 2, § 8 et 14.
- Heineccius se fondait sur la loi 1, § 1, De jure fisci, 49,

14, où il est dit, en effet, qu'une certaine opinion de Labéon
était contraire à une disposition de l'édit perpétuel ; mais on
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Au commencement de ce siècle, Ilugo a très
vivement attaqué l'opinion qui voit dans l'édit de
Julien une œuvre lég-islative ; mais ses attaques
l'ont conduit au scepticisme. L'édit, selon cet au¬
teur, ne fut changé ni en la forme ni au fond; ce fut
toujours le magistrat qui continuade parler en son
nom propre ; le mot perpetiium a conservé le sens
qu'il avait toujours reçu. D'autres moins scepti¬
ques que Hugo, tout en soutenant qu'Hadrien
n'avait pris aucune mesure à l'égard de l'édit per¬
pétuel, ont expliqué de manières très diverses les
textes de Justinien. Suivant les uns, Salvius Julianus
a rendu comme préteur un édit particulièrement
remarquable qui a attiré l'attention des savants et
a servi de guide pour l'avenir aux magistrats et
aux jurisconsultes ; mais cet édit n'avait aucun
caractère législatif et il ne différait des précédents
que par sa valeur juridique. On a aussi proposé
de dire que la transmission des édits de magistrat
en magistat s'était tout particulièrement accentuée
à partir d'Hadrien ; autrefois tel préteur se per¬
mettait encore de temps à autre un changement
dans la rédaction de son édit; désormais on n'en fit
plus aucun et c'est cette confirmation incessante
de l'édit par l'usage qui a conduit Justinien à lui
donner un caractère législatif à partir d'Hadrien.
Une autre doctrine consiste à prétendre que Jus¬
tinien a confondu l'édit avec le Commentaire que
Julien en a donné ou même avec les Digesta de ce

voit combien il était téméraire de faire reposer tout un système
sur une simple loi de détail.
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jurisconsulte. Toutes ces explications comme 011
le voit, ont le tort commun d'accuser Justinien
d'avoir commis une grossière erreur. Nous relève¬
rons encore, sans nous y arrêter, l'opinion de
Leist l, suivant laquelle Julien se serait proposé
de confondre en un seul tout le droit civil et le
droit prétorien. Il suffit de se reporter aux dispo¬
sitions de l'édit parvenues jusqu'à nous, pour se
convaincre que l'édit do Julien porte surtout sur
certaines parties de la procédure. S'il avait eu
l'objet indiqué par Leist,la distinction entre le droit
civil et le droit prétorien aurait du. nécessairement
disparaître ; or on sait qu'elle s'est perpétuée
jusque sous Justinien.Ecartons donc ces différentes
solutions et voyons comment 011 peut reconnaître
à l'œuvre de Julien un caractère législatif et expli¬
quer le silence de ses contemporains sur cette
grave innovation.

Le silence de Pomponius est, dit-on, presque
surprenant. Ce jurisconsulte a le soin de nous dire,
comme nous l'avons vu, que le jurisconsulte Ofi-
lius, ami intime de César, avait, le premier, tenté
une codification du droit civil et du droit prétorien.
Pour ce qui est do Julianus, il se borne à le men¬
tionner le dernier de tous et sans aucune obser¬
vation. Pourquoi Pomponius 11e parle-t-il pas de
l'œuvre de Julien, surtout si elle avait un carac-
tère législatif? Pourquoi ne mentionne-t-il pas ses
rapports avec l'empereur Hadrien? Il semble qu'un

1 Rcchtssijstem, p. 68.
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rapprochement tout naturel s'imposait à l'esprit :
de même qu'Olîlius avait, sous l'influence de
César, essayé de codifier le droit romain, de même
Salvius Julianus,sur l'ordre d'IIadrien, avait repris
cette œuvre, tout au moins pour le droit prétorien.
Cependant le silence de Pomponius selon nous
peut s'expliquer ainsi: le texte de ce juriscon¬
sulte se termine brusquement par la mention
de Salvius Julianus, c'est-à-dire que les commis¬
saires de Justinien ont pratiqué à cet endroit
leur coupure ; mais qui nous dit que dans la suite
du texte Pomponius no consacrait pas des déve¬
loppements à Salvius Julianus et à son œuvre?
Peut-être les ont-ils supprimés comme inutiles ; à
ce moment cessait pour eux les antiquités du droit
romain. La suite de son histoire était si connue,
qu il ne semblait pas nécessaire aux maladroits
commissaires de la poursuivre plus long-temps. Ce
qui est certain, c'est qu'au temps de Justinien, on
connaissait encore très nettement l'origine et la
nature de l'œuvre de Julien.

On s'explique plus difficilement le silence de
Spartien, le biographe de l'empereur Hadrien.
Spartien s'attache, on le sait, à rapporter avec un
soin scrupuleux les moindres détails de la vie de
cet empereur; il n'oublie pas de mentionner l'es¬
time de l'empereur Hadrien pour les jurisconsultes
et en particulier pour Salvius Julianus. « In con-
silio habuit, dit-il, non amicos suos aut comités
solum, sed jurisconsultos, et prœcipue Julium
Celsnm, Salvium Julianum, Nëratinm Priscum,
aliosque qnos tamen senatus omnis probasset. »
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Pas un mot sur l'édit perpétuel et il garde le
même silence lorsqu'à propos de l'empereur Ju¬
lianus il rappelle la mémoire de notre juriscon¬
sulte qui était, en effet, le bisaïeul de cet empe¬
reur l. Ce silence peut cependant s'expliquer.
Spartien ne l'observe-t-il pas aussi sur d'autres
innovations législatives de notre empereur ? Il ne
dit pas un mot du rescrit d'Hadrien sur le jus
respondendi. En réalité, ces changements dans les
pouvoirs administratifs et judiciaires, frappaient
peu les personnes qui n'étaient pas au courant des
subtilités de la jurisprudence. En dehors des ju¬
risconsultes, l'innovation d'Hadrien, relative au
jus respondendi est demeurée inaperçue. Il faut en
dire autant de l'œuvre entreprise par Julien. Que
fit, en effet, ce jurisconsulte? Un édit perpétuel,
reproduisant les dispositions antérieures du droit
prétorien. N'était-ce pas là une œuvre par bien des
côtés semblable à celle qu'avaient accomplie jus¬
qu'alors les magistrats? Jusqu'alors, chaque nou¬
veau magistrat avait eu en droit la faculté de bou¬
leverser les usages prétoriens, mais en fait il s'en
était bien gardé et s'était, au contraire, toujours at¬
taché à les respecter. Julien publiait une fois pour
toutes un édit afin d'éviter à l'avenir aux magistrats
le soin de se livrer à leur entrée en fonctions à un

acte qui était devenu une pure formalité sans i mpor-
tance. C'est avec ce caractère qu'a paru l'œuvre de
Salvius Julianus auprès du public et même auprès

1 Spartien, Hadrianus, § !8; Didins Julianus, §20.
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des lettrés. Ainsi aperçue, clans un jour assez vague
et incertain, elle perd une grande partie de son im¬
portance. On la connaît, mais on n'en comprend
pas bien nettement la portée et, par prudence, les
écrivains se dispenseront de l'expliquer ou même
d'en parler. Plus de cent cinquante ans après
Hadrien et sous le règne de l'empereur Valence,
l'abréviateur Eutrope mentionne l'édit perpétuel
de Salvius Julianus, mais il a bien soin de ne nous
donner aucune explication 4. Sextus Aurelius
Victor, autre historien du iv° siècle, n'en dit guère
davantage. Il nous apprend que Didius Julianus a
mis l'ordre dans l'édit et en a fait cesser les varia¬
tions : Edictum in ordinem composuit, quod varie
inconditeque a prœtoribus promebatur 2. On voit
que cet historien qui vivait sous Arcaclius et Ho-
norius ne s'explique pas sur le rôle d'Hadrien, pas
plus qu'Eutrope et qu'en outre il commet une
erreur grave en attribuant à Didius Julianus l'œu¬
vre de son aïeul. En réalité les historiens ne nous

font connaître que les rumeurs vagues du public,
mais ils ne connaissent pas la portée de l'œuvre

1 Post hune (Pertinacem) Salvius (Didius ?) Julianus rem-
publicam invasit, vir nobilis et juris peritissimus ; nepos
Salvii Juliani, qui sub divo Adriano perpetuum composuit
Edictum. » Le métaphraste grec d'Eutrope, l'obscur Pœanius,
en dit un peu plus long, sans en apprendre davantage ; mais
il écrivait sous Justinien et à Constantinople. Eutrope, Hist.
rom. Breniar., VIII, 17, édit. d'Havercamp, p. 373. Pseanius,
ibid. p. 676: Cf. Giraud, Compte rendu sur la restitution de
l'edictum perpetuum, de Rudorlf, dans la Revue de législation
ancienne et moderne, années 1870-1871, p. 199.

5 De Ciesaribus, § 19.
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d'Hadrien : ils savent bien que Salvius Julianus a
composé un édit perpétuel, mais c'est tout. Lors¬
qu'ils affirment que cet édit a mis fin aux variétés
du droit prétorien et en a groupé les dispositions
dans un plan méthodique, ils commettent une erreur
manifeste. Depuis plusieurs siècles déjà, les édits
étaient conçus d'après un certain plan et se trans¬
mettaient ainsi de magistrat en magistrat, sans
changement appréciable.

Justinien seul nous donne des renseignements
précis sur l'œuvre de Julien, sur sa nature et sur
la part qui en revient à l'empereur Hadrien. Ces
indications se trouvent dans la fameuse constitu¬
tion Dédit qui traite de confirmatione Digestorwn
et dans la constitution Tanta 4. Toutes deux nous

1 Constitution Dédit, de confirmatione digestorum, § 18 (p.
60 f. de l'édition du Digeste par Ivriegel.—Constitution 2, § 18.
De vetere jure enucleando, 117. Voici le passage de la consti¬
tution Dédit : Si qua autem in posterum controversia orta
esset, de qua nihil in his legibus scriptum appareret, — multa
enim nova producit natura profecto imperium Deus propterea
demisit ad domines,ut indigentibus semper aliquid constituens,
humange naturse incertum adimpleat, et certis circumscribat
legibus et finibus ; et hoc, non solum a nobis dictum est, verum
jampridemetiam omnium, qui inter jurisconsultes floruerunt,
doctissimus Julianus id ipsum apparet dixisse, et ab imperiali
auctoritate super exorlis controversiis implorasse supplemcn-
tum, et insuper Hadrianus pise mémorisé, quique Prsetorum
annua edicta in brevem quemdam coegit tractatum, optimum
Julianum ad hoc assumens, in oratione, quam in publico reci-
tavit in veteri Roma, hoc ipsum asserit, quod si quid prseter
id, quod constitutumest, emerserit, officium sit eorum, qui in
magistratu sunt, id conari dirimere, et rcmedium adhibere
secundum eorum, quse jam disposita sunt, consequentiam.
Quant à la constitution 2 (Tanta) § 18. De vetere jure enu¬
cleando, 1, 17, elle porte : Sed quia divinse quidem res perfec-



268 ÉTUDE SUR GAIUS.

parlent de la participation de l'empereur Hadrien
àl édit perpétuel. Dans la constitution Dédit, Jus-
tinien lait allusion à une Oraùo que l'empereur
Hadrien aurait prononcée dans le Sénat à cette
occasion, et la constitution Tanta explique ce fait
par un détail nouveau en nous apprenant qu'Ha¬
drien aurait provoqué du Sénat un sénatus-con-
sultc qui donnait force de loi à l'œuvre de Julien.
Dans quel but l'empereur Hadrien a-t-il voulu
conférer force législative à l'édit préparé par le
jurisconsulte Julien ? Rudorff prétend que l'empe¬
reur se proposait tout simplement de reprendre le
projet de Jules César : ramener à des principes
précis et peu nombreux la masse informe des
édits des magistrats de Rome et des provinces ; en
un mot codifier le droitl. Il nous semble cependant,

tissimx sunt, humani vero juris conditio semper in infinitum
decurrit, et nihil est in ca, qnod stare perpetuo possit (m-ultas
etenim formas ederenalura novasclepropérât),non desperamns,
qusedam postea emergi negotia, qux adhuc legum laqueis non
sunt innodata. Si quid igitur taie contigerit, augustum implo-
retur remedium, quia ideo imperialem fortunam rébus huma¬
nts Dcus praeposuit, ut possit omnia, qux noviter contingunt,
et emendare, et componere, et modis et regulis competentibus
tradere. Et hoc nonprimum a nobisdictum est, sed ab antiqua
descendit prosapui, quum et ipse Julianus, legum et edicti per-
petui subtilissimus conditor, in suis libris hoc retidit, id, si
quid imperfsetum inveniatur, ab imperiali sanctione hoc re-
plealur ; et non ipse solus, sed et divus Hadrianus in composi¬
tion edicti et senatusconsulto, quod eam secutum est, hoc
apertissime definivit, ut, si quid in edicto positum non
inveniatur, hoc ad eius regidas ejusque coniecturas et imita-
tiones possit nova instruere auctoritas.

1 Voy. l'aride de Rudorff intitulé : Ueber die julianische
Edictsredaktion, dans la Zeilschrift fur Rechtsgeschichte, III,
p. 11, et suiv.
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si l'on rapproche cette mesure prise par l'empereur
Hadrien d'autres décisions du même prince, qu'on
peut l'expliquer autrement. Il est vrai que César
avait conçu le projet d'une véritable codification.
Aussi avait-il songé autant au droit civil qu'au
droit prétorien. Suétone est formel : il nous

apprend qu'il aurait fallu, au gré de César, réunir
en une seule masse l'ensemble des lois civiles
et quant au droit prétorien, nous avons vu que
César avait chargé des jurisconsultes de commen¬
cer l'œuvre d'unité. Tout autre est le plan de
l'empereur Hadrien : il songe moins à codifier le
droit qu'à affermir l'autorité impériale, en retirant
aux magistrats de l'ordre judiciaire une partie de
l'indépendance qu'ils avaient conservée jusqu'alors.
La rédaction de l'édit perpétuel se rattache à d'au¬
tres mesures qui ont toutes pour objet de mettre
le droit et la justice dans les mains de l'empereur.
Nous avons déjà vu qu'Hadrien a considérable¬
ment augmenté l'importance des jurisconsultes
officiels, c'est-à-dire des hommes de loi qui au¬
raient obtenu de l'empereur le jus respondendi, en
décidant que les réponses des prudents auraient
force de loi et seraient obligatoires pour le juge
lorsqu'elles seraient toutes données dans le même
sens. En conférant ainsi aux jurisconsultes qui
avaient obtenu le jus respondendi la qualité de vé¬
ritables fonctionnaires impériaux, on amoindrissait
par cela même tous les autres et la jurisprudence
devait nécessairement prendre la direction que lui
imprimeraient les hommes de loi de 1 empereur. Ce
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n'est pas tout : Hadrien a aussi modifié l'organisa¬
tion de son conseil et pour mieux neutraliser l'in¬
fluence des jurisconsultes indépendants, il appela à
ce conseil les chefs des deux grandes écoles, Sal-
vius Julianus et Juvensius Gelsus. C'est aussi sous

Hadrien qu'apparaissent, pour la première fois,les
rescrits qui tranchent des questions de droit; ces
rescrits sont préparés par les jurisconsultes offi¬
ciels ; par ce moyen encore, le droit et la justice
suivent l'impulsion que leur donne l'autorité
impériale. La rédaction d'un édit perpétuel ayant
force de loi, tend au même but : les magistrats
perdront la liberté de rédiger 1 éclit à leur conve¬
nance et ils devront se soumettre à celui de l'em¬

pereur. Il est vrai que, depuis fort longtemps, les
magistrats n'abusaient pas de ce droit; ils se bor¬
naient à copier leurs prédécesseurs. Il est non
moins certain que, fort souvent, même pour des
difficultés insignifiantes, on en référaitàl'empereur:
témoin les lettres de Pline à Trajan. Mais enfin il
est toujours plus ou moins dangereux de laisser
entre les mains d'un magistrat placé à la tête d'une
province un droit qui lui confère une sorte d'indé¬
pendance. Dans telle circonstance donnée un
homme énergique peut en user ou même en abu¬
ser. Hadrien aime mieux prévenir le danger que
de l'attendre. Sans doute grâce à l'édit de Julien,
le droit romain ou plus exactement certaines par¬
ties du droit romain offriront à l'avenir plus d'u¬
nité ; mais c'est là un moyen et non le but que se
propose l'empereur. Hadrien veut avant tout assu-
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rer la suprématie impériale dans l'ordre j udiciaire :
il met la main sur les jurisconsultes par le jus
respondendi ; il met la main sur les magistrats par
l'édit perpétuel. S'il s'était surtout proposé de co¬
difier le droit romain, il ne s'en serait pas tenu à
l'édit du préteur et aurait bien plutôt commencé
par les lois et sénatus-consultes ; mais par ce
moyen il n'aurait pas assuré sa suprématie impé¬
riale dans tout l'empire. En réalité le droit préto¬
rien n'exigeait pas aussi impérieusement une
codification que les différentes parties du droit
écrit. Nous avons vu que les préteurs urbains et
pérégrins, les magistats des provinces se copiaient
tous les uns les autres et qu'en fait le même édit
se transmettait de magistrature en magistrature
comme consacrant des usages respectés. Mais si le
droit avait été conservé aux magistrats de rendre
des édits sans aucune restriction, ce droit aurait
parfois pu devenir dangereux pour l'autorité impé¬
riale, surtout dans les provinces. Hadrien l'avait
bien compris et par l'édit de Salvius Julianus, il
s'est moins proposé de codifier l'édit que d'enle ¬
ver aux magistrats le droit de le rendre.

15. — Il est aussi difficile de s'entendre sur ia
forme de l'édit de Salvius Julianus que sur ses
effets. La première de ces questions a beaucoup
préoccupé de nos jours les romanistes ; on s est
attaché à reconstituer l'édit et les travaux de
Ilefftcr, de Mommsen, de Rudorfî, en dernier lieu
de Lenel seront consultés avec fruit par tous ceux
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qui se préoccuperont de la reconstitution de l'édit
perpétuel. Mais il est, à notre avis, plus importantde rechercher quels ont été les véritables effets
produits par l'édit de Julien et ce second pointsemble avoir beaucoup moins préoccupé les savants
que le premier.

Dès la renaissance des études du droit romain au
xvie siècle, l'attention des jurisconsultes fut portéesur l'édit prétorien1. Stephanus Perrseus, (1564)Barnabe Brisson 2, Arnold von Heersolt (1583) son¬gèrent les premiers à réunir les débris épars desformules de l'édit. D'autres furent plus hardis et
essayèrent de combler les lacunes, de reconstituerl'édit : ce furent Eginard Baron (1547), MatthieuWesembeck, (1568), Antoine Augustin (1576),Jean Yendville et Everard Otton ; mais tous les
travaux de ces savants n'ont pas vu le jour. Sontvenus ensuite ceux de Guillaume Ranchin, (1595),de Gérard Noodt (1715), de Westenberg (1712),d'Abraham Wieling (1730). Parmi les œuvres de
ces jurisconsultes, une mention spéciale est due àcelle de Ranchin, à son livre intitulé Edictum per-petuum ad ordinem digestorum restitutum 3. Ce
savant, professeur à l'université de Montpellier,s'est attaché avec un grand soin, d'abord à rcpro-

1 Voy. à cet égard Haubold, Ueber die Versuclie das prd-torisches Edict hersustellen dans le Civil Magasin de Hugo, II,3, n° 24. — Rudorll', De Jurisdictione edictum, p. 20 et suiv.2 De formulis, III, 10 à 19.3 Paris, 1597. Ce livre a reçu dans la suite d'autres éditions,*la dernière doit être celle de Parme ( 1787).
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duire les textes de l'édit qui nous ont été conservés
par ses commentateurs, ensuite à reconstituer
ceux qu'ils ont simplement cités. D'ailleurs Ran¬
chin n'a pas la prétention de reconstituer tous ces
textes dans leur ordre primitif : comme le plan du
Digeste a été aussi celui de l'édit, Ranchin se
borne à suivre le Digeste, livre par livre, titre par
titre. Malgré ces défauts, dus en grande partie à
l'insuffisance des connaissances historiques du
temps, l'œuvre de Ranchin a longtemps joui d'une
certaine renommée. Ainsi Denys Godefrov, dans
son Corpus juris civilis et Pothier dans ses Pan-
dectœ justiniancœ se sont bornés à copier la resti-
tutio de Ranchin.

Hubertus Giphanius a, le premier, en 1616, fait
un effort pour retrouver le plan de l'édit. R est parti
de cette idée que l'office du préleur se ramenait à
dix fonctions pour en conclure que l'édit perpétuel
était divisé en dix parties h Jacques Godefrov a
aussi tenté une restitution dans ses Quatuor
fontibus juris civilis (1653), mais il semble qu'il
l'ait laissée inachevée, et dans tous les cas il s'est
bien plus écarté de la bonne route que Giphanius2.

1 II semble cependant, comme le tait remarquer RudorfRo/j.
et loe. cit.) avoir ramené ces fonctions à huit espèces, car
il dit : « prœtoris of/icium in restitutionibus, actinuibus, bo
norum possessionibus, missionibus in possessionem,interdictis,
exceptionibus, stipulationibus prxtoriis constat. Hinc pendet
ordo edicti pcrpetui. » Cf. Giphanius, AUconomia juris. Cet
ouvrage a été édité à Strasbourg.

2 II paraît que Florentius Petrus Pittenius, jurisconsulte
hollandais, a aussi essayé de reconstituer l'édit ; mais son
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Au siècle dernier, Ileineccius a entrepris l'his¬
toire de l'édit et la reconstitution de son plan,
mais il est mort avant d'avoir pu achever son
œuvre, et son fils a publié en 1744 les deux pre¬
mières parties de son travail.

En 1821, Louis de Weyhe a publié Libri très
edicti, mais il n'a pas su tirer profit de la décou¬
verte récente des Inslitutes de Gaius et s'est sou¬

vent trompé dans son travail de reconstitution.
D après cet auteur, 1 édit de Julien peut se ramener
à six parties principales : De judiciis et formu lis ;
de liereditatum vel rerum possessionibus ; de rébus
judicatis ; de interdictis; de exceptionibus ; de sti-
pulationibus prœtoriis.

Guillaume Ileffter, dans le Reiniches Muséum1 a

le premier pensé qu'il fallait chercher le plan de
l'édit dans le quatrième commentaire des Institutes
de Gaius et en s'inspirant même de ce que ce ju¬
risconsulte nous apprend des Lec/is actiones. Il
suppose, en effet, que ces Legis actiones avaient
continué, même après leur disparition et jusque
dans l'édit de Julien, à exercer une influence con¬

sidérable sur la distribution des matières.
Ln peu plus tard, Van Reenen publiait à Ams¬

terdam, en 1840, une édition de l'édit dans un re¬

cueil intitulé : Très fontes juris civilis. Ilaubold,
dans ses Institutiones et après lui Ilaenel dans son

œuvre est peu connue. Voyez Brencmann, Prefatio Pandec-
tarum juris civilis restitutarum, cité par Rudorff, Edictum
perpetuum, p. 21.

1 Année 1827, p. 52 et suiv.
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Corpus legum, en 1857, ont aussi donné des édi¬
tions de l'édit. En France, Bouchard a soutenu
dans sa Dissertation de l'édit perpétuel que l'œuvre
de Julien était divisée en sept parties ; mais il n'a
convaincu personne. Leist n'a pas été plus heureux
en Allemagne, lorsqu'il a essayé d'établir que les
Libri singulares et digestorum de Gaius, relatifs à
la dot,aux tutelles, aux testaments, aux legs, con¬
cernaient le droit civil et que tous les autres for¬
maient des commentaires de l'édit1.

En dernier lieu, l'édit perpétuel a fait, de la part
de Rudorff, l'objet d'un travail considérable qui a
paru en 1869 à Leipsig sous le titre : De juris dic-
tione edictum ; edicti perpetui quse reliqua sunt
constituit, adnotavit, edidit Adolfus Fridericus
Rudorff. C'est une œuvre très importante et dont
on ne peut méconnaître le très réel mérite. Rudorff
ne s'est pas contenté, comme quelques-uns de ses
devanciers, de dresser une table des matières de
l'édit perpétuel ni, comme d'autres, d'analyser ces
matières ; il ne s'est pas non plus permis de resti¬
tuer les textes et s'est borné à reproduire ceux

qui nous ont, été transmis par les commentateurs.
Enfin,et c'est là son grand mérite, il a certainement
aperçu le plan général, l'ordre des matières et la
méthode de Julien. Rudorff a compris que l'édit
du préteur est avant tout une loi de procédure dans

1 Vov. la brochure qu'il publia en 1850 sous le titre : Tcr-
such einer Geschichte der romischen Rechtssystem, à 1 occasion
de la fête du doctorat de Savigny. Leist a été réfuté par
Théodore Mommsen dans le Bekkcr's Jahrbuch, 11,0.
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laquelle les contestations doivent tout naturelle¬
ment se dérouler telles qu'elles se présentent en
pratique. Mais son œuvre, si remarquable qu'elle
soit, pèche par plusieurs côtés : si la vue d'ensem¬
ble est en général exacte, celle des détails laisse
parfois à désirer ; Rudorfï a eu le tort de
croire que le jurisconsulte Gaius avait suivi le
plan de l'édit dans le quatrième commentaire de
ses Institutes consacré aux actions. Enfin, il s'est
lancé avec une hardiesse inouïe dans la voie des
conjectures, lorsqu'il a voulu reconstituer une
foule de formules qui, dans son opinion, figuraient
sur Y album du préteur à la suite de chaque dispo¬
sition de l'édit.

C'est ce que nous essayerons bientôt d'établir
en nous occupant du plan, de la méthode et des
matières de l'édit perpétuel.

Cet édit perpétuel a été commenté par les plus
grands jurisconsultes de Rome, Gaius, Paul et
Ulpien et le Digeste nous a transmis de nombreux
fragments empruntés aux quatre-vingt-un1 livres du
commentaire d'Ulpien, aux soixante-dix-huit livres
de celui de Paul. Les extraits tirés du travail de
Gaius sur YEdictum urbanum sont relativement
peu nombreux, mais on possède, comme nous
l'avons vu, une quantité très considérable de frag¬
ments extraits de son travail sur l'édit provincial.
Or, nous l'avons dit, l'édit provincial était calqué
sur le plan de l'édit urbain, sauf quelques différen-

1 83 d'après la Florentine.
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ces de détail et dès lors le travail de Gaius sur

l'édit provincial peut, lui aussi, servir à reconsti¬
tuer le plan de l'édit perpétuel. Il ne faut pas non
plus oublier que Julien avait lui-même composé
plusieurs livres sur l'édit et que son vaste Digeste
était en grande partie un commentaire du droit
prétorien. Enfin d'autres jurisconsultes ont encore
écrit sur l'édit et on ne doit même pas négliger
ceux qui sont antérieurs à Julien, car il est facile
de comprendre que ce jurisconsulte, en composant
son édit perpétuel, s'est attaché à ne pas boulever¬
ser, mais, au contraire, à confirmer en l'amélio¬
rant, peut-être, la distribution des matières et le
plan adopté par ses devanciers. Enfin d'autres ou¬
vrages encore ont été, tout au moins pour la mé¬
thode, inspirés par l'édit ; tels sont notamment les
commentaires de Callistrate, ceux de Furius An-
thianus, les Sentences de Paul, les Opiniones d'Ul¬
pien, les Qiicsstiones de Papinien, YEpitome juris
d'Hermogénien. Chacun sait ce que les commis¬
saires de Justinien ont fait de tous ces admirables
travaux et de l'édit perpétuel lui-même. On leur
a souvent reproché d'avoir mutilé toutes ces
œuvres immenses de premier ordre qui consti¬
tuaient le droit romain de l'époque classique. On a
même, à notre avis, singulièrement abusé de ce
reproche, car il n'est pas permis d'oublier que les
commissaires de Justinien n'entendaient pas tra¬
vailler pour les historiens de l'avenir, mais vou¬
laient réaliser une œuvre pratique de codification.
Ace point de vue,l'édit de Julien, les formules

16
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des magistrats, tombées en désuétude depuis trois
siècles, une foule de passages des œuvres des
jurisconsultes, devenaient de véritables hors-
d'œuvre encombrants et inutiles. Tous les écrits
classiques furent mis à contribution et en pièces ;
on les mutila, on les découpa et ils furent répar¬
tis dans les cinquante livres du Digeste. Ce tra¬
vail fut fait avec une telle précipitation, que fort
souvent le pur hasard semble avoir seul rapproché
deux textes l'un de l'autre. Aussi certains auteurs
ont-ils pensé que Rudorff et d'autres avant lui,
avaient entrepris une œuvre purement chimérique
en essayant do reconstituer l'ordre de l'édit au
moyen des textes insérés au Digeste ; tel était en¬
core récemment l'opinion de l'illustre Giraud1.

A notre avis,ces reproches ne sont pas mérités et
proviennent d'un examen trop superficiel des textes
insérés au Digeste, qui se rapportent à l'édit.
Tenons-nous seulement aux Commentaires de
Julien, de Gaius, de Paul et d'Ulpien. Si les com¬
missaires de Justinien ont eu le tort de dépecer
ces commentaires en une foule de petits fragments
éparpillés dans le Digeste, il faut cependant leur
savoir gré d'avoir, pour chacun de ces fragments,
indiqué à quel jurisconsulte il avait été emprunté
et à quel livre de ses commentaires sur le droit
prétorien. En s'attachant à ces indications, on
arrive à reconstituer les fragments de chaque juris-

1 Voy. la Revue de législation ancienne et moderne, année
1870-1871, p. 209.
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consulte dans l'ordre indiqué par les livres de
l'ouvrage. Qu'on rapproche ensuite les fragments
de ces différents commentaires dans l'ordre des
livres que comprenait chacun d'eux, et il devient
facile de vérifier si nos jurisconsultes ont suivi,
pour l'explication de l'édit, des méthodes différen¬
tes ou un plan uniforme. Or ce rapprochement
établit avec la dernière évidence, qu'ils ont tous
suivi le même ordre et la même méthode. Sans
doute chacun des ouvrages est divisé en un nom¬
bre très variable de livres : Julien en a écrit 58,
Gaius 30, Paul 78, Ulpien 81. Mais partout les
matières se suivent et sont disposées de la même
façon; il n'existe de différences que pour l'étendue
des développements. Il n'y a donc aucune témé¬
rité à admettre que tous ces jurisconsultes, en
commentant l'édit, en ont aussi adopté le plan et
la méthode. Justinien nous donne aussi un impor¬
tant renseignement. Il nous apprend que ses com¬
missaires ont suivi pour la confection du Digeste, le
système de l'édit \ Or cet ordre des matières est, en
général, aussi celui qui a été adopté dans les com¬
mentaires de l'édit. Il ne faut toutefois pas s'éton¬
ner de relever quelques différences, car les com¬
missaires de Justinien devaient comprendre dans
leur œuvre, non pas seulement le droit prétorien,
mais tout le droit civil. Les seules divergences que
-nous ayons relevées, quant à la méthode, entre les
commentateurs de l'édit, sont tout à fait secondai-

1 Const. Omnem, § 4 ; Const. Tanta, § 5.
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res. Il faut cependant en excepter trois : deux con¬
cernent le commentaire de Gaius sur l'édit provin¬
cial ; la troisième est commune aux quatre com¬
mentateurs de l'édit, Julien, Gaius, Paul, Ulpien.
Le commentaire de Gaius sur l'édit provincial ollre
deux particularités : Julien, Paul et Ulpien s occu¬
pent de religiosis et sumptibus funerum dans la
matière des actions personnelles, tandis que
Gaius les passe sous silence pour n'en parler qu à
l'occasion des legs. De même il place dans son
commentaire de l'édit provincial les stipulations
prétoriennes avant les exceptions, tandis que les
trois autres commentateurs adoptent la méthode
inverse : ils terminent leurs travaux par l'étude
des stipulations prétoriennes.

Nous rechercherons plus loin, en nous occupant
de l'édit provincial, si ces deux particularités peu¬
vent s'expliquer par la circonstance que Gaius ne
commentait pas l'édit urbain, mais un édit appli¬
qué dans les provinces1.

Nous arrivons à une autre divergence de mé¬
thode qu'on peut relever entre les grands com¬
mentateurs de l'édit, sans toutefois en donner une

explication bien certaine. Les livres XV à XXIII
du commentaire d'Ulpien sur l'édit sont consacrés

1 Lenel a publié un tableau très bien fait clans lequel il rap¬
proche d'une part les titres de l'édit avec leurs rubriques, cer¬
taines ou reconstituées par conjecture, et d'autre part les com¬
mentaires d'Ulpien, de Paul, de Gaius, de Julien. Cl. Lenel,
Das Edictum perpetuûm. Leipzig, 1883. C'est par l'examen
de ce tableau que nous sommes arrivés aux conclusions expo¬
sées dans le texte.
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aux matières suivantes : les livres XV et XVI con¬

cernent la pétition d'hérédité ; l'action en reven¬
dication et la publicienne font l'objet du livre XVI
et aussi d'une partie du livre XVII; puis viennent,
dans le livre XVII, les actions relatives aux ser¬
vitudes ; dans le livre XVIII, les actions concer¬
nant les délits civils ; dans les livres XIX et XX,
les actions en partage; dans les livres XX ti XXII,
les actions relatives aux fulejussoreso.t aux sponsores;
Vinterrogatio in jure sur la qualité d'héritier fait
l'objet du titre XXII ainsi que le serment ; le livre
XXIII est consacré à Vinterrogatio in jure en
matière d'actions noxales et aux actions des délits

prétoriens.
La méthode de Julien semble avoir été la mê¬

me : son livre VI est consacré à la pétition d'hé¬
rédité et à la revendication ; le livre VII à l'action
publicienne, aux actions relatives aux servitudes
et à certaines actions civiles naissant des délits;
le livre VIII aux actions divisoires ; le livre IX au
serment, à Vinterrogatio in jure et aux actions
prétoriennes naissant des délits.

Mais si l'on rapproche les travaux d'Ulpien et
de Julien de ceux des deux autres grands juris¬
consultes qui ont commenté l'édit, on constate chez
ces derniers une méthode tout à fait différente

pour l'exposition de ces matières. Paul commence

par expliquer, dans les livres XVII et XVIII, les dis¬
positions de l'édit relatives à Vinterrogatio in jure
et au serment ; puis le livre XIX est consacré à
l'action publicienne et aux actions prétoriennes

16.
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naissant des délits ; viennent ensuite, dans les livres
XX à XXV la pétition d'hérédité, la revendication,
les actions relatives aux servitudes, les actions
civiles naissant des délits, les actions divisoires, la
sponsio et la fdepromissio. La méthode de Gaius
semble avoir été à peu près semblable, sauf en un
point : ce jurisconsulte s'occupe de la publicienne
après avoir parlé de l'action en revendication. Ainsi
dans le livre V de Gaius, il est question du ser¬
ment ; le livre VI traite de Yinterrogcitio in jure
dans les actions noxâîes, des actions prétoriennes
naissant des délits et de la pétition d'hérédité ; le
livre VII est consacré d'abûrd à la revendication,
ensuite à la publicienne, puis aux actions relatives
aux servitudes, etc. Comme on le voit, la suite
des développements est, sauf des différences de
détails,la même que dans le commentaire de Paul.

Comment expliquer maintenant ces divergences
et quel était probablement le plan de l'édit? IIus-
clike et Wlassak ont constaté ces divergences,
mais n'ont pas essayé de les expliquer k Lcnel a
tenté une explication 2. A son avis, l'ordre adopté
par le jurisconsulte Paul est le plus logique et il
en conclut qu'il est celui de l'édit. Selon nous,
c'est précisément parce que ce plan est le plus mé¬
thodique qu'il faut le déclarer étranger à l'édit.
On ne comprendrait pas, en effet, que des juris¬
consultes aient volontairement altéré une méthode

1 Huschke, Bas Recht des Public. Klage, p. 4, n° 1. —

Wlassak, Edict-und Klageform, p. 30, n° 18; p. 86, n° 1.
2 Op. cit p. 7 et 8.

DES ÉDITS DES MAGISTRATS. 28o

satisfaisante ; il faut bien plutôt admettre qu'ils ten¬
daient toujours à l'améliorer. Le plan de l'édit était
celui qu'a adopté Julien dans ses travaux ; il serait
bien étrange qu'il se fût écarté, pour ses commen¬
taires, de la méthode qu'il trouvait bonne pour la
rédaction de l'édit. Cependant ce plan offrait un in¬
convénient. Nous verrons que l'édit se ramène à
deux grandes parties : la première nous apprend
comment on s'adresse auxmagistratseteontient des
règles communes à toutes les instances ; la seconde
nous fait connaître les actions et autres moyens
accordés par le préteur. Gaius a bien compris cette
division fondamentale de l'édit et il a été choqué
en voyant certaines matières telles que Yinterro-
gatio in jure, le serment, insérées dans la seconde
partie au milieu des actions, alors qu'elles auraient
été beaucoup mieux placées dans la première.
Nous constatons ici, une fois de plus, cet esprit
de méthode qui est un des caractères du génie
grec. C'est pourquoi Gaius a placé ces matières
avant d'arriver aux actions. Paul a ensuite suivi son

exemple. Mais Ulpien a préféré demeurer fidèle au
plan de l'édit et c'est ainsi qu'il s'est rencontré
avec Julien sur la distribution de ces matières.

On a beaucoup discuté sur le point de savoir
quelle était la structure matérielle de l'édit. Com¬
prenait-il des divisions, des subdivisions, des
classes, des genres, des espèces, etc? La question
n'offre pas, à notre avis, un bien grand intérêt et
n'a pu être soulevée et longuement discutée que
par l'esprit systématique de nos voisins. Rudorff
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s'est livré à cet égard à des développements dans
lesquels nous ne le suivrons pas.1 A notre avis, plus
on divise et subdivise l'édit perpétuel, plus on s'é¬
loigne de l'esprit de son auteur. Les anciens juris¬
consultes de Rome n'attachaient pas aux classifi¬
cations et aux divisions qui en sont la conséquence,
l'importance qu'on leur attribue de nos jours.
L'édit perpétuel ne comprenait, comme les autres
édits, qu'une seule division, en un certain nombre
de titres 2.

1 Voy. l'article qu'il a publié sous le titre : Ueber die Julia-
nische Editsredaction, dans la Zeitschrift fur Rcchtsgeschis-
chte, t. III,, p. I et suiv.

2 Voici l'ordre et la rubrique connue ou supposée de chacun
de ces titres d'après le tableau déjà cité de Lenel :

I. De iis qui in municipio colonia foro jure dicundo prx-
sunt.

II. De ipsius prœtoris jurisdiclione.
III. De edendo.
IV. De pactis et conventionibus.
V. De in jus vocando. -

VI. De postulando.
VII. De vadimoniis.
VIII. De cognitoribus et procuratoribus et defensoribus.
IX. De calumniatoribus.
X. De in integrum restitutionibus.
XI. Dereceptis.
XII. De satisdando.
XIII. Quibus causisprsejudicium fierinon oportet.
XIV. De judiciis omnibus.
XV. De his quse cujusque in bonis sunt.
XVI. De religiosis et sumptibus funcrum.
XVII. De rébus creditis.
XVIII. Quod cum magistro navis, institore eove, qui in

aliéna polestate erit, negotium gestum erit.
XIX. De bonoe fidei contractibus.
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76. — Ce qu'il est plus important de rechercher,
c'est le contenu môme de l'édit et l'esprit général
qui avait présidé à la distribution et à l'enchaîne¬
ment des matières. A cet égard, Rudorff a rendu
un véritable service en faisant justice de toutes
les doctrines qui s'étaient produites avant lui h

XX. De re uxoria.
XXI. De liberiset de ventre.
XXII. De tulelis.
XXIII. De furtis.
XXIV. De jure patronatus.
XXV. De bonorum possessionibus.
XXVI. De testamentis.
XXVII. De legatis.
XXVIII. De operis novi nuntiatione.
XXIX. De damno infecto.
XXX. De aqua et aquae pluvioe arcendœ.
XXXI. Deliberali causa.

XXXII. De publicanis.
XXXIII. De prsediatoribus. (Quanta dos sit ?)
XXXIV. De vi turba incendio ruina naufragio rate nave

expugnata.
XXXV. De injuriis.
XXXVI. Qui, nisi sequantur, ducantur.
XXXVII. Qui, neque sequantur neque ducantur.
XXXVIII. Quibus exrausisin possessioncm catur.
XXXIX. De bonis possidendis, proseribendis, vendundis.
XL. Quemadmodum a bonorum emptore vel contra cum

agatur.
XLI. De curatore bonis dando.
XLII. De re judicata.
XLIII. De interdietis.
XLIV. De exceptionibus.
XLV. Destipulalionibus prseloriis.
1 Parmi les travaux de dates déjà anciennes, nous nous

bornerons à relever les observations de Giphanius, [op. cit.
p. 165) et celle de Weyhe, (op. cit. p. 128). D'après le pre¬
mier, l'office du préteur consiste in restitutionibus, actionibus,
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Heffler avait soutenu dans le Reinisches Muséum

(année 1827) que le préteur s'était inspiré des
Legis actiones pour la distribution des matières
dans son édit. En 1840, Rœnen soutenait, au con¬
traire, dans ses Fontes très jnris civilis, que l'édit
avait été composé sur le plan adopté par les dé-
cemvirs pour la loi des Douze Tables. Plus tard
Leist en est revenu à l'opinion de Ileffter, mais
en la modifiant 1 : il pense que les magistrats se
sont longtemps inspirés des Legis actiones pour
le développement des dispositions de leurs édits.
Cette méthode aurait encore été usitée sous Ha¬
drien et Julien l'aurait adoptée, mais en intercalant
un certain nombre de matières, notamment celles
qui concernent le mariage, la tutelle, les testa¬
ments, les legs. Mommsen a fait justice de cette
conjecture, mais la solution qu'il a proposée ne
semble pas plus heureuse et, dans tous les cas,
elle a été, à notre avis, victorieusement réfutée par
RudorlP. Dans l'opinion de Mommsen les matières de

bonorum possessionibus, missionibus in possessionem, inter-
dictis, exceptionibus, stipulcilionibus prwtoriis ; tel est aussi
l'ordre dans lequel se suivent les dispositions de l'édit.Wevhe
rapporte les matières de l'édit à dix sujets principaux.
1 Jurisdictio generatim ; 2 ïn jus vocalio et postulatio ; 3 In
integrum restitutiones ; 4 Qux in jure fiunt, ut ordinentur
judicia et aetionum formulée ; 5 Nuptiee, tulela, furtum, ope-
rx servorum; 6 Hereditutum et singulurum rerum possessiones;
7 Res judicata, bona possidenda et vendenda ; 8 Interdicta ;
9 Exeeptiones ; 10 Stipulâtiones.

1 Rechtssystem, p. 53 et suiv., 59 et suiv.
- - Mommsen, dans le Jahrbuch des gemeinen liechts, II,
p. 323. — Rudorff, dans la Zeitschrift fur Recktsgeschiehte,
III, p. 56 et suiv.
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l'édit ont été originairement distribuées d'après la
méthode adoptée pour le droit civil et qui consistait
à prendre pour point de départ les trois legis actio¬
nes connues sous les noms (Yactio sacramenti, ju-*
dicispostulatio, condictio. Puis ensuite une seconde
partie de l'édit s'est formée avec le développement
des institutions juridiques : elle a compris les
parties du droit civil qui n'existaient pas aupara¬
vant et les institutions d'origine prétorienne telles
que les envois en possession, les interdits, les
exceptions, les stipulations prétoriennes. On re¬

proche à Mommsen d'avoir en réalité ramené
l'édit à deux parties bien distinctes : la première,
logique et méthodique, la seconde illogique et sans
méthode.

Rudorff a éprouvé plus de peine à construire
son système qu'à réfuter ceux de ses devanciers ;
on peut même dire, sans rien ôter au mérite de
son travail, qu'il a plusieurs fois éprouvé des hé¬
sitations et que ses opinions ont parfois changé.Ce qu'il a écrit dans son remarquable article pu¬blié par la Zeitschrift fur Rechtsgeschichte (t. III) se
trouve plus d'une fois en désaccord avec la préface
qui précède son édit perpétuel reconstitué, surtout
en ce qui concerne le plan et la méthode de l'édit.
Ainsi Rudorff a écrit, dans sa préface sur l'édit
perpétuel (p. 11) que Gaius a purement et simple¬
ment adopté le plan de cet édit pour exposer la
théorie des actions dans le quatrième commen¬
taire de ses Institutos ; ideoque, dit-il ducem
nobis habere passe facile percipitur. Mais il suffit
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pour constater combien Rudorffse trompe en propo¬
sant une pareille hypothèse, de rapprocher le ta¬
bleau que nous avons donné des différents titres
de l'édit perpétuel avec le plan rapporté plus haut
du quatrième commentaire de Gaius. L'édita per¬
pétuel s'occupe d'abord de la juridiction du pré¬
teur, de la manière de le saisir, des pactes, du
vadimonium, de la représentation en justice, de
Vin integrum restitutio et ensuite seulement il
arrive à la théorie des actions. Or Gaius com¬
mence, au contraire, son quatrième commentaire
par l'étude des principales divisions des actions ;
puis il passe au tableau de la procédure des legis
actiones et s'occupe ensuite des différentes parties
de la formule pour revenir enfin à d'autres actions
dont il n'a pas encore parlé, aux actions de
bonne foi, aux actions adjectitiœ qualitatis ainsi
que les ont appelées les romanistes, aux actions
noxales ; alors seulement apparaît la théorie de la
représentation en justice parprocurator ou cogni-
tor, tandis que cette matière forme une des pre¬
mières de l'édit. Après avoir traité des différentes
actions, l'édit s'occupe des possessions de biens et
envois en possession, de la chose jugée, des interdits,
des exceptions, des stipulations prétoriennes. Tout
autre est la méthode de Gaius. Lorsqu'il a exposé
la théorie des cognitores et des procura-tores, il
parle ensuite des satisdationes, de la procédure
per spo)isione?7i, de la division des instances en
judicia légitima et judicia imperio continentia et
de la durée des actions. Puis arrivent les excep-
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tions que Gaius place avant les interdits, tandis
que l'édit de Julien suit l'ordre inverse et Gaius
termine par quelques notions sur les défauts et
sur l'action de calumnia, sans rien dire des sti¬
pulations prétoriennes qui forment le dernier titre
de l'édit. Ces simples indications suffiront pour
établir combien il était téméraire et inexact de
prétendre que Gaius avait, purement et simple¬
ment, adopté dans le quatrième commentaire de
ses Institutcs, le plan et la méthode de l'édit
perpétuel. Nous l'avons déjà dit : les Institutes
de Gaius forment une œuvre originale. Gaius
a cherché un plan aussi logique que possible et,
pour le quatrième commentaire comme pour les
autres, il n'a entendu subir aucune influence, pas
môme celle de l'édit perpétuel. Il semble d'ailleurs
que Rudorff ait lui-môme renoncé à sa première
idée ou l'ait tout au moins reléguée au second plan
lorsqu'il a écrit son article dans la Zeitschrift fur
Rechtsgeschichte. Dans ce second travail, il com¬
prend tout autrement le plan d'ensemble de l'édit.
A son avis, il faut commencer par supprimer les
trois derniers titres consacrés aux interdits, aux
exceptions, aux stipulations prétoriennes ; ces
litres ne comprenaient qu'une masse de formules
et sont étrangers à l'édit considéré comme une
œuvre législative. Cette partie écartée, il en reste
dans l'édit trois autres qui la précèdent.

lrc partie : De jurisdictioue, id est de actionibus
in jure instituendis.

2e partie : De judiciis,id est de litibus per judi-
cem decidendis.

17
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Cette seconde partie se subdivise elle-même en
deux autres, la première comprend les judicia de
rébus et la seconde les judicia de possessionibus •
l'une est relative aux actions concernant les biens
et à leurs formules ; la seconde protège la posses¬
sion obtenue par le préteur.

3° partie : De re judicata, id est de executione
sententiarum. D'après Rudortf, la première par¬
tie va jusqu'au titre de judiciis omnibus ; la se¬
conde commence à cet endroit et s'étend, pour les
actions, jusqu'au titre de jurepcitronalus et, pour
les envois en possession, depuis le titre de bono-
rum possessionibus jusqu'à celui qui est consacré
aux injures inclusivement. Puis viennent les règles
relatives à l'exécution et enfin la dernière partie
comprenant les formules des interdits, des ex¬
ceptions et des stipulations prétoriennes.

Lenel 1 reconnaît qu'en général ce système re¬
constitué par Rudorff est bien celui qui a servi de
base à la rédaction de l'édit perpétuel ; mais s'il
adopte le plan dans son ensemble, il le critique
dans un grand nombre de détails. Parmi ces criti¬
ques, les unes sont fondées ; d'autres le seraient
également si l'on parvenait à établir que l'édit a
été conçu et réalisé d'un seul jet et d'après une
méthode rigoureuse. Il est certain que Rudorff ne
parvient pas à expliquer la place d'un nombre assez
considérable de matières. Ainsi comment com¬
prendre la théorie des pactes dans la première

1 Op. cit. p. 15.
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partie? Et le titre de religiosis et sumptibus fune-
rum placé au milieu des actions personnelles ?
Comment se fait-il encore qu'il soit parlé de Yoperis
nom nunciatio à l'occasion des envois en posses¬
sion ? Enfin n'est-il pas téméraire de mettre en
dehors de l'œuvre législative du préteur les der¬
niers titres consacrés aux interdits, aux excep¬
tions et aux stipulations prétoriennes, sous prétexte
que cette partie comprenait seulement des formu¬
les ? Nous verrons bientôt si, sur ce dernier point,
sur la place des formules dans l'édit, Rudorff est
bien d'accord avec sa théorie générale.

A notre avis, avant de rechercher le plan de
l'édit et l'esprit qui a présidé à sa rédaction, il est
nécessaire de bien déterminer la nature même de
l'édit. Rudorff a éprouvé à cet égard quelques hé¬
sitations et il est possible que ces embarras ne lui
aient pas permis de se rendre complètement
compte du plan de l'édit. Il a commencé par pré¬
tendre que l'édit de Julien a constitué un droit ci¬
vil impérial (Reichscivilrecht). Mais ensuite, aban¬
donnant cette idée, il qualifie l'édit de Julien de
procédure civile de l'empire (Reichscivilprozes-
sordnung) 1. Il semble que Mommsen hésite aussi
entre ces deux qualifications : il a employé la se¬
conde dans une monographie et préféré la pre¬
mière dans son histoire du droit public romain2.

- 1 Voy. la Zeitschrift fur Recktsgeschiçhte, III, p. 22 et 88.
2 Dans le Jahrbuch des gemeinen Rechts, il appelle l'édit

perpétuel Reichsprozessordnung (II, p. 320), tandis que dans
son Romisches Staatsverwaltung, il dit que Julien a com-
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Il est, selon nous, manifestement erroné de voir
dans l'édit perpétuel un code civil dans le sens
exact de ce mot. Aussi cette doctrine a-t-elle été
victorieusement réfutée par Brinz et par Lenel.
Mais le premier de ces savants entend l'édit dans
un sens trop étroit lorsqu'il n'y voit que la théorie
des actions, même en prenant ce mot Actionen-
recht dans son sens le plus large 1 et comprenant
tous les moyens imaginés pour protéger les droits
menacés. Il est d'abord fort douteux que les Ro¬
mains aient entendu, d'une manière aussi large, la
théorie des actions; par exemple, ils n'y faisaient
pas rentrer la matière des bonorum possessiones,
qui forme cependant une des parties les plus con¬
sidérables de l'édit.

Pour bien comprendre le système de l'édit per¬
pétuel, il faut se rappeler quelle était la mission
dont l'empereur Hadrien avait chargé le juriscon¬
sulte Julien et se souvenir de quelle manière l'édit
s'était formé depuis les temps les plus reculés jus¬
qu'à l'innovation d'Hadrien.

L'empereur Hadrien n'a pas chargé Julien de
codifier le droit civil. Cette œuvre eût été beau¬

coup trop considérable pour un seul homme et elle
eût, été bien plutôt confiée au conseil impérial.
Quelque puissant que se sentît l'empereur, il
n'aurait pas osé provoquer une pareille révolution.

posé une codification du droit privé, Codification des Priva-
trechts, 2e éd., t. II, p. 202.

1 Yoy. l'article que Brinz a publié dans le Kritiches Vier-
teljahrschrift, XI, p. 482.
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On sait qu'avant Hadrien, les empereurs n'exer¬
çaient pas encore le pouvoir législatif avec la toute
puissance qui leur fut reconnue dans la suite. Un
pareil changement ne serait pas resté inaperçu et
aurait été relevé par tous les contemporains. Nous
avons déjà dit quel but l'empereur Hadrien se pro¬
posait d'atteindre : amoindrir l'indépendance des
magistrats. La rédaction de l'édit perpétuel n'était
qu'un moyen employé pour parvenir à ce but. En
conséquence, Julien fut chargé de rédiger une fois
pour toutes un édit que les magistrats seraient, à
l'avenir, tenus de respecter comme la loi elle-
même. Mais, d'ailleurs, pour le plan, pour la mé¬
thode, pour le contenu de l'édit, Julien devait pro¬
céder suivant les usages établis. Il rédigea un édit,
comme s'il s'était trouvé à une entrée en magis¬
trature, mais cet édit devint ensuite obligatoire
à titre de droit écrit pour les magistrats de l'a¬
venir.

L'œuvre de Julien comprenait donc les matières
que les magistrats avaient l'habitude d'insérer
dans leurs édits, rien de plus, rien de moins. Nous
avons déjà constaté que, de bonne heure, dès le
temps de Cicéron, les édits se transmettaient en
vertu d'un usage constant, de magistrat en magis¬
trat ; aucun d'eux ne se serait permis de boulever¬
ser le plan consacré par l'usage. Mais à mesure
que le droit se développait, de temps à autre, un
magistrat introduisait une disposition nouvelle
dans l'édit. Il la mettait à la place qui lui parais¬
sait la plus convenable; toutefois ce raccord, si l'on
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peut ainsi parler, n'était pas toujours fait avec une
bien grande habileté, d'autant plus que les magis¬
trats n'attachaient pas, en général, une sérieuse
importance à la méthode. C'est là un trait commun
à tous les législateurs de tous les temps qui se
préoccupent surtout de l'intérêt pratique. Le plan
primitif de l'édit n'a donc jamais été complète¬
ment changé, mais il s'est développé et les édits
des magistrats ont successivement reçu des com¬
pléments et des annexes. Quiconque a étudié le
droit romain, sait combien ces adjonctions ont été
fréquentes ; fort souvent l'auteur d'une innovation
a laissé son nom à la disposition de l'édit (ex.: edxc-
tum carbonianam) ou à l'action de création nou¬
velle (ex.: actio pnbliciana, actio serviana) ou à
l'interdit, (ex.: interdictum salvianiimj.il est même
arrivé parfois qu'une disposition, d'abord consa¬
crée par l'édit duprsetor peregrinns,a ensuite passé
dans celle du prœtor urbanus. xêdnsi, après la sup¬
pression des legis actio?ies: on a cependant encore
employé cette procédure dans deux circonstances :
devant les centumvirs et en cas de damnnm infec-
tnm. Maisleprsetor peregrinus ayant imaginé,pour
le second cas, le système plus simple d'une stipu¬
lation, ce procédé delà cautio damniinfecti passa,
comme nous l'avons dit, dans l'édit urbain.

Julien s'est borné à mettre la dernière main à l'é¬
dit, mais en respectant l'œuvre de ses prédécesseurs
pour le fond comme pour la forme, N'était-elle
pas consacrée par l'usage? Et Julien, comme tous
les Romains, éprouvait un véritable respect pour
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ce qui avait reçu la sanction du temps et de la
pratique. D'ailleurs, après la rédaction de l'édit
de Julien, on continua à posséder les textes des
anciens édits ; ils étaient déposés dans la biblio¬
thèque du temple de Trajan, et il était permis à
chacun d'en prendre connaissance. Il n'est pas té¬
méraire de supposer que plus d'un jurisconsulte a
éprouvé cette curiosité scientifique et a peut-être
même songé à rapprocher le texte de Julien de ce¬
lui des anciens édits h S'il avait existé, des diffé¬
rences notables, elles auraient été relevées et quel¬
ques-unes seraient parvenues jusqu'à nous. Quel¬
ques textes antérieurs à Julien, des commentaires
des anciens édits, plusieurs rubriques de la loi sur
la juridiction municipale dans la Gaule cisalpine,
différents passages de plusieurs bronzes, nous
donnent des indications sur le plan de l'ancien édit
et confirment la parfaite similitude qu'il présente
avec celui de Julien. 2 Enfin, le silence gardé par
les historiens et les jurisconsultes du temps d'Ila-
drien sur l'œuvre de Julien, ne s'expliquerait pas
si ce jurisconsulte avait opéré un véritable boule¬
versement dans le droit prétorien, tandis qu'on s'en
rend parfaitement compte, comme nous l'avons

1 Aulu-Gelle, Nuitsattiques, XI, 17, 1. Eclicta veterum prse-
torum, sedentibus forte nobis in bibliotheca templi Trajani
et aliucl qnid qugerentibus curn in manus incidissent, legere
atque cognoscere libitum est.

- Nous nous bornons à indiquer ce point qui a été longue¬
ment développé par Rudorff dans la Zeitschrift fur Rechtsges-
vhichte, III, p. 75 et suiv.
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vu, lorsqu'on admet qu'il n'a pour ainsi dire pas
touché au fond ni à la forme des anciens édits.

Or, quel était l'objet de ces anciens édits?
Assurer la mise en pratique des pouvoirs du pré¬
teur. C'est ce qu'avait déjà observé autrefois Gi-
phanius : l'édit du préteur est la mise en pratique
de son officium.l II porte sur tout ce qui rentre
dans Xofficium prœtoris, et rien que sur ce qui
rentre dans cet officium. L'édit n'est donc pas
un code de procédure civile, car la procédure s'ac¬
complit aussi devant le juge et devant d'autres ma¬
gistrats ; il ne se réduit pas non plus à une théo¬
rie des actions, car le préteur jouit de pouvoirs
plus étendus que ceux de délivrer des formules
d'actions ; il est encore moins un code civil. On

s'explique ainsi que l'édit ne s'occupe pas de la ju¬
ridiction des consuls ni de celle du prœtor f-
deicommissarius, comme le remarque justement
Lenel2. Ce savant ajoute avec raison que le pré¬
teur ne fait pas des édits sur les parties de son
officium réglementéespar des lois ; ainsi Yalbumnv
parle pas de Xofficium prœtoris dans les legis ac-
tiones, même pour les cas exceptionnels où cette
procédure s'est maintenue après l'établissement
du système formulaire ; l'édit ne parle pas davan¬
tage des pouvoirs que le préteur tient de la lex Ju-
lia judiciorum privatorum3. Mais, qu'entend dire

f Economie juris, p. 131, Francfort, 1606.
- 2 Op. cit., p. 11.

3 Ct. t. 2, De judiciis, 5, 1. Voy. les explications que don¬
ne à cet égard Lenel, p. 45 et suiv.
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Lenel lorsqu'il écrit, pense que le préleur ne for¬
mule pas son édit sur les parties de son officium
déjà fixées par l'usage ? Sans doute, les disposi¬
tions consacrées par l'usage se transmettent en
fait de magistrat en magistrat ; mais il ne semble
pas que le préteur à son entrée en fonctions soit
obligé de respecter ce que l'usage a consacré : il
peut le modifier comme le législateur peut abro¬
ger un usage.

En résumé, l'édit réglemente Yoffcium prœ¬
toris dans la mesure où cet officium n'est pas déjà
déterminé par des lois ou des sénatus-consultes.

Pour exposer ces règles dans un plan général
et méthodique, les préteurs, et en dernier lieu Ju¬
lien, divisent l'édit en deux grandes parties. Com¬
ment s'adresse-t-on au préteur, et en observant
quelles formes ? Que peut-on obtenir du préteur?
Telles sont les deux questions auxquelles répond
l'édit et qui servent de base à sa division. La pre¬
mière partie s'étend jusqu'au titre 15 ; la seconde
comprend tout le reste de l'édit. Il est tout naturel
que le préteur s'occupe d'abord des règles de com¬
pétence, de sa juridiction, du respect qui doit être
assuré à son édit, de Yeditio actionis, de la vocatio
in jus, de la postulatio, du vadimonium, des re¬
présentants en justice, des cognitores ct procura-
tores, de Vin integrum restitutio, et enfin des
règles générales communes à toutes les actions.
On s'étonnera peut-être que les restitutions en en¬
tier figurent dans cette première partie. Mais ce¬
pendant on peut justifier cette classification en

17.
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faisant remarquer que la restitution en entier n'est
pas par elle-même un moyen définitif, mais une
simple voie destinée, dans la plupart des cas, à
préparer une autre voie, par exemple, une action.

La seconde partie de l'édit est consacrée,
avons-nous dit, aux divers moyens que le pré¬
teur accorde pour la protection des droits ; de
là la théorie des actions, celle des envois en pos¬
session, celle des interdits, celle des exceptions,
et enfin les stipulations prétoriennes. Le préteur
rattache ensuite à ces divers moyens les institu¬
tions du droit civil qui s'y rapportent, et c'est ainsi
qu'à propos des bonorum possessiones, il parle des
testaments et des legs ; d'autres fois, il fait sortir
certaines actions des règles générales à cause de
leur importance exceptionnelle. C'est ainsi qu'il
consacre des titres spéciaux à l'action rei uxoriœ,
à celles qui naissent de la tutelle, à celles qui ré¬
sultent du vol. Ce procédé n'est pas toujours très
méthodique, mais il a l'avantage d'être fort prati¬
que. Enfin certaines dispositions de l'édit, ajou¬
tées après coup, ont été plus ou moins bien jointes
aux autres, parce qu'à proprement parler, aucune
place ne leur convenait exactement. Ainsi la théo¬
rie vague et générale des pactes a été insérée
parmi les premières de l'édit. L'opéris novi nun-
tiatio étant un moyen pétitoire, ne pouvait être
mise à côté des interdits, mais on l'a rattachée
au système des envois en possession ; on a ensuite
tout naturellement placé à côté d'elle la théorie du
damnum infectum. En un mot, le plan de l'édit
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n'a jamais été complètement transformé, mais il
s'est développé et élargi avec le temps, et les
préteurs se sont toujours attachés avant tout au
point de vue pratique. Julien a respecté ces tra¬
ditions.

"77. Reste une dernière difficulté, relative aux
formules. On savait depuis longtemps que les ma¬
gistrats romains avaient de très bonne heure pris
l'habitude d'exposer les formules qu'ils promet¬
taient de délivrer aux plaideurs sous les condi¬
tions déterminées par l'édit. Cicéron nous l'avait
déjà appris dans le pro Roscio comœdo (VIII, 24),
et plusieurs passages de jurisconsultes le répètent
formellement. Mais ces formules d'actions et autres
faisaient-elles l'objet d'un album spécial ou bien,
au contraire, est-ce que chaque chef de l'édit était
suivi des formules d'actions qui s'y référaient? Au
temps de Cujas et jusqu'aux travaux de Rudorlï,
la question était demeurée indécise1. Rudorff pré¬
tend avoir trouvé la solution définitive. En prin¬
cipe, selon lui, toutes les formules des actions et
quelques-unes de celles qui se rapportent aux in¬
terdits font corps avec les dispositions législatives
de l'édit; chacune de ces dispositions est ainsi
suivie des formules qui s'y rapportent. Par excep¬
tion toutefois, les formules relatives aux interdits,
aux sponsiones, aux exceptions, aux prescriptions,
auxprœjudicia, aux stipulations, font un tout spé-

1 Cpr. Cujas, Observât., VIII, 15.
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cial et forment une annexe de l'édit. Rudorff in¬

voque un grand nombre de textes desquels il
résulte, selon lui, que chaque disposition de l'édit
est immédiatement suivie des formules qui s'y
réfèrent1. Il fait remarquer que Gaius emploie ce

procédé en exposant la théorie des actions dans
son quatrième commentaire des Institutes. Néan¬
moins la solution adoptée par Rudorff est fort con¬
testable et on peut dire que la question reste tout
au moins indécise. Que Gaius ait, le plus souvent,
fait suivre l'explication d'une action de la formule
qui s'y réfère, cela est très facile à expliquer par
des raisons de méthode propres à celui qui en¬

seigne ; mais il est téméraire ou tout au moins
conjectural de prétendre que le procédé du profes¬
seur pour son livre, était aussi celui du magistrat
pour son édit. Rudorff prétend qu'un certain nombre
de textes du Digeste font allusion aux formules
insérées sous les titres de l'édit. Cette interpréta¬
tion est par elle-même très contestable ; mais même

1 Gaius, Com., IV, § 46 : Cetera? quoque formula;, qux sub
Titulo de in jus vocando propositse sunt, in factura conccptae
sunt. — Ulpien. L. 1, pr. de postulando. 3, 1 : Hune Titulum
Prxtor proposuit habendae rationis causa suxque dignitaiis
tuendx et decoris causa; ne sine delectu passim apud se postu¬
lent. — Ulpien, L. 1, De in integrum restitutione, 4, \ : Uti¬
lités hujus Tituli non eget commendatione : ipse enim se
ostendit. Nam sub lioc Titulo plurifarium Prxtor hominibus
vel lapsis, vel circumscriptis subvenit : sive metu, sive calli-
ditate, sive xtate, sive absentia inciderint in captionem. —

Paul, L. 2, eod. : Sive per statum aut justum errorem. Cpr.
L. 1, De rébus creditis, 12, 1 ; L. 195, § 3, De verborum
significatione, 50, 16.
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en l'acceptant, on comprend très bien que les ju¬
risconsultes aient pu parler de formules insérées
sous tel titre de l'édit, bien qu'il y ait eu deux
album différents, l'un pour les dispositions légis¬
latives, l'autre pour les formules. Il est, en effet,
fort raisonnable d'admettre que, sur ce second
album, le magistrat suivait le même ordre que sur
le premier ; en outre, il reproduisait les rubriques
des titres et groupait sous chacune de ces ru¬
briques les formules d'actions qui y correspon¬
daient; de cette façon il existait une corrélation
parfaite entre les deux album du préteur. Bien
avant l'édit de Salvius Julianus, Cicéron semble
indiquer, dans un passage pro Roscio comœdo1
l'existence de ces deux album : « Sunt jura, sunt
formulai de omnibus rébus constitutœ, ne quis aut
in rjenere injuria?, aut ratione actionis errare pos-
sit. Expressœ sunt enim ex uniuscujusque damno,
dolore, incommodo, calamitate, injuria, publicœ a

prsetore formula?, ad quos privata lis accommoda-
tur. » D'un autre côté, si le préteur avait réuni sur
un seul album les sententia? et les formula?, il
semble que cet album aurait subi une modification
considérable à l'époque de Dioclétien. Toute la
composition de Y album aurait du être révisée; s'il
existait au contraire deux album, celui qui conte¬
nait les sententiœ n'aurait pas subi de changement.
Or aucun texte ne nous fait connaître que la sup¬

pression du système formulaire ait amené des mo"

1 VIII, 24.
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difications dans l'édit du préleur. Ce silence lient-il
à ce que les formules faisaient l'objet d'une annexe
dont on ne s'est plus occupé? Nous en avons dit
assez pour montrer que la question reste au moins
douteuse.1

78. — Pour déterminer la forme et la méthode
de l'édit, nous avons dû rechercher quel était son
caractère. L'édit du préteur est un règlement gé¬
néral de procédure appliqué àl'officium prsetoris et
dans la mesure où cet officium n'est pas déjà fixé
par la loi. Il résulte de là qu'il ne forme pas un
code complet de procédure et qu'il embrasse, en
outre, des matières étrangères à la procédure. On

1 On peut encore invoquer en faveur de l'opinion qui admet
l'existence de deuxalbum, le texte suivant du jurisconsulte
UJpien déjà cité par Heineccius : « Edere est, copiam descri-
bendi facere, vel in libello complecti et dare, vel dictare. Eum
quoque edere Labeo ait, qui producat adversarium ad Album
lit demonstret, quod dictalurus est, vel in dicendo, quo uti
velit. » L. 1, § 1, De edendo, 2, 13. On a dit que ce texte
semble bien désigner l'album particulier des formules d'ac¬
tions, en présence duquel le demandeur vient indiquer au dé¬
fendeur quelle est celle qu'il va choisir, et dont il se propose
d'user contre lui, après l'avoir obtenue du préteur. Voyez l'ar¬
ticle de M. Giraud, dans la Revue de législation ancienne et
moderne, année 1870-1871, p. 212. Nous reconnaissons d'ail¬
leurs volontiers que ce texte est, comme tous les autres, rela¬
tifs à ce sujet, assez obscur. Nous ne parlerons pas ici des
restitutions de formules inventées par M. Rudorff. Ces re¬
constitutions peuvent être souvent ingénieuses, mais elles
manquent à proprement parler de base. Si l'on peut en effet
rétablir l'ordre des matières et la méthode de l'édit, les docu¬
ments font, au contraire, complètement défaut pour la recons¬
titution des formules.
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est d'accord pour admettre que Julien n'a modifié
ni la forme ni le fond de l'édit. Le droit prétorien
a donc conservé la même étendue d'application
que par le passé, et pour la forme, Julien a respecté
les précédents, au point de conserver l'ancienne
formule : ait prœtor. Mais l'édit de Julien a cons¬
titué une loi par la confirmation qu'il a reçue du
sénat, et c'est par ce côté qu'il s'est produit d'im¬
portants changements. On admet très générale¬
ment aujourd'hui que l'édit de Julien n'est pas un
travail privé, mais une œuvre législative. C'est à
cette doctrine que s'attachent les jurisconsultes
qui ont, dans ces dernières années, plus spéciale¬
ment étudié l'édit prétorien, notamment Rudorff,
Giraud, Jousserandot, Lenel.1

L'édit, étant devenu une loi, a passé du droit
éoutumier dans le droit écrit. Il n'avait existé au¬

paravant qu'une jurisprudence prétorienne ; l'édit
forma désormais une branche du droit écrit. Gaius
la mentionne formellement au commencement de
son premier commentaire et il a soin de la citer à
la fin de son énumération, précisément parce que
ce caractère de l'édit était tout nouveau.

1 La même doctrine se retrouve clans les traités généraux.
Voy. notamment Accarias, Précis de droit romain, 3e éd., I,
p. 52. — Ortolan, Législation romaine, Histoire et générali¬
sation, p. 305. Voy. cependant en sens contraire Mainz,
Cours de droit romain, 4e éd., I, p. 286 et 287. Ce dernier
auteur s'appuie sur ce qu'après Julien, les préteurs ont en¬
core publié des édits et que, d'après certains textes, le droit
prétorien a même subi des changements sous les successeurs
Hadrien. Mais nous verrons bientôt que ces objections ne
sont pas embarrassantes.
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Jusqu'alors l'édit du magistrat avait obtenu force
obligatoire pour la durée de ses fonctions ; désor¬
mais il fut obligatoire à perpétuité, comme les
lois, les plébiscites, les sénatus-consultes. Aussi
a-t-on pu dire de cet édit qu'il était perpétuel,
mais dans un sens nouveau et parce que l'édit
avait obtenu désormais vicem legis.

L'édit formant une loi, il ne saurait être modifié
que par une loi, un sénatus-consulte ou une cons¬
titution impériale l. L'empereur lui-même ne peut
pas rendre un rcscrit contraire à l'édit, pas plus
qu'il ne saurait en rendre un contra legeni. 2 Sans
doute le pouvoir législatif appartient à l'empe¬
reur, mais il n'en userait pas régulièrement s'il
l'exerçait sous forme de rescrit. Le rescrit doit
avoir pour objet de rappeler une règle déjà consa¬
crée ou de trancher une controverse. Si l'empe¬
reur veut créer un droit nouveau et général, il doit
le faire sous forme d'édit. 3

1 Cf. Gai us, Com., II, § 120 et 120; III, §52. — Frag¬
menta Vaticana, § 282. — L. 10 à 12, De legibus, 1,3. —
L. 12, pr., De injnsto, rupto testamento, 28, 3. — L. 8, De
officio prxsidis, 1, 18.— Cf. Huschke, Zùitsehrift fur Rechs-
geschiekte, VI, p 324 et 329.

2 Gordien, Const., 2, De in jus vocanclo, 2, 2 : pœnam
Edicio perpetuo prœstitutam Ilescripto tibi conceii temere
desideras. De même on lit dans la L. 7, De appellationibus
pr.: Si res dilutionem non recipiat, non permittitur appellare,
veluti ne tesiamenturn aperiatur, ut Divus Hadrianus consti¬
tua, ne frumentum in usum militum in annonce subsidia
contrahatur, neve scriptus heres in possessionem inducatnr.
§ 1, Item si ex perpetuo Edicto aliquid decernaiur id quomi-
nus fiât, non permittitur appellare. § 2, Item quominus
pighus vendere liceat, appellari non potest.

3 Qn sait que les rescrits sont obligatoires pour l'affaire en
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79. On a beaucoup discuté sur le point de sa¬
voir si l'œuvre de Julien a porté seulement sur l'é¬
dit urbain ou si elle ne concerne pas aussi l'édit
du prœtor peregrinus, ou enfin si elle n'a pas em¬
brassé même les édits des magistrats des provinces.
Les uns ont dit que l'œuvre législative de Julien
concerne seulement l'édit urbain. Elle ne porta ni
sur l'édit du préteur pérégrin, ni sur l'édit provin¬
cial. D'autres, au contraire, pensent qu'elle fut
générale et que l'édit de Julien fut, à proprement
parler, le seul qui existât dans l'avenir comme en¬
semble du droit prétorien. Ces deux solutions sont,
à notre avis, l'une et l'autre erronées.

Et d'abord il faudrait s'expliquer lorsqu'on pré¬
tend que l'édit de Julien est étranger à l'édit du
préteur pérégrin et à l'édit provincial. Entend-on
dire par là que le jus eclicendi n'a pas été modifié
pour le préteur pérégrin ni pour les gouverneurs
de province ou, en d'autres termes, qu'à leur égard
l'édit de Julien n'avait pas force de loi? Si cela
était vrai, il faudrait reconnaître que la réforme
d'Hadrien s'est ramenée à bien peu de chose ; elle
n'aurait retiré qu'à un seul magistrat une partie
de ses pouvoirs ; ce n'eût pas été une œuvre d'unité
destinée à fortifier l'autorité impériale. La vérité
est qu'il est difficile do savoir ce qu'entendent dire
vue do laquelle ils ont été rendus, mais ils ne le sont aussi
pour les cas semblables qui se présentent dans la suite que si
telle a été la volonté de l'empereur, § 6, I., De jure naturali,
gentium et civili, 1, 2. Pour plus de détails, Accarias, op. cit.,
3e éd., I, p. 41.
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les auteurs dans l'opinion desquels l'œuvre de Ju¬
lien concernait seulement l'édit urbain.1

L'opinion contraire se présente avec plus de
netteté, mais elle soulève, à notre avis, des objec¬
tions considérables. Sans doute, elle ne dit pas si
l'édit urbain a été fusionné dans l'édit pérégrin
ou réciproquement, ni quelle part a été faite à
l'édit provincial ; mais enlin elle prétend qu'à par¬
tir de Julien il n'a plus existé qu'un seul édit, ap¬
plicable dans tout l'empire 2. Schweppe affirme
même que, dans sa réforme, l'empereur Hadrien
avait surtout en vue les provinces, et c'est aussi
l'opinion de M. Laferrière dans son Histoire du
droit français3. Ce point de vue est exact dans
une certaine mesure, mais il n'est pas permis d'en
conclure que tous les édits ont été fusionnés en
un seul. Si telle avait été l'œuvre de Julien, elle
se serait présentée avec un caractère de nouveauté
extraordinaire. Il n'est pas possible qu'une pareille
innovation fût restée sans attirer l'attention des
historiens et des jurisconsultes.il deviendrait tout
à fait étonnant qu'aucun d'eux ne l'ait relevée dans
ses écrits. En outre, un pareil procédé eut proba-

1 Voy. notamment Accarias, Précis de droit romain. 3e éd.,
I, p. 53, note 2. — Faure, Essai historique sur le préteur ro¬
main. Paris, 1878, p. 123, note 9. — Giraud, op. et loc. cit.,
p. 202.

- En ce sens : De Boeck, Le préteur pérégrin, p. 112 et 113.
— Schweppe, Rômische Rechtsgeschichle, § 71. — Rudorff,
Ueber die Julianische Edictsredaction, dans la Zeitschrift fur
Rcchtsgeschichte, III, p. lôetsuiv.

3 II, p. 359.
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blement jeté la confusion dans les dispositions de
l'édit. C'est qu'en effet, au temps d'Hadrien, le
droit romain n'était pas encore parvenu à cette
unité qu'on relève dans les œuvres de Justinien.
On appliquait dans les différentes parties de l'em¬
pire des droits très divers. Le droit civil romain,
dans le sens strict de ce mot, était réservé aux

citoyens Romains. La plupart des habitants des
provinces avaient conservé le droit de leur cité ou
de leur contrée; les Romains avaient même,
comme nous l'avons dit, laissé à un grand nombre
de villes déditices leurs lois propres, quoiqu'elles
se fussent rendues à merci ; enfin on appliquait le
droit des gens entre citoyens romains et peregrmi
ou entre peregrini de contrées différentes, et
c'était même le seul droit par lequel étaient régis
les hommes libres sine civitate. L'œuvre de Julien
aurait pris des proportions considérables et aurait
présenté une certaine obscurité si elle avait du
s'appliquer à toutes ces personnes. Enfin, il est, à
notre avis, un argument décisif en faveur du main¬
tien de l'édit provincial : nous possédons deux
commentaires de l'édit composé par le juriscon¬
sulte Gaius : l'un Ad edictum urbanum, l'autre Ad
edictum provinciale, et ce dernier, comme nous
l'avons déjà fait remarquer, est même le seul com¬
mentaire qui soit parvenu jusqu'à nous sur l'édit
provincial. S'il n'a plus existé qu'un seul édit,
comment expliquer ces deux commentaires dis¬
tincts ? On prétend qu'en réalité Gaius a écrit un
seul commentaire, celui qui est intitulé Ad edictum
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provinciale, et qu'il aurait mieux valu appeler plus
simplement commentaire Ad edictum, comme ont
fait plus tard les jurisconsultes Paul et Ulpien. En
réalité, dit-on, le prétendu commentaire de Gaius
sur l'édit urbain n'existe pas ; ce jurisconsulte!
s'est borné à écrire quelques monographies, des
libri singulares sur différentes dispositions qui, au¬
trefois, étaient propres à l'édit urbain. Aussi ne
nous est-il parvenu qu'un nombre très restreint de
fragments de ce travail, tandis que les commis¬
saires de Justinien ont fait de larges emprunts au
commentaire de Gaius Ad edictum provinciale.
Mais ce qui prouve bien que ce commentaire est
une œuvre générale sur l'édit, c'est que Gaius y
fournit des exemples qui ne peuvent pas s'expli¬
quer dans un traité sur l'édit provincial propre¬
ment dit. Ainsi il relève la condition si navis ex

Asiavenerit ; il parle du fundus tuscula?ius, du vin
de Campanie, du froment d'Afrique, etc. 11 y a
plus : dans le sixième livre de son commentaire
sur l'édit provincial, Gaius parle des règles de suc¬
cession du droit civil romain, non seulement de
celles qui résultent de la loi des Douze Tables,
mais encore de celles qui ont été établies par le
droit nouveau, c'est-à-dire par le sénatus-consulle
Tertullien, et même par le sénatus-consulte Or-
pbitien, qui date, comme on sait, de l'an 178 de
notre ère. Comment expliquer cette élude sur le

1 L. 33, De hxredibus instituendis, 28, 5. — L. 74, De ver-
boram oblitjationibus, 45, 1. — L. 32, De damno in-
fecto, 39, 2.
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droit civil de succession propre aux citoyens
romains et établie, soit longtemps avant l'édit
de Julien, soit même après cet édit, s'il s'agit
d'un travail sur le droit provincial1 ? On ne peut
comprendre celte méthode qu'à la condition d'ad¬
mettre que, sous ce titre restreint : Ad edictum
provinciale, Gaius a en réalité écrit un commen¬
taire sur l'édit, sur le seul édit qui existait depuis
la réforme d'Hadrien.

Ces considérations soulèvent de très graves

objections. Et d'abord ceux qui les présentent sont
obligés de reconnaître que Gaius a mal intitulé
son commentaire sur l'édit. Notre jurisconsulte a
en réalité commis deux erreurs: il n'aurait pas dû
appeler ses monographies relatives à quelques dis¬
positions autrefois propres à l'édit urbain, com¬
mentaire Ad edictum urbanum ; dans son titre Ad
edictumprovi?iciale, il aurait du supprimer le der¬
nier mot. On avouera qu'avec de semblables pro¬
cédés d'interprétation, il est possible d'aller bien
loin. Il est vrai que les successeurs de Gaius, les
jurisconsultes Paul et Ulpien, se sont bornés à
dire qu'ils écrivaient des commentaires Ad edic-

1 L. 1 et 3, De hxreditatispetitione, 5, 3 : Ilaereditas ad nos
perti.net aut vetere jure aut novo : Vetere e Lege duodecim
Tabularum, vel ex testamento vcl ab intestato. Novo jure
fiunt heredes omnes, qui Senatuseonsultis, aut ex Constitutio-
nibus ad hsereditatem vocantur. Il est probable que Gaius, en
parlant des droits successoraux établis par les constitutions, a
en vue les bona castrensia. Cpr, L. 2, pr, et § 2, Familise ercis-
eundee, 10, 2.— Pr. I., Quibus non est permission faeere tes-
tamentum, 2,12.
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tum, sans préciser davantage, sans dire s'il s'a¬
gissait de l'édit urbain ou de l'édit provincial.
C'est qu'en effet depuis le temps de Gaius, il s'était
produit un événement considérable : la constitu¬
tion de l'empereur Caracalla avait conféré la qua¬
lité de citoyen romain aux habitants des provinces.
Sans doute, toutes les différences n'avaient pas

disparu entre Rome et la province, notamment en
ce qui concerne l'administration de la justice et le
régime des biens. Mais il n'en est pas moins vrai
que pour les personnes, le droit civil romain était
d'une application générale et presqu'absolue. On
comprend dès lors qu'en fait l'édit provincial, sans

disparaître, ait perdu une grande partie de son uti¬
lité et de ses caractères propres ; qu'en consé¬
quence, les jurisconsultes ne se soient plus atta¬
chés qu'à expliquer l'édit urbain devenu l'édit par
excellence, l'édit de droit commun de tout l'em¬
pire. Mais tout autre était la situation au temps de
Gaius. La nécessité de plusieurs édits, l'un urbain,
l'autre pérégrin, d'autres encore provinciaux, était
la conséquence de la variété de condition des per¬
sonnes et des biens. On comprend d'ailleurs que
Gaius, jurisconsulte provincial, ait moins longue¬
ment commenté l'édit urbain que l'édit provincial.
On s'explique aussi l'insertion dans ce dernier
travail d'exemples où il est parlé de la condition
si navis ex Asia venerit, de l'immeuble tusculanns>
du vin de Gampanie ; c'étaient là, comme nous
l'avons fait observer à une autre occasion, des
exemples classiques, que tous les jurisconsultes co¬
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mains employaient par routine et auxquels ils n'at¬
tachaient aucune importance. L'insertion de dis¬
positions de pur droit civil dans le commentaire
sur l'édit provincial, n'est pas plus difficile à ex¬

pliquer. Nous avons déjà constaté à plusieurs re¬

prises que Gaius s'attachait à rapprocher les
diverses législations de l'empire et, de même que
dans ses Institutes, il parle souvent de la condition
des provinciaux, de même, dans son commentaire
sur l'édit provincial, il a pu s'occuper de la condi¬
tion des citoyens romains. Il y a plus : il a dû le
faire, car le président de la province avait en vue
dans son édit, aussi bien les citoyens romains éta¬
blis dans son gouvernement, que les habitants de
la province.

En résumé, malgré l'œuvre de Julien, les diffé¬
rentes parties du droit honoraire ont conservé leur
existence propre : édit urbain, édit pérégrin, édit
provincial, édit des édiles curules.

Mais l'édit de Julien est devenu une loi d'em¬
pire et, à ce titre, il a été obligatoire dans les pro¬
vinces comme à Rome. Nous avons déjà constaté
combien les différents édits, à côté de particula¬
rités très remarquables, présentaient de nombreux
points de contact. Une foule de dispositions du
droit romain appartenaient aussi au jus gentium,
et notamment parmi les modes d'acquérir la tradi¬
tion qui était le plus fréquent de tous, l'occupa¬
tion, l'accession, tous les contrats consensuels,
tous les contrats re, y compris le mutiium, les
différentes applications de la stipulation (sauf la
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formule spondesne? spondeo. Il existait donc déjà
dans l'édit urbain un véritable droit commun de
l'empire, et dans cette mesure l'œuvre de Julien
est aussi devenue une loi générale que les magis¬
trats provinciaux ont dû respecter ; mais sur les
autres parties du droit, leur jus edicendi ne fut pas
modifié.

80. — C'est qu'en effet il ne faudrait pas croire
que, par la mise en vigueur de l'édit perpétuel de
Salvius Julianus, les magistrats de Rome et des
provinces aient complètement perdu le jus edi¬
cendi. S'il en avait été ainsi, l'édit d'Hadrien au¬

rait, en réalité, obtenu plus de force qu'une loi.
Les lois, les plébiscites, les sénatus-consultes, ne
s'opposaient pas, tant s'en faut, aux édits des ma¬
gistrats ; ils les provoquaient même, car ies édits
étaient destinés à assurer leur application. Les
magistrats conservèrent le jus adjuvandi, sup-
plendi, corrigendi, juris civilis gralia, et ce droit
s'appliqua à l'édit de Julien devenu une loi, comme
il s'appliquait aux autres lois. Toutefois, le pré¬
teur et le président ne pouvaient pas abroger par
une disposition nouvelle une règle que consacrait
l'édit de Julien, pas plus qu'ils n'auraient eu le
droit d'abroger une loi ou un sénatus-consultc.
C'est par ce côté que la puissance des magistrats
fut singulièrement affaiblie. Autrefois, le ma¬
gistrat, à son entrée en fonctions, se trouvait en
réalité en présence de dispositions de l'édit qui
avaient perdu toute force avec les pouvoirs de ses
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prédécesseurs. Désormais, l'édit de Julien s'impo¬
sait à lui comme toutes les autres lois, et j'ajou¬
terais volontiers, d'une façon plus gênante et plus
restrictive. En effet, les autres lois laissaient au

prêteur le moyen d'organiser sa procédure, et on
sait combien la mise en pratique d'une loi permet de
la modifier dans son application. L'édit de Julien
était au contraire lui-même une loi de procédure,
c'est-à-dire une loi destinée à assurer l'application
des autres, et par cela même il échappait bien plus
aux entreprises des magistrats. Lorsqu'une dispo¬
sition de ledit perpétuel paraissait surannée, de¬
venait gênante dans l'application, il fallait en de¬
mander l'abrogation à l'empereur ; tant que celte
abrogation n'était pas obtenue, les magistrats de¬
vaient la respecter et l'appliquer.

Mais s'agissait-il de combler une lacune de l'édit
perpétuel, d'assouplir telle de ses dispositions à
des exigences nouvelles, alors reparaissait le jus
edicendi. C'est ce qui résulte bien, sinon du com¬
mencement qui est un peu obscur, du moins de la
fin du passage de la constitution Teinta où il est
parlé des effets produits par l'édit de Julien.

On voit maintenant quelle a été la portée de l'in¬
novation d'Hadrien : elle a enlevé aux magistrats
le jus edicendi sur toutes les parties de l'édit
urbain qui ont passé dans l'édit de Julien ; pour le
reste, le jus edicendi a persisté tel qu'il existait
autrefois. Il va sans dire que ces nouvelles dispo¬
sitions de l'édit, postérieures à Julien, introduites
par tel ou tel magistrat, n'étaient pas obligatoires

18
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pour ses successeurs, bien qu'en fait ils les aient
respectées.

Gaius nous apprend formellement que le jus
edicendi existe encore et est pratiqué de son
temps. Il nous fait même connaître les magistrats
auxquels n'appartient pas ce droit : Jus autern edi¬
cendi Ziabent magistratus populi Romani; sed am-
plissimum jus est in edictis duorum prœtorwn,
urbani et peregrini : quorum inprovineiis jurisdic-
tionem prsesides earum habent ; item in edictis
œdilium curulium : quorum jurisdictionem in pro¬
vineiis populi Romani quxstores habent ; nam in
provincias Cœsaris omnino qusestores non mittun-
tur, et ob id hoc edictum in his provineiis non pro-
ponitur.1 On a dit que dans le Digeste, certains
textes parlent de dispositions nouvelles insérées
dans l'édit perpétuel. Mais à notre avis, la preuve
n'est pas faite. Ainsi le jurisconsulte Marcellus
nous cite comme disposition nouvelle l'édit de
conjungendis cum emancipato lïberis qui aurait été
introduit par Julien lui-même. Mais Julien a
peut-être inséré cette disposition dans l'édit pen¬
dant sa préture et il l'a ensuite maintenue dans
son édit perpétuel, de sorte qu'à proprement parler,
cette disposition est un peu antérieure à l'innova¬
tion d'Hadrien. 2 Nous n'en reconnaissons pas

moins, il est vrai, le maintien du jus edicendi ;
mais l'absence de toute disposition importante,

1 Com1, § 6.
2 L. 3, De conjungendis cum emancipatio liberis, 37, 8. —

Cfr. L. 1, § 13, De ventre in possessionem mittendo, 37, 9.
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postérieure à Julien, prouve surabondamment
que les magistrats n'ont plus guère fait usage de
ce droit. Nous admettons aussi qu'ils ont pu
rendre encore des edicta repentina pour les cir¬
constances imprévues qui se produisaient au
cours de leurs fonctions, des edicta breviora et
monitoria dans lesquels les magistrats donnaient
de simples avis, enfin des edictaperemptoria pour
le cas de défaut de l'une des parties. Mais ce sont
là des points tout à fait secondaires et sans im¬
portance sur la formation du droit. On peut donc
dire, sans exagération, que Salvius Julianus a donné
au droit prétorien sa forme dernière et définitive.

81. A raison même de son importance excep¬
tionnelle et de son caractère législatif, l'édit-de
Salvius Julianus a servi de base à des travaux

scientifiques de premier ordre et de modèle à des
œuvres législatives postérieures. Julien lui-même
a écrit deux ouvrages considérables, l'un ad. edic¬
tum et l'autre intitulé Digesta. Il ne semble pas
toutefois, que le premier de ces ouvrages ait porté
sur l'œuvre législative de Julien lui-même ; c'est
un commentaire sur l'édit tel qu'il en avait été
composé auparavant et dès lors on doit même con¬
clure que cet ouvrage a été écrit avant la mise
en vigueur du nouvel édit.1 Le second ouvrage de
Julien, intitulé Digesta, est beaucoup plus im¬
portant et embrasse, comme l'indique son titre

1 Cf. L. I, De his qui notantur infamia, 3, 2.
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même, l'ensemble du droit civil et du droit préto¬
rien ; les commissaires de Justinien lui ont fait de
nombreux emprunts. Certains auteurs ont même
soutenu que le prétendu édit perpétuel de Julien
n'était pas autre chose que cet ouvrage intitulé
Digestci. Cette opinion revient à nier l'existence de
l'édit perpétuel qui cependant est formellement
attestée par deux constitutions de Justinien et par
un texte du Digeste.1 Ce texte relate une disposi¬
tion nouvelle introduite par Julien dans l'édit et il
fait observer qu'en conséquence cette disposition
est, par cela même, devenue immédiatement obli¬
gatoire ; il s'agit de celle qui est connue sous le
nom d'edictwn2 de conjiingendis cum emancipato
liberis. Suivant d'autres auteurs, les Digesta de Ju¬
lien formeraient un commentaire de son édit per¬
pétuel. Il paraît, en effet, hors de doute que Julien
a expliqué, dans cet ouvrage, les dispositions de
son édit ; mais il a fait plus et il a entendu embras¬
ser aussi les autres parties du droit privé. Le Di¬
geste de Julien a été commencé sous le règne
d'Hadrien, continué sous celui d'Antonin le Pieux,
et terminé sous le règne des divi fralres, Marc
Antoine et Verus. Il ne comprend pas moins de
90 livres ; les 85 premiers ont été composés d'a¬
près le plan et la méthode de l'édit; les derniers
sont consacrés aux donations, legationibus, capti-

1 L. 3, De conjungemiis cum emancipato liberis, 37, 8.
2 On se rappelle que le mot edictum est assez souvent em¬

ployé pour désigner non pas l'édit tout entier, mais une dis¬
position qui le renferme.
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vis, manumissionibus, publiçis judiciis et capitali-
bus causis.

Sextus Pomponius composa aussi un ouvrage
dans le genre du Digeste de Julien. Son œuvre
devait même être encore plus étendue, car dans
son 83° livre il était à peine parvenu à la moitié
des matières de l'édit.1 Son ouvrage devait com¬

prendre plus de 150 livres. Il semble qu'il ait com¬
posé ce travail après l'édit perpétuel de Julien, car
il parle de la nouvelle clause introduite par ce ju¬
risconsulte dans l'édit et connue sous le nom d'e-
dictum de conjungendis emancipato liberis.2 Mais,
d'un autre côté, comme Julien cite parfois l'auto¬
rité de Pomponius, il serait bien possible que les
deux ouvrages aient été composés en même temps
et aient paru par livraisons successives.A Ce qui
est certain, c'est que l'ouvrage de Pomponius a
perdu d'assez bonne heure son autorité ; il a du
s'effacer devant celle des grands jurisconsultes
postérieurs qui ont écrit sur l'ensemble de l'édit,
Gaius, Paul, Ulpien. Les Digesta de Salvius Julia-
nus ont obtenu une meilleure fortune, par cela
même qu'ils avaient été composés par l'auteur de
l'édit perpétuel. Julien s'imposait comme législa¬
teur. Sans doute il jouissait aussi d'une très
grande réputation comme jurisconsulte, mais à ce

1 L. 1, | 14, Si quid infraudem patroni, 38, 5.
2 L. t,| 3, De cotlatione, 37, 6.
3 L. 18, § 5, Ds damno infecto, 39, 2. — Fragmenta rati¬

onna, | 48.
18.
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titre il n'échappait pas plus que les autres aux cri¬
tiques et aux objections.1

Gaius a aussi écrit, comme nous l'avons déjà vu,
deux commentaires sur l'édit ; l'un sur l'édit ur¬

bain, l'autre sur l'édit provincial. Nous en avons
dit assez dans le paragraphe précédent sur le pre¬
mier travail; mais il faut nous arrêter au second
qui est le plus important pour nous. Le commen¬
taire de l'édit provincial comprend 30 livres ; les
31 et 32 sont consacrés à l'édit des édiles curules.
Il semble avoir été écrit, comme le commentaire
sur l'édit urbain, avant les Institutes, car Gaius ren¬
voie de ses Institutes à son explication de l'édit.2
Ces ouvrages ont été composés sous le règne
d'Antonin le Pieux, et bien certainement d'après
l'édit perpétuel de Julien.3 Quant à savoir quel est,
d'une manière précise, cet édit provincial, auquel
Gaius a consacré un long commentaire, elle sou¬
lève des difficultés dont on ne peut sortir que par
des conjectures en l'absence de renseignements
précis. Gaius a-t-il voulu expliquer l'édit en vigueur
dans la province où il écrivait? Ou bien s'est-il
placé à un point de vue abstrait et a-t-il entendu
expliquer, comme pourrait le faire croire son titre,
un édit provincial idéal formé de la réunion des

1 Voy. notamment L. 7, § 2, De pactis, 2, 14. — L. 9, § 8,
Quocl metus causa, 4, 2. — L. 11, § 18, De actionibus empti
et venditi, 19, 1.

2 Voy. notamment Coin., III, § 33 et 188.
3 Cf. L. 4, 7, 14, Judicatum solvi, 46, 7. — Fitting, Aller

der Schriften romischen Juristen, p. 19 et 20.
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règles les plus généralement consacrées par les
édits des provinces ? Ou bien encore n'a-t-il pas
purement et simplement commenté, comme le pré¬
tend Mommsen, Xedictum asiaticum? Il est cer¬
tain que cet édit avait acquis une grande réputation
déjà au temps de Cicéron : l'édit asiatique avait
été considéré par les présidents comme un modèle
à suivre.1 Si l'on ajoute que Gaius écrivait en
Asie, on peut être porté à croire qu'il a eu en vue
cet édit dans son Commentaire. Cependant il nous
semble, comme nous l'avons déjà dit dans le para¬
graphe précédent, qu'il aurait, en pareil cas, inti¬
tulé son ouvrage : ad edictum asiaticum. Aussi
préférons-nous admettre que notre jurisconsulte
s'était décidé à écrire un traité sur le droit commun

des édits provinciaux. C'est qu'en effet, malgré le
rapprochement qui s'accenluait de plus en plus
entre le droit civil romain et le droit des gens, de
profondes différences séparaient encore la législa¬
tion de Rome et celles des provinces. Sans doute
les formes générales de la procédure étaient les
mêmes ; mais les différences dans les droits en

produisaient nécessairement dans les actions. Il ne
faut pas oublier que Gaius écrivait avant la consti-

1 Cicero, ad Att., 6, n° I : Ego habeo to-o^uvayouo-av (excep-
iionem) secl tectiorem, ex Q. Mucii P. filii.edicto Asiatico :
extra quam si ita negotium gestion est, ut eo slari non opôr-
teat ex fide bona : multaque sion secutus Scsevolœ ; iniis illud
in quo sibi libertatem ccnsent Grseci datam, ut Grseci inter se
disceptent suis legibus. — Grseci vero exsultant quod pere-
grinis judicibus utioitur.
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tution de Caracalla qui conféra la cité romaine aux
habitants des provinces et même après cette cons¬
titution, l'unité ne fut pas complètement faite, car
on continua à distinguer pour le régime de la pro¬
priété entre les biens provinciaux et les biens ita¬
liques. C'est seulement sous Justinien que cette
différence disparut et que l'unité devint à peu près
parfaite. Aussi comprend-on que les commissaires
de cet empereur aient eu soin de n'extraire des
commentaires de Gaius sur l'édit provincial, que
des fragments susceptibles d'une application gé¬
nérale ; ils devaient tout naturellement écarter
toutes les particularités du droit provincial qui
tenaient au temps de Gaius à la condition des per¬
sonnes ou au régime des biens. On comprend ainsi
que les fragments épars du commentaire de Gaius
sur l'édit provincial nous apparaissent avec un ca¬
ractère de généralité qui permettrait de les appli¬
quer à l'édit urbain. Nous admettons même volon¬
tiers que, dans cet ouvrage, Gaius a expliqué des
dispositions de droit civil romain, soit en vue des
citoyens romains qui habitaient la province, soit
encore pour se livrer, comme nous disions aujour¬
d'hui, à des études de législation comparée qui lui
étaient, en effet, très familières. Mais nous devons
rappeler qu'il serait bien téméraire de conclure de
là que, sous le titre ad edictum provinciale, Gaius
ait commenté l'édit urbain ou encore qu'à partir
de Salvius Julianus, il n'a plus existé qu'un seul
édit pour tout l'empire. On sait pour quels motifs
nous nous refusons à l'admettre. Sans doute les
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différents édits tendaient à se rapprocher de plus
en plus et ce n'était, pas là un phénomène nouveau,
mais la fusion n'était pas faite et ne pouvait pas
se faire complètement. Au temps de Gaius, la
condition des personnes était très différente, sui¬
vant qu'il s'agissait de provinciaux ou de citoyens
romains. Il en existait une autre non moins impor¬
tante pour le régime des biens ; l'organisation delà
justice n'était pas non plus la même dans les pro¬
vinces et à Rome, et l'édit du président devait con¬
tenir des dispositions spéciales nécessitées par la
juridiction propre aux magistrats municipaux. 1

Si l'on compare le plan et la méthode employés
par le jurisconsulte Gaius pour l'édit provincial au
plan et à la méthode de Paul etd'Ulpien pour l'édit
urbain, on relève deux différences d'une certaine
importance. Gaius place la matière des stipula¬
tions prétoriennes avant les exceptions. Il consacre
les livres 27 et 28 aux premières et les livres 29 et
30 aux secondes. Paul et Ulpien s'occupent, au
contraire, des exceptions avant de passer aux sti¬
pulations prétoriennes, et il est bien probable qu'ils
ont suivi l'ordre de l'édit. Les livres 69 à 74 ont
été consacrés par Paul aux exceptions et les livres
72 à 78 aux stipulations prétoriennes. Même sys¬
tème dans le commentaire d'Ulpien : les livres 74
à 76 traitent des exceptions et les livres 77 à 81
des stipulations prétoriennes. Il est à peu près cer¬
tain que sur ce point le plan de l'édit provincial

1 Vov. à cet égard Jousserandot, l'Édit perpétuel, I, p. 6.
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était identique à celui de l'édit urbain. Si le juris¬
consulte Gaius s'est permis de le modifier, c'est
parce qu'il y a découvert un défaut de méthode et,
en effet, la stipulation prétorienne n'est-elle pas
établie en faveur du demandeur comme l'actio, et
dès lors n'est-il pas logique de s'en occuper avant
de parler des exceptions, c'est-à-dire des moyens
établis en faveur du défendeur?

La seconde particularité que présente le com¬
mentaire de Gaius ne peut s'expliquer que par une
de ces différences nombreuses, qui ne permet¬
taient pas de confondre le sol provincial avec le
sol italique. Paul et Ulpien, après avoir parlé des
actions divisoires et de l'action ad exhibendum,
expliquent l'importante matière de religiosis et
sumptibus funerum avant de passer au mutuum et
aux autres contrats. Gaius, au contraire, ne dit
rien à ce sujet. Les livres 6, 7 et 8 sont consacrés
aux actions réelles, aux actions divisoires, à l'ac¬
tion ad exhibendum, et le livre 9 parle ensuite de
rébus creditis. Gaius ne s'occupe de religiosis et
sumptibus funerum que dans le livre 19, en même
temps que du damnum infectum, et après avoir
consacré le livre 18 à la théorie des legs. Comment
expliquer ce déplacement ? Il est évident que
l'édit provincial ne contenait aucune disposition
qui fut consacrée aux loci religiosi ; c'est qu'en
effet, d'après l'opinion dominante des Romains, le
sol provincial ne pouvait pas devenir un locus re-
ligiosus. Gaius nous l'apprend lui-même dans son
Commentaire II, § 7 : Sed in provincial,ï solo placet
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plerisque solum religiosum non fieri, quia in eosolo
dominium populi Romani est vel Cœsaris ; nos au-
tem possessionem tantum vel usumfructum habere
viclemur : utique tamen etiamsi non sit religio¬
sum, pro religioso habetur. Si l'édit provincial ne
contenait aucune disposition sur les loci religiosi,
il fallait bien chercher quelque part une place à
cette matière. D'après Lenel, Gaius lui assigne le
livre 19, parce que le livre 18 et le précédent de
son Commentaire sont consacrés aux legs. Or, les
questions relatives aux funérailles d'une personne
sont généralement prévues et comprises dans ses
dernières volontés h Cette explication me paraît
exacte, mais incomplète. Elle ne nous dit pas pour
quel motif Gaius, au lieu de comprendre ce sujet
dans le livre 18 avec les legs, en fait l'objet du
livre 19, où il s'occupe aussi du damnum infec¬
tum. J'ajouterai donc que les funérailles d'une
personne pouvant donner lieu à un dommage im¬
minent pour le voisin, Gaius s'était tout naturelle¬
ment servi des questions relatives aux funérailles
comme moyen de transition entre le legs et le
damnum in fec tum.

En continuant, d'après l'ordre chronologique,
l'étude des travaux composés sur l'édit, nous ar¬
rivons maintenant à quelques commentaires pour
lesquels une simple mention suffira.

Ainsi, nous ne nous arrêterons pas au commen¬
taire de l'édit composé par Furius Anthus (ou An-

1 Lenel, Bas Edictum perpetuum, p. 6.
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taeus ou Anthianus). Ce travail n'est pas parvenu
jusqu'à nous ; nous n'en avons connaissance que
par trois fragments insérés au Digeste et par une
mention contenue dans un texte de Paull. Sous le
règne de Sévère et de Caracalla, le jurisconsulte
Callistrate composa quatre livres sur l'édit connu
sous le nom de Monitorii. Certains romanistes en

ont conclu que ce travail portait sur les édits spé¬
ciaux connus sous ce nom ; Rudorff croit plus sim¬
plement qu'il s'agit d'un titre par lequel on pré¬
vient les plaideurs contre les dangers des procès
mal engagés2.

Les deux commentaires de l'édit les plus cé¬
lèbres sont, sans contredit, ceux de Paul et d'Ul-
pien. Paul est un des plus grands noms qui
figurent parmi les jurisconsultes romains. Il par¬
vint aux plus hautes fonctions de l'empire : membre
du consilium de Septime Sévère,3 assesseur du
préfet du prétoire Papinien,4 préfet lui-même sous
Alexandre Sévère, ce grand jurisconsulte fut à la

1 L. 14, pr. De aqua et aquae pluviac arcend.ee, 39, 3. — On
sait d'ailleurs peu de choses sur ce jurisconsulte, dont le nom
même n'est pas connu d'une manière certaine. Quant aux trois
textes du Digeste empruntés à son commentaire sur l'édit, ce
sont : L. 62, De partis, 12, 14. — L. 40, De dolo malo, 4, 3.

L. 80, De rei vindicatione, 6, 1. Ces trois textes sont ex¬
traits du livre Ier d'Anthianus, ce qui permet de conjecturer
que son ouvrage n'était pas très avancé; d'ailleurs l'index de
la Florentine nous apprend en effet qu'il avait composé seule¬
ment uépo; Î$LX-QV TTSVTc.

1 Edictum perpetuum, p. 14.
* Edictum perpetuum, p. 14.
* L. 38, De minoribus, 4, 4.
* L. 40, De rébus creditis, 12,1.
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fois un homme de doctrine et un praticien. Il a très
probablement enseigné le droit, comme le prou¬
vent ses ouvrages destinés aux étudiants, Libri
Institutionum, Libri Regularum, Liber Singularis
Regularum; les textes nous le présentent comme
remplissant les fonctions d'avocat ou d'assesseur.1
Par la variété de ses occupations, il était mieux
que tout autre à même d'écrire sur l'édit. Aussi lui
consacra-t-il deux ouvrages ; l'un est intitulé Ad
edictum prœtoris2 et ne comprend pas moins de
80 livres ; les deux derniers livres concernent
l'édit des édiles curules. Le second est intitulé
Brevium ou Brevis edicti ou de Brevibus. line fau¬
drait pas conclure de ce titre que cet ouvrage
forme une sorte de précis, un résumé du premier.
Suivant Rudorff, Paul lui a donné ce titre unique¬
ment parce qu'il était le plus court de ses deux
traités sur l'édit.3 Peut-être pourrait-on admettre
aussi que Paul s'était plutôt proposé, dans ce se¬
cond ouvrage, de traiter des questions spéciales.4
Il n'est pas inutile de rappeler que dans certaines
parties de ses Sentences, Paul s'est aussi attaché à
suivre l'ordre de l'édit.

Ulpien était contemporain de Paul et il se rendit
aussi célèbre. Originaire de Tyr, en Pbénicie, il
fut, en même temps que Paul, assesseur de Papi-

1 Vov. notamment L. 78, § 6, De legatis et fideicommis-
sis, 32.

2 L. 7, De administratione rerum, 50, 8.
3 Edictum perpetuum, p. 15.
4 Cp. Fragmenta vaticana, § 310 et 311.

19
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nien. A la mort de ce dernier, il fut banni par
Caracalla, puis rappelé par Alexandre Sévère et
revêtu de diverses dignités, enfin nommé préfet du
prétoire. Il exerçait ces fondions lorsqu'il fut
assassiné par les prétoriens, en 228, subissant
ainsi le sort qu'il avait lui-même infligé à ses pré-
décessseurs. Il enseigna le droit et écrivit plu¬
sieurs ouvrages à l'usage des étudiants, Libri Iti-
stitutionum, Libri oprnionum, Libri regularum.
Ilomme à la fois de théorie et de pratique, il de¬
vait, lui aussi, s'attacher à l'édit et le commenter
avec soin. Il ne lui consacra pas moins de 83 livres.
Les huit premiers furent écrits sous le règne de
Sévère et de Caracalla (années 198 à 211); les
livres 9 à 50, sous Antonin (années 212 à 217) ; les
autres, sous Alexandre (années 222 à 228). Les
deux derniers livres (82 et 83; sont consacrés à
l'édit des édiles curules. On se rappelle que Gaius
et Paul ont employé le même procédé., consistant
à rejeter à la fin les dispositions des édiles cu¬
rules.

Pour être complet , il faut encore rappeler
qu'IIermogénien, comme il nous l'apprend lui-
même, interpréta aussi l'édit perpétuel. 1

Le code de Grégoire, comprenant treize livres,
et celui d'IIermogène qui le compléta, furent tous
deux composés d'après le plan et la méthode de

1 L. 2, De statu kominum, i, 5. Les grammairiens s'en
servaient aussi dans leurs études. Citons notamment Aulu-
Gelle.
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l'édit perpétuel.1 De même, on relève encore ce
plan et cette méthode, d'abord dans le code théo-
dosien, pour les livres 2 à 4 inclusivement, et en¬
suite dans le code de Justinien, pour les livres 2
à 8. Il semble même que Justinien ait plus res¬
pecté l'ordre de l'édit dans son Code qu'au Di¬
geste. Ainsi il y a laissé à leur place la matière de
la bonorum possessio et celle de la stipulation
duplse.

Il y a aussi des jurisconsultes qui, sans com¬
menter l'édit, s'inspirèrent de ses divisions dans
d'autres ouvrages ; c'est ce qu'a fait Papinien pour
ses Répo?ises; de même, dans les fragmenta vali-
cana, si on rattache ce qui reste du titre Ex
empto et vendito au titre de la revendication, on
constate que, pour le reste, comme l'a ingénieuse¬
ment relevé Huschke,2 l'ordre de Pédit a été scru¬

puleusement suivi.
Ce n'est pas ici le lieu de rappeler comment les

commissaires de Justinien ont composé le Digeste;
on sait qu'ils se sont attachés, en général, à suivre
l'ordre de l'édit. Blulime a découvert, en 1821, le
procédé qu'avaient employé les commissaires et
qui leur avait permis de terminer si rapidement
leur œuvre3.

1 Voy. ce que dit à cet égard Heenel, dans sa préface, p. 7,
note 9 et p. 23. — Cf. Huschke, Ueber don Gregorianub and
Hermogenianus Codex, dans la Zeitschrifl fur Reclitsges-
chichte, t. VI, p, 279.

2 Dans sa Jurisprudenlia Antejustinianea, 2e éd., 1867,
p. 611.

3 D'après Bluhme, les commissaires partagèrent en trois
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Toutefois les commissaires de Justinien ont

profondément modifié les intitulés des titres de
l'édit et, de plus, ils n'ont tenu aucun compte des
formules qui étaient depuis long-temps hors d'u-
sag-e. D'ailleurs, sur ce dernier point, ils n'ont dû
se livrer à un travail qu'autant qu'on admet avec
Rudorff que les formules étaient entremêlées dans
les dispositions de l'édit. Nous avons déjà fait con¬
naître les raisons qui nous ont déterminé à com¬
battre cette conjecture.

La puissance d'une œuvre se manifeste par l'in¬
fluence qu'elle exerce autour d'elle. On peut dire
qu'à ce titre, le droit prétorien forme la branche la
plus vigoureuse du droit romain ; c'est lui qui ins-

groupes tous les ouvrages des jurisconsultes auxquels ils se
proposèrent de faire des emprunts. Eux-mêmes se subdivi¬
sèrent en trois sous-commissions qui correspondaient à cha¬
cun de ces groupes. Chaque sous-commission, après avoir
dépouillé les ouvrages compris dans son lot, apportait sous
chacun des titres du Digeste, le contingent d'extraits qui s'y
rapportaient. Dans la première catégorie étaient compris les
ouvrages écrits sur le jus civile. Bluhme l'appelle Sabinus-
masse, parce qu'elle renferme principalement les commen¬
taires sur Sabinus. C'est la plus considérable, et les commis¬
saires l'ont ordinairement placée la première dans chaque
titre du Digeste. La seconde catégorie embrassait les ouvrages
écrits sur le jus honorarium, notamment les commentaires
sur ledit perpétuel ; aussi Bluhme l'appelle-t-il Edictenmasse.
Enfin le troisième groupe portait sur les traités de droit pra¬
tique. Les questions et les responsa de Papinien y dominent ;
c'est pourquoi Bluhme l'a appelée Papinianusmasse. Voyez le
compte rendu de cette découverte exposé par Bluhme lui-même
dans la Zeitschrift fur geschichtliche jRechtswissenschaft,lW,
p. 257. Voyez aussi Themis, III, p. 278.
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pire la législation romaine, l'assouplit à la pra¬
tique et au droit naturel ; c'est lui qui sert ensuite
de guide aux jurisconsultes et aux nouveaux légis¬
lateurs. Cette influence se manifeste depuis les
premiers temps de la préture et persiste jusque
sous Justinien.

FIN
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